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D ans ces spécifications, la term inologie, rénovée, diffère pour certaines expressions de celle qui avait été 
ju sq u ’ici norm alisée par le C C IT T  et qui, à ce titre, était celle em ployée dans les textes du tom e VI du 
Livre orange du CC ITT , en particulier pour les spécifications du système n° 6, prédécesseur du système n° 7 et 
égalem ent système de «signalisation sur voie com m une» (term inologie du Livre orange) ou à «signalisation par 
canal sém aphore» (nouvelle term inologie adoptée pour la version française du présent docum ent).

Les principales différences de term inologie, ainsi que la correspondance entre celle du Livre orange et celle 
du présent fascicule, sont, en plus de celle ci-dessus m entionnée, les suivantes:

Livre orange

Liaison
Réseau
Trafic

de signalisation

Unité(s) de signalisation 

Transfert de messages

Point de transfert des signaux de signalisation

Présent fascicule

Liaison
Réseau
Trafic

(C anal) sém aphore

Tram e sém aphore 

T ransport de messages 

Point sém aphore

N O TE  DU C C IT T

D ans ce fascicule, l’expression «A dm inistra tion»  est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien une 
adm inistra tion  de télécom m unications qu’une exploitation privée reconnue de télécom m unications.
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SY ST ÈM E  DE SIG N A L ISA TIO N  PA R CANAL S É M A P H O R E  N° 7

Préface

Le système de signalisation n° 7 com prend:

— le Sous-systèm e T ransport de Messages (SSTM ), spécifié dans les Avis Q.701 à Q.707

— le Sous-systèm e U tilisateur Téléphonie (SSUT), spécifié dans les Avis Q.721 à Q.725

— le Sous-systèm e U tilisateur D onnées (SSUD), spécifié dans l’Avis X.61 (Q.741).

On trouve dans l’Avis Q.701 une description générale du système de signalisation et de la division des 
fonctions et des interactions entre le Sous-système T ransport é e  M essages et les Sous-systèm es U tilisateurs.

On trouve dans l’Avis Q.705 des considérations générales sur le réseau sém aphore.

L’em ploi du  système de signalisation n° 7 dans les applications relatives à la com m ande des appels du 
service téléphonique fait l’objet des Avis Q.7 [1] et Q. 110 [2].

L’em ploi du système de signalisation n° 7 dans les applications relatives à la com m ande des appels dans le 
service de transm ission de données avec com m utation  de circuits fait l’objet de l’Avis X.60 [3]. Les procédures de 
com m ande des appels et de signalisation applicables dans le cas des services supplém entaires offerts aux usagers 
du  service in ternational de transm ission de données et aux services du réseau sont définis dans l’Avis X.87 [4],

Références

[1] Avis du C C IT T  Systèm es de signalisation à employer en service téléphonique international autom atique ou
semi-automatique, tom e VI, fascicule V I.1, Avis Q.7.

[2] Avis du C C IT T  Considérations générales sur l ’utilisation des systèm es de signalisation normalisés du C C IT T
sur les liaisons M IC , tom e VI, fascicule V I.1, Avis Q.110.

[3] Avis du C C IT T  Signalisation sur voie commune pour les applications à la transmission de données avec
com m utation de circuits, tom e V III, fascicule V III.3, Avis X.60.

[4] Avis du C C IT T  Principes et procédures pour la réalisation des services complémentaires offerts aux usagers
du service international et des services inter-réseaux, dans les réseaux publics pour données, tom e V III, 
fascicule V III.3, Avis X.87.
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SEC TIO N  1

SO US-SYSTÈM E TRANSPORT DE M ESSAGES (SSTM )

Avis Q.701

D E SC R IP T IO N  FO N C T IO N N EL L E  DU SY STÈM E DE SIG N A L ISA TIO N  
(SO U S-SY STÈ M E  T R A N SPO R T  DE M E SSA G E )

1 Considérations générales

1.1 Objectifs d ’application

Le système de signalisation n° 7 a pour objectif général de fourn ir un système de signalisation p ar canal 
sém aphore (SCS) universel et norm alisé au niveau in ternational:

— optim isé pour travailler dans le cadre des réseaux de télécom m unications num ériques en liaison avec 
des centraux à com m andes par program m es enregistrés;

— pouvant répondre aux besoins actuels et futurs en m atière de transfert d ’in form ation nécessaires aux 
échanges entre processeurs dans le cadre des réseaux de télécom m unications, pour la com m ande des 
appels, la télécom m ande et la signalisation de gestion et de m ain tenance;

— assurant des m oyens fiables pour le transfert de l’inform ation dans un ordre correct et sans perte ou 
duplication .

Ce système de signalisation répond aux besoins de la signalisation de com m ande des appels pour les 
services de télécom m unications tels que le service téléphonique et le service de transm ission de données avec 
com m utation  de circuits. Il peut aussi être utilisé com me un système de tran sp o rt fiable pour le transfert d ’autres 
types d ’in form ations entre com m utateurs et centres spécialisés des réseaux de télécom m unications (par exem ple 
pour la gestion et la m aintenance). Ce système est donc applicable à des utilisations m ultiples dans des réseaux 
spécialisés et dans des réseaux multi-services. Ce système de signalisation est conçu de m anière à pouvo ir être 
appliqué aussi bien à des réseaux in ternationaux qu’à des réseaux nationaux.

Il est optim isé pour travailler sur des voies num ériques au débit de 64 kb it/s . Il est égalem ent app rop rié  
pour fonctionner sur des voies analogiques et à des vitesses plus réduites. Il peut être utilisé sur des liaisons point 
à point terrestres et par satellite. Il ne com porte pas les d ispositions spéciales nécessaires à son utilisation  entre un 
po in t et un groupe de points mais, si besoin est, il est possible de le développer afin q u ’il puisse être utilisé dans 
une telle application .

1.2 Caractéristiques générales

La signalisation par canal sém aphore est une m éthode de signalisation  dans laquelle une seule voie 
achem ine, grâce à des messages étiquetés, l’inform ation de signalisation se rappo rtan t, par exem ple, à une 
m ultitude de circuits, ou d ’autres types d ’inform ations telles que celles qui son t nécessaires à la gestion du réseau. 
La signalisation par canal sém aphore peut être considérée com m e une form e de transm ission de données, 
spécialisée aux transferts de signalisation et d ’inform ation, de divers types, en tre  processeurs dans les réseaux de 
télécom m unications.

Le système de signalisation n° 7 utilise des canaux sém aphores pour le transport des messages de 
signalisation entre com m utateurs ou entre d ’autres nœ uds du réseau de télécom m unications q u ’il dessert. Des 
d ispositions sont prévues pour assurer un transport fiable de l’in form ation  de signalisation en présence de 
perturbations de la transm ission ou de défaillances du réseau. Il s’agit, par exem ple de dispositions relatives à la
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détection et à la correction des erreurs sur tous les canaux sém aphores. Le système n° 7 com porte norm alem ent 
une redondance des canaux sém aphores et inclut des fonctions assurant le détournem ent autom atique du trafic 
sém aphore sur des trajets de secours en cas de défaillance d ’une liaison. La capacité et la fiabilité des canaux 
sém aphores peuvent ainsi être dim ensionnées par la mise en place d ’une m ultiplicité de canaux sém aphores en 
fonction  des besoins de chaque application.

1.3 M odularité

La diversité des applications possibles du système n° 7 oblige à donner au système général une grande 
diversité de fonctions et à prévoir la possibilité . d ’ajou ter d ’autres fonctions pour perm ettre de nouvelles 
applications ultérieures. En conséquence, une application  particulière quelconque peut ne nécessiter que l’u tilisa
tion  d ’un sous-ensem ble du système général.

L’une des principales caractéristiques du système de signalisation n° 7 est qu ’il est spécifié avec une 
structure fonctionnelle assurant souplesse et m odularité pour des applications diverses dans le cadre d ’un même 
concept de système. G râce à cela, le système peut être réalisé sous la form e d ’un certain nom bre de m odules 
fonctionnels qui pourra ien t faciliter l’adap ta tion  de son contenu fonctionnel aux besoins de chacune de ses 
applications.

Les spécifications établies par le C C IT T  définissent des fonctions et leur utilisation pour l’exploitation 
in te rnationale  du système. Un grand nom bre de ces fonctions sont égalem ent nécessaires dans des applications 
nationales. De plus, le système de signalisation n° 7 com porte, dans une certaine mesure, des caractéristiques 
particulières aux applications nationales. De ce fait, les spécifications élaborées par le C C IT T  constituent une base 
norm alisée au niveau in ternational pour un vaste éventail d ’applications nationales de la signalisation par canal 
sém aphore.

Le système de signalisation n° 7 est un système de signalisation par canal sém aphore. N éanm oins, du fait 
de sa m odularité et de son utilisation prévue com m e base norm alisée des applications nationales, ce système peut 
être appliqué sous des form es diverses. En règle générale, pou r défin ir l’em ploi du système de signalisation n° 7 
dans une application  nationale particulière, il faut choisir des fonctions spécifiées par le C C IT T  et spécifier, selon 
l’application  envisagée, les fonctions nationales supplém entaires nécessaires.

Structure du système de signalisation

2.1 Séparation fonctionnelle fondam enta le

Le principe fondam ental de la structure du système de signalisation n° 7 est la séparation  des fonctions 
en tre  un Sous-systèm e Transport de M essages (SSTM) com m un et des Sous-systèm es U tilisateurs distincts varian t 
selon les utilisateurs. Cette séparation  est illustrée à la figure 1/Q .701.

Sous-systèmes
Utilisateurs

Sous-système Transport de M essages

FIGURE 1/Q.701
Diagramme fonctionnel du système de signalisation par canal sémaphore

Sous-systèmes
Utilisateurs

CCITT-34930

Le Sous-systèm e T ransport de M essages a pou r fonction  globale d ’assurer le transpo rt fiable des messages 
de signalisation entre les points où sont situées les fonctions des utilisateurs qui com m uniquent.

6 Fascicule VI.6 — Avis Q.701



D ans ce contexte, le term e utilisateur se rapporte  à toute entité fonctionnelle  qui utilise la capacité de 
transpo rt fournie par le Sous-systèm e T ransport de Messages. Un Sous-systèm e U tilisateur com prend  les fonctions 
d ’un type particulier d ’utilisateur (ou qui lui sont liées) faisant partie du systèm e de signalisation  p ar canal 
sém aphore, typiquem ent parce que ces fonctions doivent être spécifiées dans un contexte de signalisation.

La com m unauté de conception fondam entale en ce qui concerne la signalisation  découlan t de cette no tion  
pour des services différents, réside dans l’utilisation d ’un système de tran sp o rt com m un, c’est-à-dire dans le 
Sous-systèm e T ransport de Messages. Il existe égalem ent une certaine com m unauté de conception entre certains 
Sous-systèmes U tilisateurs par exem ple le Sous-systèm e Utilisateur Téléphonie (SSUT) et le Sous-systèm e Utilisateur 
Données (SSUD).

2.2 Niveaux fonctionnels

2.2.1 Considérations générales

Afin de perm ettre une distinction  plus nette, les éléments nécessaires du  système de signalisation  sont 
spécifiés conform ém ent à une notion  de niveau dans laquelle:

— les fonctions du Sous-systèm e T ransport de M essages sont séparées en tro is niveaux fonctionnels,

— les Sous-systèm es U tilisateurs constituent des élém ents parallèles du quatrièm e niveau fonctionnel.

La structure des niveaux représentée à la figure 2/Q.701 ne constitue pas une spécification de réalisation  
du système. Les limites fonctionnelles B, C et D peuvent ou non exister sous form e d ’interface dans une 
réalisation particulière. Les interactions au m oyen de com m andes et d ’ind ications peuvent être directes ou passer 
p ar d ’autres fonctions. Toutefois la structure représentée à la figure 2/Q .701 peu t être considérée com m e un 
m odèle possible de réalisation.

Niveau 4 Niveau 3 Niveau 2 Niveau 1
«---------------►! k—------------------------------------ ►k-------------------------------- ►k-----------------
Sous-systèmes

Flux de m essages de signalisation  Commandes et indications

SSUT Sous-système Utilisateur Téléphone SSUD Sous-systèm e Utilisateur Données

FIGURE 2/Q.701 
Structure générale des fonctions du système de signalisation
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2.2.2 Fonctions de la liaison sémaphore de données (niveau 1)

Le niveau 1 définit les caractéristiques physiques, éléctriques et fonctionnelles d ’une liaison sém aphore de 
données et les m oyens d ’y accéder. L’élém ent de niveau 1 fourn it un support pour un canal sém aphore.

D ans un environnem ent num érique, les conduits num ériques à 64 k b it/s  seront norm alem ent utilisées pour 
la liaison sém aphore de données. L’accès à la liaison sém aphore de données peut se faire par l’interm édiaire d ’une 
fonction de com m utation qui donne la possibilité de reconfigurer autom atiquem ent les canaux sém aphores. 
D ’autres types de liaisons sém aphores de données, telles que des liaisons analogiques avec m odem s, peuvent aussi 
ê tie  utilisés.

Les spécifications détaillées applicables aux liaisons sém aphores de données sont précisées dans 
l’Avis Q.702.

2.2.3 Fonctions d'un canal sémaphore (niveau 2)

Le niveau 2 définit les fonctions et les procédures de transfert des messages de signalisation sur une liaison 
sém aphore de données. Associés à cette liaison sém aphore de données de niveau 1 en guise de support, les 
fonctions du niveau 2 fournissent un canal sém aphore pour le transfert fiable des messages de signalisation entre 
deux points.

Un message de signalisation fourni par les niveaux supérieurs est transféré sur le canal sém aphore dans 
des trames sémaphores de longueur variable. Pour un bon fonctionnem ent du canal sém aphore, la tram e 
sém aphore com prend en plus de l’inform ation du message de signalisation une inform ation de com m ande pour le 
transfert.

Les fonctions de canal sém aphore sont:

— la délim itation des tram es sém aphores au moyen de fanions;

— la prévention d ’une im itation des fanions par bourrage de bits;

— la détection des erreurs au m oyen de bits de contrôle incorporés à chaque tram e sém aphore;

— la correction des erreurs par retransm ission et le contrôle de l’ordre de succession des tram es
sém aphores au m oyen de num éros d ’ordre explicites contenus dans chaque tram e et d ’accusés de
réception continus explicites;

— la détection des défaillances du canal sém aphore au m oyen d ’un contrôle du taux d ’erreur sur les
tram es sém aphores et le rétablissem ent du canal sém aphore au m oyen de procédures spéciales.

Les spécifications détaillées des fonctions de canal sém aphore sont précisées dans l’Avis Q.703.

2.2.4 Fonctions du réseau sémaphore (niveau 3)

En principe, le niveau 3 définit les fonctions et les procédures de transport qui sont com m unes aux 
différents canaux sém aphores tou t en étant indépendantes de l’exploitation de chacun d ’entre eux en particulier. 
Com m e l’indique la figure 2/Q .701, ces fonctions appartiennen t à deux grandes catégories:

a) les fonctions d ’orientation  des messages de signalisation qui, lors du transfert effectif d ’un message,
orientent ce dern ier sur le canal sém aphore ou le Sous-système U tilisateur approprié;

b) les fonctions de gestion du réseau sém aphore qui, sur la base de données prédéterm inées et
d ’inform ations sur l’état du réseau sém aphore, assurent la com m ande à chaque instan t de l’achem ine
ment des messages et de la configuration des ressources du réseau. En cas de m odification de l’état du
réseau, ces fonctions assurent égalem ent les reconfigurations et les autres actions nécessaires pour 
préserver ou rétab lir la capacité norm ale de transfert des messages.

Les diverses fonctions du niveau 3 interagissent les unes avec les autres ainsi qu ’avec celles des autres 
niveaux au moyen d ’indications et de com m andes, com m e l’indique la figure 2/Q .701. Cette figure m ontre aussi 
que la gestion du réseau sém aphore, ainsi que les essais et la m aintenance, peuvent com porter l’échange de 
messages de signalisation avec les fonctions correspondantes d ’autres points sém aphores. Bien qu ’elles ne soient 
pas des Sous-systèm es U tilisateurs, on peut considérer que ces parties du niveau 3 jouen t le rôle de «Sous-systèm e 
U tilisateur du Sous-systèm e T ransport de Messages». D ans les présentes spécifications, par convention et pour 
faciliter la description, toute référence générale aux Sous-systèmes U tilisateurs com m e sources ou puits de
messages de signalisation englobent im plicitem ent ces parties du niveau 3, à m oins que le contraire ne ressorte
clairem ent du contexte ou ne soit explicitem ent précisé.

On trouvera au § 3 la description des fonctions du niveau 3 dans le contexte d ’un réseau sém aphore. Les 
spécifications détaillées des fonctions de ce réseau sont précisées dans l’Avis Q.704. Il existe divers m oyens pour 
l’essai et la m aintenance du réseau sém aphore: les spécifications détaillées sont indiquées dans l’Avis Q.707.
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Le niveau 4 se com pose des différents Sous-systèmes U tilisateurs. C hacun  de ces sous-systèm es défin it les 
fonctions et les procédures du système de signalisation qui sont propres à un type déterm iné d ’u tilisa teur du 
système.

L’étendue des fonctions de Sous-système U tilisateur peut notablem ent d ifférer selon les catégories d ’u tilisa
teurs du système de signalisation, par exemple:

— utilisateurs pour lesquels la p lupart des fonctions de com m unication sont définies dans le cadre du 
système de signalisation. Exem ples: les fonctions de com m ande des appels té léphoniques ou de 
données avec leurs Sous-systèmes U tilisateurs correspondants Téléphonie et D onnées;

— utilisateurs pou r lesquels la p lupart des fonctions de com m unication  sont définies en dehors du 
système de signalisation. Exem ple: l’u tilisation du système de signalisation pour le transfert d ’in fo rm a
tions destinées à la gestion ou à la m aintenance. Pour un tel «utilisa teur externe» le Sous-systèm e 
U tilisateur peut être considéré com m e une interface de type «boîte aux lettres» entre lui-m êm e et la 
fonction  transpo rt de messages. L’inform ation utilisateur y est p a r exem ple assem blée à partir des 
form ats de message de signalisation applicables et désassemblée.

2.3 M essage de signalisation

Un m essage de signalisation est un ensem ble d ’inform ations, défini aux niveaux fonctionnels 3 ou 4, et 
relatives à un appel, à une transaction  de gestion, etc. et qui est transpo rté  com m e un tou t p a r la fonction  
transport de messages.

C haque m essage contient une information de service, com prenan t un indicateur de service qui identifie le 
sous-système utilisateur d ’origine et, éventuellem ent, des in form ations supplém entaires telles qu ’une indication 
précisant si le message concerne l’application  nationale ou in ternationale du Sous-systèm e U tilisateur.

L’information de signalisation  d ’un message inclut l’in form ation de l’u tilisa teur effectif, par exem ple, un ou 
plusieurs signaux de com m ande d ’appel téléphonique ou de données, des in form ations de gestion et de 
m aintenance, etc., ainsi que des inform ations précisant le type et le form at du message. Elle com porte égalem ent 
une étiquette qui fourn it une in form ation grâce à laquelle:

— le message peut être achem iné par les fonctions du niveau 3 à travers le réseau sém aphore ju sq u ’à sa 
destination ;

— le m essage peut être dirigé dans le Sous-système U tilisateur qui le reçoit, vers le circuit, l’appel, 
l’opération  de gestion ou la transaction auquel il se rapporte.

Sur le canal sém aphore, chaque message de signalisation est transm is dans une tram e sém aphore de 
message (TSM ) qui com porte égalem ent l’in form ation  de com m ande pour le transfert liée aux fonctions de 
niveau 2 du canal sém aphore.

2.4 Interface fonctionnelle

L’interface fonctionnelle suivante entre le Sous-système T ransport de M essages et les Sous-systèm es 
U tilisateurs peut être considérée com m e un m odèle illustrant la séparation  des fonctions en tre  ces sous-systèmes. 
Cette interface (voir la figure 3/Q .701) est purem ent fonctionnelle et ne doit pas nécessairem ent appara ître  com m e 
telle dans une application  du système.

2.2.5 Fonctions de Sous-systèm e Utilisateur (niveau 4)

Délimitation de message

r r  . Information de service

Information de signalisation
\ p  1

Sous-système Délimitation de message Sous-systèm e 
Transport de 

M essagesUtilisateur
7  , Information de service ^  .

Information de signalisation

Contrôle de flux

CCITT-34951

FIGURE 3/Q.701
Interface fonctionnelle entre le Sous-système Transport de Messages et les Sous-systèmes Utilisateurs
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L’interaction essentielle entre le Sous-systèm e T ransport de M essages et les Sous-systèmes U tilisateurs est le 
transfert de messages de signalisation à travers l’interface. C haque message est constitué d ’in form ation  de service 
et d ’inform ation de signalisation, ainsi qu ’il a été précisé ci-dessus. L’inform ation de délim itation de message est 
égalem ent transférée à travers l’interface en même tem ps que le message.

O utre le transfert des messages et de l’in form ation qui leur est associée, l’interaction peut aussi com porter 
l’inform ation  de contrôle de flux, par exem ple, une indication  fournie par le Sous-système T ransport de Messages 
p ou r préciser qu ’il n ’est pas en m esure de desservir une destination  particulière.

Une description des caractéristiques du Sous-systèm e T ransport de Messages vues par l’interface fonction
nelle et des conditions à rem plir par les u tilisateurs potentiels de la fonction transport de messages figure au § 4.

3 Réseau sémaphore

3.1 Notions et caractéristiques fondam entales

3.1.1 Eléments constitutifs du réseau sémaphore

Un réseau de télécom m unications desservi par un système de signalisation par canal sém aphore est 
com posé d ’un certain nom bre de nœuds de com m utation et de traitem ent reliés par des liaisons de transm ission. 
D ans le contexte de la signalisation, les nœ uds d ’un réseau de télécom m unications utilisant la signalisation par 
canal sém aphore apparaissen t com m e points sémaphores.

D ans certains cas particuliers, il peut être nécessaire de séparer en de tels nœ uds (physiques) les fonctions 
de signalisation par canal sém aphore en entités logiquem ent distinctes du po in t de vue du réseau sém aphore. Par 
exem ple, un nœud (physique) donné peut être défini com m e représen tan t plus qu ’un seul po in t sém aphore. On 
peut en trouver un exem ple dans le com m utateur situé à la frontière entre un réseau sém aphore national et le 
réseau sém aphore international.

Deux points sém aphores quelconques pour lesquels existe la possibilité de com m unication entre leurs 
fonctions de Sous-systèmes U tilisateurs qui se correspondent ont entre eux une relation sémaphore.

La notion correspondante pour un Sous-système U tilisateur donné est appelée relation de signalisation 
utilisateur.

Un exem ple d ’une telle relation est donné par deux com m utateurs téléphoniques d irectem ent reliés par un 
faisceau de circuits. L’échange de signalisation téléphonique se rap p o rtan t à ces circuits en tra îne alors la 
constitu tion d ’une relation de signalisation utilisateur entre les points sém aphores où se trouvent les fonctions de 
Sous-systèm e U tilisateur Téléphonie de ces com m utateurs.

A utre exem ple: lorsque la gestion des données d ’abonné et d ’achem inem ent d ’un com m utateur té lépho
nique est effectué à distance par un centre d ’exploitation et de m aintenance au m oyen d ’un système de 
signalisation par canal sém aphore. Cette com m unication constitue une relation de signalisation utilisateur entre les 
fonctions de Sous-système U tilisateur explo itation-m aintenance du com m utateur téléphonique et les fonctions 
correspondantes du centre d ’exploitation  et de m aintenance.

Le système de signalisation par canal sém aphore utilise des canaux sémaphores pour achem iner les
messages de signalisation entre deux points sém aphores. Un certain  nom bre de canaux sém aphores, qui relient 
d irectem ent deux points sém aphores et qui sont utilisés com m e m odule, constituent un fa isceau de canaux 
sémaphores. Bien qu ’un faisceau engloge norm alem ent tous les canaux sém aphores parallèles, il est possible 
d ’utiliser plus d ’un faisceau entre deux points sém aphores. Un ensem ble de canaux d ’un faisceau qui on t des 
caractéristiques identiques (par exem ple, le même débit de la liaison sém aphore de données) est appelé groupe de 
canaux sémaphores.

Deux points sém aphores directem ent reliés par un faisceau sont, du po in t de vue de la structure du réseau 
sém aphore, des points sémaphores adjacents. En conséquence, deux points sém aphores, qui ne sont pas directem ent 
reliés, sont des points sémaphores non adjacents.

3.1.2 M odes de fonctionnem ent du réseau sémaphore (m ode de signalisation)

Le term e m ode de fonctionnem ent du réseau sém aphore, concerne l’association entre le trajet suivi par un 
m essage de signalisation dans le réseau sém aphore et la relation sém aphore à laquelle se rapporte  ce message.

D ans le mode associé, les messages relatifs à une relation  sém aphore entre deux points sém aphores 
adjacents sont transférés sur un  faisceau de canaux sém aphores qui relie d irectem ent ces deux points.

D ans le m ode non associé, les messages relatifs à une relation  sém aphore donnée sont achem inés sur deux 
faisceaux de canaux sém aphores ou plus, en tandem , traversant un ou plusieurs points sém aphores autres que les 
points de départ et de destination  des messages.
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Le m ode quasi-associé est un cas particulier du m ode non associé dans lequel le trajet suivi par un m essage 
dans le réseau sém aphore est prédéterm iné et fixe à un instant déterm iné.

Le système n° 7 est spécifié pour être utilisé dans les m odes associé et quasi-associé. Le Sous-systèm e 
T ransport de M essages ne com porte pas de dispositions perm ettan t d ’éviter l’arrivée hors séquence des messages 
ou d ’autres difficultés qui surgiraient norm alem ent avec un m ode de fonctionnem ent en tièrem ent non associé avec 
achem inem ent dynam ique des messages.

On trouve à la figure 4/Q.701 des exem ples de m odes de fonctionnem ent du réseau sém aphore.

O Associé A

 O  ^

Associé

A

A

O

□

Relation sémaphore 

Faisceau de canaux sémaphores

Point sémaphore avec au moins une fonction utilisateur;
la présence ou non d 'une fonction PTS n’est pas prise en compte dans la figure

Point sémaphore avec au moins une fonction PTS;
la présence ou non de fonction utilisateur n 'est pas prise en compte dans la figure

Point sémaphore avec fonction utilisateur et fonction PTS

Point sémaphore -  La présence ou non de fonctions utilisateurs et/ou PTS n'est pas 
prise en compte dans la figure

FIGURE 4/Q.701
Exemples de modes de fonctionnement (mode de signalisation) associé et non associé 

et définition des symboles graphiques d’un réseau sémaphore

CCITT-34960

3.1.3 M odes de fonctionnem ent d ’un point sémaphore

Un po in t sém aphore don t est orig inaire un message, c’est-à-dire l’em placem ent où se trouve située la 
fonction du Sous-systèm e U tilisateur d ’origine, est le point d ’origine de ce message.

Un po in t sém aphore auquel est destiné un message, c’est-à-dire l’em placem ent où se trouve située la 
fonction du Sous-systèm e U tilisateur de réception, est le point de destination  de ce message.

Un po in t sém aphore pour lequel un m essage reçu sur un canal sém aphore est transféré sur un  autre, 
c ’est-à-dire un po in t où ne se trouvent situées ni la fonction d ’un Sous-systèm e U tilisateur d ’origine ni la fonction 
d ’un Sous-systèm e U tilisateur de réception, est un point de transfert sémaphore (PTS).

D ans le cas d ’une relation sém aphore particulière, les deux points sém aphores fonctionnen t à la fois 
com m e po in t d ’origine et com m e point de destination  pour les messages q u ’ils échangent dans les deux sens.

D ans le m ode quasi-associé, la fonction  de po in t de transfert sém aphore est norm alem ent située dans un 
petit nom bre de po in ts; ceux-ci peuvent être spécialisés dans cette fonction  ou la com biner avec une au tre  (par 
exem ple une fonction  de com m utation). Un poin t sém aphore jo u an t le rôle d ’un po in t de transfert sém aphore 
fonctionne à la fois com m e po in t d ’origine et com m e poin t de destination  pou r les messages engendrés et reçus 
par la fonction  de niveau 3 du Sous-systèm e T ransport de Messages, même en l’absence de fonctions u tilisateur.

3.1.4 Etiquetage des messages

C haque m essage de signalisation renferm e une étiquette. D ans l’étiquette type, la partie  utilisée pou r 
l’achem inem ent est appelée étiquette d ’acheminement. Cette étiquette d ’achem inem ent com prend:

a) des ind ications explicites des points de destination  et d ’origine du message, c’est-à-dire l’iden tification  
de la relation  sém aphore en cause;

b) un code utilisé pou r le partage de charge, qui peut être la partie  la m oins significative de l’élém ent de 
l’étiquette qui identifie une transaction  de l’u tilisateur au niveau 4.
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L’étiquette d ’achem inem ent norm alisée est fondée sur l’attribu tion  d ’un code à chaque po in t d ’un réseau 
sém aphore sur la base d ’un plan de codage établi aux fins d ’étiquetage et qui est dépourvu d ’am biguïté. Les 
messages étiquetés sur la base de plans in ternationaux  ou nationaux  sont distingués à l’aide d ’une indication 
figurant dans l’in form ation de service incluse dans chaque message.

L’étiquette d ’achem inem ent type est égalem ent appropriée  pour les applications nationales. N éanm oins, le 
système de signalisation a la possibilité d ’utiliser des étiquettes nationales différentes.

3.2  Fonctions d'orientation des messages de signalisation

La figure 5/Q.701 représente les fonctions d ’orien tation  des messages de signalisation.

Niveau 4
h —  1

Sous-
systèmes

Niveau 3 Niveau 2 Niveau 1
-*K-

CCITT-34970

Flux des m essages de signalisation Ordres et indications

FIGURE 5/Q.701 

Structure détaillée des fonctions du système de signalisation

3.2.1 Achem inem ent des messages

L 'achem inem ent des messages est le procédé qui consiste à sélectionner le canal sém aphore à utiliser pour 
chaque message de signalisation à transm ettre. En règle générale, l’achem inem ent des messages est fondé sur 
l’analyse de l’étiquette d ’achem inem ent du message en liaison avec les données d ’achem inem ent prédéterm inées 
présentées au po in t sém aphore en question.
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L’achem inem ent des messages dépend du code de destination  avec, norm alem ent, un élém ent additionnel 
de partage de charge perm ettan t de distribuer diverses portions du trafic  sém aphore vers une destination  donnée 
entre au m oins deux canaux sém aphores. Cette d istribu tion  du trafic  peut être lim itée aux différents canaux  
sém aphores d ’un faisceau ou s’appliquer aux canaux sém aphores de faisceaux différents.

Les canaux sém aphores successifs reliés en tandem  qui peuvent être utilisés pou r achem iner un m essage de 
son po in t d ’origine à son po in t de destination  constitue une route de message. U ne route sémaphore est la no tion  
qui lui correspond  pour désigner un trajet possible, dans le cas d ’une succession de faisceaux de canaux  
sém aphores ét de points de transfert sém aphores entre un po in t sém aphore donné et le po in t de destination .

D ans le système de signalisation n° 7, l’achem inem ent des messages s’effectue de telle m anière que la route 
de message suivie par un message m uni d ’une étiquette d ’achem inem ent particulière est prédéterm inée et fixée à 
un instan t donné. N orm alem ent toutefois, en cas de défaillances dans le réseau sém aphore, l’achem inem ent des 
messages qui utilisaient auparavan t la route de m essage défaillante est m odifiée selon des d ispositions p rédéterm i
nées et sous le contrô le de la fonction  de gestion du trafic sém aphore au niveau 3.

S’il y a généralem ent avantage à utiliser un achem inem ent un iform e po u r les messages ap p a rten an t à des 
Sous-systèmes U tilisateurs différents, l’indicateur de service inclus dans chaque m essage perm et d ’utiliser des règles 
d ’achem inem ent différentes pour différents Sous-systèm es U tilisateurs.

3.2.2 Distribution des messages

La distribution des messages est le procédé qui consiste à déterm iner à quel Sous-systèm e U tilisateur do it 
être rem is le m essage une fois que ce dernier a été reçu à son po in t de destination. Ce choix est fait p a r analyse de 
l’indicateur de service.

3.2.3 Discrimination des messages

La discrimination des messages est le procédé qui consiste, après réception  d ’un m essage dans un po in t 
sém aphore, à déterm iner si ce po in t est ou non le po in t de destination  du m essage considéré. Cette décision est 
fondée sur l’analyse du code de destination  contenu dans l’étiquette d ’achem inem ent du  message. Si le po in t 
sém aphore est le po in t de destination du message, ce dernier est transm is à la fonction  de d istribu tion  des 
messages. S’il n ’est pas le po in t de destination, c’est-à-dire si le po in t considéré joue le rôle d ’un po in t de transfert 
sém aphore pour le m essage en question, le message est transm is à la fonction  d ’achem inem ent des messages pou r 
être transféré à nouveau sur un canal sém aphore. A insi donc, la d iscrim ination  des messages est une fonction  
nécessaire seulem ent en un po in t sém aphore jo u a n t le rôle de po in t de transfert sém aphore.

3.3 Fonctions de gestion du réseau sémaphore

La figure 5/Q.701 représente les fonctions de gestion du réseau sém aphore.

3.3.1 Gestion du trafic sémaphore

La fonction  de gestion du trafic sémaphore doit:

a) com m ander l’achem inem ent des messages; ceci com prend  la m odification  de l’achem inem ent des 
m essages pour préserver, si nécessaire, l’accessibilité de tous les po in ts de destination  concernés ou 
p ou r rétab lir l’achem inem ent norm al;

b) en liaison avec les m odifications de l’achem inem ent des messages, com m ander le transfert concom - 
m itan t du trafic  sém aphore de façon à éviter toute irrégularité dans le flux de m essages;

c) assurer le contrô le de flux.

La com m ande de l’achem inem ent des messages est fondée sur l’analyse d ’une in fo rm ation  prédéterm inée 
relative à toutes les possibilités d ’achem inem ent potentielles autorisées en com binaison avec les in form ations 
fournies par les fonctions de gestion des canaux sémaphores et de gestion des routes sémaphores au sujet de l’état 
du réseau sém aphore (c’est-à-dire au sujet de la disponibilité des canaux et des routes sém aphores).

Toute m odification  de l’état du  réseau sém aphore en tra îne norm alem ent la m odification  de l’achem inem ent 
des messages et de ce fait le transfert de certaines parties du trafic sém aphore d ’un canal sém aphore sur une autre. 
Ce transfert du trafic s’effectue selon des procédures déterm inées. Ces procédures (passage sur canal sémaphore de 
secours, retour sur canal sémaphore normal, passage sous contrainte sur route de secours et retour sous contrôle sur  
route normale) son t conçues de m anière à éviter, au tan t que les circonstances le perm ettent, des irrégularités telles 
que la perte des messages, la transm ission de messages hors séquence ou la rem ise m ultip le de messages, au cours 
du transpo rt des messages.

Les procédures de passage sur canal sém aphore de secours et de re tour sur canal sém aphore norm al 
im pliquent une com m unication  avec un ou plusieurs autres points sém aphores. Par exem ple, dans le cas du 
passage sur canal sém aphore de secours à partir d ’un  canal sém aphore défaillant, les deux extrém ités de ce dern ier
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échangent (par un trajet différent) des in form ations qui perm ettent norm alem ent de retrouver des messages qui 
seraient autrem ent perdus sur le canal sém aphore défaillant. N éanm oins, ainsi qu ’il le sera précisé ultérieurem ent, 
ces procédures ne perm ettent pas de garan tir dans toutes les circonstances un transport uniform e des messages.

Un réseau sém aphore doit disposer d ’une capacité en trafic  supérieure au volum e de trafic offert en tem ps 
norm al. M ais, en cas de surcharge (par exem ple, à la suite de défaillances du réseau ou de très fortes pointes de 
trafic), la fonction de gestion du trafic sémaphore prend des m esures de contrôle de flux afin de réduire 
l’im portance du problèm e. Par exemple, elle peut donner à la fonction utilisateur locale en cause l’indication que 
le Sous-systèm e T ransport de Messages n ’est pas en m esure d ’achem iner les messages vers une destination 
particulière par suite de la panne com plète d e  to u te s  les routes sém aphores aboutissant à  cc point de destination. 
Si une telle situation se présente en un poin t de transfert sém aphore, elle donne à la fonction de gestion des routes 
sém aphores une indication  pour que celle-ci la répercute vers les autres points sém aphores du réseau.

3.3.2 Gestion des canaux sémaphores

La fonction de gestion des canaux sém aphores est de contrô ler les faisceaux de canaux sém aphores 
connectés localem ent. En cas de m odification de la disponibilité d ’un faisceau local de canaux sém aphores, elle 
m et en œuvre et contrô le les actions visant à en rétablir la d isponibilité norm ale.

La fonction de gestion des canaux sém aphores fourn it égalem ent des in form ations sur la d isponibilité des 
canaux  sém aphores et des faisceaux locaux de canaux sém aphores à la fonction  de gestion du trafic  sém aphore.

La fonction de gestion des canaux sém aphores interagit avec la fonction canal sém aphore du niveau 2 par 
réception d ’indications sur l’état des canaux. Elle p rovoque aussi des actions au niveau 2, par exemple 
l’alignem ent initial d ’un canal sém aphore hors-service.

Le système de signalisation peut être appliqué avec d ifférents degrés de flexibilité au niveau de la m éthode 
à em ployer pour constituer les canaux sém aphores. Par exem ple, un canal sém aphore peut consister en une 
com binaison perm anente d ’un term inal sém aphore et d ’une liaison sém aphore de données. On peut aussi em ployer 
une disposition  dans laquelle n ’im porte quelle connexion com m utée qui aboutit à l’extrém ité distante peut être 
utilisée en com binaison avec n ’im porte quel term inal sém aphore local. D ans de tels arrangem ents, il incom be à la 
fonction de gestion des canaux sémaphores d ’en treprendre et de superviser les m odifications de la configuration 
des term inaux sém aphores et celle des liaisons sém aphores de données dans la mesure ou ces m odifications sont 
au tom atiques. En particulier, ceci entraîne une in teraction , qui n ’est pas nécessairem ent directe, avec une fonction 
de com m utation  au niveau 1.

3.3.3 Gestion des routes sémaphores

La fonction de gestion des routes sém aphores se rapporte  exclusivem ent au m ode de fonctionnem ent 
quasi-associé du réseau sém aphore. Elle a pour tâche de transférer l’in form ation  relative aux m odifications de la 
d isponib ilité  des routes sém aphores du réseau afin de perm ettre aux points sém aphores éloignés d ’appliquer les 
actions appropriées de la gestion du trafic sém aphore. A insi, par exem ple, un point de transfert sém aphore peut 
envoyer des messages ind iquan t qu ’un point sém aphore déterm iné n ’est plus accessible par son in term édiaire, en 
sorte que les autres points sém aphores arrêtent d ’achem iner les messages sur une route qui ne peut plus aboutir.

3.4 Fonctions d ’essais et de maintenance

La figure 5/Q.701 m ontre que le système de signalisation n° 7 inclut des procédures d ’essais et de 
m ain tenance norm alisées utilisant des messages du niveau 3. De plus, toute application  de ce système com porte 
norm alem ent divers m oyens qui dépendent de la réalisation en question, pour les essais et la m aintenance des 
m atériels en rappo rt aves les autres niveaux.

3.5 Utilisation du réseau sémaphore

3.5.1 Structure du réseau sémaphore

Le système de signalisation n° 7 peut être utilisé avec diverses structures de réseau sém aphore. Le choix 
entre ces divers types de structures peut être influencé p ar des facteurs tels que la structure du réseau de 
télécom m unications à desservir et par certains aspects adm inistratifs.

Si le système de signalisation n ’a été conçu que sur la base des relations sém aphores, il est vraisem blable 
que le résultat soit un réseau essentiellem ent basé sur un m ode de fonctionnem ent associé norm alem ent com plété 
p a r une faible part en m ode de fonctionnem ent quasi-associé pou r les relations sém aphores de faible trafic. Pour 
l’essentiel, la structure d ’un tel réseau sém aphore est déterm inée par les schémas des relations sém aphores. La 
signalisation in ternationale est un exem ple d ’application  dans laquelle ce type de solution est approprié.
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Une autre solution consiste à considérer le réseau sém aphore com m e une ressource com m une qui doit être 
planifiée en fonction des besoins to taux  en m atière de signalisation p ar canal sém aphore. La grande capacité des 
canaux sém aphores num ériques com binée avec la redondance nécessaire pour assurer la fiabilité conduit alors 
norm alem ent à un réseau sém aphore fondé en grande partie sur le m ode de fonctionnem ent quasi-associé avec 
quelques dispositions pour un m ode de fonctionnem ent associé pour les relations sém aphores à hau t trafic. Cette 
dernière approche pour la p lanification  d ’un réseau sém aphore devrait vraisem blablem ent perm ettre, en explo itan t 
les possibilités de la signalisation par canal sém aphore, de renforcer les services du réseau de té lécom m unications 
pour lesquels des besoins autres que la com m utation  des connexions nécessitent des com m unications.

On trouvera dans l’Avis Q.705 d ’autres considérations sur l’utilisation  du réseau sém aphore.

3.5.2 Dimensionnement des équipements du résau sémaphore

En règle générale, le facteur déterm inant pour le d im ensionnem ent du réseau sém aphore est la fiabilité 
assurée par la redondance. Selon la structure du réseau sém aphore et les possibilités de m odifier la configuration  
des équipem ents, la redondance nécessaire peut être assurée par les diverses com binaisons suivantes:

— redondance des liaisons sém aphores de données (par exem ple, liaisons de réserve spécialem ent 
désignées ou connexions établies par com m utation);

— redondance des term inaux sém aphores (par exem ple, un  groupe com m un de term inaux pour l’en 
semble d ’un poin t sém aphore;

— redondance des canaux sém aphores au sein d ’un faisceaux de canaux sém aphores (travaillan t 
norm alem ent en partage de charge);

— redondance des routes sém aphores pou r chaque destination  (pouvan t éventuellem ent travailler en 
partage de charge).

Un canal sém aphore num érique a une capacité de charge élevée par rap p o rt au trafic  engendré par la 
signalisation de com m ande des appels. En conséquence, dans nom bre d ’app lica tions typiques, les canaux 
sém aphores seront faiblem ent chargés et le volum e du trafic sém aphore n ’aura q u ’un caractère secondaire dans le 
dim ensionnem ent du réseau sém aphore. C ependant pou r des applications où le trafic  sém aphore est im portan t ou 
si des canaux sém aphores analogiques à faible vitesse sont utilisés, il peut être nécessaire de d im ensionner la 
capacité en trafic en m ettan t en place des canaux sém aphores supplém entaires. Les principes d ’achem inem ent des 
messages adoptés pour le système de signalisation perm ettent de répartir le volum e total du trafic sém aphore en 
diverses parties sur la base d ’un partage de charge, en fonction  du code du po in t de destination  et d ’in form ations 
de service. Cette m éthode de partage constitue un  m oyen utile de contrô ler la charge et de d im ensionner la 
capacité des diverses sections d ’un réseau sém aphore pu isqu’elle perm et une d istribu tion  des diverses parties du 
trafic sém aphore. Elle peut égalem ent servir à affecter certaines parties d ’un réseau sém aphore au trafic de 
signalisation d ’un utilisateur particulier.

3.5.3 Application des fonctions du réseau sémaphore

Les fonctions du réseau sém aphore assurées par le système de signalisation  sont conçues po u r toute une 
série de configurations du réseau. Il n ’est pas ind ispensable que la to ta lité  de ces fonctions soient assurées dans 
tous les points sém aphores. Le contenu fonctionnel nécessaire du niveau 3 en un po in t sém aphore particu lier 
dépend, p a r exem ple, des m odes sém aphores utilisés, du fait que ce point est ou non un poin t de transfert 
sém aphore, du type de redondance en équipem ent de signalisation utilisé, etc. De ce fait, il est possible de m ettre 
en œuvre les fonctions du niveau 3 sur une base m odulaire p o u r diverses possibilités co rrespondan t à des 
configurations différentes du réseau sém aphore. Plus particulièrem ent, il est m êm e possible d ’app liquer le système 
de signalisation sans utiliser du tou t le niveau 3, p a r exem ple dans un com m utateur de faible capacité ou dans un 
au tocom m utateur privé ne pouvan t être atteints que p ar un seul système M IC prim aire.

4 Capacité de transport des messages

4.1 Considérations générales

Les Avis relatifs au ' Sous-systèm e T ransport de M essages spécifient les m éthodes grâce auxquelles il est 
possible d ’établir diverses form es de réseaux sém aphores. Les spécifications relatives au Sous-systèm e T ranspo rt de 
M essages on t été en prem ier lieu déterm inées p a r  les spécifications de la signalisation  de com m ande des appels du 
service téléphonique et du service de transm ission de données avec com m utation  de circuits. N éanm oins, le 
Sous-système T ransport de M essages est égalem ent prévu pour servir de système de tran sp o rt à d ’autres types de 
transfert d ’inform ations. On trouvera ci-dessous un résum é des caractéristiques essentielles du service de transpo rt 
qui peut être offert p ar le Sous-systèm e T ransport de M essages aux utilisateurs potentiels.

Toutes les in form ations qui doivent être transm ises par le Sous-systèm e de T ranspo rt de M essages do iven t 
être assemblées en messages. L’établissem ent de la liaison entre l’origine et la destination  d ’un m essage dépend  
directem ent de l’étiquette et des routes sém aphores qui existent entre ces deux points. Du po in t de vue du
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tran spo rt, chaque m essage est au tonom e et traité  séparém ent. La nature du service de transpo rt offert par le 
Sous-systèm e T ransport de M essages est donc sem blable à celle qui est offerte par un réseau à com m utation  de 
paquets. De plus, tous les messages qui contiennent la m ême étiquette constituent un ensem ble de messages qui est 
traité  de m anière uniform e par le Sous-systèm e T ransport de M essages ce qui, en conditions norm ales, garan tit 
leur rem ise norm ale dans l’ordre correct.

4.2 Place des utilisateurs dans la structure du systèm e

Un utilisateur potentiel de ce service de transpo rt est norm alem ent inclus dans la structure du système par 
la défin ition  d ’un Sous-systèm e U tilisateur distinct. Ceci nécessite l’attribution  d ’un code ind icateur de service, 
don t la spécification fait partie à la fois du Sous-systèm e T ranspo rt de Messages et du Sous-système U tilisateur en 
question.

Un utilisateur potentiel peut égalem ent être traité, en même tem ps que d ’autres utilisateurs sim ilaires par 
un Sous-systèm e U tilisateur déjà existant ou nouveau. D ans ce cas, la discrim ination  entre les messages 
a p p a rten an t à l’un ou à l’autre est un problèm e in terne relevant du Sous-systèm e U tilisateur en question. Il 
s ’ensuit que tous les messages appartenan t à un  tel Sous-systèm e U tilisateur sont nécessairem ent traités, par 
exem ple pour ce qui est de l’achem inem ent, de m anière uniform e p ar le Sous-système T ransport de Messages.

4.3 Contenu d ’un message

4.3.1 Transparence à l ’égard du code

Des inform ations, avec une com binaison d e  code quelconque, engendrées par un utilisateur peuvent être 
transférées par le Sous-systèm e T ransport de M essages dans la mesure où le message est conform e aux 
spécifications définies dans les sections qui suivent.

4.3.2 Inform ation de service

C haque message do it contenir une in form ation  de service codée conform ém ent aux règles spécifiées au 
§ 12 de l’Avis Q.704.

4.3.3 Etiquette des messages

C haque message do it contenir une étiquette com patible avec l’étiquette d ’achem inem ent définie pour le 
réseau sém aphore concerné. Voir égalem ent le § 2 de l’Avis Q.704.

4.3.4 Longueur d ’un message

Le contenu d ’inform ation d ’un message doit ê tre  un nom bre entier d ’octets.

Le contenu total de l’in form ation de signalisation, qui peut être transférée dans un message, est lim ité par 
divers param ètres du système de signalisation; bien qu ’il soit norm alem ent lim ité à une soixantaine d ’octets, le 
système de signalisation peut, pour certaines applications nationales, accepter de la part des utilisateurs le transfert 
de blocs d ’in form ations de l’ordre de 256 octets sous form e de message unique.

En fonction des caractéristiques du trafic de signalisation d ’un utilisateur et des autres utilisateurs qui 
partagen t les mêmes équipem ents sém aphores, il peut être nécessaire de lim iter la longueur des messages 
au-dessous de la valeur lim ite norm ale du système, com pte tenu des délais dus à la fo rm ation  de queues.

D ans le cas où les blocs d ’inform ations engendrés par une fonction u tilisateur dépassent la longueur des 
messages autorisée, il est indispensable de m ettre en œuvre des m oyens perm ettant de scinder et de b loquer ces 
blocs d ’in form ation  chez le Sous-systèm e U tilisateur en question.

4.4 Accessibilité des utilisateurs

L’accessibilité des fonctions utilisateurs à travers un réseau sém aphore dépend des m odes de fonction
nem ent (m odes de signalisation) et des règles d ’achem inem ent utilisées dans ce réseau ..

Si le m ode de fonctionnem ent (m odes de signalisation) associé est le seul em ployé, l’accès est lim ité aux
fonctions utilisateurs situées dans des points sém aphores adjacents.

Si le m ode de fonctionnem ent (m ode de signalisation) quasi-associé est em ployé, il perm et l’accès aux
fonctions utilisateurs situées dans n ’im porte quel po in t sém aphore, sous réserve que soient présentes les données
correspondantes d ’achem inem ent des messages.

4.5 Fonctionnement du service de transport des messages

On trouvera davantage de détails à ce sujet dans l’Avis Q.706.
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4.5.1 Temps de transfert des messages

Le tem ps norm al de transfert des messages entre les em placem ents des utilisateurs dépend  de facteurs tels 
que la distance, la structure du réseau sém aphore, le type de liaison sém aphore de données, le débit b inaire  et le 
tem ps de traitem ent.

Une petite p roportion  des messages subit des retards supplém entaires du fait de pertu rbations de la 
transm ission, de défaillances du réseau, etc.

4.5.2 Défaillances dans le transport des messages

Le Sous-systèm e T ransport de Messages a été conçu de m anière à pouvo ir transférer de façon fiable et 
régulière les messages, même en cas de défaillance du réseau. M ais, inévitablem ent, certaines défaillances 
app ara îtro n t don t les conséquences ne peuvent être évitées par des m esures économ iques. O n trouvera ci-dessous 
l’indication  des types de défaillances qui peuvent se p roduire et de leurs p robabilités norm ales d ’apparition . De 
même, l’Avis Q.706 fourn it des renseignem ents plus précis qui peuvent servir à évaluer les taux de défaillance 
dans certains cas particuliers.

Si une fonction d ’utilisateur potentiel nécessite une fiabilité du service de transpo rt qui ne peut être 
garantie par le Sous-systèm e T ransport de Messages, la fiabilité peut être am éliorée po u r cet u tilisa teur p ar 
l’adoption  de procédures appropriées du niveau 4 en y ajou tan t éventuellem ent divers m oyens supplém entaires de 
protection  contre les erreurs de bout en bout.

Les types suivants de défaillances peuvent être observés dans le transpo rt des messages et leurs probabilités 
prévues d ’occurence dans des applications particulières sont précisées (voir égalem ent l’Avis Q.706).

a) Ind isponibilité du service de transport à destination  d ’un ou de plusieurs points — la d isponibilité de 
la capacité de transfert des messages dépend de la redondance dans le réseau sém aphore; en 
conséquence, la disponibilité peut être d im ensionnée;

b) perte de m essage — la probabilité de perte de messages dépend  surtou t de la fiabilité des équipem ents 
du réseau sém aphore; norm alem ent, il est prévu qu ’elle soit inférieure à 10- 7 ;

c) arrivée hors séquence des messages — dans certaines configurations avec un m ode de fonctionnem ent 
quasi-associé, elle peut survenir à la suite de com binaisons rares de défaillances et de pertu rbations 
indépendantes. D ans de telles configurations la p robabilité  de rem ise d ’un m essage hors séquence 
dépend  de nom breux facteurs; il est prévu qu ’elle soit inférieure à 10- , °;

d) remise d ’inform ations erronées — des erreurs non détectées peuvent en tra îner la rem ise d ’inform ations 
erronées; il est prévu que la possibilité de présence d ’une erreur dans un m essage remis soit inférieure 
à 1 0 - 10.

Avis Q.702

LIA ISO N  SÉ M A P H O R E  DE D O N N É E S

1 Considérations générales

1.1 Une liaison sémaphore de données est un trajet de transm ission bidirectionnel utilisé po u r la signalisation et
qui com porte deux voies de données fonctionnan t sim ultaném ent en sens opposés et au m êm e débit b inaire. C ette 
liaison constitue le niveau fonctionnel le plus bas (niveau 1) dans la h iérarchie fonctionnelle du système de 
signalisation n° 7.

1.2 La figure 1/Q .702 représente la configuration fonctionnelle d ’une liaison sém aphore de données.

1.3 Une liaison sém aphore de données num érique est constituée p ar des voies de transmission  0 num ériques et
par des com m utateurs num ériques ou leurs équipem ents de term inaison qui servent d ’interface aux term inaux 
sém aphores. Les voies de transm ission num ériques peuvent être dérivées d ’un tra in  de signaux num ériques ayant 
une structure de tram es spécifiée pour les com m utateurs num ériques et pou r les équipem ents m ultiplex à 
m odulation  par im pulsion et codage (Avis G .732 [1], G .733 [2], G .734 [3], G.744 [4], G .746 [5], G .736 [6], G .737 [7], 
G.738 [8], G .739 [9], etc.) ou des trains de signaux num ériques ayant une structure de tram es spécifiée pour les 
circuits de données (Avis X.50 [10], X.51 [11], X.50 bis [12] et X.51 bis [13]).

Les term es voie de transmission et liaison de transmission  sont utilisés dans le systèm e n° 7 au lieu des term es voie de 
transfert et liaison de transfert utilisés respectivem ent dans le système n° 6.
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a) Exemple 1 -  Liaison sém aphore de données numérique passant par un bloc de commutation  
numérique

Rem arque -  La fonction  d ’in terface est assurée, par exem ple, par un  m odem  dans une liaison sém aphore  
de d o n n ées analog ique, un  éq u ip em en t te rm inal de c ircu it de do n n ées (E T C D ) ou un  éq u ip em en t 
d ’accès aux in tervalles de tem ps dans une liaison sém aphore  de d o n n ées n um érique.

b) Exemple 2  -  Liaison sém aphore de données (numérique ou analogique) utilisant un équipem ent 
d'interface

FIG U R E 1/Q.702 
Configuration fonctionnelle d’une liaison sémaphore de données

1.4 U ne liaison sém aphore de données analogique est constituée par des voies de transm ission analogiques à 
fréquences vocales espacées de 4 kH z ou de 3 kH z, et par des modem s.

1.5 Le système de signalisation n° 7 peut fonctionner aussi bien sur des liaisons de transmission  terrestres que 
sur des liaisons de transmission 1( par satellite.

Les term es voie de transmission  et liaison de transmission  sont utilisés dans le système n° 7 au lieu des term es voie de 
transfert et liaison de transfert utilisés respectivem ent dans le systèm e n° 6.
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1.6 La liaison sém aphore de données opérationnelle doit être exclusivem ent réservée à son utilisation  par un
canal sém aphore du système n° 7 entre deux points sém aphores. A ucune autre in fo rm ation  ne doit être achem inée 
sur ces liaisons en même tem ps que les in form ations de signalisation.

1.7 Les équipem ents tels que les suppresseurs d ’écho, les com plém ents de ligne num érique ou les convertisseurs
entre les lois A et p, qui peuvent être associés à la liaison de transm ission, do ivent être neutralisés pour assurer 
une exploitation en duplex intégral et l’intégrité des bits dans le train  de données.

1.8 Les voies de signalisation num ériques à 64 k b it/s  en tran t dans un com m utateur num érique par une
structure de m ultiplexage doivent pouvoir être com m utées com m e voies sem i-perm anentes dans le com m utateur.

2 Débit binaire

2.1 Observations générales

2.1.1 Le débit binaire norm alisé sur un circuit num érique est de 64 kb it/s .

2.1.2 Des débits binaires inférieurs peuvent être adoptés pour chaque application , com pte tenu des exigences du
Sous-systèm e U tilisateur et de la capacité des liaisons de transm ission disponibles.

2.1.3 Le débit binaire m inim al pour les applications concernant la com m ande des appels doit être de 4,8 kb it/s . 
Pour les autres applications, la gestion du réseau par exem ple, on  peu t utiliser égalem ent des débits b inaires 
inférieurs à 4,8 kb it/s.

2.2 Emploi de débits binaires inférieurs à 64 kb it/s

2.2.1 Pour les applications relatives à la com m ande des appels té léphoniques nationaux , l’em ploi du système de 
signalisation n° 7 à des débits inférieurs à 64 k b it/s  doit tenir com pte de la spécification visant à ram ener au 
m inim um  la durée d ’attente du signal de réponse lo rsqu’in terviennent des systèmes de signalisation de ligne dans 
la bande. (Voir l’Avis Q.27 [14].)

2.2.2 Le système de signalisation n° 7 peut être utilisé pour des applications in ternationales directes à des débits 
b inaires inférieurs à 64 k b it/s  entre pays dont les réseaux nationaux  de pro longem ent ne d isposent pas de 
systèmes de signalisation de ligne dans la bande (voir le § 2.1.3).

2.2.3 L’utilisation éventuelle du système de signalisation n° 7 à des débits b inaires inférieurs à 64 k b it/s  entre 
pays don t les réseaux de pro longem ent nationaux  utilisent des systèmes de signalisation de ligne dans la bande 
doit faire l’objet d ’études com plém entaires.

3 Caractéristiques en ce qui concerne les erreurs et la disponibilité

Les caractéristiques en ce qui concerne les erreurs et les spécifications relatives à la d isponibilité do ivent 
être conform es aux dispositions des Avis pertinents (par exem ple, à l’Avis G .821 [15] sur les circuits num ériques). 
Le présent Avis ne contient aucune au tre  caractéristique ou spécification supplém entaire.

4 Points pour la spécification des interfaces

4.1 Les conditions applicables aux interfaces peuvent être spécifiées à l’un des trois po in ts A, B ou C de la
figure 2/Q .702. Le point approprié  dépend de la nature des liaisons de transm ission utilisées et de la solu tion  
adoptée pour la mise en œuvre de l’équipem ent d ’interface choisi par chaque A dm inistration .

4.2 D ans le cas d ’applications in ternationales, les spécifications relatives aux interfaces aux po in ts B ou C 
seront appliquées.

4.3 Les conditions exigées relatives à l’interface dans le cas d ’une liaison sém aphore de données num érique
in ternationale seront spécifiées au po in t C conform ém ent à la structure de m ultiplexage spécifique mise en œ uvre 
(voir le § 5).

Fascicule VI.6 — Avis Q.702 19



Bloc de 
commutation 

numérique

j
Terminal

sémaphore
“ t .................... ....... ...............

Liaison de transmission 
muitipiexee

a) Exempte 1 -  Liaison sém aphore de données numérique passan t par un bioc de comm utation  
numérique

Point A Point B Point C
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Points pour la spécification des interfaces

4.4 Les conditions exigées relatives à l’interface d ’une liaison sém aphore de données analogique in ternationale
devront être spécifiées au po in t B sur la base d ’une seule voie et seront ainsi indépendantes de l’équipem ent de 
m ultiplexage utilisé (voir le § 6).

4.5 L’interface au point A peut ou non apparaître  selon les réalisations particulières, chaque A dm inistration
étan t libre d ’adopter des solutions différentes pour la mise en œuvre de l’équipem ent d ’interface. Si cette interface 
ap p ara ît dans une mise en œuvre, il conviendra de suivre les spécifications données dans les Avis V.10 [16], 
V .ll [17], V.24 [18], V.28 [19], V.35 [20], V.36 [21], X.24 [22] et G.703 [23] (pour l’interface à 64 kb it/s), selon le cas.

4.6 Les applications, qui ne seraient pas conform es à toutes les conditions énoncées dans les Avis pertinents
cités ci-dessus, devront néanm oins tenir com pte des conditions spécifiées pour les essais et la m aintenance qui 
nécessitent pour leur part les deux extrém ités d ’une liaison sém aphore de données. Les conditions applicables aux 
interfaces pour les essais et la m aintenance sont spécifiées dans l’Avis Q.707.

5 Liaison sémaphore de données numérique

5.1' Liaison sémaphore de données dérivée du conduit numérique à .2048 kb it/s

Si une liaison sém aphore de données doit être dérivée d ’un conduit num érique à 2048 k b it/s , il conviendra 
d ’observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l’interface spécifiées au po in t C de la figure 2/Q .702 doivent satisfaire aux 
conditions stipulées dans l’Avis G.703 [23] pour les caractéristiques électriques et dans les 
Avis G .732 [1] et G .734 [3] pou r d ’autres aspects, par exem ple la structure de tram e;

b) le débit b inaire doit être de 64 k b it/s ;

c) l’intervalle de tem ps de voie norm alisé pour l’u tilisation d ’une liaison sém aphore de données est 
l’intervalle de tem ps 16: s’il n ’est pas disponible, on peut utiliser n ’im porte quel intervalle de tem ps de 
voie disponible pour la transm ission de données d ’usager à 64 k b it/s ;

d) il ne doit être procédé à aucune inversion de bits.
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5.2 Liaison sémaphore de données dérivée du conduit numérique à 8448 k b it/s

Si une liaison sém aphore de données de signalisation doit être dérivée d ’un conduit num érique à
8448 k b it/s , il conviendra d ’observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l’interface spécifiées au point C de la figure 2 /Q .702 doivent satisfaire aux 
conditions stipulées dans l’Avis G.703 [23] pour les caractéristiques électriques et dans les 
Avis G .744 [4] et G .746 [5] pour d ’autres aspects, par exem ple la structure de tram es;

b) le débit b inaire doit être de 64 k b it/s ;

c) les intervalles de tem ps de voie norm alisés pour l’utilisation d ’une liaison sém aphore de données sont
les intervalles de tem ps 67 à 70 en ordre de priorité décroissant; s’ils ne son t pas disponibles, on peut
utiliser n ’im porte quel intervalle de tem ps de voie d isponible pou r la transm ission de données d ’usager 
à 64 k b it/s ;

d) il ne doit être procédé à aucune inversion de bits.

5.3 Liaison sémaphore de données dérivée du conduit numérique à 1544 kb it/s

(L’étude de ce po in t doit être poursuivie.)

Rem arque  — Si un débit b inaire de 64 k b it/s  est adopté, les valeurs des bits doivent être inversées au sein 
du term inal sém aphore ou de l’équipem ent d ’interface afin d ’être conform e aux spécifications de la densité 
m inim ale des états Z indiquées pour les systèmes M IC basés sur l’Avis G.733 [2].

5.4 Liaison sémaphore de données établie sur un conduit numérique composé de sections numériques basées sur
des lois de codage différentes (A, p.)

(L’étude de-ce po in t doit être poursuivie.)

5.5 Liaison sémaphore de données établie sur circuits de données

Si une liaison sém aphore de données de signalisation doit être établie sur des circuits de données dérivés 
d ’un train  de signaux num ériques à 64 k b it/s  ayant une structure de tram es spécifiée dans des Avis tels que les 
Avis X.50 [10], X.51 [11], X.50 bis [12] et X.51 bis [13], il conviendra d ’observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l’in terface spécifiées au point C de la figure 2/Q .702 do ivent satisfaire aux 
conditions stipulées dans l’un des Avis susm entionnés, en fonction  de l’env ironnem ent de l’application  
envisagée;

b) lorsque les trains à 64 k b it/s  m ultiplexés sont achem inés sur des conduits num ériques à 2048 k b it/s  ou 
à 1544 k b it/s , il convient d ’app liquer les d ispositions des Avis G .736 [6], G.737 [7], G.738 [8] 
et G.739 [9].

6 Liaison sémaphore de données analogique

6.1 Débit binaire

6.1.1 Les applications d ’une liaison sém aphore de données analogique doivent ten ir com pte des conditions de
délais spécifiées au § 2.2.

6.1.2 D ans le cas des applications relatives à la com m ande des appels té léphoniques, le débit b inaire  sur une 
liaison sém aphore de données analogique doit être de 4,8 k b it/s  au m inim um .

6.2 Spécification des interfaces

Lors d ’un fonctionnem ent à 4,8 k b it/s , les conditions applicables à l’in terface spécifiées au point
d ’interface B de la figure 2/Q .702 doivent satisfaire aux conditions pertinentes indiquées p o u r les m odem s 
à 4,8 k b it/s  dans l’Avis V.27 [24] et dans l’Avis V.27 bis [25]. De plus, les conditions suivantes devront être 
observées:

a) l’application  des Avis V.27 [24] ou V.27 bis [25] dépend de la qualité des voies de transm ission 
analogiques utilisées. L’Avis V.27 [24] concerne seulem ent les voies de transm ission  conform es à 
l’Avis M. 1020 [26] tandis que l’Avis V.27 bis [25] s’applique aux voies de transm ission conform es à 
l’Avis M.1020 [26] ou de qualité inférieure;

b) un m ode de fonctionnem ent en duplex intégral sur liaison de transm ission à quatre  fils do it être 
adopté;

c) si un modem  distinct doit être utilisé, les conditions applicables à l’interface spécifiées dans les 
Avis V.10 [16], V .ll [17], V.24 [18] et V.28 [19] et applicables au po in t A de la figure 2/Q .702 doivent, 
au tan t que possible, être observées.
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Avis Q.703

CANAL SÉ M A PH O R E

SOM M AIRE

1 C onsidérations générales

2 Form at de base des tram es sém aphores

3 D élim itation des tram es sém aphores

4 Procédure d ’acceptation

5 M éthode de correction d ’erreurs de base

6 M éthode de correction d ’erreurs avec retransm ission cyclique préventive

7 Procédure d ’alignem ent initial

8 Isolem ent des processeurs

9 Surveillance du taux d ’erreur sur le canal sém aphore

10 C odage et priorités au niveau 2

11 D iagram m es de transition  d ’état

1 Considérations générales

1.1 Introduction

1.1.1 Le présent Avis décrit les fonctions et les procédures relatives à la transm ission  de messages de 
signalisation sur une liaison sém aphore de données. Les fonctions de canal sém aphore associées à cette liaison 
sém aphore de données utilisée com m e support, constituent un canal sém aphore perm ettan t le tran sp o rt fiable de 
messages de signalisation entre deux points sémaphores d irectem ent reliés.

Les messages de signalisation remis p ar les niveaux hiérarchiques supérieurs sont transm is sur le canal 
sém aphore sous la form e de tram es sém aphores de longueur variable. Ces tram es sém aphores contiennent, outre 
les in form ations de signalisation, les in form ations de com m ande du tran sp o rt qui assurent le bon fonctionnem ent 
du canal sém aphore.

1.1.2 Les fonctions de canal sém aphore com prennent:

a) la délim itation des tram es sém aphores;

b) l’alignem ent des tram es sém aphores;

c) la détection d ’erreurs;

d) la correction d ’erreurs;

e) l’alignem ent initial;

0 la surveillance du taux d ’erreur sur le canal sém aphore.

Toutes ces fonctions sont coordonnées par la supervision de l ’état du canal sémaphore, voir la 
figure 1/Q .703.

1.2 Délimitation et alignement des trames sémaphores

Le début et la fin d ’une tram e sém aphore sont indiqués par une configuration  particulière de 8 bits 
{Fanion). Des dispositions sont prises pour em pêcher que cette séquence soit im itée par ailleurs dans la tram e.

Il y a perte d ’alignem ent quand  une configuration  in terdite par la p rocédure de délim itation (plus de six 
«1» consécutifs) est reçue ou quand  la longueur d ’une tram e sém aphore dépasse un m axim um  déterm iné.

La perte d ’alignem ent provoque un changem ent dans le mode de surveillance du taux d'erreur sur les trames 
sémaphores.
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Commande du canal sémaphore 
(Niveau 2)

CCITT-35001

TS Trame sémaphore
TSE Trame sémaphore d 'é ta t du canal sémaphore — —  Circu ation es messages
TSM Trame sémaphore de message . *   Circulation des commandes

a) Ces trames sémaphores ne contiennent pas toutes les informations de contrôle d ’erreur.

FIGURE 1/Q.703

Spécification fonctionnelle de commande du canal 
sémaphore -  Interactions des blocs
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1.3 Détection d ’erreurs

La fonction de détection d ’erreurs est mise en œuvre au m oyen de 16 bits de contrô le placés à la fin de 
chaque tram e sém aphore. Ces bits de contrôle sont engendrés par le term inal sémaphore ]) d ’ém ission à partir des 
bits qui les précèdent dans la tram e selon un algorithm e spécifié. Le term inal sém aphore de réception traite les bits 
de contrôle selon des règles spécifiées correspondant audit algorithm e. Si les bits, calculés selon l’algorithm e à 
partir des bits qui précèdent les bits de contrôle, dans la tram e sém aphore reçue, ne correspondent pas avec ces 
derniers, la présence d ’une erreur est indiquée et la tram e sém aphore est rejetée.

1.4 Correction d ’erreurs

1.4.1 La correction des erreurs s’effectue selon deux m éthodes: la méthode de base et la m éthode avec 
retransmission cyclique préventive. Les critères suivants doivent être appliqués pou r déterm iner les dom aines 
in ternationaux  d ’application de ces deux m éthodes:

a) la m éthode de base s’applique sur les canaux sém aphores qui em prun ten t des m oyens de transm ission 
terrestres non intercontinentaux et sur lesquels le tem ps de p ropagation  dans un seul sens est inférieur 
à 15 ms;

b) la m éthode avec retransm ission cyclique préventive s’applique sur les canaux sém aphores in te rcon ti
nentaux sur lesquels le tem ps de p ropagation  dans un seul sens est supérieur ou égal à 15 ms et à tous 
les canaux sém aphores passant par satellite.

Si, dans un faisceau de canaux sém aphores in ternational, l’un de ces canaux  passe par un satellite, la 
m éthode avec retransm ission cyclique préventive doit être appliquée à tous les canaux  de ce faisceau.

1.4.2 La m éthode de base est un système de correction des erreurs p a r retransm ission non asservi et avec accusés 
de réception positifs et négatifs. Une tram e sém aphore qui a été émise est conservée en m ém oire au term inal 
sém aphore d ’ém ission, ju sq u ’à ce q u ’un accusé de réception positif la concernant soit reçu. S’il reçoit un accusé de 
réception négatif, le term inal sém aphore cesse d ’ém ettre de nouvelles tram es sém aphores et les tram es qui ont déjà 
été émises mais qui n ’on t pas encore fait l’objet d ’un accusé de réception positif sont retransm ises une fois, dans 
l’ordre où elles avaient été émises initialem ent et en com m ençant par celle sur laquelle porte l’accusé de réception 
négatif.

1.4.3 La m éthode avec retransm ission cyclique préventive est un système de correction d ’erreurs vers l’avant par 
retransm ission cyclique non asservi, et avec accusé de réception positif. Une tram e sém aphore qui a été émise est 
conservée en m ém oire ju sq u ’à ce q u ’un accusé de réception positif la concernan t soit reçu. Lorsque le term inal 
d ’ém ission n ’a plus de nouvelles tram es sém aphores à ém ettre, il re transm et cycliquem ent toutes celles qui n 'on t 
pas fait l’objet d ’un accusé de réception positif.

On applique en outre une procédure de retransmission forcée, qui est destinée à déclencher le processus de 
correction d ’erreur vers l’avant en conditions défavorables (par exem ple, un taux d ’erreur excessif e t/o u  une 
charge en trafic élevée).

Dès que le nom bre de tram es sém aphores conservées en m ém oire, parce q u ’il n ’en a pas été accusé 
réception, attein t une valeur déterm inée au préalable, le term inal in terrom pt l’ém ission de nouvelles tram es 
sém aphores et retransm et cycliquem ent les tram es en m ém oire déjà émises ju sq u ’à ce que le nom bre de ces tram es 
n ’ayant pas fait l’objet d ’accusés de réception soit réduit.

1.5 Alignem ent initial

La procédure d ’alignem ent initial s’applique à la prem ière initialisation (par exem ple, après la mise sous 
tension des appareils), ainsi que pour le rétablissem ent d ’un canal sém aphore à la suite d ’une défaillance. Elle 
consiste en un échange asservi entre les deux points sém aphores concernés d ’in form ations sur l’état du canal 
sém aphore et en une période probatoire. Pour cet échange, les deux points sém aphores utilisent exclusivem ent le 
canal sém aphore à aligner.

1.6 Surveillance du taux d ’erreur sur le canal sémaphore

Il est prévu deux fonctions de surveillance du taux d ’erreur sur le canal sém aphore: l’une, appelée 
surveillance du taux d ’erreur sur les trames sémaphores, s’applique à un  canal sém aphore en service et fourn it l’un
des critères de sa mise hors service; l’autre, appelée surveillance du taux d ’erreur pendan t l ’alignement, s’applique à

On entend p a r terminal sémaphore les m oyens qui effectuent toutes les fonctions de niveau 2, indépendam m ent de leur 
réalisation.
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un canal sém aphore pendan t la période probato ire  de la p rocédure d ’alignem ent initial. La surveillance du taux 
d ’erreur sur les tram es sém aphores est caractérisée par un com ptage et décom ptage des erreurs sur les tram es 
sém aphores selon le principe du «pan ier percé». T andis que la surveillance du taux d ’erreur pendant l’alignem ent 
se fait p a r un com ptage linéaire de ces erreurs. Lors d ’une perte d ’alignem ent, le com pteur de surveillance du taux 
d ’erreur sur les tram es sém aphores progresse proportionnellem ent à la durée de la perte d ’alignem ent.

1.7 Fonctions de supervision de l'état du canal sémaphore

La supervision de l’état du canal sém aphore est une fonction  qui fournit des directives aux autres fonctions 
du canal sém aphore. Les interfaces avec la supervision de l’état du canal sém aphore sont représentées sur la 
figure 1/Q.703 et sur la figure 7/Q .703. La division en blocs fonctionnels indiquée sur ces figures est destinée à 
faciliter la description des procédures et ne doit pas être considérée com m e liée à une réalisation particulière.

La fonction de supervision de l’état du canal sém aphore est illustrée par le diagram m e synoptique, 
figure 2/Q .703, et par le diagram m e détaillé de transition  d ’état, figure 8/Q .703.

2 Format de base des trames sémaphores

2.1 Considérations générales

Les tram es sém aphores servent à transm ettre sur le canal sém aphore des in form ations de signalisation ou 
autres émises par un Sous-système Utilisateur.

Une tram e sém aphore com prend un domaine d ’information de signalisation de longueur variable, qui 
con tien t les inform ations émises par un Sous-système U tilisateur et un certain nom bre de dom aines de longueur 
fixe qui contiennent les in form ations nécessaires à la com m ande du transport des messages. D ans le cas des 
tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore, le dom aine d ’inform ation  de signalisation est rem placé par un 
dom aine d ’état du canal engendré par le term inal sém aphore.

2.2 Format des trames sémaphores

Chaque tram e sém aphore contient un indicateur de longueur qui perm et de distinguer entre trois types de 
tram es: les tram es sém aphores de message (TSM ), les tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore (TSE) et les 
tram es sém aphores de rem plissage (TSR). Les tram es sém aphores du prem ier type sont retransm ises en cas 
d ’erreur, tandis que celles des deux autres types ne le sont pas. Les form ats de base respectifs pour ces trois types 
de tram es sont représentés à la figure 3/Q .703.

2.3 Fonctions et codes des domaines des trames sémaphores

2.3.1 Considérations générales

Les inform ations de com m ande du transport de messages occupent, dans la tram e sém aphore, 8 dom aines 
de longueur fixe qui contiennent les inform ations nécessaires au contrô le d ’erreurs et à l’alignem ent des messages.

2.3.2 Fanions

Le fanion d ’ouverture indique le début d ’une tram e sém aphore. Il constitue norm alem ent le fanion de 
ferm eture de la tram e sém aphore précédente. Le fan ion  de ferm eture indique la fin d ’une tram e sém aphore. Un 
fan ion  a pour code la configuration de bits 01111110.

2.3.3 Indicateur de longueur

L’indicateur de longueur sert à indiquer le nom bre d ’octets com pris entre (mais non inclus) l’octet où il est 
codé et les bits de contrôle', c’est un nom bre exprim é en b inaire com pris entre 0 et 63. L’ind icateur de longueur 
perm et aussi de distinguer com m e suit, entre les trois types de tram es sém aphores:

Ind icateur de longueur =  0: Tram e sém aphore de rem plissage

Indicateur de longueur =  1 ou 2: T ram e sém aphore d ’état du canal sém aphore

Indicateur de longueur >  2: Tram e sém aphore de message

Lorsque, dans un réseau national, le dom aine d ’inform ation  de signalisation d ’une tram e sém aphore de 
m essage com prend plus de 62 octets, la valeur donnée à l’ind icateur de longueur est 63.
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ETAN Indication d 'é ta t "alignement norm al"
ETAP Indication d 'é ta t "alignement perdu"
ETAU Indication d 'é ta t "alignement urgent"
ETHS Indication d 'é ta t "hors service"

ETIP Indication d 'é ta t "isolem ent du processeur' 
TSM T rame sémaphore de message 
TSR Trame sémaphore de remplissage

FIGURE 2/Q.703 

Diagramme synoptique de la supervision de l’état du canal sémaphore
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CCITT-35611

F Fanion
CRT Bits de contrôle de tram e
INF Domaine d 'inform ation de signalisation
SER Octet de service
INL Indicateur de longueur

Bl A Bit indicateur vers l'avant
NSA Numéro de séquence vers l'avant
BIR Bit indicateur vers l'arrière
NSR Numéro de séquence vers l'arrière
ETC Domaine d 'é ta t du canal sémaphore

FIGURE 3/Q.703 

Format des trames sémaphores

2.3.4 Octet de service

L’octet de service se divise en indicateur de service et en dom aine de sous-service. L’ind icateur de service 
sert à associer l’in form ation de signalisation à un Sous-système U tilisateur particulier et n ’est utilisé que dans les 
tram es sém aphores de message.

Le contenu du dom aine de sous-service est défini dans le § 12.2.2 de l’Avis Q.704.

Rem arque  — Le Sous-systèm e T ransport de Messages peut traiter des messages destinés à des Sous- 
systèmes U tilisateurs différents (ce sont des messages dont les indicateurs de service sont différents) jou issan t de 
priorités. Ces priorités nécessitent un com plém ent d ’étude.

2.3.5 Numérotation en séquence des trames sémaphores et des accusés de réception correspondants

Le numéro de séquence vers l ’avant se rapporte  à la tram e sém aphore qui le contient.

Le numéro de séquence vers l ’arrière se rapporte  à une tram e sém aphore dont il est accusé réception.

Les numéros de séquence vers l ’avant et vers l ’arrière sont des nom bres exprim és en b inaire selon un ordre 
cyclique allan t de 0 à 127 (voir les § 5 et 6).

28 Fascicule VI.6 — Avis Q.703



2.3.6 Bits indicateurs

D ans la m éthode de base de correction d ’erreurs, le bit indicateur vers l'avant et le bit indicateur vers 
l ’arrière, associés respectivem ent au num éro de séquence vers l’avant et au num éro de séquence vers l’arrière, 
servent à m ettre en œuvre le contrôle de l’ordre des tram es sém aphores et les fonctions d ’acquittem ent (voir les 
§ 5.2 et 6).

2.3.7 Bits de contrôle

C haque tram e sém aphore contient 16 bits de contrô le qui servent à la détection d ’erreurs (voir le § 4).

2.3.8 D omaine d ’information de signalisation

Le dom aine d ’information de signalisation se com pose d ’un nom bre entier d ’octets égal ou supérieur à 2 et 
inférieur ou égal à 62.

D ans les réseaux nationaux , ce dom aine peut atteindre ju sq u ’à 272 o c te ts .2)

Le form at et les codes du dom aine d ’inform ation  de signalisation sont p ropres à chaque Sous-systèm e 
U tilisateur.

2.3.9 D om aine d 'éta t du canal sémaphore

Les form ats et codes du dom aine d ’état sont décrits au § 10.

2.4 Ordre d ’émission des bits

Les dom aines m entionnés au § 2.3 doivent être émis dans l’ordre indiqué à la figure 3/Q .703.

D ans chaque dom aine ou sous-dom aine, les bits doivent être émis en com m ençant par le bit de poids le 
plus faible. Les 16 bits de contrô le doivent être émis dans l’o rdre dans lequel ils sont engendrés (voir le § 4).

3 Délimitation des trames sémaphores

3.1 Fanions

U ne tram e sém aphore com m ence par un fanion de début (voir le § 2.2), qui constitue en m ême tem ps le 
fanion de fin de la tram e sém aphore précédente (voir cependant la rem arque du § 5). D ans certains cas, par 
exem ple si le canal sém aphore est surchargé, on peut intercaler plusieurs fanions entre deux tram es sém aphores 
consécutives.

3.2 Insertion et suppression de zéros

En ém ission, pour garan tir que le fan ion  ne sera im ité p ar aucune au tre  partie de la tram e sém aphore, le 
term inal insère un «0» après chaque séquence de cinq «1» consécutifs avant de m ettre en place les fan ions et 
d ’ém ettre la tram e. En réception, après avoir reconnu les fanions et les avoir enlevés, le term inal sém aphore 
supprim e chaque «0» qui suit une séquence de cinq «1» consécutifs.

4 Procédure d’acceptation

4.1 Acceptation de l ’alignement

4.1.1 T out fanion qui n ’est pas im m édiatem ent suivi d ’un au tre  fanion est considéré com m e un fan ion  de début. 
La réception d ’un tel fanion est supposée m arquer le début d ’une tram e sém aphore et la réception du fan ion  
suivant (fanion de fin) en m arquer la fin.

4.1.2 La réception de sept «1» consécutifs ou davantage fait passer la surveillance du taux d ’erreur sur les 
tram es sém aphores dans le m ode «com ptage d ’octets» (voir le § 4.1.4) et le term inal recherche le p rochain  fanion 
valide.

Cette valeur de 272 octets perm et aux blocs d ’in form ation  de com pter ju sq u ’à 256 octets accom pagnés d ’une étiquette  et 
d ’une in form ation  de service supplém entaire pouvant, p a r exem ple, être utilisée p a r le niveau 4 p o u r relier entre eux de tels 
blocs d ’inform ation.
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4.1.3 Après suppression dans la tram e sém aphore reçue des «0» qui avaient été insérés pour assurer la 
transparence, on vérifie que la longueur de celle-ci est un nom bre entier d ’octets au m oins égal à six. Si tel n ’est 
pas le cas, la tram e est rejetée et le com pteur de surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores progresse 
d ’une unité. Si le term inal reçoit plus de m  +  7 octets sans reconnaître  un fanion de fin, il entre dans le m ode 
«com ptage d ’octets» (voir la figure 11/Q .703) et la tram e en cause est rejetée, m est la longueur m axim ale (en 
octets) du dom aine d ’inform ation de signalisation autorisée sur un canal sém aphore déterm iné; m peut prendre la 
valeur 62 ou 272 selon les limites imposées à la longueur m axim ale des messages dans le réseau sém qphore 
considéré 3). Si l’on applique la m éthode de base de correction d ’erreurs, le term inal d ’ém ission peut envoyer un 
accusé de réception négatif conform ém ent aux règles énoncées au § 5.2.

4.1.4 D ans le m ode «com ptage d ’octets», le term inal rejette tous les bits qu ’il reçoit après réception du dernier 
fanion et ju sq u ’à réception du fanion suivant. Le m ode «com ptage d ’octets» est abandonné dès que l’on reçoit une 
tram e sém aphore correcte, cette tram e sém aphore est acceptée.

4.2 Détection des erreurs

La fonction de détection d ’erreurs s’effectue au m oyen de 16 bits de contrôle situés à la fin de chaque 
tram e sém aphore.

Les bits de contrôle sont engendrés par le term inal sém aphore d ’ém ission. Leur ensem ble constitue le 
com plém ent à un, de la som m e (m odulo 2) des deux term es suivants:

i) le reste de la division (m odulo 2) de x* (x15 +  x14 -I- x13 +  x12 . . .  -I- x 2 +  x +  1) par le polynôm e
générateur (x16 +  x12 +  x 5 +  1), où A: est le nom bre des bits qui figurent dans la tram e entre le
dernier bit (non com pris) du fanion d ’ouverture et le prem ier bit (non com pris) des bits de contrôle, à 
l’exclusion des bits insérés pour la transparence;

ii) le reste, après m ultiplication par x16, et division (m odulo 2) par le polynôm e générateur
x 16 +  x12 +  x 5 +  1 du contenu de la tram e sém aphore com pris entre le dernier bit du fanion
d ’ouverture (non com pris) et le prem ier (non com pris) des bits de contrôle, et à l’exclusion des bits 
insérés pour la transparence.

A titre de réalisation typique, le term inal sém aphore d ’ém ission initialise le reste de la division de telle 
façon que tous les bits soient à «1», puis le m odifie par division par le polynôm e générateur (com m e décrit 
ci-dessus) pour tous les dom aines de la tram e sém aphore. Le com plém ent à 1 du reste final ainsi obtenu constitue 
les 16 bits de contrôle à émettre.

Le term inal sém aphore de réception vérifie que la partie restante de la tram e correspond bien aux bits de 
contrô le; s’il constate que cette correspondance n ’est pas com plète, il rejette la tram e.

A titre de réalisation typique, le term inal sém aphore de réception initialise le reste de la division de telle 
façon que tous les bits soient à «1» et considère qu ’il n ’y a pas eu d ’erreur de transm ission si la division, par le 
polynôm e générateur, de l’ensem ble des bits protégés reçus, y com pris les bits de contrôle (après suppression des 
bits insérés pour la transparence) a com m e reste le nom bre b inaire 0001110100001111 (x15 à x°, respectivement).

5 Méthode de correction d’erreurs de base

5.1 Considérations générales

C ’est une m éthode non asservie dans laquelle la correction d ’erreurs se fait par retransm ission des tram es 
sém aphores. En exploitation  norm ale, cette m éthode assure une transm ission correcte des tram es sém aphores de 
message sur le canal sém aphore, en bon ordre et sans duplication . Il n ’est donc pas nécessaire de prévoir dans les 
Sous-systèmes U tilisateurs une remise dans l’ordre ou une élim ination de certains élém ents d ’in form ation reçus.

Un accusé de réception p o sitif  sert à indiquer qu ’une tram e sém aphore de message a été reçue correctem ent. 
U n accusé de réception néga tif sert à dem ander explicitem ent la retransm ission des tram es reçues sous une form e 
altérée.

Afin de réduire le nom bre de retransm issions et par conséquent le tem ps de transm ission global des tram es 
sém aphores de message, une retransm ission n ’est dem andée que si une tram e sém aphore de message (à l’exclusion 
de tout autre type) a été perdue, par exemple, à cause d ’erreurs de transm ission ou de perturbations.

Cette valeur de 272 octets peut être appliquée dans les réseaux sém aphores nationaux  (voir le § 2.3.8); elle perm et aux blocs 
d ’inform ation  de com pter ju sq u ’à 256 octets accom pagnés d ’une étiquette et d ’in form ations de service supplém entaires 
pouvant, par exem ple, être utilisées p a r le niveau 4 p our relier entre eux de tels blocs d ’in form ation . Il reste à étudier si, du 
p o in t de vue de l’exp lo itation , une valeur unique p o u r le nom bre d ’octets pouvant être reçus avan t l’entrée dans le m ode
«com ptage d ’octets» est acceptable.
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Selon cette m éthode de correction d ’erreurs, les tram es sém aphores de message émises, et pou r lesquelles le 
term inal d ’ém ission n ’a pas encore reçu d ’accusé de réception positif, doivent être mises en m ém oire et dem eurer 
d isponibles pour une retransm ission éventuelle. Afin d ’assurer l’arrivée en séquence des tram es sém aphores de 
message, lorsque l’une d ’entre elles est retransm ise, les tram es sém aphores de message qui avaien t été éventuel
lem ent émises après elle sont égalem ent retransm ises, dans l’ordre où elles avaient été ém ises la prem ière fois.

C haque tram e sém aphore doit contenir un num éro de séquence vers l’avant, un bit indicateur vers l ’avant, 
un num éro de séquence vers l’arrière et un bit indicateur vers l ’arrière. La correction d ’erreurs agit indépendam 
m ent dans les deux sens de transm ission. Au flux des tram es sém aphores de message dans un sens sont associés le 
num éro de séquence vers l’avant et le bit indicateur vers l’avant qui sont transm is dans ce sens ainsi que le 
num éro d ’ordre vers l’arrière et le bit indicateur vers l’arrière qui sont transm is dans l’au tre sens. Ils évoluent 
indépendam m ent du flux des tram es sém aphores de message dans l’autre sens ainsi que du num éro  de séquence 
vers l’avant, du bit indicateur vers l’avant, du num éro de séquence vers l’arrière et du bit ind icateur vers l’arrière 
qui lui sont associés.

L’ém ission de nouvelles tram es sém aphores de message est tem porairem ent arrêtée pendan t les retransm is
sions ou quand  aucun num éro de séquence vers l’avant n ’est d isponible (parce que le canal sém aphore est 
m om entaném ent trop  chargé ou que des accusés de réception positifs sont altérés) (voir le § 5.2.2).

En conditions norm ales, en l’absence de tram es sém aphores de message à ém ettre ou à retransm ettre , le 
term inal sém aphore émet en perm anence des tram es sém aphores de rem plissage. D ans certains cas, il peut ém ettre 
des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore, des suites in in terrom pues de tram es sém aphores de rem plissage 
ou des fanions, com m e indiqué aux § 7, 8 et 10.

5.2 Accusés de réception (positifs et négatifs)

5.2.1 Numérotation des trames sémaphores

C haque tram e sém aphore contient deux num éros de séquence: un num éro de séquence vers l’avan t pour 
contrô ler l’ordre de ces tram es et un num éro de séquence vers l’arrière pour accuser réception.

D ans le cas d ’une tram e sém aphore de message, le num éro de séquence vers l’avant s’ob tien t par addition  
d ’une unité au dernier nom bre utilisé pour cette num éro tation  (somme m odulo  128, voir le § 2.3.5).

Ce num éro de séquence vers l’avant repère sans am biguïté la tram e sém aphore de message ju sq u ’à ce que 
le term inal sém aphore de réception, après l’avoir reçue et avoir constaté que son contenu et son num éro de 
séquence sont corrects, l’ait acceptée. S’il s’agit d ’une tram e autre qu’une tram e sém aphore de message, le term inal 
sém aphore d ’ém ission l’affecte du même num éro de séquence vers l’avant que celui de la dernière tram e 
sém aphore de message émise.

5.2.2 Contrôle de l ’ordre des trames sémaphores

Le term inal sém aphore d ’ém ission conserve en m ém oire les in form ations concernan t l’octet de service, le 
dom aine d ’inform ation de signalisation, le num éro de séquence vers l’avant et la longueur de chaque tram e 
sém aphore de message ju sq u ’à ce qu ’il ait reçu l’accusé de réception positif  pour cette dern ière (voir le § 5.2.3). 
Entre-tem ps, il ne peut affecter ce même num éro de séquence vers l’avant à aucune au tre tram e sém aphore de 
message (voir le § 5.2.3).

Le term inal sém aphore d ’émission ne peut affecter un num éro de séquence vers l’avan t à une nouvelle 
tram e sém aphore de message qu ’après avoir reçu un accusé de réception positif, po rtan t sur ce num éro augm enté 
d ’au m oins une unité (m odulo 128) (voir le § 5.2.3).

C ela signifie que le nom bre des tram es sém aphores de message disponibles pou r la retransm ission ne peut 
dépasser 127.

Pour savoir com m ent agir quand  il reçoit une tram e sém aphore qui a subi avec succès la détection 
d ’erreur, le term inal sém aphore de réception com pare d ’abord  son num éro de séquence vers l’avan t avec celui de 
la dernière tram e q u ’il a acceptée, puis le b it ind icateur vers l’avant de la tram e q u ’il vient de recevoir avec le 
dernier bit ind icateur vers l’arrière qu ’il a émis. C om m e il n ’a pas à agir de la même façon selon q u ’il s’agit d ’une 
tram e sém aphore de message ou d ’une tram e sém aphore d ’un autre type, il do it en outre exam iner l’ind icateur de 
longueur de la tram e qu ’il a reçue.

a) R éception d ’une tram e sém aphore de rem plissage:

i) si cette tram e a le même num éro de séquence vers l’avant que la dernière tram e sém aphore de 
message acceptée, elle est traitée p ar le Sous-système T ranspo rt de M essages, quel que soit l’état 
des bits indicateurs;
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ii) si la tram e reçue n ’a pas le même num éro de séquence vers l’avant que la dernière tram e 
sém aphore de message acceptée, elle est aussi traitée par le Sous-systèm e T ransport de Messages. 
C ependant, si le bit indicateur vers l’avant de la tram e reçue est dans le même état que le dernier
bit indicateur vers l’arrière q u ’il a émis, le term inal sém aphore de réception ém et un accusé de
réception négatif.

b) S’il s’agit d ’une tram e sém aphore d ’état du canal sém aphore, elle est traitée par le Sous-système
T ransport de Messages.

c) Réception d ’une tram e sém aphore de message:

i) si la tram e sém aphore de message reçue porte le même num éro de séquence vers l’avant que la
dernière tram e sém aphore de message acceptée, le term inal de réception la rejette, quel que soit 
l’état des bits indicateurs;

ii) si le num éro de séquence vers l’avant de la tram e sém aphore de message reçue est un nom bre
supérieur d ’une unité, m odulo 128 (voir le § 2.3.5), à celui de la dernière tram e de message 
acceptée et si son bit ind icateur vers l’avant est dans le même état que le dernier bit indicateur 
vers l’arrière q u ’il a émis, le term inal sém aphore de réception accepte la tram e et la transm et au 
niveau fonctionnel 3.

Un accusé de réception p o s it if . explicite est émis pour les tram es sém aphores de message 
acceptées, com m e spécifié au § 5.2.3.

Si le num éro de séquence vers l’avant de la tram e sém aphore de message reçue est un nom bre 
supérieur d ’une unité, m odulo 128, à celui de la dernière tram e de message acceptée et que son 
bit indicateur vers l’avant n ’est pas dans le même état que le dernier bit indicateur vers l’arrière 
q u ’il a émis, le term inal sém aphore de réception rejette la tram e de message reçue;

iii) si la tram e sém aphore de message reçue porte un num éro de séquence vers l’avant différent de
ceux qui sont m entionnés aux points i) et ii) ci-dessus, le term inal de réception la rejette. En
outre, si son bit indicateur vers l’avant est dans le même état que le dernier b it indicateur vers 
l’arrière émis, le term inal ém et un accusé de réception négatif.

La surveillance des valeurs du num éro de séquence vers l’arrière et du bit indicateur vers l’arrière 
de toutes les tram es sém aphores est mise en œuvre, même pour celles qui ont été rejetées par le 
contrô le de l’ordre des tram es décrit au § 5.3.

5.2.3 Accusé de réception positif

Pour faire savoir au term inal d istant qu ’il accepte une ou plusieurs tram es sém aphores de message, le 
term inal sém aphore de réception donne au num éro de séquence vers l’arrière de la prochaine tram e qu ’il va 
ém ettre dans l’autre sens de transm ission, la valeur du num éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e de 
message q u ’il a acceptée. Il continue de donner ce num éro de séquence vers l’arrière aux tram es q u ’il ém et ju sq u ’à 
ce qu ’il ait à accuser réception d ’une nouvelle tram e sém aphore de message, ce qui entraîne un changem ent du 
num éro de séquence vers l’arrière émis.

L’accusé de réception d ’une tram e sém aphore de message acceptée vaut aussi pour toutes les autres tram es 
sém aphores de message précédem m ent acceptées sans qu ’il en ait encore été accusé réception.

5.2.4 Accusé de réception néga tif

S’il doit ém ettre un accusé de réception négatif (voir le § 5.2.2), le term inal sém aphore de réception change 
l’état du b it indicateur vers l’arrière des tram es qu ’il ém et dans le sens opposé. Il conserve le nouvel état pour le 
b it ind icateur vers l’arrière contenu dans les tram es qu ’il ém et ensuite, ju sq u ’à ce qu ’il ait à ém ettre un nouvel 
accusé de réception négatif. Il donne aux num éros de séquence vers l’arrière correspondants le num éro de 
séquence vers l’avant de la dernière tram e sém aphore de message qu ’il a acceptée.

5.3 Retransmission

5.3.1 Réponse à un accusé de réception positif

Le term inal sém aphore d ’ém ission exam ine le num éro de séquence vers l’arrière des tram es sém aphores de 
message et des tram es sém aphores de rem plissage reçues qui on t satisfait au contrôle de détection d ’erreurs. Il n ’a 
plus à retransm ettre une tram e sém aphore de message don t le num éro de séquence vers l’avant est le même que le 
num éro  de séquence vers l’arrière d ’une tram e sém aphore qu ’il vient de recevoir.

"  Q uand  le term inal sém aphore d ’ém ission reçoit un accusé de réception pour une tram e sém aphore de
m essage po rtan t un num éro de séquence vers l’avant donné, il considère toutes les tram es sém aphores de message 
qui la précèdent com m e ayant été l’objet d ’un accusé de réception, même s’il n ’a pas reçu les num éros de séquence 
vers l’arrière correspondants.
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S’il reçoit plusieurs fois de suite le même accusé de réception, aucune action  supplém entaire  n ’est 
entreprise.

Si le term inal sém aphore d ’ém ission reçoit une tram e sém aphore d on t le num éro de séquence vers l’arrière 
diffère du dernier reçu et du num éro de séquence vers l’avant de l’une des tram es mises en m ém oire pour 
retransm ission, il la rejette. La tram e sém aphore suivante est aussi rejetée.

Si, sur trois tram es sém aphores consécutives reçues par le term inal sém aphore d ’ém ission, il y en a deux 
d on t le num éro de séquence vers l’arrière diffère du dern ier reçu et du num éro  de séquence vers l’avant de l’une 
des tram es qui étaient en m ém oire pour retransm ission quand  ont été reçues ces trois tram es, le term inal 
sém aphore inform e le niveau 3 que le canal sém aphore est défaillant.

En cas de délai excessif dans la réception d ’un accusé de réception positif, une ind ication  de défaillance du 
canal sém aphore est donnée au niveau 3.

5.3.2 Réponse à un accusé de réception néga tif

Q uand l’état du bit indicateur vers l’arrière reçu n ’est pas le m êm e que celui du dern ier bit ind icateu r vers 
l’avant qu ’il a émis, le term inal sém aphore d ’ém ission retransm et dans l’o rdre les tram es sém aphores de m essage 
q u ’il a m ém orisées à cet effet, en com m ençant par celle dont le num éro de séquence vers l’avan t est supérieur 
d ’une unité (m odulo 128, voir le § 2.3.5) à celui du num éro de séquence vers l’arrière qui accom pagne le bit 
indicateur vers l’arrière qu ’il a reçu.

Il ne peut ém ettre de nouvelles tram es sém aphores de message qu ’après avoir retransm is la dernière tram e 
sém aphore de m essage conservée à cet effet dans le tam pon  de retransm ission.

Au début d ’une retransm ission, le term inal sém aphore d ’ém ission inverse le bit ind icateu r vers l’avant, qui 
devient donc égal au bit indicateur vers l’arrière des tram es sém aphores reçues. Il m ain tien t dans ce nouvel état le 
bit indicateur vers l’avant des nouvelles tram es sém aphores q u ’il ém et p ar la suite, ju sq u ’au débu t d ’une nouvelle 
retransm ission. En conditions norm ales, le bit indicateur vers l’avant des tram es sém aphores émises a donc le 
même état que le bit indicateur vers l’arrière des tram es sém aphores reçues. Pour reconnaître  la perte éventuelle 
d ’une tram e sém aphore de message retransm ise, le term inal sém aphore de réception doit donc sim plem ent vérifier 
le num éro de séquence vers l’avant et le bit ind icateur vers l’avant des tram es sém aphores q u ’il reçoit (voir le 
§ 5.2.2) et, en cas de perte, il dem ande une nouvelle retransm ission au term inal sém aphore distant.

Si le term inal sém aphore de réception reçoit une tram e sém aphore d on t l’état du bit ind icateur vers l’avant 
indique le début d ’une retransm ission, alors q u ’il ne l’a pas dem andée par un accusé de réception négatif, cette 
tram e est rejetée.

Si, sur trois tram es sém aphores consécutives reçues, l’état des bits ind icateurs vers l’avant de deux 
quelconques d ’entre elles indique qu’une retransm ission a débuté, alors q u ’au m om ent de leur réception le 
term inal sém aphore de réception ne l’avait pas dem andée, ce dernier inform e le niveau 3 que le canal sém aphore 
est défaillant.

Rem arque — Répétition de trames sémaphores de message

Le contrô le de l’ordre des tram es sém aphores, perm et de répéter, sans affecter la m éthode de base de 
correction d ’erreurs, une tram e sém aphore de message don t il n ’a pas encore été accusé réception. Il est donc 
possible, à titre d ’op tion  nationale, d ’adopter cette procédure pour corriger les erreurs vers l’avan t (par exem ple, 
pou r d im inuer la vitesse effective de transm ission sur un canal sém aphore dans des app lica tions nationales 
particulières, ou encore, sur un canal sém aphore d on t le tem ps de boucle est long, afin d ’abaisser le nom bre de 
retransm issions et d ’abréger ainsi le retard m oyen de transm ission des messages). En cas de répétition , chaque 
tram e sém aphore de message doit être délim itée par ses propres fanions de début et de fin (c’est-à-dire que deux 
tram es sém aphores consécutives doivent être séparées l’une de l’autre par deux fanions au m oins) pou r éviter que 
l’altération  d ’un seul fanion suffise à causer la perte de la tram e sém aphore répétée.

6 Méthode de correction d’erreurs avec retransmission cyclique préventive

6.1 Considérations générales

La retransm ission cyclique préventive est essentiellem ent une m éthode de correction d ’erreurs vers l’avant, 
non asservie; elle nécessite des accusés de réception positifs.

Le term inal sém aphore d ’ém ission doit conserver chaque tram e sém aphore de m essage ju sq u ’à ce q u ’il ait 
reçu un accusé de réception positif la concernant du term inal sém aphore de réception.

Pour assurer la correction d ’erreurs sur les tram es sém aphores de m essage déjà émises m ais non encore 
acquittées, le term inal sém aphore d ’émission les retransm et cycliquem ent à titre préventif tan t q u ’il ne d ispose pas 
de nouvelles tram es sém aphores de message ou de nouvelles tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore à 
ém ettre.
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Pour rendre plus efficace cette m éthode de correction d ’erreurs vers l’avant, le term inal sém aphore 
d ’ém ission retransm et en priorité les tram es sém aphores de message qu’il a mises en m ém oire quand  leur nom bre 
to tal ou celui des octets qu ’elles contiennent attein t une certaine borne supérieure.

En conditions norm ales, en l’absence de tram es sém aphores de message à ém ettre ou à retransm ettre 
cycliquem ent, le term inal sém aphore émet des tram es sém aphores de remplissage. D ans certains cas, il peut 
ém ettre des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore, des suites in in terrom pues de tram es sém aphores de 
rem plissage ou des fanions com m e indiqué dans les § 7, 8 et 10.

6.2 Accusés de réception

6.2.1 Numérotation des trames sémaphores

C haque tram e sém aphore contient deux num éros de séquence: un num éro de séquence vers l’avant, qui 
perm et de contrô ler l’ordre de succession de ces tram es, et un num éro de séquence vers l’arrière, qui perm et 
d ’accuser réception.

Le num éro de séquence vers l’avant d ’une tram e sém aphore de message s’obtient en augm entant d ’une 
unité (m odulo  128, voir le § 2.3.5) le num éro dé séquence vers l’avant de la tram e sém aphore de message 
précédem m ent émise. Ce num éro de séquence vers l’avant sèrt à repérer sans am biguïté la tram e sém aphore de 
message ju sq u ’à ce que le term inal sém aphore de réception, après l’avoir reçue et avoir constaté que son contenu 
et son num éro de séquence sont corrects, l’ait acceptée. S’il s’agit d ’une tram e autre qu ’une tram e sém aphore de 
message, le term inal sém aphore d ’émission lui donne le même num éro d ’ordre vers l’avant que celui de la dernière 
tram e sém aphore de message émise.

6.2.2 Contrôle de l'ordre des trames sémaphores

Le term inal sém aphore d ’émission conserve en m ém oire les in form ations contenues dans l’octet de service, 
le dom aine d ’inform ation de signalisation, le num éro de séquence vers l’avant et la longueur de chaque tram e 
sém aphore de message, ju sq u ’à ce qu ’il ait reçu l’accusé de réception positif concernant cette dernière (voir le 
§ 6.2.3). Entre-tem ps, il ne peut affecter ce même num éro de séquence vers l’avant à aucune autre tram e 
sém aphore de message (voir le § 6.2.3).

Le term inal sém aphore d ’émission ne peut affecter un num éro de séquence vers l’avant à une nouvelle 
tram e sém aphore de message à ém ettre qu ’après avoir reçu un accusé de réception positif po rtan t sur ce num éro 
augm enté d ’au m oins une unité (m odulo 128) (voir le § 6.2.3).

Pour savoir com m ent agir quand il reçoit une tram e sém aphore qui a subi avec succès le contrô le de 
détection d ’erreur, le term inal sém aphore de réception com pare son num éro de séquence vers l’avant avec celui de 
la dernière tram e sém aphore qu ’il a acceptée.

N e devant pas agir de même selon qu ’il s’agit d ’une tram e sém aphore de message ou d ’une tram e d ’un 
au tre type, il doit en outre exam iner l’indicateur de longueur de la tram e reçue. Le bit indicateur vers l’avan t et le 
bit ind icateur vers l’arrière ne sont pas utilisés; ils sont mis à «1».

a) Si la tram e sém aphore reçue n ’est pas une tram e sém aphore de message, elle est traitée par le
Sous-système T ransport de Messages.

b) Réception d ’une tram e sém aphore de message:

i) si cette tram e sém aphore de message reçue porte  le même num éro de séquence vers l’avant que la 
dernière tram e sém aphore acceptée, le term inal sém aphore de réception la rejette;

ii) si le num éro de séquence vers l’avant de cette tram e sém aphore de message est supérieur d ’une 
unité (m odulo 128, voir le § 2.3.5) à celui de la dernière tram e sém aphore acceptée, le term inal 
sém aphore de réception l’accepte et la transm et au niveau 3. Les tram es sém aphores acceptées 
font l’objet d ’accusés de réception positifs explicites qui sont émis com m e indiqué au § 6.2.3;

iii) si le num éro de séquènce vers l’avan t de cette tram e sém aphore de message est différent de ceux 
qui sont m entionnés aux alinéas i) et ii) ci-dessus, le term inal sém aphore de réception la rejette. 
Les term inaux sém aphores surveillent le num éro de séquence vers l’arrière de toutes les tram es 
sém aphores, même de celles qui ont été rejetées par le contrô le de l’o rdre des tram es sém aphores 
décrit au § 6.3.1.

6.2.3 Accusé de réception positif

P our faire savoir au term inal sém aphore d istan t q u ’il accepte une ou plusieurs tram es sém aphores de 
message, le term inal sém aphore affecte la valeur du  num éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e 
sém aphore de message qu’il a acceptée au num éro de séquence vers l’arrière de la prochaine tram e sém aphore
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qu'il va ém ettre dans l’autre sens. Il continue à utiliser cette valeur pour les num éros de séquence vers l’arrière des 
tram es sém aphores ultérieures ju sq u ’à ce qu’il ait à accuser réception d ’une nouvelle tram e sém aphore de message, 
ce qui provoque le changem ent du num éro de séquence vers l’arrière émis. L’accusé de réception que ce term inal 
ém et vaut aussi pour toutes les autres tram es sém aphores de message q u ’il pourra it avoir acceptées précédem m ent 
sans en avoir encore accusé réception.

6.3 Retransmission cyclique préventive

6.3.1 Réponse à un accusé de réception positif

Toutes les tram es sém aphores qui ont été émises pour la prem ière fois sont conservées dans une 
m ém oire-tam pon ju sq u ’à ce q u ’elles aient fait l’objet d ’accusés de réception positifs.

Le term inal sém aphore d ’ém ission exam ine le num éro de séquence vers l’arrière des tram es sém aphores de 
message et des tram es sém aphores de rem plissage ayant subi avec succès le contrô le de détection d ’erreur. Il n ’a 
plus à retransm ettre une tram e sém aphore de message déjà ém ise dont le num éro de séquence vers l’avan t est le 
même que le num éro de séquence vers l’arrière d ’une tram e sém aphore q u ’il vient de recevoir.

Q uand le term inal sém aphore d ’ém ission reçoit un accusé de réception pour une tram e sém aphore de 
message po rtan t un num éro de séquence vers l’avant déterm iné, il considère que toutes les autres tram es 
sém aphores de m essage qui porten t des num éros de séquence vers l’avant plus petits (m odulo 128) com m e ayant 
été l’objet d ’un accusé de réception, même s’il n ’a pas reçu les num éros de séquence vers l’arrière correspondants.

S’il reçoit plusieurs fois de suite le même accusé de réception, aucune action supplém entaire n ’est 
entreprise.

Si le term inal sém aphore d ’émission reçoit une tram e sém aphore ayant un num éro de séquence vers 
l’arrière d ifférent du précédent et différent de chacun des num éros de séquence vers l'avan t des tram es sém aphores 
mises en m ém oire pour retransm ission, il la rejette. Il ne considère pas que le num éro de séquence vers l’arrière de 
la tram e sém aphore suivante qu ’il reçoit constitue un accusé de réception pour aucune des tram es sém aphores 
mises en m ém oire pou r retransm ission.

Si, sur trois tram es sém aphores consécutives reçues par le term inal sém aphore d ’ém ission, il y en a deux 
d on t le num éro de séquence vers l’arrière diffère du dern ier reçu et du num éro de séquence vers l’avant de l’une 
des tram es sém aphores qui étaient en mém oire pour retransm ission quand  ont été reçues ces trois tram es, le 
term inal sém aphore inform e le niveau 3 que le canal sém aphore est défaillant.

6.3.2 Procédure de retransmission cyclique préventive

i) S’il n ’y a pas de nouvelles tram es sém aphores à ém ettre, les tram es sém aphores de m essage mises en 
m ém oire pouf retransm ission sont retransm ises cycliquem ent.

ii) S’il y a de nouvelles tram es sém aphores à ém ettre, elles doivent être émises en p riorité après 
in terrup tion  du cycle de retransm ission éventuellem ent en cours.

iii) En conditions norm ales, en l’absence de tram es sém aphores de message à ém ettre ou à retransm ettre 
cycliquem ent, le term inal sém aphore ém et en perm anence des tram es sém aphores de rem plissage. 
D ans certains cas, il peut ém ettre des tram es sém aphores d ’état- du canal sém aphore, une suite 
in in terrom pue de tram es sém aphores de rem plissage ou des fanions, com m e indiqué aux § 7, 8 et 10.

6.4 Retransmission forcée

Pour conserver l’efficacité de la correction d ’erreurs dans le cas où la retransm ission cyclique préventive 
devient im possible (du fait, par exemple, d ’une charge élevée du canal sém aphore), il faut com pléter cette 
procédure par celle de la retransm ission forcée.

6.4.1 Procédure de retransmission forcée

Le term inal sém aphore d ’émission surveille en perm anence le nom bre /V, des tram es sém aphores de 
message en m ém oire pour retransm ission et le nom bre N2 des octets co rrespondants à retransm ettre.

Si l’un de ces deux nom bres atteint la borne supérieure qui lui est fixée, le term inal sém aphore n ’ém et plus 
de nouvelles tram es sém aphores de message ni de tram es sém aphores de rem plissage, mais il retransm et une fois 
en priorité et dans l’o rdre de leur ém ission originale, toutes les tram es sém aphores de message qui ont été mises en 
m ém oire à cet effet. Après quoi, si les nom bres A, et N2 sont tous deux inférieurs à leurs bornes supérieures, le 
term inal sém aphore d ’ém ission peut reprendre la procédure norm ale de correction d ’erreur p ar retransm ission 
cyclique préventive, sinon il doit de nouveau retransm ettre en priorité toutes les tram es sém aphores de message 
qui restent en m ém oire.
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6.4.2 Détermination des valeurs m axim ales de N] et N2

La valeur de A, est lim itée vers le hau t par la capacité m axim ale en num éros de séquence vers l’avan t qui
im pose que 127 tram es sém aphores de message au m axim um  puissent être d isponibles pour retransm ission.

En l’absence d ’erreurs, la valeur de N2 est limitée par le tem ps de transm ission en boucle TL sur le canal 
sém aphore. Il faut s’assurer que le nom bre m axim um  d ’octets contenu dans les tram es sém aphores de message 
mises en m ém oire pour retransm ission ne dépasse pas T J  Teh + 1

où

Tl représente le tem ps de transm ission en boucle sur le canal sém aphore, c ’est-à-dire le tem ps qui 
s’écoule en l’absence de perturbations entre l’ém ission d ’une tram e sém aphore de message et la 
réception par le term inal sém aphore qui l’a émise, de l’accusé de réception re la tif à cette tram e, et où

Teh représente la durée d ’ém ission d ’un octet.

7 Procédure d’alignement initial

7.1 Considérations générales

Cette procédure s’applique à la mise en service du canal sém aphore et à son rétablissem ent après une 
défaillance. Elle com porte une période probato ire «norm ale» en cas d ’alignem ent initial «norm al»  et une période 
p robato ire  d ’urgence en cas d ’alignem ent initial «urgent». La décision d ’appliquer la procédure « d ’urgence» ou la 
procédure «norm ale» est prise unilatéralem ent au niveau 3 (voir l’Avis Q.704). La procédure d ’alignem ent initial 
ne met en jeu que le canal sém aphore à aligner (c’est-à-dire qu ’il n ’y a pas de transfert d ’inform ations 
d ’alignem ent sur d ’autres canaux sém aphores).

7.2 Indication d 'éta t d 'alignem ent initial

La procédure d ’alignem ent initial utilise quatre indications d ’état:

— indication d ’état AP: alignem ent perdu;

— indication d ’état A N : alignem ent «norm al» ;

— indication d ’état AU: alignem ent «urgent»;

— indication d ’état HS: hors service.

Ces indications sont contenues dans le dom aine d ’état des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore 
(voir le § 2.2).

L’indication d ’état «A P» est émise lorsque la procédure d ’alignem ent initial ayant été déclenchée, aucune 
indication  d ’état «A P», «A N » ou «A U » n ’est reçue. L’indication  d ’état «A N » est émise quand l’une des
ind ications d ’état «A P», «A N » ou «A U » est reçue et que le term inal sém aphore considéré est dans son état
d 'alignem ent «norm al» . L’indication d ’état «A U » est émise quand  l’une des indications d ’état «A P», «A N » ou 
«A U » est reçue et que le term inal sém aphore considéré est dans un état d ’alignem ent «urgent» , c’est-à-dire qu ’il 
doit recourir à la période p robato ire  « d ’urgence».

Les indications d ’état «A N » et «A U » indiquent l’état du term inal sém aphore d ’ém ission; cet état ne 
change pas s’il reçoit l’indication d ’un état d ifférent du term inal sém aphore d istant. 11 s’ensuit que, s’il se trouve 
dans son état d ’alignem ent norm al et reçoit du term inal sém aphore distant une indication  d ’état «A U », il continue 
d ’ém ettre l’indication d ’état «A N », mais entam e la période p robato ire  d ’urgence.

L’indication d ’état «H S» inform e le term inal sém aphore d istant que, pour des raisons autres que 
l’isolem ent du processeur (par exemple, par suite de la défaillance du canal sém aphore), le term inal sém aphore 
local ne peut ni ém ettre ni recevoir de tram es sém aphores de message.

7.3 Procédure d ’alignement initial

La procédure d ’alignem ent initial com prend les états suivants;

— état 00, la procédure est suspendue;

— état 01, «non aligné»: le canal sém aphore n ’est pas aligné et le term inal ém et l’indication  d ’état «A P», 
il met en m arche la tem porisation T2 à l’entrée dans l’état 01 et l’arrête en qu ittan t cet état; 4)

— état 02, «aligné»: le term inal sém aphore, constatan t que le canal sém aphore est aligné, émet 
l’indication d ’état «A N » ou «A U »; il ne reçoit pas l’indication d 'é ta t «A N », «A U » ou «H S». La 
tem porisation est enclenchée à l’entrée dans l’état 02 et in terrom pue en qu ittan t cet état;

11 faut s’assurer que les valeurs de cette tem porisation  ne sont pas les mêmes aux deux extrém ités d ’un canal sém aphore 
(voir le § 10 de l'Avis Q.704).
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— état 03, «période probato ire» : le term inal sém aphore ém et l’ind ication  d ’état «A N » ou «A U »; il ne
reçoit pas d ’indication d ’état «AP» ou «H S», il met le bit ind icateur vers l’arrière et le num éro de
séquence vers l’arrière émis égaux respectivem ent au bit ind icateur vers l’avan t et au num éro de 
séquence vers l’avant q u ’il a reçus. La période probato ire  est entam ée.

On trouvera le détail de cette procédure dans le d iagram m e synoptique de la figure 4/Q .703 et dans le
d iagram m e de changem ent d ’état de la figure 9/Q .703.

7.4 Périodes probatoires

La période probato ire  s’étend sur

Pn =  216 octets 

Pe = 2 '2 octets

selon qu ’il s’agit de la période probato ire  norm ale ( P„) ou de la période p robato ire  d ’urgence ( Pe), que le débit 
soit de 64 k b it/s  ou plus faible. Ces valeurs correspondent respectivem ent à des durées de 8,2 s et de 0,5 s à 
64 k b it/s  et à 110 s et 7 s au débit de 4,8 kb it/s.

8 Isolement des processeurs

On trouvera à la figure 10/Q.703 la description de la procédure à app liquer en cas d ’isolem ent du  
processeur local ou du processeur distant.

Il y a isolem ent de processeur lorsqu’à la suite d ’événem ents à un niveau fonctionnel supérieur au 
niveau 2, l’u tilisation du canal sém aphore est suspendue.

Dans ce contexte, l’isolem ent de processeur est une situation dans laquelle les messages de signalisation ne 
peuvent pas être transférés aux niveaux fonctionnels 3 e t/o u  4. Cela peut être dû, par exem ple, à une défaillance 
du processeur central ou à un blocage m anuel d ’un canal sém aphore particulier (voir le § 3.2.6 de l’Avis Q.704). 
L’isolem ent de processeur n ’affecte donc pas obligatoirem ent tous les canaux sém aphores reliés à un po in t 
sém aphore; elle n ’exclut donc pas l’hypothèse que le niveau 3 soit tou jours capable de contrô ler le fonctionnem ent 
du canal sém aphore.

Lorsque le niveau 2 identifie un état d ’isolem ent du processeur local, soit en revenant sur indication  
explicite du niveau 3 (blocage local du canal sém aphore, voir le § 3.2.6 de l’Avis Q.704), soit en reconnaissan t une 
défaillance du niveau 3, il émet des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore ind iquan t l’isolem ent du 
processeur. A l’extrém ité distante, si les fonctions de niveau 2 sont en état de m arche norm ale (c’est-à-dire si elles 
transm ettent norm alem ent des tram es sém aphores de message ou des tram es sém aphores de rem plissage), dès la 
réception des tram es sém aphores d ’état ind iquant l’isolem ent du prem ier processeur, elles le no tifien t à leur 
niveau 3 et com m encent à transm ettre en perm anence des tram es sém aphores de remplissage.

Q uand l’état d ’isolem ent du processeur local prend fin, l’ém ission norm ale de tram es sém aphores de 
message ou de tram es sém aphores de rem plissage reprend (à condition q u ’il n ’y ait pas eu entre-tem ps d ’isolem ent 
du processeur local à l’extrém ité d istante); dès que les fonctions de niveau 2 de l’extrém ité d istan te  reçoivent une 
tram e sém aphore de message ou une tram e sém aphore de rem plissage correcte, elles en avertissent leur niveau 3 et 
reprennent le fonctionnem ent norm al.

On trouvera au § 10 le form at et le code des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore ind iquan t l’état 
d ’«isolem ent du processeur» (IP).

9 Surveillance du taux d’erreur sur le canal sémaphore

9.1 Considérations générales

Il est prévu deux fonctions de surveillance du taux d ’erreur sur le canal sém aphore: l’une, qui s’exerce 
pendan t que le canal sém aphore est en service, fourn it l’un des critères pou r sa mise hors service, l’autre s’exerce 
pendan t que le canal sém aphore est dans l’état période probato ire  de la p rocédure d ’alignem ent initial (voir le 
§ 7.3). Ces fonctions sont appelées respectivem ent surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores et 
surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent.

9.2 Surveillance du taux d ’erreur sur les trames sémaphores

9.2.1 La surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores est càractérisée par une hyperbole orthogonale 
qui donne le délai (exprim é en nom bre de tram es sém aphores) à partir duquel une indication de défaillance du 
canal sém aphore doit être envoyée au niveau 3, en fonction du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores. Cette 
courbe est déterm inée p ar deux param ètres: T  le nom bre de tram es sém aphores consécutives erronées reçues 
consécutivem ent et 1 /D  (tram es sém aphores erronées/tram es sém aphores) le plus petit taux d ’erreur sur les tram es 
sém aphores qui provoquent respectivem ent l’envoi vers le niveau 3 d ’une indication  de taux d ’erreur élevé (voir la 
figure 5/Q .703).
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ETAN
ETAP
ETAU
ETHS

Indication d 'é ta t "alignement norm al" 
Indication d 'é ta t "alignement perdu" 
Indication d 'é ta t "alignement urgent" 
Indication d 'é ta t "hors service"

ETAN

^  Repos j

Utiliser période 
probatoire 
normale

Utiliser période 
probatoire 
d'urgence

Utiliser période 
probatoire 
normale

Emettre
ETAN >  Emettre Emettre

ETAU y  ETAN >

^  Aligné ^

[ I I

^  ETAU ^  ETHS \  Arrêt Urgence

Alignement
impossible?

Emettre
ETAU >

Repos )  ( All9né )

( Période \  
probatoire/

\  ETAU I N u a n c e  I \  A n *  

v ' probatoire * — .....—-* ^ ------r—

Alignement
effectué

snt \

' . S

C

Utiliser période 
probatoire 
d'urgence

Emettre
ETAU

Repos ( Période \  
probatoire J

^  ^  Repos ^

Utiliser période 
probatoire 
d'urgence

\  ETHS

Alignement
impossible

i

x ^ T a u x d 'e r -  x^X  reurelevé X ETAP> sur le ca- X
X  npl sema- XX  phore_____

Alignement
impossible

^  Aligné ^

( Repos )  C  Repos )

( Période \  
probato ire/

CCITT-40331

FIGURE 4/Q.703 

Diagramme synoptique de la commande d’alignement initial
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FIGURE 5/Q.703

Délai nécessaire pour informer le niveau 3

CCITT-35170

Hyperbole orthogonale caractérisant la surveillance du taux d’erreur 
sur les trames sémaphores

9.2.2 On peut donner au d ispositif de surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores la form e d ’un 
com pteur/décom pteur qui décroît à taux fixe (toutes les D tram es sém aphores reçues correctes ou erronées), m ais 
sans jam ais descendre au-dessous de zéro, et qui progresse d ’une unité chaque fois q u ’une erreur sur une tram e 
sém aphore est détectée par la procédure d ’acceptation des tram es sém aphores (voir le § 4), mais sans jam ais 
dépasser le seuil T  (exprim é en nom bre de tram es sém aphores). C haque fois que ce seuil T  est attein t, une 
indication  de taux d ’erreur excessif doit être envoyé au niveau 3.

9.2.3 Le com pteur peut fonctionner aussi dans le m ode «com ptage d ’octets» (voir le § 4.1), auquel cas il avance 
d ’une unité chaque fois que N  octets sont reçus ju sq u ’à ce qu ’une tram e sém aphore correcte soit détectée (ce qui 
provoque l’abandon  du m ode «com ptage d ’octets»).

9.2.4 A la mise en service du canal sém aphore, le com pteur de surveillance des erreurs do it être remis à zéro.

9.2.5 Les trois param ètres de la surveillance des erreurs sur les tram es sém aphores on t les valeurs suivantes:

pour 64 k b it/s
r  =  64 (tram es sém aphores)
D =  256 (tram es sém aphores/tram es sém aphores erronées)
N  =  16 octets

T  = 32 (tram es sém aphores)
D = 256 (tram es sém aphores/tram es sém aphores erronées)
N  =  16 octects

pour les débits 
binaires inférieurs 
à 64 k b it/s

En cas de perte de l’alignem ent, les valeurs précédentes conduisent à un  délai avan t passage sur canal 
sém aphore de secours d ’environ 128 ms pour un débit de 64 k b it/s  et de 854 ms pou r un débit de 4,8 kb it/s .

9.3 Surveillance du taux d ’erreur pendant l ’alignement

9.3.1 La surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent est un com pteur linéaire qui fonctionne pendan t les 
périodes probatoires norm ale et d ’urgence.

9.3.2 Ce com pteur est remis à zéro chaque fois que la p rocédure d ’alignem ent entre dans l’état période
probato ire  (état 03 de la figure 9/Q .703), et progresse d ’une unité chaque fois q u ’une erreur est détectée sur une
tram e sém aphore. Il progresse aussi d ’une unité chaque fois que N  octets on t été reçus alors que le canal
sém aphore est dans le m ode com ptage d ’octets com m e décrit au § 9.2.3.

9.3.3 Q uand le com pteur atteint un seuil Th la période p robato ire  considérée est in te rrom pue; quand  une tram e 
sém aphore correcte est reçue ou quand  la période probato ire  in terrom pue arrive à expira tion , la procédure entre à 
nouveau dans l’état période probatoire. Si la période p robato ire  est in terrom pue M  fois, le canal sém aphore est 
remis à l’état hors service. La période p robato ire  norm ale et la période p robato ire  d ’urgence on t chacune leur 
seuil 7^„et 7 ,̂ (respectivem ent).
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La période p robato ire  s’achève avec succès quand  elle vient à expiration  et qu ’aucun taux d ’erreur excessif 
n ’a été constaté ni q u ’aucune indication  d ’état alignem ent perdu ou d ’état hors service n ’a été reçue.

9.3.4 Les quatre param ètres susm entionnés on t pour valeurs, aussi bien à 64 k b it/s  qu ’aux débits inférieurs:

T  = 4J m ^

T  = 11 ut 1
M  = 5

N  = 1 6

10 Codage et priorités au niveau 2

10.1 Trame sémaphore d ’état du canal sémaphore

10.1.1 La tram e sém aphore d ’état du canal sém aphore est identifiée par un indicateur de longueur égal à 1 ou 
à 2. S’il est égal à 1, le dom aine d ’état contient 1 octet; s’il est égal à 2, ce dom aine contient 2 octets.

10.1.2 Le form at d ’une tram e sém aphore d ’état du canal sém aphore, dont le dom aine d ’état est à un octet, est le 
suivant:

C B A

Bits en réserve Indication 
d 'é ta t du 
canal
sémaphore

5 3 1er b it émis
-----------------------►

CCITT 35621

FIGURE 6/Q.703 

Format du domaine d’état du canal sémaphore

10.1.3 Les indicateurs d ’état du canal sém aphore, dont l’u tilisation est décrite au § 7, sont codés com me suit:

C B A

0 0 0 — indication  d ’état «alignem ent perdu»;

0 0 1 — indication  d ’état «alignem ent norm al» ;

0 1 0 — indication  d ’état «alignem ent u rgent»;

0 1 1 — indication  d ’état «hors service»;

1 0  0 -  indication d ’état «isolem ent de processeur».

10.2 Priorités d ’émission au niveau 2

10.2.1 C inq types de tram es peuvent être émises:

i) nouvelles tram es sém aphores de message;

ii) tram es sém aphores de message pour lesquelles il n ’a pas été reçu d ’accusé dé réception;

iii) tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore;

iv) tram es sém aphores de rem plissage;

v) fanions.

D ans certaines conditions de défaillance, on peut se trouver placé devant l’alternative: ém ettre des fanions 
ou ne rien émettre.
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10.2.2 Si la correction des erreurs se fait selon la m éthode de base, les ordres de priorité à respecter son t les 
suivants (O rdre de priorité décroissant vers le bas):

Le plus élevé 1. Tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore.

2. T ram es sém aphores de message pour lesquelles il a été reçu un accusé de réception 
négatif.

3. Nouvelles tram es sém aphores de message.

4. Tram es sém aphores de remplissage.

Le plus bas 5. Fanions.

10.2.3 Si la correction des erreurs se fait selon la m éthode avec retransm ission cyclique préventive, les ordres de 
priorité à respecter sont les suivants (Ordre de priorité décroissant vers le bas):

Le plus élevé 1. Tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore.

2. Tram es sém aphores de message pour lesquelles il n ’a pas encore été reçu d ’accusé de 
réception, lorsque les seuils A, o u  N2 sont atteints.

3. N ouvelles tram es sém aphores de message.

4. Tram es sém aphores de message pour lesquelles il n ’a pas encore été reçu d ’accusé de 
réception.

5. Tram es sém aphores de remplissage.

Le plus bas 6. Fanions.

Rem arque  — Dans la m éthode de base, où la répétition des tram es sém aphores de message peut être 
utilisée com m e option nationale, les tram es sém aphores de message répétées on t une priorité qui suit im m édiate
m ent celle des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore.

11 Diagrammes de transition d’état

11.1 On trouvera dans le présent § 11 la description des fonctions de com m ande du canal sém aphore qui font 
l’objet du présent Avis, sous la form e de diagram m es de transition  d ’état conform es au langage de descrip tion  et 
de spécification fonctionnelle (LDS) du CCITT.

— D iagram m e détaillé des blocs fonctionnels du niveau 2: figure 7/Q .703

— Supervision de l’état du canal sém aphore: figure 8/Q .703

— C om m ande de l’alignem ent initial: figure 9/Q .703

— Supervision de l’isolem ent des processeurs: figure 10/Q.703

— D élim itation, alignem ent et détection des erreurs (réception): figure 11/Q .703

— D élim itation, alignem ent et détection des erreurs (ém ission): figure 12/Q.703

— C om m ande de l’ém ission (m éthode de base): figure 13/Q.703

— C om m ande de la réception (m éthode de base): figure 14/Q.703

— C om m ande de l’ém ission (m éthode avec retransm ission cyclique préventive): figure 15/Q.703

— C om m ande de la réception (m éthode avec retransm ission cyclique préventive): figure 16/Q.703

— D ispositif de surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent: figure 17/Q.703

— Surveillance du taux  d ’erreur sur les tram es sém aphores: figure 18/Q.703.

La séparation  fonctionnelle détaillée représentée par les diagram m es qui suivent a p o u r but d ’illustrer un 
m odèle de référence et de faciliter l’in terprétation  du texte des paragraphes précédents. Les diagram m es de 
transition  d ’état on t pour objet d ’illustrer avec précision le com portem ent du  système de signalisation vu d ’une 
extrém ité distante. Il convient de souligner que la subdivision fonctionnelle adoptée dans les diagram m es qui 
suivent a pour seul but de faciliter la com préhension du com portem ent du système et non de spécifier la 
subdivision fonctionnelle à adop ter dans une réalisation particulière du systèm e de signalisation.

D ans les figures qui suivent, le term e trame sémaphore se rappo rte  à des tram es qui ne con tiennen t pas 
toutes les in form ations pour la correction d ’erreur.

11.2 Abréviations et temporisations utilisées dans les figures 7/Q .703 à 18/Q .703

A C N  Accusé de réception négatif
BIA Bit indicateur vers l’avant
BIR Bit indicateur vers l’arrière
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BIR-A Bit ind icateur vers l’arrière attendu

BIR-E Bit indicateur vers l’arrière émis

BIR-R Bit indicateur vers l’arrière reçu

C IA C om m ande d ’alignem ent initial

D A D -E D élim itation, alignem ent et détection d ’erreurs (en ém ission)

D A D -R D élim itation, alignem ent et détection d ’erreurs (en réception)

EM1 C om m ande de l’ém ission

ETAN Indication d ’état «alignem ent norm al»

ETAP Indication d ’état «alignem ent perdu»

ETAU Indication  d ’état «alignem ent urgent»

ETHS Indication  d ’état «hors service»

E T IP Indication d ’état «isolem ent de processeur»

NSA N um éro de séquence vers l’avant

NSA-A N um éro de séquence vers l’avant attendu

NSA-C N um éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e sém aphore de message acceptée par le 
term inal sém aphore d istant (reçu dans le message de passage sur canal sém aphore de secours)

N SA-E N um éro de séquence vers l’avant émis

N SR N um éro de séquence vers l’arrière

N SR -E N um éro de séquence vers l’arrière à ém ettre

N SR -R N um éro de séquence vers l’arrière reçu

REC C om m ande de la réception

SET Supervision de l’état du canal sém aphore

STEA Surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent

STTS Surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores

TEM Tam pon d ’ém ission

Tiu ‘Seuil de la surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent urgent

T, Seuil de la surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent

T* m Seuil de la surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent norm al

T R T T am pon de retransm ission

TS Tram e sém aphore

TSE Tram e sém aphore d ’état du canal sém aphore

TSM Tram e sém aphore de message

TSR Tram e sém aphore de rem plissage

Temporisations

T l T em porisateur «aligné/p rê t»

T2 T em porisateur «non aligné»

T3 T em porisateur «aligné»

T4 T em porisateur de période p robato ire  =  2 16 ou 2n  octets
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Remarque -  Dans ce diagramme, des désignations abrégées ont été utilisées pour les messages (omission des codes origine — destination)

FIGURE 7/Q.703 

Diagramme détaillé des blocs fonctionnels du niveau 2
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f o o A
I Hors tension I

Mise sous 
)  tension 

/G E S ^ -S E T

Démarrage n. 
SET->EMI >

Emettre
ETHS
SET->EMI

Régler T; 
sur T in
SE T ->ST E A

A n n u le r  l'éta t: 
i s o le m e n t  d u  
p r o c e ss e u r  
lo c a l

Annuler l'état: 
urgence

/ 0 1
( Hors service 

N---------------------- /  CCITT-39 8 4 0

EMI Commande de l'émission
GES Système de gestion — Fonction de gestion dépendant d 'une application non spécifiée
SET Supervision de l'é ta t du canal sémaphore
STEA Surveillance du taux d 'erreur pendant l'alignement
Tj Seuil de surveillance du taux d 'erreur pendant l'alignement
Tjn Seuil de surveillance du taux d 'erreur pendant l'alignement normal

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 1, sur 7) 

Supervision de l’état du canal sémaphore
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01
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CCITT-40491

CAI 
G ES 
EMI 
N2 
N3
NSA-C

NSR-R
REC
SET

Commande de l'alignement initial
Système de gestion — Fonction de gestion dépendant de l'application non spécifiée 
Commande de l'émission 
Niveau 2 
Niveau 3
Numéro de séquence vers l'avant de la dernière tram e sémaphore de message (TSM) . 
acceptée par le terminal sémaphore distant (reçu dans le message de passage sur 
canal sémaphore de secours)
Numéro de séquence vers l'arrière à ém ettre , .
Commande de la réception 
Supervision de l'état du canal sémaphore

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 2, sur 7) 

Supervision de l’état du canal sémaphore
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CCITT-40501

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 3, sur 7) 

Supervision de l’état du canal sémaphore
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EMI Commande de l'émission
ETAP Indication d 'é ta t "alignement perdu"
ETHS Indication d 'é ta t "hors service"
ETIP Indication d 'é ta t "isolement de processeur" 
GES Système de gestion — Fonction de gestion 

dépendant d 'une  application non spécifiée 
N2 Niveaü 2
N3 Niveau 3
REC Commande de la réception
SET Supervision de l'é ta t du canal sémaphore
SIP Supervision de l'isolem ent des processeurs
STTS Surveillance du taux d 'erreur sur les trames

sémaphores 
T1 Tem porisateur "alignement réalisé"
TSM T rame sémaphore de message
TSR Trame sém aphore de remplissage

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 4, sur 7) 

Supervision de l’état du canal sémaphore
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Fin de l'iso
lement — prc 
cesseur local 
SET — SI P

A n n u le r  l'état: 
i s o le m e n t  d u  
p r o c e sse u r  
lo c a l

I s o le m e n t  (
d u  p r o c è s-  \ 5 f l )  
seu r  d is ta n t  /
N 2  ->  N 3  /

I s o le m e n t  X  
d u  p r o c è s-  X  
s eu r  d is ta n t  /  
SET ->SIP /

Rejeter \  
TSM/TSR X 
SET ->R E C  /

(
J

0 6  Iso le - \  
m e n t  d e  J 

p r o c e sse u r J Annuler l'état 
urgence et l'état 
isolement du 
processeur local

/O Ï \
l Hors service!

Hors service 
N2 -*■ N3

T1
TSM
TSR

Commande de l'émission 
Indication d 'é ta t ''alignem ent perdu" 
Indication d 'é ta t "hors service"
Indication d 'é ta t "isolem ent de processeur" 
Niveau 2 
Niveau 3
Commande de la réception 
Supervision de l'éta t du canal sémaphore 
Supervision de l'isolem ent des processeurs 
Surveillance du taux d 'erreur sur les trames 
sémaphores
Tem porisateur "alignement réalisé"
T rame sémaphore de message 
Trame sémaphore de remplissage

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 5, sur 7) 

Supervision de l’état du canal sémaphore
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Rejeter \  
TSM/TSR 

SET -> R E C /

0 6  Iso le-N  
m e n t  d e  

p r o c e ss e u r )

Annuler
l'état

d'urgence

A n n u le r  l'état: 
is o le m e n t  d u  
p r o c e sse u r  
lo c a l

01Hors service!

TSM
TSR

CCITT-40521

Commande de l'émission 
Indication d 'é ta t "alignem ent norm al"
Indication d 'é ta t "alignem ent perdu"
Indication d 'é ta t "hors service"
Indication d 'é ta t "isolem ent de processeur"
Système de gestion — Fonction de gestion dépendant 
d 'une application non spécifiée 
Niveau 2 
Niveau 3
Commande de la réception 
Supervision de l 'é ta t du canal sémaphore 
Supervision de l'isolem ent des processeurs 
Surveillance du taux d 'erreur sur les trames 
sémaphores
Trame sémaphore de message.
Trame sém aphore de remplissage

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 6, sur 7) 

Supervision de l’état du canal sémaphore
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— 
Avis 

Q
.703

L/lO

FIGURE 8/Q.703 (feuillet 7, sur 7)

CCITT-40531

Commande de l'émission 
Indication d 'é ta t "alignement normal" 
Indication d 'é ta t "alignement perdu" 
Indication d 'é ta t "alignement urgent" 
Indication d 'é ta t "hors service"
Indication d 'é ta t "isolement de processeur" 
Fonction de gestion dépendant d 'une 
application non spécifiée 
Niveau 2 
Niveau 3
Numéro de séquence vers l'avant de la 
dernière TSM acceptée par le canal 
sémaphore distant
Numéro de séquence vers l'arrière à ém ettre 
Commande de la réception 
Supervision de l'é ta t du canal sémaphore 
Supervision de l'isolem ent des processeurs 
Surveillance du taux d 'erreur sur les trames 
sémaphores
T rame sémaphore de message 
Trame sémaphore de remplissage

Supervision de l’état du canal sémaphore



BIR-E
C

CAI
EMI
ETAN
ETAP
ETAU
ETHS
NR
NSR-E
N2
N3
REC
SET
STEA

T-,

T iu

T2
T3
T4
UR

Bit indicateur vers l'arrière émis 
Paramètre de comptage des tentatives 
avortées de preuve 
Commande d'alignement initial 
Commande d'émission 
Indication d 'é ta t "alignement norm al" 
Indication d 'é ta t "alignement perdu" 
Indication d 'é ta t "alignement urgent" 
Indication d 'é ta t "hors service"
Période probatoire normale
Numéro de séquence vers l'arrière à ém ettre
Niveau 2
Niveau 3
Commande de la réception 
Supervision de l'é ta t du canal sémaphore 
Surveillance du taux d 'erreur pendant 
l'alignement
Seuil de surveillance du taux d 'erreur 
pendant l'alignement 
Seuil de surveillance du taux d 'erreur 
pendant l'alignement urgent 
Tem porisateur "non aligné"
Tem porisateur "aligné"
Tem porisateur de période probatoire 
Période probatoire d'urgence

Arrêt

^ d 'u r g
î t \ .
snce

Non

Mettre T4 
sur NR

Emettre 
ETAN y  

C A I-> EMI /

Mettre T4 
sur UR

Mettre T4 
sur UR Repos

CCITT-399 1 0

FIGURE 9/Q.703 (feuillet 1, sur 3) 

Commande de l’alignement initial
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ETAU
REC-K3AI

(~Ô2. \
V Aligné )

   V ' 'T ________________ ,______________
. ...1.....  .  1 , . I . ^  x- I n
x  ETAN X j . Etat X  Arrêt X  __  X
/R E C -» C A I /  N3^-eN2e y^ E T -» C A I /  73  / \

Mettre T4 
sur UR

Arrêt T3

Réinitialiser 
BIR-E et NSR-E 
CAI ->SET

ETHS
rREC-H2AI

Emettre
E T A U

C A I~ > E M I
^  Arrêt T 3 ^

Mettre T4 
sur UR

Alignem ent' 
impossible 
CAl ->-SET

Arrêt T4

f * r  \
V Aligne J

Arrêt 
CAI-^STEA

>

Alignement 
impossible 
CAl ->SET

Arrêt T4

A n n u ler
l'é ta t

d 'u r g e n c e

CCITT-3 9 9 2 0

fô ô ~  \
^ Repos )

Bit indicateur vers l'arrière émis 
Paramètre de comptage des tentatives 
avortées de preuve 
Commande d'alignement initial 
Commande de l'émission 
Indication d 'é ta t "alignement norm al" 
Indication d 'é ta t "alignement urgent" 
Indication d 'é ta t "hors service"
Niveau 2 
Niveau 3
Numéro de séquence vers l'arrière à ém ettre

REC
SET
STEA

T3 
T4 
T i '

Tiu

UR

Commande de la réception 
Supervision de l'é ta t du canal sémaphore 
Surveillance du taux d 'erreur pendant 
l'alignement 
Tem porisateur "aligné"
Tem porisateur de période probatoire 
Seuil de surveillance du taux d 'erreur 
pendant l'alignement 
Seuil de surveillance du taux d 'erreur 
pendant l'alignement urgent 
Période probatoire d'urgence

FIGURE 9/Q.703 (feuillet 2, sur 3) 

Commande d ’alignement initial
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f  03 Période ^ 
\  probatoire J

Arrêt T4̂  Arrêt

CAl
DAD-R

EMI
ETAP
ETAU
REC
SET
STEA
T3
T4
Tj

Tiu
UR

A lig n em en t'' 
e f f e c t u é  
CAl ->SE T  /

A lignem ent^ NonA -Arrêt T4 y impossible y -------------- \ C =  5 /
CAI^-SET /

l Oui ^— Période—. Orni

© 3

Paramètre de comptage des tentatives avortées 
de preuve
Commande d'alignement initial 
Délimitation, alignement et détection d'erreurs 
(en réception)
Commande de l'émission 
Indication d 'é ta t ''alignement perdu"
Indication d 'é ta t "alignement urgent"
Commande de la réception 
Supervision de l'état du canal sémaphore 
Surveillance du taux d 'erreur pendant l'alignement 
Temporisateur "aligné"
Temporisateur de période probatoire
Seuil de surveillance du taux d 'erreur pendant
l'alignement
Seuil de surveillance du taux d 'erreur pendant 
l'alignement urgent 
Période probatoire d'urgence

Arrêt T4
Arrêt

C A I->ST E A y>

Arrêt 
CAl ->STE A

C : = 0

Annuler l'état 
d e  p é r io d e  
p r o b a to ir e

Annuler
l'état

d'urgence

[ 00 ̂  \  
V Repos J

N . M e ttr e  T j \
a >  su r  Tiu >

C A I -> S T E A /

Démarrage 
C A l->  STEA

Démarrage 
T4

/ 0 3  Période ^  
y probatoire /

- 0  3(1)

0  3 <3>

I I I I i i ■ i
\  TS correcte 
y^JAD-R -*■ CAl ^  T4„ .

\  ETHS 

XnEC->-CAI

\  Arrêt 

/SE T ^-C A I

"V Interrompre 
la période 

/  probatoire 
/  STEA-+CAI

\  ETAU 

X rE C -> -C A I

\  E ta t 
^d \irgence  

/S E T - > C A I

\  ETAP 

X R E C ^C A I

Arrêt T4

Arrêt 
C A l->  STEA

i>

M arquer l 'é ta t AlignementV Mettre T4
de période impossible > sur UR

( .......
probatoire CAI^-SET /

Démarrage 
T3

C : = 0

Annuler l'état  
d e  p é r io d e  
p r o b a to ir e

(~Ô2
V Aligné

CCITT-40541

FIGURE 9/Q.703 (feuillet 3, sur 3) 

Commande d ’alignement initial
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r °°l Repos J

Isolement du 
.processeur 

local 
SET ->SIP

Isolement du 
\  processeur 

distant 
•SIP

\  proc 
y  dis 

/  SET

wFin de l'isolement 
kdu processeur 

distant 
SE T -+SIP

01
Isolement du 
processeur local

Isolement du 
processeur 

local 
SET ->SIP

02 > 
Isolement des 
deux processeurs

01
Isolement du 

processeur local

03 >
Isolement du 

processeur distant

02
Isolement des 

deux processeurs

\ F i n  de l'isolement 
X d u  processeur 
/  local 

SET ->SIP

03
Isolement du 
processeur distant

.F inde l'isolement 
, du processeur 

distant 
SET —> SI P

Pas d 'isolem ent N. 
de processeur }  
SIP ->SET /

/ÔÔ \
( Repos I

Isolement du \F in  de l'isolement
X  processeur \ d u  processeur
/  distant /  local

/  SET ->SIP /  SET —> SI P

Pas d 'isolem ent 
de processeur 
SIP -*SET

(~Q0 \
V Repos J

CCITT-3 9 9 4 0

SET Supervision de l'éta t du canal sémaphore 
SIP Supervision de l'isolement des processeurs

FIGURE 10/Q.703 

Supervision de l’isolement des processeurs
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Avant sup
pression des 
zéros

\  7 ..— ^  uns
/ consécutifs

Marquer 
mode de 

d 'oct

l'é ta t
comptage
ets

Entre fanions 
après suppres
sion des zéros

Autres

TS erronée 
D A D -R -* S T E A /

( 01 . )
\  En service J

00 
Repos

. Démarrage 

REC->DAD-R

Annuler l'é ta t 
mode de comptage 

d 'octe ts

Annuler l 'é ta t 
m ode de comptage 

d 'octe ts

Supprim er les 
bits de contrôle

Trame
sém aphore
DAD-R->REC

Oui

TS correcte 
DAD-R-KÎAI

T5 erronée \  
DA D-R->STEA /

TS correcte 
DAD-R-+STTS

’ \
y En service J

CCITT-40551

Démarrer la ^  
surveillance des 
b itsdecontrô ley

Nombre de 
bits entre 
les fanions

Sorties tous les (m + 7) 
octets sans fanion et 
tous les 16 octets

CAl Commande d 'alignem ent initial
DAD-R Démimitàtion, alignement e t détection d 'erreurs 

(en réception) 
m Longueur maximale en octets du dom aine

d'inform ation de signalisation autorisée sur le 
canal sémaphore
Nombre d 'octe ts qui provoque une progression 
unitaire du com pteur de surveillance du taux 
d 'erreur sur les tram es sémaphores dans le m ode 
comptage d 'oc te ts 
Commande de la réception
Surveillance du taux d 'erreur pendant l'alignem ent 
Surveillance du taux d 'erreur sur les tram es 
sémaphores 
Trame sémaphore

N

REC
STEA
STTS

TS

(01 . \
V En service J

FIGURE 11/Q.703 

Délimitation, alignement et détection d ’erreurs (en réception)
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A la suite de chaque 
groupe de 5 "uns” 
consécutifs

CCITT-39960

DAD-E Délimitation, alignement e t détection d'erreurs 
(en émission)

EMI Commande de l'émission
N1 Niveau 1
N2 Niveau 2

FIGURE 12/Q.703 

Délimitation, alignement et détection des erreurs (émission)
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Bit indicateur vers l'avant 
BIA attendu 
BIA émis
Bit indicateur vers l'arrière 
BIR émis
Paramètre de comptage des TSM dans le TEM 
Numéro de séquence vers l'avant 
NSA attendu
NSA de la dernière TSM entrée dans le TRT
NSA de la dernière TSM émise
NSA de la plus ancienne TSM dans le TRT
Numéro de séquence vers l'arrière à ém ettre
Tampon d'émission
Tampon de retransmission

Suivant la forme de réalisation, 
il peut y avoir d 'autres circons
tances conduisant à un é ta t 
'T R T  plein", par exemple : 
place disponible dans la mémoire 
tam pon

CCITT-40050

BIR-E = 
NSR-E = 
BIA-E =

BIR
NSA-A-1

BIA

Trame 
sémaphore 
EMI ->  D AD-E

I
01 En 
service.

>
(  01 En ^ 
V service J

FIGURE 13/Q.703 (feuillet 1, sur 2) 

Commande de l’émission (méthode de base)
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- 
Avis 

Q
.703

NSA-P NSA de la plus ancienne TSM dans le TRT 
NSR-R Numéro de séquence vers l'arrière reçu

FIGURE 13/Q.703 (feuillet 2, sur 2) 

Commande de l’émission (méthode de base)



BIA Bit indicateur vers l'avant 
BIA-A BIA attendu 
BIA-R BIA reçu 
CEB Comptage de BIA erronés
CEN Comptage de NSA erronés
NSA Numéro de séquence vers l'avant 
NSA-A NSA attendu 
NSA-E NSA de la dernière TSM émise 
NSA-P NSA de la plus ancienne TSM dans 

le TRT 
NSA-R NSA reçu
NSA-S NSA de la prochaine TS à ém ettre 

Numéro de séquence vers l'arrière 
Paramètre qui signifie "retransmission 
a ttendue" si égal à 1 
Tampon de retransmission

NSR
RTR

TRT

N . Arrêt Trame 
\  sémaphore

> 4 e t - ^ r e c /D A D -R ^ R E C

1 1 1 1
e t a n X

REC-*SET7
ETAU \

REC-*SET\/ J3 m n 
m ETHS X  

REC-»SETy
! 1 1 I

e t a n \
REC->CAIy

ETAU \  
REC—>CAI^r

ETAP X
REC—̂CAI y

ETHS \  
REC->CAI y

CEB : =  1 X  Arrêt 
y*^ET->REC

I ♦
Rejeter là
trame
sémaphore

(  00 \
1 Repos J

J BIA-R
anormal

CCITT-40071

FIGURE 14/Q.703 (feuillet 1, sur 2)

Commande de la réception (méthode de base)
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BIA-R
EMI
NSR
REC
SET
TSM
TSR

1 ( 1 ) Q >
C01

En service

Annuler
"TSM/TSR

acceptée"

' -----
01

En service

\
/ 1

Rejeter 
\  TSM/TSR 

/  SET-?-REC

Accepter 
TSM/TSR 

/  SET -> REC

01
En service

1( 1 )

Bit indicateur vers l'avant reçu 
Commande de l'émission 
Numéro de séquence vers l'arrière 
Commande de la réception 
Supervision de l'état du canal sémaphore 
Trame sémaphore de message 
Trame sémaphore de remplissage

CCITT-40561

FIGURE 14/Q.703 (feuillet 2, sur 2)

Commande de la réception (méthode de base)
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BIA Bit indicateur vers l'avant
BIR Bit indicateur vers l'arrière
C Paramètre de comptage des TSM dans le tam pon

d'émission
DAD-E Délimitation, alignement et détection d 'erreurs 

(en émission)
EMI Commande de l'émission
NSA-A Numéro de séquence vers l'avant attendu
NSA-D NSA de la dernière TSM entrée dans le TRT
NSA-P NSA de la plus ancienne TSM dans le TRT
SET Supervision de l'état du canal sémaphore
TRT Tampon de retransmission

CCITT-39980

FIGURE 15/Q.703 (feuillet 1, sur 3)

Commande d’émission avec retransmission cyclique préventive
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( ~ o i \
l En service I

C
NSA
NSA-A
NSA-D
NSA-E
NSA-P
NSR-E
TEM
TRT
Z

N-|

N2

Emettre 
>  TSM 
S E T -> EMI

Annuler 
"TSM  

interdite '

Annuler 
"T SE  

disponible "

Annuler 
"T SE  

disponible "
' _

Marquer
"retransmission

forcée"

Annuler
'retransmission

forcée”

Trame 
sémaphore 
E M I—*D A D -E

(
01 
En serv

Paramètre de comptage des TSM dans le TEM 
Numéro de séquence vers l'avant 
NSA attendu
NSA de la dernière TSM entrée dans le TRT
NSA de la dernière TSM émise
NSA de la plus ancienne TSM dans le TRT
Numéro de séquence vers l'arrière émis
Tampon d'émission
Tampon de retransmission
Pointeur du numéro de séquence de la prochaine
TSM è ém ettre dans le cycle d'émission
Nombre maximal de TS qui peuvent être
disponibles pour retransmission (fixé par la
capacité de numérotage des NSA)
Nombre maximal d 'octets de TSM qui peuvent 
être disponibles pour retransmission (fixé par le 
temps de boucle sémaphore

( 2 ) 1

Marquer Oui
" TRT
plein "

CCITT-4 0 0 8 0

Marquer
'retransmission

forcée"

FIGURE 15/Q.703 (feuillet 2, sur 3)

Commande de l’émission (méthode avec retransmission cyclique préventive)
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Fascicule 
VI.6 

— 
Avis 

Q
.703 Bl A-A Bit indicateur vers l'avant attendu

BIR-R Bit indicateur vers l'arrière reçu
N2 Niveau 2
N3 Niveau 3

NSA-C NSA de la dernière TSM acceptée par 
le terminal d istant (reçu dans le 
message de passage sur canal (sémaphore 
de secours)

NSR-R Numéro de séquence vers l'arrière reçu

OsU>

FIGURE 15/Q.703 (feuillet 3, sur 3)

Commande d’émission avec retransmission cyclique préventive



© • 1 —  1
X  Arrêt 

/ SE T ->  REC

Trame y  sémaphore 
,/T ïA O R  ->REC

Bit indicateur vers l'avant attendu 
Bit indicateur vers l'arrière 
Bit émis 
BIR émis
Comptage NSA erronés
Numéro de séquence vers l'avant
NSA attendu
NSA de la dernière trame
NSA de la plus ancienne TSM dans le TRT
NSA reçu
NSA de la prochaine TS à ém ettre 
Numéro de séquence vers l'arrière reçu 
Niveau 2 
Niveau 3
Trame sémaphore d 'é ta t du canal sémaphore

ETIP
1---------------------1—............ 1 ï

e t a n X
R E C -*SE T/

ETAU X 
R E C ->SET /

ETAP X 
REC-»SET?

ETHS X 
R EC ->-SEj/

1 l l 1
e t a n X

R E C -*C A I/
ETAU X 

REC->-CAI>
ETAP X 

R E C -+C A I/
ETHS X 

R E C -^C A I/

1 ( 1 ) © — *

ETIP 
REC-*SET,»

NSA-A : =  
NSA-R + 1

( o ï \
l  En service J

CCITT-40101

FIGURE 16/Q.703 (feuillet 1, sur 2)

Commande de la réception (méthode avec retransmission cyclique préventive)
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EMI
NSA-A
NSR
REC
SET
TSM
TSR

01
En service

1(1)
d >

01
En service

Rejeter 
>  TSM/TSR 

X S E T -* R E C

\  Accepter 
>  TSM/TSR 

X S E T -^ R E C

I I
Annuler Marquer

"TSM/TSR "TSM/TSR
acceptée" acceptée"

Valeur de 
NSA-A 
REC -> EMI

01
En service

02
NSR anormal

1 ( 1 )
© -

Commande de l'émission
Numéro de séquence vers l'avant attendu
Numéro de séquence vers l'arrière
Commande de la réception
Supervision de l'é ta t du canal sémaphore
Trame sémaphore de message
Trame sémaphore de remplissage

Rejeter 
> TSM/TSR 
SET -> REC

Annuler.
"TSM/TSR

acceptée”

02
NSR anormal

Accepter 
> TSM/TSR 
SET -* REC

Marquer
"TSM/TSR
acceptée"

CCITT-39991

FIGURE 16/Q.703 (feuillet 2, sur 2)

Commande de la réception (méthode avec retransmission cyclique préventive)
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00
Repos

Mise de Tj 
\  sur T jn 
'S E T '+ S T E A

Mettre T i 
sur Tjn

Démarrage 

/ C A l  -►STEA

Mise de Tj 
y  s u rT iu 

/ CAl -►STEA
I I

C : = 0 Mettre T j 
sur Tju

CAl

DAD-R

SET

STEA

Tj

Tiu

T in

Paramètre de comptage 
pour la surveillance du taux 
d 'erreur pendant l'alignement 
Commande de l'alignement 
initial
Délim itation, alignement et 
détection d 'erreurs (en récep
tion)
Supervision de l'é ta t du canal 
sémaphore
Surveillance du taux d 'erreur 
pendant l'alignement 
Seuil de surveillance du taux 
d 'erreur pendant l'alignement 
Seuil de surveillance du taux 
d 'erreur pendant l'alignement 
d'urgence
Seuil de surveillance du taux 
d 'erreur pendant l'alignement 
normal

Interrom pre 
la période 
probatoire 
STEA-^CAI

Mettre Tj 
sur Tin

00
Repos

CCITT-41000

FIGURE 17/Q.703 

Dispositif de surveillance du taux d’erreur pendant l’alignement
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Avis Q.704

F O N C T IO N S ET M E SSA G E S DU RÉSEAU SÉ M A PH O R E

SO M M A IR E

1 Introduction

2 O rientation des messages de signalisation

3 G estion du réseau sém aphore

4 G estion du trafic sém aphore

5 Passage sur canal sém aphore de secours

6 R etour sur canal sém aphore norm al

7 Passage sous contra in te  sur route de secours

8 R etour sous contrô le sur route norm ale

9 C ontrôle de flux de trafic sém aphore

10 G estion des canaux sém aphores

11 G estion des routes sém aphores

12 C aractéristiques com m unes des form ats des tram es sém aphores de message

13 Form ats et codes des messages de gestion du réseau sém aphore

14 D iagram m es de transition  d ’état

A nnexe A — G estion des canaux sém aphores et gestion du trafic sém aphore par la m éthode de com m utation pour 
passage sur liaison sém aphore de données de réserve

1 Introduction

1.1 Caractéristiques générales des fonctions du réseau sémaphore

1.1.1 Le présent Avis décrit les fonctions et procédures relatives au transport des messages entre les points 
sém aphores qui sont les nœ uds du réseau sém aphore. Ces fonctions et procédures sont mises en œuvre par le 
Sous-systèm e T ransport de M essages au niveau 3 et elles supposent donc que les points sont reliés par des canaux 
sém aphores com portan t les fonctions décrites dans les Avis Q.702 et Q.703. Les fonctions du réseau sém aphore 
doivent assurer un transpo rt fiable des messages de signalisation, conform ém ent aux conditions spécifiées dans 
l’Avis Q.706 même dans le cas de défaillance des canaux sém aphores et des points de transfert sém aphores; en 
conséquence, elles com prennent les fonctions et procédures voulues pou r inform er les parties éloignées du réseau 
sém aphore des conséquences d ’une défaillance et pour assurer la reconfiguration adéquate de l’achem inem ent des 
messages à travers le réseau.

1.1.2 C onform ém ent à ces principes, les fonctions du réseau sém aphore peuvent se diviser en deux grandes 
catégories:

— orientation des messages de signalisation,

— gestion du réseau sémaphore.

Les fonctions d ’orientation  des messages sont brièvem ent récapitulées au § 1.2, et les fonctions de gestion 
du réseau au § 1.3. La corrélation  fonctionnelle entre ces fonctions est représentée dans là figure 1/Q .704.

1.2 Orientation des messages de signalisation

1.2.1 Le but des fonctions d ’orientation  des messages de signalisation est d ’assurer que les messages provenant
d ’un Sous-système U tilisateur déterm iné en un po in t sém aphore (point d ’origine) sont remis au même Sous-
système U tilisateur au po in t de destination  indiqué par le Sous-systèm e U tilisateur d ’origine.

Selon les circonstances, cette remise peut se faire par un canal sém aphore reliant directem ent le po in t 
d ’origine et le po in t de destination, ou en passant par un ou plusieurs points de transfert sém aphores 
interm édiaires.
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1.2.2 Les fonctions d ’orientation  des messages de signalisation se fondent, pou r leur mise en œuvre, sur 
l’étiquette contenue dans les messages, laquelle identifie explicitem ent les points d ’origine et de destination.

La partie étiquette utilisée pour l’orientation  des messages de signalisation  p a r  le Sous-systèm e T ransport 
de M essages s’appelle l ’étiquette d ’acheminement; ses caractéristiques sont décrites dans le § 2.

1.2.3 Com m e le représente la figure 1 /Q .704, les fonctions d ’orientation  des messages de signalisation se divisent 
de la m anière suivante:

— la fonction d ’acheminement des messages, utilisée en chaque po in t pou r déterm iner le canal sém aphore 
de départ sur lequel un message doit être envoyé vers son po in t de destina tion ;

— la fonction  de discrimination des messages, utilisée en un po in t sém aphore pou r déterm iner si un 
message reçu est destiné à ce même poin t ou s’il doit être transféré à la fonction  d ’achem inem ent des 
messages (c’est-à-dire dans le cas où le point en question joue le rôle de po in t de transfert 
sém aphore);

— la fonction  de distribution des messages, utilisée en chaque po in t sém aphore pou r rem ettre les messages 
reçus (destinés au m ême point) au Sous-systèm e U tilisateur approprié.

Les caractéristiques des fonctions d ’achem inem ent, de discrim ination et de d istribu tion  des messages sont 
décrites au § 2.

Niveau 4  Niveau 3 Niveau 2.
Sous- Sous-système Transport de M essages Sous-

Indications et commandes

FIGURE 1/Q.704 
Fonctions du réseau sémaphore
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1.3 Gestion du réseau sémaphore

1.3.1 L’objet des fonctions de gestion du réseau sém aphore est d ’assurer la reconfiguration  du réseau en cas de 
défaillance. Cette reconfiguration s’effectue par application  des procédures appropriées pour m odifier l’achem ine
m ent du trafic sém aphore de m anière à éviter les canaux ou les points sém aphores défaillants; cela exige une 
com m unication entre points sém aphores (et, en particulier, entre points de transfert sém aphores) au sujet de 
l’apparition  de ces défaillances. De plus, dans certaines circonstances, il est nécessaire d ’activer et d ’aligner de 
nouveaux canaux sém aphores, pour rétablir la capacité de trafic requise entre deux points. Lorsque le canal ou le 
po in i sém aphore défaillant est rétabli, les actions et procédures inverses sont appliquées, de m anière à retrouver la 
configuration  norm ale du réseau sém aphore.

1.3.2 Com m e le représente la figure 1/Q .704, les fonctions de gestion du réseau sém aphore se divisent de la 
façon suivante:

— gestion du trafic sémaphore,

— gestion des canaux sémaphores,

— gestion des routes sémaphores.

Ces fonctions sont utilisées chaque fois qu ’un événem ent (tel que la défaillance ou le rétablissem ent d ’un 
canal sém aphore) se p rodu it dans le réseau; la liste des événem ents possibles et les critères généraux utilisés pour 
chaque fonction de gestion du réseau sém aphore sont spécifiés au § 3.

1.3.3 Les § 4 à 9 spécifient les procédures relatives à la gestion du trafic sém aphore. En particulier, il est à noter 
que les règles à appliquer pour la m odification de l’achem inem ent sém aphore figurent au § 4. Le détournem ent du 
trafic conform ém ent à ces règles s’effectue, selon les circonstances, au m oyen de l’une des procédures suivantes: 
passage sur canal sémaphore de secours, retour sur canal sémaphore normal, passage sous contrainte sur route de 
secours et retour sous contrôle sur route normale. Ces fonctions sont spécifiées dans les § 5 à 8 respectivement. En 
outre, dans le cas d ’encom brem ent aux points sém aphores, la gestion du trafic sém aphore peut être am enée à 
ralen tir le trafic sém aphore sur certaines routes par application de la procédure de contrôle de f lu x  du trafic 
sémaphore spécifiée dans le § 9.

1.3.4 Les différentes procédures intéressant la gestion des canaux sém aphores sont: le rétablissement, Y activation 
et la désactivation d ’un canal sém aphore, V activation d ’un fa isceau de canaux sémaphores et Y allocation autom a
tique des term inaux sém aphores et des liaisons sém aphores de données. Ces procédures sont spécifiées dans le 
§ 10. On décrit dans l’annexe A une variante de ces procédures qui peut être utilisée dans les réseaux nationaux.

1.3.5 Les différentes procédures intéressant la gestion des routes sém aphores sont: les procédures de transfert 
interdit, de transfert autorisé et d ’essai d ’un faisceau de routes sémaphores spécifiées dans le § 11.

1.3.6 Les caractéristiques de form at, com m unes à toutes les tram es sém aphores de message qui se rapporten t au 
Sous-systèm e T ransport de Messages, niveau 3, sont spécifiées dans le § 12.

1.3.7 L’étiquetage, la mise en form at et le codage des messages de gestion du réseau sém aphore sont spécifiés 
dans le § 13.

1.3.8 La description des fonctions du réseau sém aphore sous form e de diagram m es de transition  d ’état 
conform es au langage de description et de spécification fonctionnelle du C C IT T  (LDS) est donnée dans le § 14.

2 Orientation des messages de signalisation

2.1 Considérations générales

2.1.1 L’orientation  des messages de signalisation com prend les fonctions d ’achem inem ent, de d iscrim ination et 
de d istribution  des messages qui sont mises en œuvre en chaque po in t du réseau sém aphore.

L’achem inem ent des messages est une fonction  qui concerne les messages à envoyer, alors que la 
d istribu tion  des messages est une fonction qui concerne les messages reçus. Les relations fonctionnelles entre 
l’achem inem ent et la distribution  des messages sont représentées dans la figure 2/Q .704.
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Vers/en provenance 
du niveau 4 
(niveau supérieur)

FIGURE 2/Q.704 
Acheminement, discrimination et distribution des messages

2.1.2 L orsqu’un message vient du niveau 4 (ou qu ’il est engendré au niveau 3, dans le cas du Sous-systèm e 
T ransport de Messages), la fonction  d ’achem inem ent des messages choisit le canal sém aphore sur lequel le 
message doit être envoyé. Lorsque deux ou plusieurs canaux sont utilisés sim ultaném ent pou r achem iner le trafic 
ayant une destination déterm inée, ce trafic est réparti entre eux par la fonction  de partage de charge, qui fait 
partie de la fonction  d ’achem inem ent des messages.

2.1.3 L orsqu’un message vient du niveau 2, la fonction de discrim ination est mise en œuvre, en vue de 
déterm iner si le message est destiné à ce po in t sém aphore (jouant le rôle de po in t de destination), ou s’il est 
destiné à un autre po in t sém aphore, auquel cas il doit être remis en départ sur un canal sém aphore conform ém ent 
à la fonction d ’achem inem ent (po in t jo u an t le rôle de po in t de transfert sém aphore).

2.1.4 Au cas où le m essage est destiné au po in t sém aphore de réception, la fonction  de d istribution  des messages 
est mise en œuvre en vue de rem ettre celui-ci au Sous-système U tilisateur app rop rié  (ou aux fonctions de niveau 3 
du Sous-système T ransport de M essages local).

2.1.5 L’achem inem ent, la discrim ination et la d istribution  des messages se fonden t pour leur mise en œuvre sur 
la partie de l’étiquette appelée étiquette d ’achem inem ent, sur l’ind icateur de service et, dans les réseaux nationaux , 
égalem ent sur l’ind icateur national. Ces fonctions peuvent aussi être influencées p a r  différents facteurs, tels q u ’une 
dem ande (autom atique ou m anuelle) ém anant d ’un système de gestion.

2.1.6 La position  et le codage de l’indicateur de service et de l’ind icateur national sont décrits au § 12.2. Les 
caractéristiques de l’étiquette des messages relevant des divers Sous-systèmes U tilisateurs sont décrites dans la 
spécification de chaque Sous-système U tilisateur et dans le § 13 pour les messages de gestion du réseau sém aphore. 
L’étiquette utilisée pour les messages de gestion du réseau sém aphore sert aussi aux messages d ’essai et de 
m aintenance (voir l’Avis Q.707). De plus, les caractéristiques générales de l’étiquette d ’achem inem ent sont 
exposées au § 2.2.

On trouvera dans le § 2.3 une description des caractéristiques détaillée de la fonction  d ’achem inem ent des 
messages, y com pris le partage de charge; les principes concernant le nom bre de canaux  sém aphores en partage de 
charge sont présentés dans le § 2.3 l’Avis Q.705.

Le § 2.4 contient une description des caractéristiques détaillée des fonctions de d iscrim ination  et de 
d istribution  des messages.

2.2 Etiquette d ’acheminement

2.2.1 L’étiquette figurant dans un message de signalisation et utilisée p a r le Sous-systèm e U tilisateur pertinent 
pour identifier la tâche particulière à laquelle se réfère le message (par exem ple un circuit té léphonique) sert aussi 
au Sous-système T ransport de M essages pour achem iner le message vers son po in t de destination .

La partie de l’étiquette de message qui est em ployée pour l’achem inem ent s’appelle Y étiquette d ’achemine
m ent et elle contient toutes les in form ations nécessaires à la remise du message au po in t de destination.

N orm alem ent, l’étiquette d ’achem inem ent est com m une à tous les services et app lications dans un réseau 
sém aphore déterm iné (in ternational ou national) (toutefois, si tel n ’est pas le cas, l’étiquette d ’achem inem ent 
p ropre à un  m essage est déterm inée au m oyen de l’indicateur de service).

L’étiquette d ’achem inem ent norm alisée est spécifiée dans les paragraphes ci-après. Cette étiquette do it être 
utilisée dans le réseau sém aphore in ternational, mais elle peu t aussi être em ployée dans les réseaux nationaux .

Rem arque  — D ans certains cas, on utilise une étiquette m odifiée ayan t le m êm e ordre et la m ême 
fonction , mais don t les dim ensions des sous-dom aines sont éventuellem ent différentes de celles de l’étiquette 
d ’achem inem ent norm alisée.
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2.2.2 L’étiquette d ’achem inem ent norm alisée a une longueur de 32 bits et est placée au début du dom aine 
d ’inform ation de signalisation. Sa structure est représentée dans la figure 3/Q .704.

SCS CPO CPD

Longueur n x 8 4 14 14
(bits) (n £ 0 )

Premier bit 
transm is

étiquette d 'achem inem ent 

étiquette
CCITT-35750

CPD code du point de destination 
CPO code du point d'origine 
SCS sélection du canal sém aphore

FIGURE 3/Q.704 
Structure de l’étiquette d’acheminement

2.2.3 Le code du point de destination  (CPD) indique le po in t de destination  du message. Le code du point 
d ’origine (CPO) indique le po in t d ’origine du message. D ans les deux cas, le codage est effectué en binaire pur. 
D ans chacun des dom aines, le bit le m oins significatif occupe la prem ière position et est transm is le premier.

Un plan de num érotage unique pour le codage des dom aines sera utilisé pour les points sém aphores du 
réseau in ternational, quels que soient les Sous-systèmes U tilisateurs reliés à chacun de ces po in ts sém aphores.

2.2.4 Le dom aine de sélection du canal sémaphore (SCS) sert, le cas échéant, à effectuer le partage de charge, 
(voir le § 2.3). Ce dom aine existe dans tous les types de message et toujours au m ême endroit. La seule exception 
à cette règle concerne certains messages du Sous-systèm e T ransport de M essages — niveau 3 (par exem ple l’ordre 
de passage sur canal sém aphore de secours), pour lesquels la fonction  d ’achem inem ent au po in t sém aphore 
d ’origine du message ne dépend pas de ce dom aine: en pareil cas, ce dom aine n ’existe pas en tan t que tel, mais il 
est rem placé par d ’autres inform ations (par exem ple, dans le cas de l’ordre de passage sur canal sém aphore de 
secours, l’identité du canal sém aphore défaillant).

D ans le cas des messages se rap p o rtan t à des circuits, le dom aine contient les bits les m oins significatifs du 
code d ’identification du circuit (ou le code d ’identification du support, dans le cas du Sous-systèm e U tilisateur 
D onnées), et ces bits ne sont pas répétés ailleurs.

D ans le cas des messages du Sous-systèm e T ransport de M essages — niveau 3, le dom aine de sélection du 
canal sém aphore correspond exactem ent au code de canal sémaphore (CO C) qui indique le canal sém aphore entre 
le po in t de destination et le po in t d ’origine auxquels le message se rapporte.

2.2.5 D ’après la règle énoncée dans le § 2.2.4, il ressort que la sélection d ’un canal sém aphore pou r les messages 
engendrés par tou t Sous-système U tilisateur sera mise en œuvre par le m écanism e de partage de charge. En 
conséquence, dans le cas des Sous-systèmes U tilisateurs qui ne sont pas spécifiés (par exem ple le transfert des 
in form ations de taxation) mais pour lesquels il est nécessaire de m ain ten ir l’ordre de transm ission des messages, le 
dom aine de sélection doit être codé avec la m ême valeur pour tous les messages ap partenan t à la même 
transaction  et envoyés dans une direction déterm inée.

2.2.6 Les principes ci-dessus doivent aussi s’appliquer à des structures d ’étiquette m odifiées qui peuvent être 
utilisées sur le p lan  national.

2.3 Fonction d ’achem inem ent des messages

2.3.1 La fonction d ’achem inem ent des messages est fondée sur les in form ations contenues dans l’étiquette 
d ’achem inem ent, à savoir: le code du po in t de destination  et le dom aine de sélection du canal sém aphore. En 
outre, dans certaines circonstances, l’ind icateur de service peut aussi servir à l’achem inem ent.

72 Fascicule V1.6 — Avis Q.704



Rem arque — Un des cas où il est possible d ’utiliser l’indicateur de service se p rodu ira it si les messages qui 
servent la fonction de gestion des routes sém aphores (c’est-à-dire ordre de transfert in terdit, ordre de transfert 
autorisé et messages d ’essai d ’un faisceau de routes sém aphores) concernaien t une destination  plus restrictive 
q u ’un seul po in t sém aphore (par exem ple un Sous-systèm e U tilisateur déterm iné) (voir le § 11). Un autre cas peut 
se présenter à p ropos des procédures d ’essai des routes sém aphores qui pou rro n t être définies u ltérieurem ent pou r 
les essais et la m aintenance (voir l’Avis Q.707).

Le nom bre de ces cas doit être m aintenu au m inim um  de m anière à app liquer les mêmes critères 
d ’achem inem ent au plus grand  nom bre possible de Sous-systèm es U tilisateurs.

Chaque poin t sém aphore d isposera d ’inform ations d ’achem inem ent qui lui perm ettron t de déterm iner sur 
quel canal sém aphore envoyer un message, et ceci d ’après le code du po in t de destination  et le dom aine de 
sélection du canal sém aphore, voire dans certains cas d ’après l’ind icateur national (voir le § 2.4.3). En général, le 
code du po in t de destination  est associé à plusieurs canaux sém aphores qui peuvent servir à achem iner le message; 
la sélection se fait au m oyen du dom aine de sélection du canal sém aphore, ce qui assure le partage de charge.

2.3.2 On définit deux cas principaux de partage de charge:

a) partage de charge entre canaux sém aphores appartenan t au même faisceau,

b) partage de charge entre canaux sém aphores n ’appartenan t pas au m ême faisceau.

Tout po in t sém aphore du réseau in ternational doit être capable de fonctionner en partage de charge dans 
les deux cas indiqués ci-dessus.

D ans le cas a), le flux de trafic achem iné par un faisceau de canaux  sém aphores est partagé (sur la base du 
dom aine de sélection du canal sém aphore) entre les différents canaux ap p a rten an t au m êm e faisceau. Un exem ple 
de ce cas est donné par un faisceau de canaux sém aphores reliant directem ent les points d ’origine et de 
destination  dans le m ode de fonctionnem ent associé, com m e le représente la figure 4/Q .704.

-> SCS -  x x x o

-♦ SCS = XXX1
CCITT-35760

FIGURE 4/Q.704
Exemple de partage de charge dans un faisceau de 

canaux sémaphores

D ans le cas b), le trafic intéressant une destination  déterm inée est partagé (sur la base du dom aine de 
sélection du canal sém aphore) entre différents canaux sém aphores n ’ap p a rten an t pas au m êm e faisceau, com m e le 
représente la figure 5/Q .704. La règle de partage de la charge utilisée pou r une relation  sém aphore déterm inée 
peut s’appliquer ou non à toutes les relations sém aphores qui em ploient l’un des canaux sém aphores concernés 
(dans l’exem ple indiqué, le trafic destiné à B est partagé entre les canaux sém aphores D E et D F  avec une 
assignation donnée du dom aine de sélection, alors que le trafic destiné à C n ’est envoyé que sur le canal 
sém aphore DF, par suite de la défaillance du canal sém aphore EC).

G râce à la fonction  d ’achem inem ent des messages, en conditions norm ales, tous les messages po rtan t la 
même étiquette d ’achem inem ent (par exem ple messages d ’établissem ent d ’appel concernan t un  circuit donné) sont 
achem inés par les mêmes canaux sém aphores et les mêmes points de transfert sém aphores.

Les principes s’app liquan t au nom bre de canaux sém aphores utilisés en partage de charge sont énoncés 
dans l’Avis Q.705.

FIGURE 5/Q.704 
Exemple de partage de charge entre faisceaux de canaux sémaphores

Fascicule VI.6 — Avis Q.704 73



2.3.3 L’inform ation d ’achem inem ent m entionnée au § 2.3.1 doit être mise à jo u r  lorsque se produit dans le 
réseau sém aphore un événem ent qui intéresse le po in t sém aphore concerné (par exem ple la défaillance d ’un canal 
sém aphore ou l’indisponibilité d ’une route sém aphore). La mise à jo u r des in form ations d ’achem inem ent se fait en 
fonction  de l’événem ent en question (voir le § 3) et à partir des règles de m odification de l’achem inem ent 
sém aphore spécifiées dans le § 4.

2.4 Fonctions de discrimination et de distribution des messages

2.4.1 Les critères d ’achem inem ent et la m éthode de partage de charge décrits au § 2.3 signifient q u ’un poin t 
sém aphore, qui envoie, sur un canal sém aphore déterm iné, des messages in téressant une transaction  de signalisa
tion  donnée, doit être en m esure de recevoir et de traiter des messages concernant cette transaction , par exem ple 
en réponse à ceux qu ’il a envoyés en provenance d ’un canal sém aphore quelconque (mais d ’un seul).

Le dom aine rela tif au code du point de destination  des messages reçus est exam iné par la fonction de 
discrim ination  afin de déterm iner si ces messages sont destinés au po in t sém aphore de réception ou, dans le cas 
d ’un po in t ayant la capacité d ’un poin t de transfert sém aphore, si ces messages ne le concernent pas; dans ce 
dern ier cas, les messages sont dirigés vers la fonction  d ’achem inem ent, com m e on l’a décrit dans les paragraphes 
précédents, pour être envoyés, en départ sur le canal sém aphore approprié , vers leur po in t de destination.

L orsqu’un po in t de transfert sém aphore décèle qu ’un m essage reçu ne peut être remis à son point de 
destination , il envoie en réponse un message d ’ordre de transfert in terd it com m e spécifié dans le § 11.2.

2.4.2 Si le code du po in t de destination  du m essage est celui du po in t sém aphore de réception, l’indicateur de 
service est exam iné par la fonction de d istribution  des messages et le message est remis au Sous-système 
U tilisateur correspondant (ou au Sous-systèm e T ransport de M essages — niveau 3).

2.4.3 D ans le cas où un po in t sém aphore traite à la fois le trafic sém aphore in ternational et national (par 
exem ple un com m utateur tête de ligne in ternational), on exam ine aussi l’indicateur national de m anière à 
déterm iner le plan de num érotage pertinent (in ternational ou national) et éventuellem ent la structure de l’étiquette. 
En outre, dans un réseau national, l’exam en de l’indicateur national peut perm ettre de faire la distinction entre les 
d ifférentes structures d ’étiquette ou entre les d ifférents plans de num érotage des points sém aphores si ces plans 
dépenden t de la hiérarchie du réseau (voir le § 12.2).

3 Gestion du réseau sémaphore

3.1 Considérations générales

3.1.1 Les fonctions de gestion du réseau sém aphore fournissent les actions et procédures requises pour assurer le 
service de signalisation et rétab lir les conditions norm ales de signalisation en cas de défaillance du réseau 
sém aphore, soit au niveau des canaux sém aphores soit au niveau des points sém aphores. A insi, dans le cas de 
défaillance d ’un canal sém aphore, le trafic qui y est achem iné doit être détourné sur un ou plusieurs canaux 
sém aphores de secours. La défaillance d ’un canal sém aphore peut aussi en tra îner l’indisponibilité des routes 
sém aphores, ce qui risque ensuite de provoquer le détournem ent du trafic en d ’autres points du réseau sém aphore 
(c’est-à-dire en des points sém aphores qui ne sont pas reliés aux canaux sém aphores défaillants).

3.1.2 L’occurrence des défaillances ou le rétablissem ent à la suite de défaillances se tradu it généralem ent par une 
m odification de l’état du ou des canaux et routes sém aphores affectés. Le niveau 3 peut considérer qu ’un canal 
sém aphore est «disponible»  ou « indisponible»  pour achem iner le trafic sém aphore; en particulier un canal 
sém aphore disponible devient indisponible si on reconnaît qu ’il est «défaillant» , «désactivé» ou «bloqué» et il 
redevient d isponible s’il est reconnu com m e «rétabli» , «activé» ou «débloqué». Une route sém aphore peut 
égalem ent être considérée par le niveau 3 com m e «disponible»  ou «indisponible» . Les critères précis perm ettan t 
de déterm iner les changem ents d ’état des canaux et des routes sém aphores sont décrits dans les § 3.2 et 3.4 
respectivem ent.

L’état «bloqué» se produit lorsque l’indisponibilité d’un canal sémaphore ne résulte pas de la défaillance du canal 
lui-même, mais d’autres causes, telles que l’état «isolement du processeur» en un point sémaphore.

74 Fascicule VI.6 -  Avis Q.704



3.1.3 C haque fois qu ’une m odification de l’état d ’un canal ou d ’une route sém aphore intervient, les trois 
différentes fonctions de gestion du réseau sém aphore (c’est-à-dire la gestion du trafic  sém aphore, la gestion des 
canaux et la gestion des routes sém aphores) sont mises en œuvre, le cas échéant, de la m anière suivante:

a) la fonction  de gestion du trafic  sém aphore sert à détourner le trafic  d ’un canal ou d ’une route 
sém aphore sur un ou plusieurs canaux ou routes différents, ou à ra len tir tem porairem en t ce trafic en 
cas d ’encom brem ent en un po in t sém aphore; elle com prend les procédures suivantes:

— passage sur canal sém aphore de secours (voir le § 5),
— retour sur canal sém aphore norm al (voir le § 6),
— passage sous contra in te  sur route de secours (voir le § 7),
— retour sous contrôle sur route norm ale (voir le § 8),
— contrôle de flux de trafic sém aphore (voir le § 9);

b) la fonction de gestion des canaux sém aphores sert à rétab lir les canaux  sém aphores défaillants, à
. activer les canaux sém aphores au repos (non encore alignés) et à désactiver les canaux sém aphores

alignés; elle com prend les procédures suivantes (voir le § 10):

— activation , rétablissem ent et désactivation des canaux sém aphores,
— activation des faisceaux de canaux sém aphores,
— allocation  au tom atique des term inaux sém aphores et des liaisons sém aphores de données;

c) la fonction  de gestion des routes sém aphores sert à d istribuer l’in fo rm ation  sur l’état du réseau
sém aphore, afin de b loquer ou de débloquer les routes sém aphores; elle com prend  les procédures
suivantes:

— procédure de transfert in terdit (voir le § 11.2),
— procédure de transfert autorisé (voir le § 11.3),
— procédure d ’essai d ’un faisceau de routes sém aphores (voir le § 11.4).

3.1.4 Un aperçu global de l’utilisation des procédures mises en œuvre p a r les d ifférentes fonctions de gestion et
applicables en présence dé changem ents d ’état des canaux et des routes sém aphores est donné dans les § 3.3 et 3.5.

3.2 Etat des canaux sémaphores

3.2.1 Pour le niveau 3, un canal sém aphore est tou jours dans l’un  des deux p rincipaux  états possibles: 
disponible ou indisponible. Selon sa cause, l’état indisponible peut être subdivisé en tro is états possibles, de la 
m anière suivante (voir aussi la figure 6/Q .704):

— indisponible, défaillant ou inactif,

— indisponible, bloqué,

— indisponible, défaillant ou inactif et bloqué.

Le canal sém aphore concerné ne peut servir à achem iner le trafic  sém aphore que s’il est disponible. Six 
événem ents possibles peuvent m odifier son état: défaillance, rétablissem ent, désactivation , activation , blocage et 
déblocage du canal sém aphore; ils sont décrits dans les § 3.2.2 à 3.2.7.

3.2.2 Défaillance d ’un canal sémaphore

Le niveau 3 reconnaît qu ’un canal sém aphore (en service ou bloqué, voir le § 3.2.6) est défaillan t lorsque:

a) une indication  de canal sém aphore défaillan t est fournie p a r  le niveau 2. L’ind ication  peut être causée
par:

— un taux d ’erreur sur les tram es sém aphores excessivem ent élevé, vo ir le § 9 de l’Avis Q.703;

— une longueur excessive de la période de réalignem ent, voir les § 4.1 et 7 de l’Avis Q.703;

— un retard  excessif des accusés de réception, voir les § 5.3 et 6.3 de l’Avis Q .703;

— une défaillance du term inal sém aphore;

— deux sur trois des num éros de séquence vers l’arrière ou des bits ind icateurs vers l’avant erronés
(voir les § 5.3 et 6.3 de l’Avis Q.703);

— réception de plusieurs tram es sém aphores consécutives d ’état du  canal sém aphore ind iquan t une 
perte d ’alignem ent, une mise hors service, un état «alignem ent norm al»  ou «alignem ent 
d ’urgence» du term inal sém aphore (voir le § 1.7 de l’Avis Q.703).

Les deux prem ières conditions sont décelées p a r la surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores 
(voir le § 8 de l’Avis Q.703).

b) U ne dem ande (au tom atique ou m anuelle) est faite p a r un  système de gestion ou de m aintenance.

De plus, le niveau 3 reconnaît qu ’un canal sém aphore disponible (non bloqué) est défaillan t lo rsqu’il reçoit 
un  ordre de passage sur canal sém aphore de secours.
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3.2.3 Rétablissement d ’un canal sémaphore

Un canal sém aphore précédem m ent défaillant est rétabli lorsque ses deux extrém ités ont achevé avec 
succès une procédure d ’alignem ent initial (voir le § 7 de l’Avis Q.703).

3.2.4 Désactivation d ’un canal sémaphore

Un canal sém aphore (en service, défaillan t ou bloqué) est reconnu par le niveau 3 com me étan t désactivé 
(c’est-à-dire retiré de l’exploitation) lorsque:

a) une dem ande en est faite par la fonction de gestion des canaux sém aphores (voir le § 10);

b) une dem ande (au tom atique ou m anuelle) est reçue d ’un système de gestion ou de m aintenance 
extérieur.

3.2.5 Activation d'un canal sémaphore

Un canal sém aphore précédem m ent inactif est reconnu par le niveau 3 com m e actif lorsque ses deux 
extrém ités ont achevé avec succès une procédure d ’alignem ent initial (voir le § 7 de l’Avis Q.703).

3.2.6 Blocage d ’un canal sémaphore

Un canal sém aphore (qui n ’est ni défaillant ni inactif) est reconnu com m e étan t bloqué lorsque:

a) une indication  est reçue du term inal sém aphore selon laquelle il existe un état d ’isolem ent du 
processeur au term inal d istan t (c’est-à-dire réception de tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore 
avec indication  d ’isolem ent du processeur, voir le § 8 de l’Avis Q.703);

b) une dem ande (au tom atique ou m anuelle) est reçue d ’un système de gestion.

Rem arque — Un canal sém aphore devient indisponible lo rsqu’il est défaillant ou désactivé e t/o u  bloqué, 
voir la figure 6/Q .704.
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Diagramme synoptique de la gestion du trafic sémaphore
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FIGURE 6/Q.704 (feuillet 2 sur 2) 
Diagramme synoptique de la gestion du trafic sémaphore

3.2.7 Déblocage d ’un canal sémaphore

Un canal sém aphore précédem m ent bloqué est débloqué lorsque:

a) une indication  est reçue du term inal sém aphore selon laquelle l’état d ’isolem ent du  processeur a pris 
fin au term inal distant. (S’applique dans le cas où l’état d ’isolem ent du processeur a été déclenché p ar 
le term inal distant.);

b) une dem ande est reçue d ’un système de gestion. (S’applique dans le cas où le blocage a été déclenché 
par le système de gestion.)

Rem arque — Un canal sém aphore redevient d isponible lo rsqu’il est rétabli ou activé e t/o u  débloqué, voir 
la Figure 6/Q .704.

3.3 Procédures utilisées en relation avec les changements d ’état d ’un canal sémaphore

D ans le présent § 3.3, on énum ère les procédures se rap p o rtan t à chacune des fonctions de gestion, qui 
sont appliquées en relation  avec les changem ents d ’état des canaux sém aphores. (Voir aussi les figures 6/Q .704, 
7 /Q .704 et 8/Q .704.) Des exemples types de l’application  de ces procédures à des réseaux particuliers son t 
indiqués dans l’Avis Q.705.
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Diagramme synoptique de la gestion des canaux sémaphores
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FIG U R E 8/Q.704 .

Diagramme synoptique de la gestion des routes sémaphores

3.3.1 Défaillance d ’un canal sémaphore

3.3.1.1 G estion du trafic sém aphore: la p rocédure de passage sur canal sém aphore de secours (voir le § 5) est 
appliquée, le cas échéant, pour détourner le trafic  sém aphore du canal sém aphore ind isponib le vers un ou 
plusieurs canaux sém aphores de secours tou t en évitant la perte de m essage, la répétition  ou une erreur dans 
l’o rdre des messages; elle com prend la déterm ination  du ou des canaux sém aphores de secours sur lesquels on 
peut transférer le trafic concerné et les procédures de récupération des messages envoyés sur le canal sém aphore 
défaillant mais non  reçus p ar l’extrém ité distante.

3.3.1.2 G estion des canaux sém aphores: les procédures décrites dans le § 10 servent à rétab lir un canal sém aphore 
et à le rendre d isponible pour la signalisation. De plus, en fonction de l’état du  faisceau de canaux sém aphores, 
les procédures peuvent aussi servir à activer et à rendre disponible p o u r la  signalisation  un au tre  canal sém aphore 
du m ême faisceau auquel appartien t le canal sém aphore devenu indisponible.

3.3.1.3 G estion des routes sém aphores: dans les cas où la défaillance d ’un canal sém aphore provoque 
l’indisponibilité d ’un faisceau de routes sém aphores, le po in t de transfert qui ne peu t plus achem iner le trafic  
concerné applique les procédures de transfert in terd it décrites dans le § 11.

3.3.2 Rétablissem ent d ’un canal sémaphore

3.3.2.1 G estion du trafic sém aphore: la procédure de retour sur canal sém aphore norm al (voir le § 6) est
appliquée, le cas échéant, pour détourner le trafic  sém aphore d ’un ou de plusieurs canaux  sém aphores vers un
canal sém aphore redevenu disponible; elle com prend  la fonction consistan t à déterm iner le trafic à dé tou rner et 
les procédures nécessaires pour m ain ten ir l’o rdre correct des messages.

3.3.2.2 G estion des canaux sém aphores: la p rocédure de désactivation d ’un canal sém aphore (voir le § 10) est 
utilisée si, pendan t le dérangem ent d ’un canal sém aphore, un autre canal sém aphore du  m ême faisceau a été 
activé; elle perm et de s’assurer que l’état du faisceau reprend le même état q u ’avan t la défaillance. Il fau t po u r 
cela que le canal sém aphore à l’état actif, activé pendan t le dérangem ent de l’au tre  canal, soit désactivé et cesse 
d ’être considéré com m e disponible pou r la signalisation.
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3.3.2.3 G estion des routes sém aphores: dans le cas où le rétablissem ent d ’un canal sém aphore en tra îne de nouveau 
la d isponibilité d ’un faisceau de routes sém aphores, le po in t de transfert qui peut à nouveau achem iner le trafic de 
signalisation  concerné applique les procédures de transfert autorisé décrites dans le § 11.

3.3.3 Désactivation d ’un canal sémaphore

3.3.3.1 G estion du trafic sém aphore: com m e spécifié dans le § 3.3.1.1.

Rem arque  — Le trafic sém aphore a déjà norm alem ent cessé lorsque la désactivation du canal sém aphore 
est déclenchée.

3.3.3.2 G estion des canaux sém aphores: si le nom bre de canaux sém aphores à l’état ac tif dans le faisceau auquel 
appartien t le canal sém aphore désactivé est devenu inférieur au nom bre norm al de canaux sém aphores à l’état 
ac tif de ce même faisceau, les procédures décrites au § 10 peuvent servir à activer un autre canal sém aphore de ce 
faisceau.

3.3.3.3 G estion des routes sém aphores: com m e spécifié dans le § 3.3.1.3.

3.3.4 Activation d ’un canal sémaphore

3.3.4.1 G estion du trafic sém aphore: com m e spécifié dans le § 3.3.2.1.

3.3.4.2 G estion des canaux sém aphores: si le nom bre de canaux sém aphores à l’état actif dans le faisceau auquel 
ap p artien t le canal sém aphore activé est devenu supérieur au nom bre norm al de canaux sém aphores à l’état ac tif 
de ce m ême faisceau, les procédures décrites dans le § 10 peuvent servir à désactiver un autre canal sém aphore de 
ce faisceau.

3.3.4.3 G estion des routes sém aphores: com m e spécifié dans le § 3.3.2.3.

3.3.5 Blocage d ’un canal sémaphore

3.3.5.1 G estion du trafic sém aphore: la même que dans le § 3.3.1.1.

3.3.5.2 G estion des routes sém aphores: si le blocage d ’un canal sém aphore en tra îne l’indisponibilité d ’un faisceau
de routes sém aphores, le po in t de transfert qui ne peut plus achem iner le trafic concerné applique les procédures 
de transfert in terdit décrites dans le § 11.

Remarque — D ans le cas où le blocage est déclenché par un système de gestion, une indication  doit être 
donnée au term inal sém aphore de m anière à cesser la transm ission des tram es sém aphores de message et à 
com m encer la transm ission contiguë de tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore ind iquant l’isolem ent du 
processeur (voir le § 8 de l’Avis Q.703).

3.3.6 Déblocage d ’un canal sémaphore

3.3.6.1 G estion du trafic sém aphore: les actions seront les mêmes que celles qui sont décrites au § 3.3.2.1.

3.3.6.2 G estion des routes sém aphores: si le déblocage du canal sém aphore en tra îne de nouveau la disponibilité
d ’un faisceau de routes sém aphores, le po in t de transfert qui peut à nouveau achem iner le trafic par ce faisceau de 
routes applique les procédures de transfert autorisé spécifiées dans le § 11.

Remarque — D ans le cas où le blocage et par conséquent le déblocage on t été déclenchés par un système 
de gestion, une indication doit être donnée au term inal sém aphore afin de cesser toute transm ission de tram es 
sém aphores d ’état ind iquan t l’isolem ent du processeur.

3.4 E tat des routes sémaphores

U ne route sém aphore peut être disponible ou indisponible pour le trafic sém aphore ayant la destination 
concernée (voir aussi la figure 6/Q .704).

3A l  Indisponibilité d ’une route sémaphore

Une route sém aphore devient indisponible à la réception d ’un message d ’ordre de transfert interdit 
in d iq u an t que le trafic sém aphore vers une destination  donnée ne peut être transféré par le po in t de transfert qui 
envoie le message en question, voir le § 11.
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3.4.2 Disponibilité d 'une route sémaphore

Une route sém aphore devient d isponible à la réception d ’un m essage d ’ordre de transfert au torisé 
ind iquan t que le trafic sém aphore vers une destination  donnée peut être transféré à nouveau p ar le po in t de 
transfert qui envoie le message en question, voir le § 11.

3.5 Procédures utilisées en relation avec les changements d 'état d'une route sémaphore

D ans le présent § 3.5, on énum ère les procédures se rap p o rtan t à chacune des fonctions de gestion qui 
s’appliquent en général en cas de changem ent de l’état d ’une route sém aphore. (Voir aussi les figures 6 /Q .704 
et 8/Q .704.) Des exem ples types de l’application  de ces procédures à des réseaux particuliers sont donnés dans 
l’Avis Q.705.

315.1 Indisponibilité d ’une route sémaphore

3.5.1.1 G estion du trafic sém aphore: la procédure de passage sous contra in te , sur route de secours (voir le § 7) est 
appliquée; elle sert à transférer le trafic  sém aphore allan t vers la destination  concernée, du faisceau de canaux 
sém aphores ap partenan t à la route ind isponible vers un autre faisceau de canaux sém aphores qui se term ine en un 
autre po in t de transfert; elle com prend les actions perm ettan t de déterm iner la route de secours.

3.5.1.2 G estion des routes sém aphores: en raison de l’indisponibilité de la route sém aphore, on procède à la 
reconfiguration  du réseau; dans le cas où un po in t de transfert ne peut plus achem iner le trafic  concerné, il 
app lique les procédures décrites dans le § 11.

3.5.2 Disponibilité d ’une route sémaphore

3.5.2.1 G estion du trafic sém aphore: la procédure de retour sous contrôle, sur route norm ale (voir le § 8) est 
app liquée; elle sert à transférer le trafic sém aphore allan t vers la destination  concernée, d ’un canal ou d ’un 
faisceau de canaux sém aphores ap partenan t à une route disponible, vers un au tre  faisceau qui se term ine en un 
autre po in t de transfert. Elle com prend les actions perm ettan t de déterm iner le trafic à détourner et les procédures 
destinées à m ain ten ir l’o rdre correct des messages.

3.5.2.2 G estion des routes sém aphores: à la suite du rétablissem ent de la d isponibilité d ’une route sém aphore, on 
procède à la reconfiguration  du réseau; dans le cas où un po in t de transfert peu t à nouveau achem iner le trafic 
concerné, il app lique les procédures décrites dans le § 11.

4 Gestion du trafic sémaphore

4.1 Considérations générales

4.1.1 La fonction  de gestion du trafic  sém aphore est utilisée com m e indiqué dans le § 3, pou r détourner ce trafic  
des canaux ou routes sém aphores, ou pour en réduire tem porairem ent le volum e en cas d ’encom brem ent.

4.1.2 Le détournem ent du trafic dans les cas d ’indisponibilité ou de d isponib ilité  des canaux et des routes 
sém aphores se fait en général au m oyen des procédures de base suivantes, com prises dans la fonction  de gestion 
du trafic sém aphore:

— indisponibilité d ’un canal sém aphore (défaillance, désactivation ou blocage): la procédure de passage
sur canal sém aphore de secours (voir le § 5) sert à détourner le trafic vers un ou plusieurs (le cas
échéant) canaux sém aphores;

— disponibilité d ’un canal sém aphore (rétablissem ent, activation ou déblocage): la procédure de retour
sur canal sém aphore norm al (voir le § 6) sert à détourner le trafic sur le canal sém aphore redevenu
disponible;

— indisponibilité d ’une rou te sém aphore: la procédure de passage sous con tra in te  sur route de secours 
(voir le § 7) sert à détourner le trafic vers une route de secours (s’il y en a);

— disponibilité d ’une route sém aphore: la procédure de retour sous contrô le sur une route norm ale (voir 
le § 8) sert à détourner le trafic vers la route redevenue disponible.

C hacune des procédures com prend  des élém ents de procédure différents, l’application  de l’un  ou de 
plusieurs d ’entre eux dépendan t des conditions particulières, com m e on l’a ind iqué dans les paragraphes 
pertinents. De plus, ces procédures com prennent une m odification de l’achem inem ent sém aphore, qui se fait de 
m anière systém atique, ainsi qu ’on l’a exposé dans les § 4.2 à 4.6.
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4.1.3 Les procédures de contrô le de flux de trafic sém aphore servent, dans le cas d ’un encom brem ent en un 
po in t sém aphore, à dem ander une in terrup tion  tem poraire du trafic envoyé vers ce po in t par un ou plusieurs 
points sém aphores adjacents. Ces procédures sont définies dans le § 9.

4.2 Situation d ’acheminement norm al

4.2.1 Le trafic sém aphore à destination  d ’un po in t sém aphore déterm iné du réseau est norm alem ent achem iné 
vers un faisceau de canaux sém aphores ou, dans le cas d ’un partage de charge entre faisceaux, sur deux faisceaux 
de canaux sém aphores. D ans un m ême faisceau, un achem inem ent supplém entaire peut être mis en œuvre de 
m anière à partager la charge de trafic entre les canaux sém aphores disponibles (voir le § 2).

Afin de faire face aux cas d ’indisponibilité des canaux ou routes sém aphores, des données sur l’achem ine
m ent de secours sont définies.

Pour chaque destination  qui peut être atteinte à partir d ’un poin t sém aphore, un ou plusieurs faisceaux de 
secours sont alloués. Les faisceaux de canaux sém aphores possibles sont indiqués dans un certain ordre de 
priorité. Le faisceau ayant la priorité la plus élevée est utilisé chaque fois qu ’il est disponible. Il est défini com m e 
étan t le faisceau norm al pou r achem iner le trafic vers la destination  concernée. En cas de partage de charge entre 
faisceaux, il existe un faisceau norm al pour chaque- partie du trafic sém aphore ainsi divisé.

Pour chaque canal sém aphore, les autres canaux sém aphores du faisceau sont des canaux sém aphores de 
secours. Les canaux sém aphores d ’un faisceau sont disposés selon un certain ordre de priorité. En conditions 
norm ales, le ou les canaux sém aphores ayant la p riorité la plus élevée servent à achem iner le trafic sém aphore.

Ces canaux sém aphores sont définis com m e étant les canaux sém aphores norm aux et chaque partie de la 
charge de trafic partagé a son p ropre  canal sém aphore norm al. Les canaux sém aphores autres que ces canaux 
sém aphores norm aux peuvent être des canaux sém aphores de réserve alignés, ou des canaux sém aphores inactifs 
(voir le § 10).

4.2.2 L’achem inem ent (norm al ou de secours) des messages est en principe défini indépendam m ent en chaque
poin t sém aphore. A insi, le trafic de signalisation entre deux points sém aphores peut être achem iné sur différents
trajets ou canaux sém aphores dans les deux directions.

4.3 Indisponibilité d ’un canal sémaphore

4.3.1 Lorsqu’un canal sém aphore devient indisponible (voir le § 3.2), le trafic sém aphore qu ’il achem ine est 
transféré vers un ou plusieurs autres canaux sém aphores au m oyen d ’une procédure de passage sur canal 
sém aphore de secours. Le ou les canaux sém aphores de secours sont déterm inés conform ém ent aux critères 
suivants.

4.3.2 D ans le cas où il existe un ou plusieurs canaux sém aphores de secours disponibles dans le faisceau auquel 
appartien t le canal sém aphore indisponible, le trafic sém aphore est transféré, à l’intérieur du faisceau, vers:

a) un canal sém aphore actif et non bloqué, n ’achem inant couram m ent aucun trafic. Si un tel canal 
sém aphore n ’existe pas, le trafic sém aphore est transféré vers

b) un ou éventuellem ent plusieurs canaux sém aphores achem inant à ce m om ent du trafic. D ans le cas du
transfert vers un seul canal, le canal sém aphore de secours est celui qui a la plus haute priorité parm i
les canaux sém aphores en service.

4.3.3 D ans le cas où il n ’y a pas de canal sém aphore de secours dans le faisceau auquel appartien t le canal 
sém aphore indisponible, le trafic sém aphore est transféré vers un ou plusieurs faisceaux de secours conform ém ent 
au principe d ’achem inem ent de secours défini p o u r chaque destination . Pour une destination  donnée, le faisceau 
de secours est le faisceau en service ayant la plus haute priorité.

D ans ce nouveau faisceau de canaux sém aphores, le trafic est réparti entre canaux sém aphores conform é
m ent au principe d ’achem inem ent généralem ent applicable pou r ce faisceau, c ’est-à-dire que le trafic transféré est 
achem iné de la même m anière que le trafic qui utilise déjà le faisceau.

4.4 Disponibilité d ’un canal sémaphore
y

4.4.1 Lorsqu’un canal sém aphore précédem m ent indisponible redevient disponible (voir le § 3.2), le trafic 
sém aphore peut être retransféré vers le canal sém aphore redevenu disponible au m oyen de la procédure de retour 
sur canal sém aphore norm al. Le trafic à transférer est déterm iné conform ém ent aux critères suivants.
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4.4.2 D ans le cas où le faisceau auquel appartien t le canal sém aphore redevenu d isponible achem ine déjà un 
trafic sém aphore sur d ’autres canaux, le trafic à transférer est celui pour lequel le canal sém aphore redevenu 
disponible est le canal sém aphore norm al.

Le trafic est transféré d ’un ou de plusieurs canaux sém aphores, selon les critères appliqués lorsque le canal 
sém aphore est devenu indisponible (voir le § 4.3.2).

4.4.3 D ans le cas où le faisceau auquel appartien t le canal sém aphore d isponib le n ’achem ine aucun trafic 
sém aphore (c’est-à-dire si un faisceau de canaux sém aphore est devenu disponible), le trafic à transférer est celui 
pour lequel le faisceau disponible a une priorité supérieure au faisceau utilisé actuellem ent. Toutefois, dans le cas 
de partage de charge entre faisceaux, le trafic n ’est pas transféré d ’un faisceau norm al.

Le trafic est transféré depuis un ou plusieurs faisceaux ou depuis un ou plusieurs canaux sém aphores à 
l’in térieur de chaque faisceau.

4.5 Indisponibilité d 'une route sémaphore

Lorsqu’une route devient indisponible (voir le § 3.4), le trafic sém aphore achem iné par la route ind ispo 
nible est transféré vers une route de secours au m oyen de la procédure de passage sous con tra in te  sur route de 
secours. La route de secours (c’est-à-dire le faisceau de secours) est déterm inée conform ém ent à l’achem inem ent de 
secours défini pou r la destination concernée (voir le § 4.3.3).

4.6 Disponibilité d ’une route sémaphore

Lorsqu’une route sém aphore précédem m ent indisponible redevient d isponible (voir le § 3.4), le trafic 
sém aphore peut y être transféré au moyen d ’une procédure de retour sous contrô le sur route norm ale. Celle-ci est 
applicable aù cas où la route d isponible (faisceau de canaux sém aphores) a une p riorité supérieure à la route 
(faisceau de canaux sém aphores) couram m ent utilisée pour le trafic achem iné vers la destination  en question (voir 
le § 4.4.3).

Le trafic transféré est réparti entre les canaux sém aphores du nouveau faisceau conform ém ent à 
l’achem inem ent norm al applicable à ce faisceau.

5 Passage sur canal sémaphore de secours

5.1 Considérations générales

5.1.1 La procédure de passage sur canal sém aphore de secours a pour but de garan tir que le trafic sém aphore 
achem iné par le canal ind isponible est détourné vers le ou les canaux de secours aussi rapidem ent que possible, 
tout en évitant la perte, la duplication  ou l’arrivée hors séquence des messages. A cette fin, dans le cas norm al, la 
p rocédure de passage sur canal sém aphore de secours com prend la mise à jo u r de la m ém oire-tam pon et la 
récupération qui s’effectuent avant de réouvrir le ou les canaux sém aphores de secours au trafic détourné. La mise 
à jo u r de la m ém oire-tam pon consiste à identifier tous les messages du tam pon  de retransm ission du canal 
sém aphore indisponible qui n ’ont pas été reçus par l’extrém ité distante. Cette opération  est exécutée au m oyen 
d ’une procédure d ’ordre et d ’accusé de réception fondée sur des messages de passage sur canal sém aphore de 
secours et mise en œuvre entre les deux extrém ités du canal sém aphore indisponible. La récupération  consiste à 
transférer ces messages au(x) tam pon(s) de transm ission du ou des canaux sém aphores de secours.

5.1.2 Le passage sur canal sém aphore de secours com prend les procédures à app liquer en cas d ’ind isponibilité (à 
la suite d ’une défaillance ou d ’un blocage) d ’un canal sém aphore, afin de détourner le trafic incom bant à ce canal 
vers un ou plusieurs canaux sém aphores de secours.

Ces canaux sém aphores peuvent achem iner leur p ropre trafic  et celui-ci n ’est pas in terrom pu p ar la 
procédure de passage sur canal sém aphore de secours.

Les différentes configurations de réseau auxquelles la procédure de passage 
secours peut s’appliquer sont décrites dans le § 5.2.

Les critères de déclenchem ent du passage sur canal sém aphore de secours, ainsi 
mener, sont exposés dans le § 5.3.

Les procédures nécessaires po u r faire face à une défaillance de l’équipem ent 
anorm ales sont aussi prévues.

5.2 Configuration du réseau pour passage sur canal sémaphore de secours

5.2.1 Le trafic sém aphore détourné d ’un canal sém aphore ind isponible est achem iné par le po in t concerné 
conform ém ent aux règles énoncées dans le § 4. En résum é, deux situations peuvent se présenter (soit pour 
l’ensem ble du trafic détourné, soit pou r le trafic intéressant chacune des destinations):

i) le trafic est détourné sur un  ou plusieurs canaux sém aphores du même faisceau, ou

ii) le trafic est détourné sur un ou plusieurs faisceaux différents de canaux sém aphores.

sur canal sém aphore de 

que les actions de base à 

ou à d ’autres conditions
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5.2.2 A la suite de ces d ispositions, et de l’application  de la fonction  d ’achem inem ent des messages décrite dans 
le § 2, on peut identifier, pour chaque flux de trafic particulier, trois relations différentes entre le nouveau canal 
sém aphore et le canal sém aphore indisponible. Ces trois cas fondam entaux  peuvent être récapitulés de la m anière 
suivante:

a) le nouveau canal sém aphore est parallèle au canal sém aphore indisponible (voir la figure 9/Q .704);

b) le nouveau canal sém aphore appartien t à une route sém aphore autre que celle .à laquelle appartien t le
canal sém aphore indisponible; toutefois, cette route sém aphore passe encore par le po in t sém aphore 
qui se trouve à l’extrém ité distante du canal sém aphore Indisponible (voir la figure 10/Q.704);

c) le nouveau canal sém aphore fait partie d ’une route sém aphore autre que celle à laquelle appartien t le
canal sém aphore indisponible, mais elle ne passe pas par le po in t sém aphore qui joue le rôle de point 
de transfert sém aphore et qui se trouve à l’extrém ité d istante du canal sém aphore indisponible (voir la 
figure 11/Q .704).

Ce n ’est que dans le cas de c) qu ’il existe une possibilité d ’arrivée hors séquence des messages: en 
conséquence, lo rsqu’on utilise cette solution, il faut tenir com pte des conditions requises pour la fiabilité de 
l’ensem ble du service décrites dans l’Avis Q.706.

o x  » — — o
CCITT-35830

FIG U RE 9/Q.704 

Exemple de passage sur un canal sémaphore de secours parallèle

FIG U R E 10/Q.704

Exemple de passage sur canal sémaphore de secours appartenant à une 
route sémaphore passant par le point sémaphore distant

FIG U RE 11/Q.704

Exemple de passage sur canal sémaphore de secours utilisant une route 
sémaphore ne passant pas par le point sémaphore distant
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5.3.1 Le passage sur canal sém aphore de secours est déclenché en un po in t sém aphore lo rsqu’un canal 
sém aphore est reconnu com m e indisponible d ’après les critères énum érés aux § 3.2.2 et 3.2.6.

Les actions suivantes sont alors exécutées:

a) l’ém ission et l’acceptation des tram es sém aphores de message sur le canal sém aphore concerné sont 
in terrom pues;

b) on procède à l’ém ission de tram es sém aphores d ’état du canal ou de tram es sém aphores de 
rem plissage, com m e indiqué au § 5.3 de l’Avis Q.703;

c) le ou les canaux sém aphores de secours sont déterm inés conform ém ent aux règles énoncées au § 4;

d) une procédure visant à m ettre à jo u r le contenu du tam pon de retransm ission du canal sém aphore 
indisponible s’effectue com m e indiqué au § 5.4;

e) le trafic  sém aphore est détourné vers le ou les canaux sém aphores de secours com m e indiqué au § 5.5.

En outre, si le trafic dirigé vers une destination  déterm inée est détourné sur un canal sém aphore de secours 
aboutissant à un point de transfert sém aphore qui n ’est pas habituellem ent utilisé pou r achem iner le trafic vers 
cette destination , une procédure de transfert in terdit est appliquée com m e indiqué au § 11.2.

5.3.2 D ans le cas où il n ’y a pas de trafic à transférer du canal sém aphore indisponible , seule la m esure b) 
du § 5.3.1 est nécessaire.

5.3.3 S’il n ’existe aucun canal sém aphore de secours pour le trafic sém aphore dirigé vers une ou plusieurs 
destinations, la ou les destinations concernées sont déclarées inaccessibles et les actions suivantes doivent être 
entreprises:

i) blocage de l’achem inem ent du trafic sém aphore concerné et mise au rebut des messages déjà stockés 
dans les tam pons d ’ém ission et de retransm ission du canal sém aphore indisponible , ainsi que ceux qui 
ont été reçus u lté rieu rem en t;2)

ii) envoi d ’une com m ande au(x) Sous-système(s) Utilisateur(s) (le cas échéant) afin d ’arrêter l’établis
sem ent du trafic de signalisation concerné;

iii) mise en œuvre de la procédure de transfert interdit, com m e spécifié au § 11.2;

iv) mise en œuvre des procédures appropriées de la gestion des canaux sém aphores, com m e spécifié
au § 10.

5.3.4 D ans certains cas de défaillance ou dans certaines configurations du réseau, les procédures norm ales de 
mise à jo u r  et de récupération de la m ém oire-tam pon décrites dans les points 5.4 et 5.5 ne peuvent être mises en
œuvre. En pareil cas, les procédures de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours décrites au § 5.6
s’appliquent.

Les autres procédures applicables en cas de situations anorm ales sont énoncées au § 5.7.

5.4 Procédure de mise à jo u r  de la mémoire-tampon

5.4.1 Lorsqu’on décide de procéder au passage sur canal sém aphore de secours, on envoie à cet effet un ordre
au point sém aphore distant. Au cas où cette décision est prise à la suite de la réception d ’un ordre de passage sur 
canal sém aphore de secours (voir le § 5.2), on envoie à la place un accusé de réception.

Un ordre de passage sur canal sém aphore de secours fait toujours l’objet d ’un accusé de réception, même 
si le passage sur canal sém aphore de secours a déjà été entrepris auparavan t d ’après un autre critère.

A ucune priorité n ’est accordée à l’ordre ou à l’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de 
secours par rappo rt au trafic norm al achem iné par le canal sém aphore sur lequel est envoyé le message.

5.4.2 L’ordre et l’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours sont des messages de gestion 
du réseau sém aphore et contiennent les in form ations suivantes:

— l’étiquette, ind iquan t la destination et le point sém aphore d ’origine ainsi que l’identité du canal 
sém aphore indisponible;

— le signal d ’ordre (ou d ’accusé de réception) de passage sur canal sém aphore de secours, et

— le num éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e sém aphore de message acceptée p a r  le canal
sém aphore indisponible.

Les form ats et codes de l’ordre et de l’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours son t 
indiqués au § 13.

5.3 Déclenchement et actions de passage sur canal sémaphore de secours

L’aptitude de cette procédure à satisfaire aux objectifs de fiabilité acceptables, en term e de perte de m essages, do it faire  
l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

Fascicule VI.6 -  Avis Q.704 85



5.4.3 Après réception d ’un ordre ou d ’un accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours, le 
tam pon  de retransm ission du canal sém aphore indisponible est mis à jo u r (excepté dans le cas indiqué au § 5.6), 
d ’après l’inform ation contenue dans le message. Les tram es sém aphores de message qui fon t suite aux tram es 
indiquées par le message sont celles qui doivent être retransm ises sur le ou les canaux sém aphores de secours, 
conform ém ent à la procédure de récupération  et de détournem ent.

5.5 Récupération et détournem ent du trafic

Lorsque la procédure de mise à jo u r du contenu du tam pon de retransm ission est term inée, on déclenche 
les actions suivantes:

— m odification de l’achem inem ent du trafic sém aphore à détourner;

— envoi, conform ém ent à l’achem inem ent m odifié, d irectem ent vers le ou les nouveaux canaux sém a
phores du trafic sém aphore déjà stocké dans les tam pons d ’ém ission et de retransm ission du canal 
sém aphore indisponible.

Le trafic sém aphore détourné sera envoyé vers le ou les nouveaux canaux sém aphores de m anière à 
m ain ten ir l’ordre correct des messages. Le trafic détourné n ’a pas priorité sur le trafic norm al déjà achem iné sur ce 
ou ces canaux.

5.6 Procédures de passage d ’urgence sur canal sémaphore de secours

5.6.1 A la suite d ’une défaillance du term inal sém aphore, il peut être im possible, à l’extrém ité correspondante du 
canal sém aphore défaillant, de déterm iner le num éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e sém aphore de 
m essage acceptée sur ce canal sém aphore indisponible. En pareil cas, l’extrém ité en question exécute, si possible, 
la p rocédure de mise à jo u r  de la m ém oire-tam pon décrite au § 5.4, mais elle utilise dans ce cas un ordre ou un 
accusé de réception de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours au lieu du message norm al correspon
d an t; ces messages d ’urgence, dont le form at figure au § 13, ne contiennent pas le num éro de séquence vers 
l’avant de la dernière tram e sém aphore de message acceptée. De plus, le canal sém aphore est mis hors service, 
c ’est-à-dire que l’extrém ité en question déclenche, si possible, l’envoi sur le canal sém aphore indisponible de 
tram es sém aphores d ’état hors service du canal (voir le § 5.3 de l’Avis Q.703).

Lorsque l’autre extrém ité du canal sém aphore indisponible reçoit l’ordre ou l’accusé de réception de 
passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours, elle exécute les procédures de passage sur canal sém aphore de 
secours décrites aux § 5.4 et 5.5, à cette différence près q u ’elle ne procède pas à la mise à jo u r  ou à la 
récupération  de la m ém oire-tam pon. En revanche, elle com m ence directem ent à envoyer sur le ou les canaux 
sém aphores de secours le trafic non encore transm is sur le canal sém aphore indisponible.

L’utilisation de messages de passage norm al ou d ’urgence sur canal sém aphore de secours ne dépend que 
des conditions locales du point sém aphore d ’ém ission et en particulier:

— un ordre de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours fait l’objet d ’un accusé de réception de 
passage sur canal sém aphore de secours si les conditions locales sont norm ales,

— un ordre de passage sur canal sém aphore de secours fait l’objet d ’un accusé de réception de passage 
d ’urgence s’il y a dérangem ent local.

5.6.2 II peut arriver qu ’il n ’existe pas de trajet entre les deux extrém ités du canal sém aphore indisponible, ce qui 
rend im possible l’échange de messages de passage sur canal sém aphore de secours.

Lorsque le po in t sém aphore concerné décide de déclencher, dans ces conditions, le passage sur canal 
sém aphore de secours, après expiration  d ’un délai T l =  1 seconde (valeur provisoire), il envoie le trafic non 
encore transm is sur le canal sém aphore indisponible , vers le ou les canaux sém aphores de secours; on retient le 
trafic pendan t un délai T l pour réduire la p robabilité d ’arrivée hors séquence des messages.

On trouvera dans l’annexe A à l’Avis Q.705 un exem ple d ’une telle situation.

D ans le cas anorm al où le po in t sém aphore concerné n ’est pas inform é de la situation, il entam e la
procédure norm ale de passage sur canal sém aphore de secours et envoie un ordre à cet effet; dans ce cas, il ne 
recevra en réponse aucun message de passage sur canal sém aphore de secours et la procédure se term inera selon 
les ind ications données au § 5.7.2. La réception éventuelle d ’un m essage de transfert in terdit (envoyé p ar un point
de transfert sém aphore concerné, après réception de l’ordre de passage sur canal sém aphore de secours, voir le
§ 11.2) n ’affectera pas les procédures de passage sur canal sém aphore de secours.

5.6.3 A la suite de défaillances, il peut être im possible à un po in t sém aphore d ’exécuter la procédure de 
récupération  même s’il a reçu l’in form ation de récupération de l’extrém ité distante du canal sém aphore ind ispo
nible. En pareil cas, il com m ence à envoyer le nouveau trafic, dès la réception du message de passage sur canal 
sém aphore de secours (ou à l’expiration  de la tem porisation , voir les § 5.6.2 et 5.7.2); aucune autre action, mises à 
part les procédures norm ales de passage sur canal sém aphore de secours, n ’est alors entreprise.
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5.7 Procédures applicables en conditions anormales

5.7.1 Les procédures décrites dans le présent § 5.7 perm ettent l’applica tion  des procédures de passage sur canal 
sém aphore de secours en conditions anorm ales, autres que celles qui sont décrites au § 5.6.

5.7.2 Si aucun message de passage sur canal sém aphore de secours n ’est reçu dans un délai de T2 =  1 s (valeur 
provisoire) en réponse à un ordre de passage sur canal sém aphore de secours, le nouveau trafic  est envoyé sur le 
ou les canaux sém aphores de secours.

5.7.3 En cas de réception d ’un ordre ou d ’un accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours 
con tenan t une valeur erronée du num éro de séquence vers l’avant, aucune mise à jo u r  ou récupération  de la 
m ém oire-tam pon n ’est effectuée et le nouveau trafic  est envoyé sur le ou les canaux sém aphores de secours.

5.7.4 Si un accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours est reçu sans q u ’un ordre de passage 
sur canal sém aphore de secours ait été au préalable envoyé, aucune action n ’est entreprise.

5.7.5 Si un ordre de passage sur canal sém aphore de secours est reçu concernan t un canal sém aphore po u r 
lequel une procédure du même type a déjà été entreprise, un accusé de réception de passage d ’urgence sur canal 
sém aphore de secours est envoyé en réponse, et aucune autre action n ’est entreprise.

6 Retour sur canal sémaphore normal

6..1 Considérations générales

6.1.1 La procédure de retour sur canal sém aphore norm al a pour ob jectif d ’assurer que la signalisation est 
détournée, aussi rapidem ent que possible, du ou des canaux sém aphores de secours vers le canal sém aphore 
redevenu disponible, tou t en évitant la perte, la répétition ou l’arrivée hors séquence des messages. A cette fin,
(dans le cas norm al), le retour sur canal sém aphore norm al com prend une procédure de contrô le de l’ordre des
messages.

6.1.2 Le retour sur canal sém aphore norm al com prend  les procédures de base à utiliser pou r effectuer l’action 
opposée au passage sur canal sém aphore de secours, c’est-à-dire pour dé tourner le trafic du ou des canaux 
sém aphores de secours vers un canal sém aphore qui est redevenu d isponible (c’est-à-dire rétabli ou débloqué). Les 
caractéristiques du ou des canaux sém aphores de secours à partir desquels s’effectue le retour sur le canal 
sém aphore norm al sont décrites au § 5.2. D ans tous les cas m entionnés dans ce § 5.2, les canaux sém aphores de 
secours peuvent achem iner leur p ropre trafic sém aphore et ce dernier n ’est pas in terrom pu p ar les procédures de 
retour sur canal sém aphore norm al.

Les procédures requises pour ten ir com pte de la configuration particulière du  réseau ou d ’autres conditions 
anorm ales sont aussi prévues.

6.2 Déclenchement et actions du retour sur canal sémaphore normal

6.2.1 Le retour sur canal sém aphore norm al est déclenché en un po in t sém aphore lo rsqu’un canal sém aphore est
rétabli ou débloqué et qu ’en conséquence il redevient disponible, d ’après les critères énum érés aux § 3.2.3 et 3.2.7. 
Les actions suivantes sont alors entreprises:

a) déterm ination  du ou des canaux sém aphores de secours sur lesquels le trafic, norm alem ent achem iné 
p ar le canal sém aphore redevenu disponible, a été précédem m ent détourné (par exem ple à la suite 
d ’un passage sur canal sém aphore de secours);

b) détournem ent du trafic sém aphore (le cas échéant, conform ém ent aux critères spécifiés au § 4) vers le 
canal sém aphore concerné au m oyen de la procédure de contrô le de l’ordre des messages spécifiée au 
§ 6.3; le détournem ent de trafic peut s’effectuer à la discrétion du po in t sém aphore qui déclenche le 
retour sur canal sém aphore norm al de la m anière suivante:

i) indépendam m ent pou r chaque flux de trafic (c’est-à-dire en fonction  de la destination);

ii) indépendam m ent pou r chacun des canaux sém aphores de secours (c’est-à-dire pou r toutes les
destinations précédem m ent détournées sur chacun des canaux sém aphores de secours);

iii) sim ultaném ent pou r certains ou po u r tous les canaux sém aphores de secours.

Au m om ent du retour sur canal sém aphore norm al, il peut arriver que le trafic se d irigeant vers une
destination  déterm inée ne soit plus achem iné p ar l’in term édiaire d ’un po in t de transfert sém aphore ad jacent 
déterm iné, pour lequel une procédure de transfert in terd it avait été précédem m ent effectuée au m om ent du passage 
sur canal sém aphore de secours (voir le § 5.3.1); en pareil cas, une procédure de transfert au torisé est m ise en 
œuvre, com m e spécifié au § 11.3.
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De plus, si le trafic dirigé vers une destination  déterm inée avait été détourné sur un canal sém aphore de 
secours aboutissant à un poin t de transfert sém aphore qui n ’achem ine pas norm alem ent le trafic allan t vers cette 
destination , une procédure de transfert in terdit est mise en œuvre conform ém ent aux dispositions indiquées 
au § 11.2.

6.2.2 Au cas où il n ’y a aucun trafic à transférer sur le canal sém aphore redevenu disponible, aucune des actions 
précédentes n’est entreprise.

6.2.3 Au cas où le canal sém aphore redevenu disponible peut servir à achem iner le trafic sém aphore vers une 
destination  qui a été précédem m ent déclarée inaccessible, on déclenche les actions suivantes:

i) déblocage de l’achem inem ent du trafic sém aphore concerné et dém arrage im m édiat de la transm ission 
des messages en question (s’il y en a) sur le canal sém aphore redevenu disponible;

ii) envoi d ’une com m ande au(x) Sous-système(s) U tilisateur(s) (s’il y en a) afin d ’assurer la reprise du 
trafic de signalisation concerné;

iii) la procédure de transfert autorisé est mise en œuvre com m e spécifié au § 11.3.

6.2.4 Si le po in t sém aphore situé à l’extrém ité d istante du canal sém aphore redevenu disponible, est 
habituellem ent inaccessible au point sém aphore qui déclenche le retour sur canal sém aphore norm al, la procédure 
de contrôle de l’ordre des messages spécifiée au § 6.3 (qui exige la com m unication entre les deux points 
sém aphores concernés) ne s’applique pas; en revanche, le retour tem porisé spécifié au § 6.4 est effectué. Il est 
égalem ent effectué lorsque le po in t sém aphore concerné est accessible, mais qu ’il n ’existe pas de route sém aphore 
allan t ju sq u ’à lui et u tilisant le ou les mêmes canaux sém aphores de départ (ou l’un des mêmes canaux) à partir 
desquels le trafic sera détourné.

6.3 Procédure de contrôle de l'ordre des messages

6.3.1 Lorsqu’en un po in t sém aphore déterm iné, il est décidé de détourner à partir d ’un canal sém aphore de 
secours, un flux de trafic donné (vers une ou plusieurs destinations) sur le canal sém aphore redevenu disponible, 
on  entreprend si possible les actions suivantes (voir le § 6.4):

i) arrêt de la transm ission du trafic concerné sur le canal sém aphore de secours; ce trafic est stocké dans 
une mémoire-tampon de retour sur canal sémaphore normal;

ii) envoi d ’un ordre de retour sur canal sém aphore norm al au point sém aphore d istan t relié au canal 
sém aphore redevenu disponible, et ceci par l’in term édiaire du canal sém aphore de secours en 
question; ce message indique qu ’on n ’enverra plus sur ce dernier de tram es sém aphores de message se 
rappo rtan t au trafic qui va être détourné sur le canal sém aphore à nouveau disponible.

6.3.2 Le point sém aphore en question recom m encera à achem iner le trafic que l’on a décidé de détourner sur le 
canal sém aphore redevenu disponible après avoir reçu un accusé de réception de retour sur canal sém aphore 
norm al en provenance du point sém aphore d istant relié à ce canal sém aphore redevenu d isponible; ce dernier 
message indique que tous les messages de signalisation se rap p o rtan t au flux de trafic concerné et achem iné vers le 
po in t sém aphore d istant par l’in term édiaire du canal sém aphore de secours on t été reçus. Le po in t sém aphore 
d istant enverra, au po in t sém aphore qui a déclenché la procédure de retour, un  accusé de réception en réponse à 
l’ordre de retour sur canal sém aphore norm al; toute route sém aphore disponible entre les deux points peut servir à 
achem iner cet accusé de réception.

6.3.3 L’ordre et l’accusé de réception de retour sur canal sém aphore norm al sont des messages de gestion du 
réseau sém aphore et contiennent:

— l’étiquette, ind iquant les points sém aphores de destination  et d ’origine et l’identité du canal sém aphore
sur lequel le trafic sera détourné;

— le signal d ’ordre (ou d ’accusé de réception) de retour sur canal sém aphore norm al;

— le code attribué à la procédure en question de retour sur canal sém aphore norm al.

Les form ats et les codes des messages d ’ordre et d ’accusé de réception de retour sur canal sém aphore
norm al sont indiqués au § 13.

6.3.4 U ne configuration  particulière du code de retour sur canal sém aphore norm al est assignée de m anière 
au tonom e par le po in t sém aphore qui déclenche cette action à l’o rdre de retour sur canal sém aphore n o rm a l; 'la  
même configuration  est insérée dans l’accusé de réception envoyé p ar le po in t sém aphore qui acquitte l’ordre en 
question. Cela perm et de faire le partage entre les différents ordres et accusés de réception de retour sur canal 
sém aphore norm al quand  plusieurs procédures de contrôle de l’ordre des messages sont déclenchées en parallèle 
de la m anière suivante.
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6.3.5 Lorsqu’un poin t sém aphore se p ropose de déclencher la procédure de retour sur canal sém aphore norm al, 
en parallèle à partir de plusieurs canaux sém aphores de secours, on app lique pour chacun de ceux-ci une 
procédure de contrôle de l’o rdre des messages et on leur adresse individuellem ent un ordre de retour sur canal 
sém aphore norm al; à chacun de ces ordres est assignée une configuration  différente du code de retour sur canal 
sém aphore norm al. Le trafic arrêté est stocké dans une ou plusieurs m ém oires-tam pons spécifiques du retour sur 
canal sém aphore norm al. (D ans le cas traité ici, une telle m ém oire-tam pon est prévue pou r chacun des canaux  
sém aphores de secours.) Q uand on reçoit un accusé de réception en provenance d ’un canal sém aphore de secours, 
le trafic détourné qu ’il achem inait, en com m ençant par le contenu de la m ém oire-tam pon spécifique citée 
précédem m ent, peut être désorm ais achem iné sur le canal sém aphore redevenu disponib le; on fait la distinction  
entre les divers accusés de réception provenant des différents canaux sém aphores de secours, au m oyen de la 
configuration  du code de retour sur canal sém aphore norm al qui doit être identique à celle qui figure dans l’o rdre 
envoyé.

Cette procédure perm et soit la réouverture sélective du canal sém aphore rétabli au trafic (sous réserve que 
différentes m ém oires-tam pons de retour sur canal sém aphore norm al soient effectivem ent utilisées) à la réception 
de chacun des accusés de réception, ou seulem ent après la réception de tous les accusés de réception de retour sur 
canal sém aphore norm al.

6.4 Procédure de retour temporisé

6.4.1 La procédure de retour tem porisé est utilisée dans le cas où le po in t sém aphore d istan t est inaccessible à 
partir du point sém aphore qui déclenche le retour sur canal sém aphore norm al, c ’est-à-dire lorsque la com m unica
tion entre les deux extrém ités du canal sém aphore redevenu disponible n ’est pas possible par l’interm édiaire d ’une 
route sém aphore autre que celle qui passe par ce canal; l’envoi d ’un ordre de retour sur canal sém aphore norm al 
est donc im possible. La figure 12/Q .704 illustre ce cas.

D ans cet exem ple, à la suite de la défaillance du canal sém aphore AB, le trafic qui est destiné à ce canal 
est détourné sur le canal sém aphore AC. Lorsque AB est redevenu disponible, il est im possible d ’envoyer un ordre 
de retour sur canal sém aphore norm al de A à B étant donné qu’il n ’existe aucune liaison entre C et B.

FIG U R E 12/Q.704 

Exemple de procédure de retour temporisé

6.4.2 Lorsque le retour sur canal sém aphore norm al est déclenché, un po in t sém aphore ne pouvant envoyer un 
ordre de retour sur canal sém aphore norm al retient le trafic à détourner pendan t un délai T3 =  1 seconde (valeur 
provisoire) à l’expiration  duquel il ouvre à nouveau le trafic sur le canal sém aphore redevenu disponible. Le délai 
im posé réduit au m inim um  la probabilité d ’une remise hors séquence des messages au(x) point(s) de destination.

6.4.3 D ans le cas anorm al où le po in t sém aphore en question n ’est pas inform é de la situation , il en tam era la 
procédure norm ale de retour sur canal sém aphore norm al et enverra un ordre de retour sur canal sém aphore 
norm al; dans ce cas, il ne recevra en réponse aucun accusé de réception et la p rocédure se term inera selon les 
indications données au § 6.5.3. La réception d ’un m essage de transfert in terd it (envoyé par C, dans la figure, après 
réception de l’o rdre de retour sur canal sém aphore norm al de A, voir le § 11.2) n ’affectera pas les procédures 
décrites ci-dessus.

6.5 Procédures applicables en conditions anormales

6.5.1 Si un accusé de réception est reçu par un po in t sém aphore qui n ’a pas précédem m ent envoyé d ’ordre de
retour sur canal sém aphore norm al, aucune action n ’est entreprise.
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6.5.2 Si un ordre de retour sur canal sém aphore norm al est reçu après l’achèvem ent de la procédure de retour 
sur canal sém aphore norm al, un accusé de réception est envoyé en réponse, sans qu ’aucune autre action soit 
entreprise. Cela correspond à l’action norm ale décrite au § 6.3.2.

6.5.3 Si aucun accusé de réception n ’est reçu en réponse à un ordre de retour sur canal sém aphore norm al dans 
un délai T4 =  1 s (valeur provisoire), l’o rdre est répété et une nouvelle tem porisation  T5 =  1 s (valeur provisoire) 
est dém arrée. Si aucun accusé de réception n ’est reçu avant l’expiration de T5, les fonctions de m aintenance sont 
alertées et le trafic est envoyé sur le canal sém aphore redevenu disponible. Le code de retour sur canal sém aphore 
norm al contenu dans le message d ’accusé de réception perm et de déterm iner, dans le cas de retour effectué en 
parallèle à partir de plusieurs trajets de secours, l’ordre de retour sur canal sém aphore norm al qui n ’a pas fait 
l’objet d ’un accusé de réception et qui doit p ar conséquent être répété.

7 Passage sous contrainte sur route de secours

7.1 Considérations générales

7.1.1 La procédure de passage sous contra in te sur route de secours a pour objet de rétablir vers une destination  
déterm inée et aussi rapidem ent que possible, la capacité de signalisation entre deux points sém aphores, de m anière 
à m inim iser les conséquences d ’une défaillance. Toutefois, étant donné que l’indisponibilité d ’une route sém aphore 
tient en général au fait que la destination  en question est devenue inaccessible à un poin t de transfert sém aphore, 
la p robabilité de perte de messages n ’est pas nulle (voir le § 5.3.3). En conséquence, la structure du réseau 
sém aphore doit être telle que la p robabilité d ’indisponibilité d ’une route sém aphore soit réduite à des limites 
com patibles avec les conditions requises pour la fiabilité totale (voir l’Avis Q.706).

7.1.2 Le passage sous contra in te sur route de secours est la procédure de base à utiliser dans le cas où une route 
sém aphore desservant une destination  donnée devient indisponible (par exem ple en raison de défaillances 
éloignées dans le réseau sém aphore) pou r détourner le trafic sém aphore allan t vers cette destination , sur une route 
sém aphore de secours sortante, à partir du poin t sém aphore en question. Les canaux sém aphores appartenan t à la 
route sém aphore de secours peuvent achem iner leur propre trafic (se rappo rtan t à des routes différentes) et celui-ci 
ne sera pas interrom pu par la procédure de passage sous contra in te sur route de secours.

7.2 Déclenchement et actions du passage sous contrainte sur route de secours

7.2.1 Le passage sous contra in te sur route de secours est déclenché en un po in t sém aphore après réception d ’un 
message de transfert in terdit ind iquant l’indisponibilité d ’une route sém aphore.

Les actions suivantes sont alors entreprises:

a) arrêt im m édiat de la transm ission du trafic sém aphore concernant la destination  en question et
achem iné sur le(s) faisceau(x) de canaux sém aphores ap partenan t à la route ind isponible; ce trafic est
stocké dans une m ém oire-tam pon de passage sous contra in te  sur route de secours;

b) déterm ination  de la route de secours d ’après les règles énoncées au § 4;

c) envoi dès que les actions décrites en b) sont term inées, du trafic sém aphore concerné sur un  faisceau
de canaux sém aphores appartenan t à la route de secours, en com m ençant p ar le contenu de la
m ém oire-tam pon de passage sous contra in te sur route de secours;

d) mise en œuvre, le cas échéant, d ’une procédure de transfert in terdit (voir le § 11.2.2).

7.2.2 D ans le cas où il n ’y a aucun trafic de signalisation à détourner de la route indisponible, on applique 
seulem ent les actions décrites en b) et en d).

7.2.3 S’il n ’existe aucune route de secours pou r le trafic sém aphore concernant la destination  en question, 
celle-ci est déclarée inaccessible et on applique les mesures spécifiées au § 5.3.3.

8 Retour sous contrôle sur route normale

8.1 Considérations générales

8.1.1 La procédure de retour sous contrôle sur route norm ale a pou r objet de rétab lir l’achem inem ent optim al
du trafic sém aphore et de réduire au m inim um  l’arrivée hors séquence des messages. En conséquence, le retour 
sous contrô le sur route norm ale com prend une procédure de détournem ent tem porisé du trafic, qui est la même 
que celle qui est utilisée dans certains cas de retour sur canal sém aphore norm al (voir le § 6.4).
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8.1.2 Le retour sous contrôle sur route norm ale est la procédure de base à utiliser dans le cas où une route 
sém aphore desservant une destination  donnée redevient d isponible (par exem ple à la suite de la suppression des 
défaillances éloignées dans le réseau sém aphore), pour rétablir, au po in t sém aphore concerné, le trafic allan t vers 
cette destination, de la route sém aphore de secours sur la route norm ale. Les canaux  sém aphores ap p a rten an t à la 
route sém aphore de secours peuvent achem iner leur p ropre trafic sém aphore (se rap p o rtan t à des routes 
sém aphores différentes) et celui-ci ne sera pas in terrom pu par cette p rocédure de retour sous contrô le sur route 
norm ale.

8.2 Déclenchement et actions du retour sous contrôle sur route normale

8.2.1 Le retour sous contrôle sur route norm ale est déclenché en un po in t sém aphore après réception d ’un 
m essage de transfert autorisé ind iquan t que la route sém aphore en question est redevenue disponible. On 
en treprend alors les actions suivantes:

a) arrêt de la transm ission du trafic sém aphore concernant la destination  en question et achem iné sur le 
faisceau de canaux sém aphores ap p arten an t à la route sém aphore de secours; ce trafic est stocké dans 
une m ém oire-tam pon de retour sous contrô le sur route norm ale; une tem porisation  T6 =  1 s (valeur 
provisoire) est déclenchée;

b) envoi d ’un message de transfert in terd it sur la route redevenue disponib le et d ’un message de transfert 
autorisé sur la route de secours (voir les § 11.2.2 et 11.3.2 respectivem ent);

c) envoi à l’expiration  de T6, du trafic sém aphore concerné sur un faisceau de canaux sém aphores de 
départ ap p arten an t à la route sém aphore redevenue disponible, en com m ençant p ar le contenu de la
m ém oire-tam pon du retour sous contrôle sur route norm ale; l’objet de la tem porisation  est de réduire
la probabilité  de remise hors séquence à ce ou ces points de destination .

8.2.2 Lorsqu’il n ’y a pas de trafic sém aphore à renvoyer sur la route redevenue disponible, les actions décrites
ci-dessus ne sont pas entreprises et le po in t sém aphore prend  note de la d isponibilité de la route qui peut en
conséquence être utilisée, si nécessaire.

8.2.3 Si la destination était inaccessible, lorsque la route redevient d isponible, alors à nouveau la destination  est
déclarée accessible et les actions spécifiées au § 6.2.3 sont appliquées.

9 Contrôle de flux de trafic  sémaphore

9.1 Considérations générales

Les fonctions de contrôle de flux de trafic sém aphore on t pour objet de réduire le trafic  à sa source dans
le cas où le réseau sém aphore n ’est pas en m esure de transférer tou t le trafic  p rovenan t des Sous-systèm es
U tilisateurs à la  suite de défaillances du réseau ou de situations de surcharge.

Des actions de contrôle de flux peuvent être déclenchées à la suite d ’un certain  nom bre d ’événem ents d on t 
les principaux sont les suivants:

— des défaillances du réseau sém aphore (canaux ou points sém aphores) on t en tra îné l’ind isponib ilité  
d ’un faisceau de routes;

— la surcharge d ’un canal ou d ’un po in t sém aphore a abouti à une situation  où il n ’est ni possible ni 
app rop rié  de procéder à une reconfiguration  du trafic;

— la défaillance ou la surcharge d ’un Sous-systèm e U tilisateur a mis celui-ci dans l’im possibilité de 
tra iter tous les messages remis par le Sous-systèm e T ranspo rt de Messages.

Après rétablissem ent de la capacité norm ale de transport, les fonctions de contrô le de flux déclenchent la
reprise du flux norm al du trafic.

9.2 Indications de contrôle de f lu x

Les indications suivantes on t été reconnues com m e étan t nécessaires, m ais il est p robab le que d ’autres 
indications devront être ajoutées (par exem ple en cas de surcharge ou de défaillance d ’un Sous-systèm e 
U tilisateur).

9.2.1 Indisponibilité d ’un fa isceau  de routes sémaphores

D ans le cas où aucune route sém aphore n ’est disponible pou r le trafic dirigé vers une destination  donnée 
(voir les § 5.3.3 et 7.2.3), le Sous-systèm e T ransport de M essages donne à tous les Sous-systèm es U tilisateurs une 
indication  les avisant que les messages de signalisation destinés à ce po in t sém aphore particu lier ne peuvent être 
transférés par le réseau sém aphore. C haque Sous-systèm e U tilisateur en trep rend  alors les actions appropriées afin 
de stopper la p roduction  d ’inform ation  de signalisation destinée au p o in t sém aphore inaccessible.
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D ans le cas où une route sém aphore redevient disponible pour le trafic dirigé vers une destination  
précédem m ent bloquée (voir les § 6.2.3 et 8.2.3), le Sous-systèm e T ransport de M essages donne aux Sous-systèmes 
U tilisateurs une indication les avisant que les messages de signalisation destinés aux points sém aphores concernés 
peuvent être transférés à nouveau par le réseau sém aphore. C haque Sous-système U tilisateur en treprend  alors les 
actions appropriées pour déclencher la p roduction  d ’inform ation  de signalisation destinée au po in t sém aphore 
redevenu accessible.

9.2.2 Disponibilité d ’un faisceau de routes sémaphores

10 Gestion des canaux sémaphores

10.1 Considérations générales

10.1.1 La fonction de gestion des canaux sém aphores sert à superviser les canaux sém aphores reliés localem ent. 
C ette fonction perm et d ’établir et de m aintenir une certaine capacité prédéterm inée pour un faisceau de canaux 
sém aphores. Ainsi, en cas de défaillance d ’un canal sém aphore, cette fonction com m ande-t-elle les actions visant à 
rétab lir la capacité du faisceau.

Trois jeux de procédures de gestion des canaux sém aphores sont spécifiés dans les points suivants. C hacun 
de ces jeux correspond à un certain niveau d ’au tom atisation  pour l’affectation et la reconfiguration des 
équipem ents sém aphores. Le jeu de base (voir le § 10.2) ne donne aucun m oyen autom atique d ’affectation ou de 
reconfiguration  des équipem ents sém aphores. Il com prend le nom bre m inim al de fonctions qui doivent être 
prévues pour l’application  in ternationale du système de signalisation.

Les deux autres jeux sont prévus à titre d ’op tion ; ils com prennent des fonctions perm ettant d ’utiliser plus 
efficacem ent les équipem ents sém aphores au cas où les term inaux sém aphores peuvent accéder par com m utation 
aux liaisons sém aphores de données.

Rem arque — D ans l’annexe A, on a défini un jeu m odifié de fonctions de gestion des canaux sém aphores 
qui constitue une variante, pour les applications nationales, aux fonctions spécifiées au § 10.4.

10.1.2 Un faisceau de canaux sém aphores se com pose d ’un ou de plusieurs canaux sém aphores qui on t un certain 
o rdre de priorité en ce qui concerne le trafic sém aphore achem iné par le faisceau (voir le § 4). Une liaison 
sém aphore de données et un term inal sém aphore à chaque extrém ité sont assignés à chacun des canaux 
sém aphores en service.

L’identité d ’un canal sém aphore est indépendante des identités de la liaison sém aphore de données et des 
term inaux sém aphores q u ’elle com prend. Ainsi, l’identité auquelle se réfère le code du canal sém aphore (COC) 
com prise dans l’étiquette des messages engendrés par le Sous-systèm e T ransport de Messages — niveau 3, est 
l’identité du canal sém aphore et non celle de la liaison sém aphore de données ou du term inal sém aphore.

Selon le niveau d ’au tom atisation  d ’une application  du système de signalisation, on peut affecter m anuel
lem ent ou au tom atiquem ent une liaison sém aphore de données et des term inaux sém aphores à un canal 
sém aphore déterm iné.

D ans le prem ier cas, qui intéresse le jeu  de procédures de base, un canal sém aphore com prend des 
term inaux sém aphores et une liaison sém aphore de données prédéterm inés. Pour rem placer un term inal ou une 
liaison sém aphore de données, une intervention m anuelle est nécessaire. La liaison sém aphore de données qui fait 
partie d ’un canal sém aphore particulier est déterm inée par accord bilatéral (voir aussi l’Avis Q.702).

D ans le second cas, pour un poin t sém aphore déterm iné, un canal sém aphore com prend n ’im porte quels 
term inaux sém aphores et l’une quelconque des liaisons sém aphores de données applicables à un groupe de canaux  
sémaphores. A la suite, par exem ple, d ’une défaillance d ’un canal sém aphore, le term inal et la liaison sém aphore 
de données qui en font partie peuvent être rem placés autom atiquem ent. Les critères et procédures d ’affectation 
au tom atique des term inaux et des liaisons sém aphores de données sont spécifiés aux § 10.5 et 10.6 respectivem ent. 
La mise en œuvre de ces fonctions exige que pou r un groupe de liaisons, n ’im porte quel term inal puisse être 
connecté à une liaison sém aphore de données quelconque.

Rem arque  — Un groupe de canaux sém aphores est un ensem ble de canaux sém aphores identiques reliant 
directem ent deux points sém aphores. Un faisceau de canaux sém aphores peut com prendre un ou plusieurs 
groupes.

10.1.3 Lorsqu’un faisceau de canaux sém aphores doit être mis en service, on p rend  des mesures pour établir un 
nom bre prédéterm iné de canaux sém aphores. A cette fin, on connecte pour chacun de ceux-ci des term inaux 
sém aphores à des liaisons sém aphores de données et on met en œuvre par canal une procédure d ’alignem ent 
initial (voir le § 5.3 de l’Avis Q.703). Le processus qui consiste à rendre un canal sém aphore prêt à achem iner du 
trafic est défini com m e l ’activation d ’un canal sémaphore.
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O.n peut aussi avoir recours à l’activation d ’un canal sém aphore, par exem ple, lo rsqu’un faisceau de 
canaux sém aphores doit être étendu ou lo rsqu’une défaillance persistante rend ind isponib le pou r le trafic  un autre 
canal sém aphore du faisceau.

En cas de défaillance d ’un canal sém aphore, des m esures doivent être appliquées pour le rétablir, 
c ’est-à-dire pour le rendre à nouveau disponible pour la signalisation. Le processus de rétablissem ent peut 
com prendre le rem placem ent d ’une liaison sém aphore de données ou d ’un term inal sém aphore défaillant.

Un faisceau de canaux sém aphores ou un seul canal sém aphore est mis hors service au m oyen d ’une 
procédure définie com m e la désactivation des canaux sémaphores.

Les procédures d ’activation, de rétablissem ent et de désactivation sont déclenchées et exécutées de m anière 
différente selon le niveau d ’au tom atisation  applicable à telle ou telle réalisation particulière du système de 
signalisation. D ans les paragraphes qui suivent, on spécifie les procédures à app liquer dans les cas où:

a) aucune fonction autom atique n ’est prévue pour affecter les term inaux  sém aphores et les liaisons 
sém aphores de données (voir le § 10.2);

b) une fonction  au tom atique est prévue pour affecter les term inaux sém aphores (voir le § 10.3);

c) des fonctions autom atiques sont prévues pour affecter les term inaux sém aphores et des liaisons 
sém aphores de données (voir le § 10.4).

10.2 Procédures de base de la gestion des canaux sémaphores

10.2.1 Activation des canaux sémaphores

10.2.1.1 En l’absence de défaillance, un faisceau de canaux sém aphores contient un certain  nom bre 
prédéterm iné de canaux à l’état ac tif (c’est-à-dire alignés). En plus, ce faisceau peut conten ir un certain nom bre de 
canaux sém aphores à l’état inactif c’est-à-dire des canaux qui n ’on t pas été mis en service. Des term inaux 
sém aphores prédéterm inés et une liaison sém aphore de données sont associés à chacun des canaux sém aphores à 
l’état inactif.

En l’absence de défaillance le nom bre de canaux • sém aphores à l’état ac tif et à l’état inactif ainsi que 
l’ordre de priorité des canaux du faisceau doivent être les mêmes aux deux extrém ités de celui-ci.

Rem arque  — G énéralem ent et en l’absence de défaillance, tous les canaux sém aphores d ’un faisceau sont 
à l’état actif.

10.2.1.2 Lorsqu’on décide d ’activer un canal sém aphore à l’état inactif, l’alignem ent in itial com m ence. Si cette 
procédure aboutit, le canal sém aphore passe à l’état ac tif et est prêt à achem iner le trafic sém aphore. Au cas où 
l’alignem ent initial n ’est pas possible, dans les conditions déterm inées par le niveau 2 du Sous-systèm e T ranspo rt 
de Messages (voir le § 7 de l’Avis Q.703), de nouvelles procédures d ’alignem ent in itial peuvent être déclenchées 
sur ce même canal sém aphore ju sq u ’à ce que le canal passe à l’état ac tif ou q u ’une intervention  m anuelle soit 
effectuée.

10.2.2 Rétablissem ent d ’un canal sémaphore

Après détection de la défaillance d ’un canal sém aphore, on procède à l’alignem ent initial de ce dernier. 
Lorsque cette p rocédure d ’alignem ent initial aboutit, le canal sém aphore est considéré com m e rétabli et donc 
disponible pour le trafic sém aphore.

Si l’alignem ent initial est im possible, dans les conditions déterm inées p a r le niveau 2 du Sous-systèm e 
T ransport de M essages (voir le § 7 de l’Avis Q.703), de nouvelles procédures d ’alignem ent initial peuvent être 
déclenchées pour ce m ême canal sém aphore ju sq u ’à ce q u ’il soit rétabli ou q u ’une intervention  m anuelle soit 
effectuée, par exem ple pour rem placer la liaison sém aphore de données ou le term inal sém aphore.

10.2.3 Désactivation d ’un canal sémaphore

U n canal sém aphore à l’état ac tif peut être rendu inactif au m oyen d ’une procédure de désactivation , sous 
réserve qu ’il n ’achem ine aucun trafic sém aphore. Lorsqu’on a décidé de désactiver un canal sém aphore, son 
term inal sém aphore est mis hors service.
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U n faisceau de canaux sém aphores d o n t aucun n ’est en service est activé au m oyen d ’une des deux 
procédures d ’activation suivantes:

— activation norm ale,

— remise en service d ’urgence.

10.2.4.1 Activation normale d ’un faisceau de canaux sémaphores

Cette p rocédure est applicable lo rsqu’un faisceau de canaux sém aphores doit être mis en service pour la 
prem ière fois (activation initiale) ou lo rsqu’il doit être remis en service (remise en service norm ale); cette dernière 
procédure est applicable, par exem ple, dans le cas où:

— tous les canaux sém aphores d ’un faisceau sont défaillants,

— la remise en service d ’un processeur en un po in t sém aphore la rend nécessaire pour rétablir un
faisceau,

— un po in t sém aphore détecte d ’autres irrégularités concernant l’in terfonctionnem ent entre les deux 
points sém aphores,

sous réserve qu ’aucun des événem ents m entionnés ci-dessus ne crée une situation d ’urgence.

Lorsque l’activation norm ale d ’un faisceau est décidée, la procédure d ’activation débute sur le plus grand 
nom bre possible de ses canaux sém aphores. (Tous les canaux sém aphores du faisceau sont considérés com m e étan t 
à l’état inactif au début de la procédure.)

Les procédures d ’activation des canaux sém aphores sont mises en œuvre en parallèle sur chaque canal 
com m e spécifié au § 10.2.1 ju squ ’à ce qu’ils passent à l’état actif.

Toutefois, le trafic sém aphore peut com m encer à être écoulé dès qu’un canal sém aphore a été activé avec
succès.

10.2.4.2 Remise en service d ’urgence d ’un fa isceau de canaux sémaphores

La remise en service d ’urgence d ’un faisceau de canaux sém aphores est applicable lo rsqu’un rétablissem ent
im m édiat de sa capacité d ’achem iner le trafic sém aphore s’im pose (c’est-à-dire dans une situation où la procédure 
de rem ise en service norm ale du faisceau serait insuffisam m ent rapide). Les critères exacts applicables au 
déclenchem ent de la procédure de remise en service d ’urgence au lieu de la p rocédure norm ale peuvent varier 
selon les diverses applications d ’un système de signalisation. Des situations possibles pour une telle remise en 
service d ’urgence se produisen t par exemple:

— lorsque le trafic sém aphore qui pourra it être achem iné p ar le faisceau à rem ettre en service est bloqué,

— lorsqu’il n ’est pas possible de com m uniquer avec le po in t sém aphore situé à l’extrém ité distante du
faisceau.

Lorsque la remise en service d ’urgence d ’un faisceau de canaux sém aphores est décidée, la procédure 
d ’activation com m ence sur le plus grand nom bre possible de ces canaux, conform ém ent aux principes énoncés 
pou r l’activation norm ale d ’un faisceau de canaux sém aphores. En pareil cas, les term inaux sém aphores sont en 
état d ’urgence (voir le § 7 de l’Avis Q.703) ce qui se tradu it par l’envoi, le cas échéant, d ’indications d ’état 
«alignem ent urgent». De plus, ces term inaux em ploient la p rocédure de période p robato ire  d ’urgence et des faibles 
valeurs pour les tem porisations, de m anière à accélérer la procédure.

Lorsque la situation d ’urgence cesse, le term inal sém aphore passe de l’état d ’urgence à l’état norm al, ce qui 
en tra îne l’em ploi de la procédure et de valeurs de tem porisations norm ales.

10.2.4.3 Valeurs des temporisations

La procédure d ’alignem ent initial (spécifiée dans le § 7.3 de l’Avis Q.703) com prend les tem porisations 
don t l’expiration  indique l’échec d ’une tentative d ’activation ou de rétablissem ent. Les valeurs de ces tem porisa
tions doivent faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

10.2.4 Activation d'un fa isceau  de canaux sémaphores

10.3 Procédure de gestion des canaux sémaphores fo n d ée  sur l ’affectation autom atique des term inaux

10.3.1 Activation d ’un canal sémaphore

10.3.1.1 En l’absence de défaillance, un faisceau de canaux  sém aphores contient un  certain  nom bre 
prédéterm iné de canaux à l’état ac tif (c’est-à-dire alignés). Ce faisceau peut aussi con ten ir un  certain nom bre de 
canaux  à l’état inactif.
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Un canal sém aphore à l’état inactif est un canal sém aphore qui n ’est pas en service. U ne liaison sém aphore 
de données prédéterm inée est associée à chacun de ces canaux; toutefois, les term inaux  sém aphores peuvent ne 
pas être encore affectés.

Le nom bre de canaux sém aphores à l’état ac tif et à l’état inactif (en l’absence de défaillance) et l’o rdre de 
priorité des canaux sém aphores dans un faisceau doivent être les mêmes aux deux extrém ités de ce faisceau.

10.3.1.2 C haque fois que le nom bre de canaux sém aphores à l’état ac tif est inférieur à la valeur spécifiée pour 
le faisceau, des actions pou r activer de nouveaux canaux sém aphores à l’état ac tif do ivent être entreprises 
autom atiquem ent. Cette procédure est applicable, p a r exem ple, lo rsqu’un faisceau do it être mis en service pou r la 
prem ière fois (voir le § 10.3.4) ou en cas de défaillance d ’un canal sém aphore. D ans ce dern ier cas, l’activation 
com m ence lorsque les tentatives de rétablissem ent de ce canal sém aphore sont considérées com m e infructueuses 
(voir le § 10.3.2).

Le ou les canaux sém aphores à activer sont le ou les canaux à l’état inac tif ayant la plus haute priorité 
dans le faisceau.

En général, s’il n ’est pas possible d ’activer un canal sém aphore, on tente d ’activer le canal sém aphore à 
l’état inactif su ivan t (dans l’ordre de priorité). En cas d ’échec d ’une tentative d ’activation  effectuée sur le dernier 
canal sém aphore du faisceau le «prochain»  canal à activer est le prem ier canal sém aphore à l’état inactif du 
faisceau (au trem ent dit, il y a assignation cyclique).

L’activation d ’un canal sém aphore peut aussi se faire m anuellem ent.

L’activation ne sera pas déclenchée autom atiquem ent pour un canal sém aphore précédem m ent désactivé 
par intervention m anuelle.

10.3.1.3 Lorsqu’on décide d ’activer un canal sém aphore, le term inal sém aphore à em ployer doit être affecté à 
chaque extrémité.

Le term inal sém aphore est affecté au tom atiquem ent au m oyen de la fonction  définie au § 10.5.

Au cas où la fonction  d ’affectation autom atique ne peut allouer un term inal sém aphore, la tentative
d ’activation est interrom pue.

La liaison sém aphore de données prédéterm inée qui peut être utilisée à d ’autres fins lo rsqu’elle n ’est pas 
connectée à un term inal sém aphore doit être retirée de son autre utilisation  (par exem ple dans le cas d ’un circuit
téléphonique) avan t que l’activation du canal sém aphore puisse com m encer.

10.3.1.4 Le term inal sém aphore choisi est alors connecté à la liaison sém aphore de données et l’alignem ent 
initial peut com m encer (voir le § 7 de l’Avis Q.703).

Si la procédure d ’alignem ent initial aboutit, le canal sém aphore passe à l’état ac tif et est désorm ais prêt à 
achem iner le trafic  sém aphore.

Si l’alignem ent in itial n ’est pas possible, dans les conditions déterm inées p ar le n iveau 2 du Sous-systèm e 
de T ransport de M essages (voir le § 7 de l’Avis Q.703), l’activation échoue; il fau t alors p rocéder à l’activation  du
canal sém aphore à l’état inactif qui vient im m édiatem ent après (le cas échéant). On peut toutefois poursuivre les
tentatives d ’alignem ent initial sur le précédent canal sém aphore ju squ ’à ce qu’il passe à l’état ac tif ou que son 
term inal sém aphore soit déconnecté (voir le § 10.5).

Au cas où des tentatives d ’activation on t lieu aux deux extrém ités d ’un faisceau de canaux sém aphores, il 
se peut que les deux extrém ités ten ten t d ’activer des canaux sém aphores différents, ce qui rend im possible 
l’alignem ent initial. En procédant, en cas d ’échec, à l’activation du canal sém aphore qui vient im m édiatem ent 
après et en p renan t différentes durées de tem porisation  pour l’alignem ent initial aux deux extrém ités du faisceau 
(voir le § 10.3.4.3), on s’assure qu ’en définitive une liaison sém aphore de données sera établie sim ultaném ent avec 
des term inaux sém aphores aux deux extrémités.

10.3.2 Rétablissem ent d ’un canal sémaphore

10.3.2.1 A près détection de la défaillance d ’un  canal sém aphore, l’alignem ent initial de ce dern ier sera
entrepris (voir le § 7 de l’Avis Q.703). En cas de succès de cet alignem ent initial, le canal sém aphore est considéré 
com m e rétabli et ainsi d isponible pou r le trafic sém aphore. Si l’alignem ent initial échoue, les term inaux  
sém aphores e t/o u  la liaison sém aphore de données peuvent être défaillants et nécessiter d ’être rem placés.

10.3.2.2 Le term inal sém aphore peu t être au tom atiquem ent rem placé conform ém ent aux principes définis pou r 
l’affectation au tom atique des term inaux sém aphores (voir le § 10.5). Après connexion du nouveau term inal 
sém aphore à la liaison sém aphore de données, l’alignem ent initial com m ence. S’il aboutit, le canal sém aphore est 
rétabli.
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Si l’alignem ent initial n ’est pas possible ou si aucun autre term inal sém aphore n ’est disponible pour le 
canal sém aphore défaillant, on procède à l’activation du canal sém aphore qui vient im m édiatem ent après dans le 
faisceau (le cas échéant). Au cas où il n ’est pas opportun  de rem placer le term inal sém aphore du canal sém aphore 
défaillan t (par exem ple parce qu ’on suppose que c’est la liaison sém aphore de données qui est défaillante), on 
procède égalem ent à l’activation du canal sém aphore à l’état inactif qui vient im m édiatem ent après (le cas 
échéant). D ans les deux cas, des tentatives d ’alignem ent initial peuvent se poursuivre sur le canal sém aphore 
défaillan t ju sq u ’à ce qu ’on exécute une in tervention m anuelle ou que le term inal sém aphore soit déconnecté (voir 
le § 10.5).

Remarque — D ans le cas où un term inal sém aphore ne peut pas être rem placé, le canal sém aphore 
suivant n ’est activé que si le faisceau com prend un autre groupe de canaux sém aphores ayant accès à des 
term inaux  sém aphores autres que ceux du canal sém aphore pour lequel le rétablissem ent n ’est pas possible.

10.3.3 Désactivation d ’un canal sémaphore

En l’absence de défaillance, un faisceau de canaux sém aphores contient un nom bre spécifié de canaux 
sém aphores à l’état actif (c’est-à-dire alignés). C haque fois que ce nom bre est dépassé (par exem ple à la suite du 
rétablissem ent d ’un canal sém aphore), le canal sém aphore ayant la plus faible p riorité dans le faisceau doit être 
autom atiquem ent désactivé sous réserve qu ’aucun trafic n ’y soit achem iné.

La désactivation d ’un canal sém aphore déterm iné peut aussi se faire m anuellem ent, par exem ple dans le 
cadre des activités de m aintenance manuelle. .

L orsqu’on a décidé de désactiver un canal-sém aphore , le term inal et la liaison sém aphore de données 
peuvent être déconnectés.

A près désactivation , le term inal sém aphore au repos peut faire partie d ’autres canaux sém aphores (voir 
le § 10.5).

10.3.4 Activation d ’un fa isceau de canaux sémaphores

Un faisceau don t aucun canal sém aphore n ’est en service est activé au m oyen d ’une procédure d ’activation 
de faisceau de canaux sém aphores. Cette procédure a pour objet d ’activer un  nom bre spécifié de canaux 
sém aphores du faisceau. Les canaux sém aphores activés doivent, si possible, être ceux qui on t la priorité la plus 
élevée dans le faisceau. Deux procédures sont possibles:

— activation norm ale,

— remise en service d ’urgence.

10.3.4.1 Activation normale d ’un fa isceau de canaux sémaphores

Cette procédure est applicable lorsqu’un faisceau de canaux sém aphores doit être mis en service pour la 
prem ière fois (activation initiale) ou lo rsqu’il doit être remis en service (remise en service norm ale); cette dernière 
procédure est app licable par exem ple dans le cas où:

— tous les canaux sém aphores d ’un faisceau sont défaillants;

— la remise en service du processeur au po in t sém aphore la rend nécessaire pour rétablir un  faisceau;

— un po in t sém aphore détecte d ’autres irrégularités concernant l’in terfonctionnem ent entre les deux 
points sém aphores, par exem ple dans le cas où une liaison sém aphore de données est associée à des 
canaux sém aphores différents aux deux extrém ités du faisceau;

sous réserve qu’aucun des événem ents m entionnés ci-dessus ne crée une situation d ’urgence.

Lorsque l’activation norm ale d ’un faisceau est décidée, la procédure d ’activation débute sur le plus grand 
nom bre possible de ses canaux sém aphores. (Tous les canaux sém aphores du faisceau sont considérés com m e étan t 
à l’état inactif au début de la procédure.) Si l’activation ne peut se produire  sur tous les canaux sém aphores du 
faisceau (par exem ple, parce que le nom bre de term inaux sém aphores d isponibles n ’est pas suffisant), alors les 
canaux  sém aphores à activer sont déterm inés d ’après leur ordre de priorité.

Rem arque  — Tous les term inaux sém aphores au repos peuvent ne pas être nécessairem ent disponibles 
pou r l’activation du faisceau. Cela pou r perm ettre, par exem ple, de rétablir sim ultaném ent des canaux sém aphores 
défaillan ts appartenan t à d ’autres faisceaux.

Les procédures d ’activation de canal sém aphore sont appliquées conform ém ent aux dispositions 
du § 10.3.1.
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En cas d ’échec de la tentative d ’activation d ’un canal sém aphore (c’est-à-dire si l’alignem ent initial n ’est 
pas possible), on  procède à l’activation du canal sém aphore à l’état inactif qui suit (le cas échéant) dans l’ordre de 
p r io r i té 3). D ’après les principes de l’affectation autom atique des term inaux sém aphores définis au § 10.5, le 
term inal sém aphore connecté au canal sém aphore qui n ’a pu être activé, sera généralem ent connecté à la liaison 
sém aphore de données du canal sém aphore pour lequel une nouvelle tentative d ’activation  doit être faite.

Lorsqu’on a réussi à activer un canal sém aphore, le trafic sém aphore peu t être achem iné.

Après activation réalisée d ’un canal sém aphore, les tentatives d ’activation se poursuivent sur les autres 
canaux conform ém ent aux principes définis au § 10.3.1, de m anière à faire passer à l’état ac tif les canaux 
sém aphores ayant la p rio rité la plus élevée. Cette procédure a pour objet d ’ob ten ir si possible la configuration 
norm ale du faisceau. L’activation des canaux sém aphores se poursuit ju sq u ’à ce que l’on obtienne le nom bre 
prédéterm iné de canaux sém aphores à l’état actif.

10.3.4.2 Rem ise en service d ’urgence d ’un faisceau de canaux sémaphores

La procédure de remise en service d ’urgence d ’un faisceau de canaux sém aphores est applicable dans le cas 
où la procédure norm ale de remise en service du faisceau serait insuffisam m ent rapide. La remise en service 
d ’urgence s’effectue de la même m anière que l’activation norm ale du faisceau, excepté que dans ce cas, on 
u tilisera la procédure de période probato ire  d ’urgence et des faibles valeurs pour les tem porisations (voir le § 7 de 
l’Avis Q.703) de m anière à accélérer la procédure (voir le § 10.2.4.2).

10.3.4.3 Valeurs des temporisations

Les valeurs des tem porisations com prises dans la procédure d ’alignem ent in itial (voir le § 2 de 
l’Avis Q.703) doivent être différentes aux deux extrém ités d ’un faisceau de canaux sém aphores. Ces valeurs 
doivent faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

10.4 Procédures de gestion des canaux sémaphores fondées sur l ’affectation autom atique des liaisons sémaphores
de données et des term inaux sémaphores

10.4.1 Activation d ’un canal sémaphore

10.4.1.1 En l’absence de défaillance, un faisceau de canaux sém aphores contient un certain nom bre 
prédéterm iné de canaux à l’état ac tif (c’est-à-dire alignés). Ce faisceau peut aussi con ten ir un certain nom bre de 
canaux à l’état inactif.

Un canal sém aphore à l’état inactif est un canal sém aphore qui n ’est pas en service. Il n ’est associé à 
aucun term inal ou liaison sém aphore de données (autrem ent dit le canal sém aphore n ’est identifié que par sa 
position dans le faisceau).

Le nom bre de canaux sém aphores à l’état ac tif et à l’état inactif (en l’absence de défaillances) et l’o rdre de 
p rio rité des canaux sém aphores dans un faisceau doivent être les mêmes aux deux extrém ités de ce faisceau.

10.4.1.2 C haque fois que le nom bre de canaux sém aphores à l’état ac tif est inférieur à la valeur spécifiée pou r 
le faisceau, des actions pour activer de nouveaux canaux sém aphores à l’état inactif do ivent être entreprises 
autom atiquem ent. Cette procédure est, par exem ple, applicable lo rsqu’un faisceau doit être mis en service pour la 
prem ière fois (voir le § 10.4.4) ou en cas de défaillance d ’un canal sém aphore. D ans ce dern ier cas, l’activation 
com m ence lorsque les tentatives de rétablissem ent de ce canal sém aphore sont considérées com m e infructueuses 
(voir le § 10.4.2).

Le ou les canaux sém aphores à activer sont le ou les canaux à l’état inactif ayant la plus haute priorité 
dans le faisceau.

S’il n ’est pas possible d ’activer un canal sém aphore, on tente d ’activer le canal sém aphore à l’état inactif 
suivant (dans l’o rdre de priorité). En cas d ’échec d ’une tentative d ’activation effectuée sur le dern ier canal 
sém aphore du faisceau, le «p rochain»  canal à activer est le prem ier canal sém aphore à l’état inactif du faisceau 
(autrem ent dit, il y a assignation cyclique).

Remarque —. L’activation du canal sém aphore suivant n ’est entreprise que si le faisceau com prend  un 
autre groupe de canaux sém aphores ayant accès à d ’autres term inaux sém aphores e t /o u  à d ’autres liaisons 
sém aphores de données que ceux du canal sém aphore pour lequel l’activation  est im possible.

Il existe des canaux sém aphores à l’état inac tif lorsque le nom bre de term inaux  sém aphores d isponibles est inférieur au 
nom bre de canaux sém aphores défini p our le faisceau.
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L’activation d ’un canal sém aphore déterm iné peut aussi être déclenchée à la réception d ’une dem ande du 
po in t sém aphore distant, ou à la suite d ’une dem ande manuelle.

L’activation ne sera pas déclenchée au tom atiquem ent pour un canal sém aphore précédem m ent désactivé 
p ar intervention m anuelle.

10.4.1.3 Lorsqu’on décide d ’activer un canal sém aphore, les term inaux et la liaison sém aphore de données à 
em ployer doivent être affectés.

Un term inal sém aphore est affecté au tom atiquem ent au m oyen de la fonction  définie au § 10.5.

La liaison sém aphore de données est affectée autom atiquem ent au m oyen de la fonction définie au § 10.6. 
Toutefois, conjointem ent à l’activation d ’un faisceau de canaux sém aphores, l’identité de la liaison sém aphore de 
données à em ployer peut être prédéterm inée (voir le § 10.4.4). U ne liaison sém aphore de données qui n ’est pas 
connectée à term inal sém aphore peut être utilisée à d ’autres fins, par exem ple, com m e circuit té léphonique. 
Lorsque la liaison sém aphore de données doit être utilisée pour le trafic sém aphore, elle doit être retirée de son 
autre utilisation.

D ans le cas où les fonctions d ’affectation au tom atique né peuvent fourn ir un term inal ou une liaison 
sém aphore de données, la tentative d ’activation est interrom pue.

10.4.1.4 Une fois déterm inés le term inal et la liaison sém aphore de données à utiliser pour un canal sém aphore 
donné, le term inal est connecté à la liaison sém aphore de données et l’alignem ent initial du canal sém aphore peut 
com m encer (voir le § 7 de l’Avis Q.703). Si la procédure d ’alignem ent initial aboutit, le canal sém aphore passe à 
l’état ac tif et est prêt à achem iner le trafic sém aphore.

Si l’alignem ent initial n ’est pas possible, dans les conditions déterm inées p ar le niveau 2 du Sous-système 
T ranspo rt de M essages (voir le § 7 de l’Avis Q.703), une autre liaison sém aphore de données est autom atiquem ent 
connectée au term inal sém aphore, ju sq u ’à ce q u ’une procédure d ’alignem ent initial aboutisse. Au cas où la 
fonction  d ’affectation au tom atique des liaisons sém aphores de données ne peut fourn ir une autre liaison 
sém aphore de données, l’activation est considérée com m e infructueuse et on déclenche l’activation du canal 
sém aphore à l’état inactif suivant (le cas échéant) (voir toutefois la rem arque du § 10.4.1.2). Des tentatives 
d ’alignem ent initial peuvent se poursüivre sur le canal sém aphore qui précède ju sq u ’à ce qu ’il soit activé ou que 
son term inal sém aphore soit déconnecté (voir le § 10.5).

10.4.2 Rétablissement d'un canal sémaphore

10.4.2.1 Après détection de la défaillance d ’un- canal sém aphore, son alignem ent initial sera entrepris (voir le 
§ 7 de l’Avis Q.703). En cas de succès de cet alignem ent initial, le canal sém aphore est considéré com m e rétabli et 
donc d isponible pour le trafic sém aphore.

Si l’alignem ent initial échoue, le term inal et la liaison sém aphore de données peuvent être défaillants et 
nécessiter d ’être remplacés.

10.4.2.2 La liaison sém aphore de données peut être au tom atiquem ent rem placée par une autre, conform ém ent 
aux principes définis au § 10.6. Après connexion de la nouvelle liaison sém aphore de données au term inal 
sém aphore, l’alignem ent initial du canal sém aphore com m ence. S’il réussit, le canal sém aphore est rétabli. S inon, 
d ’autres liaisons sém aphores de données sont connectées au term inal sém aphore, ju sq u ’à ce qu ’une procédure 
d ’alignem ent initial aboutisse.

Si la fonction d ’affectation autom atique ne peut fourn ir une nouvelle liaison sém aphore de données, on 
déclenche l’activation du canal sém aphore à l’état inactif suivant (le cas échéant) (voir toutefois la rem arque du 
§ 10.4.1.2). Les tentatives d ’alignem ent initial peuvent toutefois se poursuivre sur le canal sém aphore défaillant 
ju sq u ’à ce qu ’il soit rétabli ou que son term inal sém aphore soit déconnecté.

10.4.2.3 Le term inal sém aphore peut être au tom atiquem ent rem placé conform ém ent aux principes définis au 
§ 10.5. Après que le nouveau term inal sém aphore a été connecté à la liaison sém aphore de données, l’alignem ent 
initial de la liaison com m ence. S’il aboutit, le canal sém aphore est rétabli. D ans le cas contraire, on déclenche 
l’activation du canal sém aphore suivant dans le faisceau (le cas échéant) (voir toutefois la rem arque du § 10.4.1.2).

C ependant, des tentatives d ’alignem ent initial peuvent se poursuivre sur le canal sém aphore défaillant 
ju sq u ’à ce qu’il soit rétabli ou, par exem ple, ju sq u ’à ce que le term inal ou la liaison sém aphore de données soit 
déconnecté.

Remarque — L’activation du canal sém aphore suivant dans le faisceau ne doit pas com m encer tan t que 
l’une des activités décrites au § 10.4.2.2 et au § 10.4.2.3 ci-dessus est en cours.

98 Fascicule VI.6 — Avis Q.704



10.4.3 Désactivation d ’un canal sémaphore

En l’absence de défaillance, un faisceau de canaux sém aphores contient un nom bre spécifié de canaux 
sém aphores à l’état ac tif (c’est-à-dire alignés). C haque fois que ce nom bre est dépassé (par exem ple à la suite du 
rétablissem ent d ’un canal sém aphore, le canal sém aphore à l’état actif ayan t la plus faible priorité  dans le faisceau 
doit être autom atiquem ent désactivé, sous réserve q u ’aucun trafic n ’y soit achem iné.

La désactivation d ’un canal sém aphore déterm iné peut aussi se faire m anuellem ent, par exem ple dans le 
cadre des activités de m aintenance manuelle.

Lorsqu’on a décidé de désactiver un canal sém aphore, le term inal et la liaison sém aphore de données 
peuvent être déconnectés. Après désactivation, le term inal et la liaison sém aphore de données au repos peuvent 
faire partie d ’autres canaux sém aphores (voir les § 10.5 et 10.6).

10.4.4 Activation d ’un fa isceau  de canaux sémaphores

Cette procédure est applicable dans le cas où un faisceau don t aucun canal sém aphore n ’est en service doit 
être active pour la prem ière fois ou après une défaillance (voir le § 10.3.4). La procédure d ’activation d ’un faisceau 
de canaux sém aphores s’effectue com m e spécifié au § 10.3.4; il en va de m êm e pour l’affectation des liaisons 
sém aphores de données c’est-à-dire que celles-ci sont affectées conform ém ent à une liste prédéterm inée assignant 
une d ’entre elles à certains ou à tous les canaux sém aphores du faisceau. Cela perm et de faire face au cas où il 
n ’est pas possible de com m uniquer avec l’extrém ité distante du faisceau (voir le § 10.6). Toutefois, lo rsqu’un canal 
sém aphore a été activé, l’affectation de liaisons sém aphores de données peut à nouveau se faire autom atiquem ent 
(autrem ent dit, l’activation  d ’un canal sém aphore se fait selon les ind ications du § 10.4.1).

10.5 Affectation autom atique des term inaux sémaphores

C onjo in tem ent avec les procédures d ’activation et de rétablissem ent d ’un canal sém aphore spécifiées aux 
§ 10.3 et 10.4, les term inaux sém aphores peuvent être affectés autom atiquem ent à un canal sém aphore. Un 
term inal sém aphore utilisable pour un groupe de canaux sém aphores est affecté conform ém ent aux principes 
suivants:

a) on choisit, si possible, un term inal sém aphore au repos (c’est-à-dire un term inal sém aphore qui n ’est 
pas connecté à une liaison sém aphore de données);

b) si aucun term inal sém aphore au repos n ’est disponible, on choisit un term inal sém aphore connecté à 
un canal sém aphore qui n ’a pu être rétabli ou activé.

Rem arque  — On considère que l’activation et le rétablissem ent ont échoué lo rsqu’il n ’est pas possible de 
m ener à bien la p rocédure d ’alignem ent initial (voir les § 10.3 et 10.4).

Des dispositions doivent être prises pour faire en sorte que les term inaux sém aphores à affecter aux 
canaux sém aphores puissent fonctionner correctem ent (voir l’Avis Q.707).

A un faisceau de canaux sém aphores peut être assigné un certain  nom bre de term inaux sém aphores. Il est 
possible de transférer un term inal sém aphore d ’un canal sém aphore ap partenan t à un faisceau vers un canal 
sém aphore faisant partie d ’un autre faisceau [conform ém ent au po in t b) du présent § 10.5] un iquem ent lorsque le 
nom bre de term inaux sém aphores restants dans le faisceau n ’est pas inférieur à la valeur spécifiée.

Rem arque — On ne peut élim iner d ’un faisceau de canaux sém aphores ayant un nom bre m inim al de 
term inaux sém aphores qu ’un seul term inal et qu ’une seule liaison sém aphore de données à la fois (par exem ple 
pour des essais, voir l’Avis Q.707.

10.6 Affectation autom atique des liaisons sémaphores de données

10.6.1 C onjointem ent avec les procédures d ’activation d ’un canal sém aphore et aux procédures de rétablissem ent 
spécifiées au § 10.4, les liaisons sém aphores de données peuvent être affectées autom atiquem ent. Toute liaison 
sém aphore de données utilisable pour un groupe de canaux sém aphores peut être choisie pou r un canal sém aphore 
de ce groupe.

Les liaisons sém aphores de données utilisables pour un groupe de canaux sém aphores sont déterm inées par 
accord bilatéral et peuvent com prendre par exem ple tous les circuits té léphoniques entre deux com m utateurs. U ne 
liaison sém aphore de données peut aussi être établie à titre de connexion sem i-perm anente par l’in term édiaire d ’un 
ou de plusieurs com m utateurs interm édiaires.

Lorsqu’une liaison sém aphore de données potentielle n ’est pas em ployée pour le trafic sém aphore, elle est 
norm alem ent utilisée à d ’autres fins (par exemple com m e circuit téléphonique).
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L’identité de la liaison sém aphore de données à utiliser pour un canal sém aphore donné est déterm inée en 
l’un des deux points sém aphores concernés et notifiée à l’extrém ité distante par un message d ’ordre de connexion 
de liaison sém aphore de données. Le poin t sém aphore qui com m ande le choix de la liaison sém aphore de données 
est le po in t qui déclenche la procédure d ’activation ou de rétablissem ent ou, dans le cas où les deux extrém ités 
déclenchent ces procédures sim ultaném ent, le po in t sém aphore ayant le code le plus élevé (code inclus dans 
l’étiquette du message).

10.6.2 Lorsqu’une liaison sém aphore de données a été choisie en un point sém aphore, elle est rendue indisponible 
à d 'au tres  fins (par exem ple eu tan t que circuit téléphonique) et l'o rd re de connecter la liaison sém aphore de 
données choisie à un term inal sém aphore est envoyé au po in t sém aphore situé à l’extrém ité distante.

L’ordre de connexion de liaison sém aphore de données contient:

— l’étiquette, ind iquan t les points sém aphores de destination et d ’origine et l’identité du canal sém aphore 
à activer ou à rétablir;

— l’ordre de connexion de liaison sém aphore de données;

— l’identité de la liaison sém aphore de données.

Les form ats et codes des messages d ’ordre de connexion de liaison sém aphore de données figurent au § 13.

10.6.3 Après réception de l’ordre de connexion de liaison sém aphore de données, on applique la procédure 
suivante:

a) au cas où le canal sém aphore auquel se réfère l’o rdre de connexion de’ liaison sém aphore de données 
reçu est à l’état inactif tel que le voit le po in t sém aphore de réception, le message est considéré com m e 
un ordre d ’activer le canal sém aphore en question, ce qui aboutit par exem ple à l’affectation d ’un 
term inal sém aphore. La liaison sém aphore de données indiquée dans l’ordre de connexion est alors 
reliée à ce term inal sém aphore et l’alignem ent initial du canal sém aphore com m ence. Un accusé de 
réception est envoyé au po in t sém aphore distant.

Au cas où il n ’est pas possible de connecter la liaison sém aphore de données désignée à un term inal 
sém aphore (par exem ple parce qu ’il n ’y a pas de term inal sém aphore opérationnel disponible), 
l’accusé de réception contient une indication  pour notifier au point sém aphore d istant d ’attribuer ou 
non au canal sém aphore en question une autre liaison sém aphore de données.

b) Si le point sém aphore reçoit un ordre de connexion de liaison sém aphore de données alors q u ’il 
attend un accusé de réception, l’ordre est rejeté dans le cas où le code du poin t sém aphore de
réception est plus élevé que le code du poin t sém aphore distant. Si celui-ci a le code le plus élevé, on
accuse réception du message et la liaison sém aphore de données à laquelle se rapporte  le message reçu 
est connectée.

c) Au cas où un ordre de connexion de liaison sém aphore de données est reçu dans d ’autres
circonstances (par exem ple dans le cas d ’une erreur de procédure), aucune action n ’est entreprise.

L’accusé de réception de connexion de liaison sém aphore de données contient l’étiquette ind iquant les 
points sém aphores de destination  et d ’origine et l’identité du canal sém aphore à activer ou à rétablir, ainsi que 
l’un des signaux suivants:

— signal de connexion réalisée, ind iquant que la liaison sém aphore de données a été connectée à un 
term inal sém aphore;

— signal de connexion non réalisée, ind iquan t qu ’il n ’a pas été possible de connecter la liaison
sém aphore de données à un term inal sém aphore et q u ’il faut affecter une autre liaison sém aphore de 
données;

— signal de connexion im possible, ind iquant qu ’il n ’a pas été possible de connecter la liaison sém aphore 
de données à un term inal sém aphore et qu ’aucune autre liaison sém aphore de données ne devra être 
affectée.

Les form ats et codes applicables au message d ’accusé de réception de connexion de liaison sém aphore de 
données figurent au § 13.

10.6.4 Lorsque le po in t sém aphore déclenchant la procédure reçoit un message ind iquan t que la liaison 
sém aphore de données et q u ’un term inal sém aphore ont été connectés à l’extrém ité distante, la liaison sém aphore 
de données est connectée au term inal sém aphore associé et l’alignem ent initial com m ence (voir le § 10.4).

Au cas où l’accusé de réception indique q u ’il n ’a pas été possible de connecter la liaison sém aphore de 
données à un term inal sém aphore situé à l’extrém ité distante, on alloue une autre liaison sém aphore de données et 
un  nouvel ordre de connexion de liaison sém aphore de données est envoyé (com m e spécifié ci-dessus). Toutefois, 
si l’accusé de réception indique qu’aucune autre liaison sém aphore de données ne doit être affectée, la procédure 
d ’activation ou de rétablissem ent prend fin pour le canal sém aphore concerné.
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Si aucun ordre ou accusé de réception de connexion de liaison sém aphore de données n ’est reçu du po in t 
sém aphore d istant dans un délai T7 =  2 s (valeur provisoire), l’o rdre de connexion de liaison sém aphore de 
données est répété.

10.6.5 Lorsqu’une liaison sém aphore de données est déconnectée conjo in tem ent au rétablissem ent ou à la 
désactivation d ’un canal sém aphore, la liaison sém aphore de données est mise au repos (et redevient disponible, 
par exemple, en tan t que circuit téléphonique).

11 Gestion des routes sémaphores

11.1 Considérations générales

L’objet de la fonction de gestion des routes sém aphores est d ’assurer un échange fiable d ’in form ations
entre les points sém aphores au sujet de la disponibilité de ces routes.

L’indisponibilité ou la disponibilité d ’une route sém aphore est indiquée au m oyen d ’une procédure de
transfert interdit et de transfert autorisé, respectivem ent spécifiée aux § 11.2 et 11.3.

La récupération de l’in form ation  sur l’état des routes sém aphores s’effectue au m oyen de la procédure de 
test de faisceau de routes sém aphores, spécifiée au § 11.4.

11.2 Procédure de transfert interdit

11.2.1 La procédure de transfert in terdit s’effectue en un poin t sém aphore jo u a n t le rôle de point de transfert
pour les messages concernant une destination  déterm inée, lorsque ce po in t doit notifier à un ou à plusieurs points
sém aphores adjacents qu ’ils ne doivent plus achem iner les messages concernés p a r son interm édiaire.

La procédure de transfert in terdit repose sur l’utilisation du message de transfert in terdit et du message 
d ’accusé de réception co rrespondan t; ces messages contiennent:

l’étiquette, ind iquant les points de destination  et d ’origine;

— le signal de transfert in terdit (ou d ’accusé de réception de transfert in terdit); et

— la destination  pour laquelle le transfert de trafic n ’est plus possible 4).

Les form ats et codes de ces messages figurent au § 13.

11.2.2 Un message de transfert in terdit se rappo rtan t à une destination  déterm inée «X » est envoyé à partir du 
point de transfert sém aphore «Y» dans les cas suivants:

i) lorsque le po in t de transfert «Y» com m ence à achem iner (à la suite du  passage sur canal sém aphore 
de secours, du retour sur canal sém aphore norm al, du passage sous con tra in te  sur route de secours ou 
du retour sous contrôle sur route norm ale) le trafic sém aphore destiné au po in t «X », par l’in term é
diaire d ’un po in t de transfert «Z» qui n ’est généralem ent pas em ployé pour ce trafic par le point de 
transfert «Y ». En pareil cas, le message de transfert in terd it est envoyé au po in t de transfert «Z »;

ii) lorsque le po in t de transfert «Y» reconnaît qu ’il n ’est pas en m esure de transférer le trafic sém aphore
destiné au po in t «X » (voir les § 5.3.3 et 7.2.3). En pareil cas, un m essage de transfert interdit est
adressé à tous les points sém aphores adjacents accessibles;

iii) lo rsqu’un message destiné au po in t «X » est reçu au po in t de transfert «Y » et que celui-ci n ’est pas en
m esure de transférer le message. En pareil cas, le message de transfert in terd it est adressé au po in t
sém aphore adjacent d ’où le message concerné a été reçu.

Si aucun message d ’accusé de réception n ’est reçu en réponse à un m essage de transfert in terdit dans un
délai T8 =  1 s (valeur provisoire), ce message est répété. Pendant ce tem ps, aucun m essage de transfert in terdit ne
sera envoyé conform ém ent aux critères iii) ci-dessus.

Des exem ples de la situation ci-dessus sont donnés dans l’Avis Q.705.

11.2.3 Lorsqu’un po in t sém aphore reçoit un message de transfert in terdit du po in t de transfert sém aphore «Y », il 
lui répond par un accusé de réception de transfert in terd it; de plus, il en treprend  les actions spécifiées au § 7 
(puisque la réception du message de transfert in terdit tradu it l’indisponibilité de la route sém aphore concernée, 
voir le § 3.4.1).

La possibilité de se référer à une destination  plus générale q u ’un seul p o in t sém aphore (p a r exem ple une région sém aphore)
ou plus lim itée (par exem ple un Sous-système U tilisateur particulier) doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.
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11.2.4 D ans certaines conditions, il peut arriver qu ’un point sém aphore reçoive soit un message répété de 
transfert interdit, soit un message de transfert in terdit se rap p o rtan t à une route qui n ’existe pas (c’est-à-dire qu ’il 
n ’y a pas de route entre ce po in t sém aphore et la destination  en question via le po in t de transfert sém aphore «Y », 
conform ém ent à la configuration du réseau sém aphore), ou se rappo rtan t à une destination qui est déjà 
inaccessible, à la suite de défaillances antérieures; en pareil cas, un accusé de réception de transfert interdit est 
envoyé et aucune autre action n’est entreprise.

11.3 Procédure de transfert autorisé

11.3.1 La procédure de transfert autorisé est mise en œuvre au po in t sém aphore qui joue le rôle de point de 
transfert pour les messages se rappo rtan t à une destination  déterm inée lorsque ce po in t doit ind iquer à un ou 
plusieurs points sém aphores adjacents qu’ils peuvent com m encer à lui envoyer, si nécessaire, les messages 
concernés.

La procédure de transfert autorisé utilise le message de transfert autorisé et l’accusé de réception 
co rrespondan t; ces messages contiennent:

— l’étiquette, ind iquant les points de destination  et d ’origine;

— le signal de transfert autorisé (ou l’accusé de réception de transfert autorisé); et

— la destination  pour laquelle le transfert est désorm ais possible 4).

Les form ats et codes de ces messages figurent au § 13.

11.3.2 Un message de transfert autorisé se rap p o rtan t à une destination  donnée «X » est envoyé à partir du po in t 
de transfert sém aphore «Y » dans les cas suivants:

i) lorsque le point de transfert «Y » cesse d ’achem iner (à la suite du retour sur canal sém aphore norm al 
ou du retour sous contrôle sur route norm ale) le trafic sém aphore destiné au po in t «X » par 
l’interm édiaire d ’un po in t de transfert «Z» (vers lequel le trafic en question était antérieurem ent 
détourné à la suite d ’un passage sur canal sém aphore de secours ou d ’un passage sous contra in te sur 
route de secours). En pareil cas, le message de transfert autorisé est envoyé au po in t de transfert «Z » ;

ii) lorsque le po in t de transfert «Y » reconnaît qu ’il est à nouveau en mesure de transférer le trafic
sém aphore destiné au point sém aphore «X » (voir les § 6.2.3 et 8.2.3). En pareil cas, un message de
transfert autorisé est envoyé à tous les points sém aphores adjacents accessibles.

Si aucun accusé de réception autorisé n ’est reçu en réponse à un message de transfert autorisé dans un
délai T9 =  1 s (valeur provisoire), ce message est répété.

Des exemples des situations susm entionnées sont donnés dans l’Avis Q.705.

11.3.3 Lorsqu’un po in t sém aphore reçoit un message de transfert autorisé du point de transfert sém aphore «Y », il 
lui répond par un accusé de réception de transfert autorisé; de plus, il en treprend les actions spécifiées au § 8 
(puisque la réception d ’un message de transfert autorisé indique la disponibilité de la route sém aphore concernée, 
(voir le § 3.4.2).

11.3.4 D ans certaines circonstances, il peut arriver q u ’un po in t sém aphore reçoive soit un message répété de 
transfert autorisé soit un message de transfert autorisé se rap p o rtan t à une route sém aphore non existante 
(c’est-à-dire s’il n ’y a pas de route indisponible entre ce po in t sém aphore et la destination  en question via le point 
de transfert sém aphore «Y » conform ém ent à la configuration  du réseau sém aphore); en pareil cas, un accusé de 
réception de transfert autorisé est envoyé et aucune autre action n ’est entreprise.

11.4 Test d'un faisceau de routes sémaphores

11.4.1 La procédure de test d ’un faisceau de routes sém aphore perm et à un point sém aphore de déterm iner s’il est
possible d ’achem iner le trafic sém aphore par l’interm édiaire d ’un poin t de transfert adjacent.

La procédure repose sur le message de test de faisceau de routes sém aphores et sur les procédures de
transfert interdit et de transfert autorisé.

La possibilité de se référer à une destination  plus générale q u ’un seul po in t sém aphore (p a r exem ple une région sém aphore)
ou plus limitée (par exem ple un Sous-système U tilisateur particulier) doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.
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Le message de test de faisceau de routes sém aphores contient:

— l’étiquette, ind iquan t les points de destination  et d ’origine;

— le signal de test de faisceau de routes sém aphores;

— la destination dont on teste l’accessibilité 4).

Le form at et le codage de ce message figurent dans le § 13.

11.4.2 Un message de test de faisceau de routes sém aphores est envoyé à partir d ’un po in t sém aphore dans les 
cas suivants:

a) lo rsqu’un message de transfert in terd it est reçu d ’un po in t de transfert adjacent. D ans ce cas, un
message de test de faisceau de routes sém aphores se rap p o rtan t à la destination  déclarée inaccessible 
dans le message de transfert in terdit est envoyé à ce po in t de transfert toutes les 30 secondes (valeur
provisoire) ju sq u ’à ce qu ’un message de transfert autorisé soit reçu ind iquan t que la destination est
redevenue accessible;

b) lo rsqu’un faisceau de canaux sém aphores précédem m ent ind isponible , reliant d irectem ent le po in t en 
question à un po in t de transfert redevient disponible. D ans ce cas, les messages de test de faisceau de 
routes sém aphores adressés au po in t de transfert se rap p o rten t à toutes les destinations qui en 
l’absence de défaillances sont accessibles via ce po in t de transfert;

c) lo rsqu’il doit rem ettre à jo u r  l’in form ation sur l’état d ’une route, p ar exem ple lors d ’un redém arrage
de processeur. En pareil cas, il envoit des messages de test de faisceau de routes sém aphores, se 
rap p o rtan t à toutes les destinations qui en l’absence de défaillances lui sont accessibles. Pour une
destination  déterm inée, un message de test de faisceau de routes sém aphores est envoyé à chaque
poin t de transfert ad jacent qui en conditions norm ales est capable d ’achem iner le trafic sém aphore 
vers cette destination.

Dans le cas a) ci-dessus, la procédure sert à récupérer l’in form ation  concernan t la d isponib ilité  de la route 
sém aphore en question qui pourra it ne pas avoir été reçue par suite d ’une défaillance du réseau sém aphore.

Dans les cas b) et c) ci-dessus, les réponses, positive ou négative, aux messages de test (c’est-à-dire la 
réception de messages de transfert autorisé ou de messages de transfert in terdit) servent à m ettre à jo u r  
l’inform ation sur l’état de la route en question au po in t sém aphore considéré.

11.4.3 Un message de test de faisceau de routes sém aphores est envoyé au po in t de transfert adjacen t com m e un
message ordinaire de gestion du réseau sém aphore.

11.4.4 A la réception d ’un message de test de faisceau de routes sém aphores, un po in t de transfert sém aphore 
adressera en réponse:

— un m essage de transfert autorisé, se rap p o rtan t à la destination  d on t l’accessibilité est testée, dans le 
cas où le po in t de transfert peut atteindre la destination indiquée en u tilisant un  canal sém aphore qui 
n ’est pas relié au po in t d ’où provient le message de test;

— un m essage de transfert in terdit dans tous les autres cas (y com pris l’inaccessibilité de cette 
destination).

11.4.5 A la réception du message de transfert autorisé ou de transfert interdit, le po in t sém aphore app liquera les 
procédures spécifiées aux § 11.2.3 et 11.3.3 respectivem ent.

12 Caractéristiques communes des formats des trames sémaphores de message

12.1 Considérations générales

Le form at de base com m un à toutes les tram es sém aphores de m essage est décrit au § 2 de l’Avis Q.703. 
Du poin t de vue des fonctions du Sous-systèm e T ranspo rt de Messages, n iveau 3, les caractéristiques com m unes 
des tram es sém aphores de message sont la présence:

— de l’octet de service;

— de l’étiquette, contenue dans le dom aine d ’inform ation de signalisation  et en particu lier l’étiquette 
' d ’achem inem ent.

La possibilité de se référer à une destination  plus générale q u ’un seul po in t sém aphore  (p a r exem ple une région sém aphore)
ou plus lim itée (p a r exem ple un Sous-système U tilisa teur particulier) doit faire  l’objet d ’un com plém ent d ’étude.
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12.2 Octet de service

L’octet de service des tram es sém aphores de message contient l’indicateur de service et le dom aine de 
sous-service. La structure de l’octet de service est représentée à la figure 13/Q.704.

DCBA DCBA

dom aine de 
sous-service

indicateur 
de service

FIGURE 13/Q.704 
Octet de service

Premier bit 
émis

CCITT-35510

12.2.1 Indicateur de service

L’indicateur de service est utilisé par la fonction d ’orientation  des messages de signalisation pour effectuer 
la distribution de ces messages (voir le § 2.4) et, dans certaines applications spéciales, pour les achem iner (voir 
le § 2.3).

Les codes d ’indicateur de service sont attribués de la m anière suivante:

bits D C  B A 
0 0 0 0 
0 0 0 1

0 0 1 
0 0 1

0 1 0  0 
0 1 0  1
0 1 
0 1

1 0  0 0 
1 0  0 1 
1 0  1 0  
1 0  1 1

1 1 0  0 
1 1 0  1 
1 1 1 0  
1 1 1 1

M essages de gestion du réseau sém aphore
Messages d ’essai et de m aintenance du réseau sém aphore

En réserve pour attribution  in ternationale

Sous-système U tilisateur Téléphonie 
En réserve pour attribu tion  in ternationale
Sous-système U tilisateur D onnées (messages relatifs aux appels et aux circuits) 
Sous-système U tilisateur D onnées (messages d ’enregistrem ent et d ’annu lation  des services 
com plém entaires)

En réserve pour attribu tion  in ternationale

Pour u tilisation nationale

12.2.2 Domaine de sous-service

Le dom aine de sous-service contient l’ind icateur national (bits C et D) et deux bits de réserve (bits A et B). 
L’ind icateur national est utilisé p a r la fonction d ’orientation  des messages de signalisation (par exem ple pour 
déterm iner le p lan de num érotage des points sém aphores à appliquer), voir les § 2.3 et 2.4.

Les deux bits de réserve, codés 00, sont disponibles pour répondre aux besoins futurs éventuels qui 
pou rra ien t exiger une solution com m une à tous les Sous-systèmes U tilisateurs in ternationaux.

L’indicateur national donne la possibilité de faire la distinction  entre les messages in ternationaux  et les 
messages nationaux. D ans le cas des messages nationaux , il peut être égalem ent utilisé par exem ple pour 
d istinguer différentes structures d ’étiquette. Les codes de l’ind icateur national sont attribués de la m anière 
suivante:

bits D C
0 0 M essage in ternational
0 1 En réserve (pour usage in ternational uniquem ent
1 0 M essage national
1 1 Réservé pou r usage national
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Le code de réserve in ternational (01) ne doit pas être em ployé pour réaliser des caractéristiques de service 
qui ont a être fournies à la fois au p lan  in ternational et au p lan national.

D ans les applications nationales, lo rsqu’on ne fait pas usage de la possibilité de discrim ination  fournie par 
l’indicateur national, on peut utiliser l’ensem ble du dom aine de sous-service de façon indépendante pour chacun 
des différents Sous-systèm es Utilisateurs.

12.3 Etiquette

La structure et le contenu de l’étiquette sont définis pou r chaque Sous-systèm e U tilisateur dans la 
spécification correspondante. La partie de l’étiquette appelée étiquette d ’achem inem ent qui est com m une à tous les 
utilisateurs et utilisée pour l’orien tation  des messages de signalisation est spécifiée au § 2.2.

13 Formats et codes des messages de gestion du réseau sémaphore

13.1 Considérations générales

13.1.1 Les messages de gestion du réseau sém aphore sont achem inés sur le canal sém aphore dans des tram es 
sém aphores de message, don t le form at est décrit au § 2 de l’Avis Q.703 et au § 12 du présent Avis. Com m e 
indiqué en particulier au § 12.2, ces messages se distinguent p ar la configuration  0000 de l’ind icateur de 
service (INS). Le dom aine de sous-service (DSS) des messages est utilisé conform ém ent aux règles énoncées 
au § 12.2.2.

13.1.2 Le dom aine d ’inform ation de signalisation se com pose d ’un nom bre entier d ’octets et contient l’étiquette, 
le code d ’en-tête et un ou plusieurs signaux et indications. La structure et la fonction de l’étiquette et du code 
d ’en-tête sont décrites aux § 13.2 et 13.3 respectivem ent; les form ats détaillés des messages sont décrits dans les 
paragraphes suivants. Pour chaque message, l’o rdre des dom aines est indiqué dans la figure correspondante, y 
com pris pour les dom aines qui peuvent ou non être présents.

D ans les figures, les dom aines sont représentés de la d roite vers la gauche (c’est-à-dire que le prem ier 
dom aine à ém ettre se trouve à droite). D ans chaque dom aine, l’in form ation  est émise en com m ençant par le bit le 
m oins significatif. Tous les bits de réserve sont codés 0, sauf indication  contraire.

13.2 Etiquette

Pour les messages de gestion du réseau sém aphore, l’étiquette coïncide avec l’étiquette d ’achem inem ent et 
indique les points sém aphores de destination  et d ’origine du m essage; en outre, dans le cas des m essages se 
rap p o rtan t à un canal sém aphore particulier, elle indique aussi l’identité de ce canal parm i ceux qui assurent 
l’interconnexion des points de destination et d ’origine. La structure de l’étiquette norm alisée des messages du 
Sous-système T ransport de Messages — niveau 3, est représentée à la figure 14/Q .704; sa longueur to tale est de 
32 bits.

COC CPO CPD

Premier bit 
émis4 14 14

Longueur cci t t - 35870
(en bits)

FIGURE 14/Q.704 

Structure de l’étiquette normalisée

La signification et l’u tilisation du code du po in t de destination  (CPD ) et du  code du po in t d ’origine (CPO )
sont décrites au § 2. Le code de canal sém aphore (CO C) indique le canal sém aphore reliant les points de
destination  et d ’origine auquel le message se rapporte. Si le message ne se rap p o rte  pas à un canal sém aphore ou
si aucun autre code particulier n ’est spécifié, il est codé 0000.
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13.3 Code d ’en-tête (HO)

13.4

13.4.1

13.4.2

13.4.3

13.5

13.5.1

Le code d ’en-tête (HO) est le dom aine de 4 bits qui suit l’étiquette et identifie le groupe de message. 

Les différents codes d ’en-tête sont attribués de la m anière suivante:

0000 En réserve
0001 M essages de passage sur canal sém aphore de secours et de retour sur canal sém aphore norm al
0010 M essages de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours
0011 En réserve (Réservé aux messages de contrô le de flux de trafic sém aphore)
0100 M essages de transfert interdit et de transfert autorisé
0101 M essages de test de faisceau de routes sém aphores
0110 En réserve
0111 En réserve
1000 M essages de connexion d ’une liaison sém aphore de données 

Les autres codes sont en réserve.

Le synoptique des messages de gestion du réseau sém aphore est donné au tableau 1/Q .704.

M essage de passage sur canal sémaphore de secours

Le form at du message de passage sur canal sém aphorç de secours est représenté à la figure 15/Q.704.

0 DCBA 0001

/

NSA de la dernière 

TSM accep tée

Code
d 'en-tête

H1

Code
d 'en -tê te

HO
Etiquette

Premier bit 
émis1 7 4 4 32

---------------------►
CCITT-35880

FIGURE 15/Q.704 
Message de passage sur canal sémaphore de secours

Le message de passage sur canal sém aphore de secours se com pose des dom aines suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— Code d ’en-tête H0 (4 bits): voir le § 13.3

— Code d ’en-tête H1 (4 bits): voir le § 13.4.3

— N um éro de séquence vers l’avant (NSA) de la dernière tram e sém aphore de message (TSM ) acceptée
(7 bits)

— Un bit de rem plissage codé 0.

Le code d ’en-tête H1 contient les codes de signaux suivants: 

bit D C B A
0 0 0 1 Signal d ’ordre de passage sur canal sém aphore de secours
0 0 1 0  Signal d ’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours

M essage de retour sur canal sémaphore normal

Le form at du message de retour sur canal sém aphore norm al est représenté à la figure 16/Q.704.

DCBA 0001

Code du retour sur 
canal sém aphore 

normal

Code
d 'en -tê te

H1

Code
d 'en -tê te

HO
Etiquette

Premier bit 
émis8 4 4 32 -----------------►

CCITT-35580

FIGURE 16/Q.704 
Message de retour sur canal sémaphore normal
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13.5.2 Le message de retour sur canal sém aphore norm al se com pose des dom aines suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— C ode d ’en-tête HO (4 bits): voir le § 13.3

— C ode d ’en-tête H1 (4 bits): voir le § 13.5.3

— C odé du retour sur canal sém aphore norm al (8 bits): voir le § 13.5.4.

13.5.3 Le code d ’en-tête H1 contient les codes de signaux suivants: 

b it C D B A
0 1 0  1 Signal d ’ordre de retour sur canal sém aphore norm al
0 1 1 0  Signal d ’accusé de réception de retour sur canal sém aphore norm al

13.5.4 Le code du retour sur canal sém aphore norm al est un code à 8 bits assigné, conform ém ent aux critères 
exposés au § 6, p a r  le po in t sém aphore qui envoie le message.

13.6 M essage de passage d'urgence sur canal sémaphore de secours

13.6.1 Le form at du message de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours est représenté à la 
figure 17/Q.704.

DCBA 0 0 1 0

Code
d 'en -tê te

H1

Code
d 'en -tê te

H0
Etiquette

3 2
Premier bit 
ém is

CCITT-35570

FIGURE 17/Q.704 

Message de passage d’urgence sur canal sémaphore de secours

13.6.2 Le message de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours est constitué des dom aines suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— C ode d ’en-tête HO (4 bits): voir le § 13.3

— C ode d ’en-tête H1 (4 bits): voir le § 13.4.3.

13.7 M essage de transfert interdit

13.7.1 Le form at du  message de transfert in terdit est représenté à la figure 18/Q .704 4).

La possibilité de se référer à une destination  plus générale q u ’un  seul p o in t sém aphore (p a r exem ple une région sém aphore)
ou plus lim itée (par exem ple un Sous-système U tilisa teur particulier) do it faire l’objet d ’un  com plém ent d ’étude.
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00 DCBA 0 1 0 0

/

/

Code
d 'en -tê te

H1

Code
d 'en -tê te

HO
Etiquette

2 14 4 4 32
Premier bit 
émis

CCITT-35890

FIGURE 18/Q.704 

Message de transfert interdit

13.7.2 Le message de transfert in terd it est constitué des dom aines suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— Code d ’en-tête HO (4 bits): voir le § 13.3

— Code d ’en-tête H1 (4 bits): voir le § 13.7.3

— D estination (14 bits): voir le § 13.7.4

— Bits de réserve (2 bits) codés 00.

13.7.3 Le code d ’en-tête H1 contient les codes de signaux suivants:

b it D C B A
0 0 0 1 signal de transfert in terdit 
0 0 1 0  signal d ’accusé de réception de transfert in terdit

13.7.4 Le dom aine de destination  contient l’identité du po in t sém aphore auquel le message se rapporte.

13.8 M essage de transfert autorisé

13.8.1 Le form at du message de transfert autorisé est représenté à la figure 1 9 /Q .7044).

FIGURE 19/Q.704 

Message de transfert autorisé

4) La possibilité de se référer à une destination  plus générale q u ’un seul po in t sém aphore (p a r exem ple une région sém aphore)
ou  plus lim itée (par exem ple un Sous-système U tilisa teur particulier) do it faire l’objet d ’un  com plém ent d ’étude.
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' 13.8.2 Le message de transfert autorisé est constitué des dom aines suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— Code d ’en-tête HO (4 bits): voir le § 13.3

— Code d ’en-tête H1 (4 bits): voir le § 13.8.3

— D estination (14 bits): voir le § 13.7.3

— Bits de réserve (2 bits): codés 00.

13.8.3 Le code d ’en-tête H1 contient les codes de signaux suivants:

bit D C B A
0 1 0  1 signal de transfert autorisé 
0 1 1 0  signal d ’accusé de réception de transfert autorisé

13.9 M essage de test de fa isceau  de routes sémaphores

13.9.1 Le form at du m essage de test de faisceau de routes sém aphores est représenté à la figure 2 0 /Q .7 0 4 4).

FIGURE 20/Q.704 

Message de test de faisceau de routes sémaphores

13.9.2 Ce message est constitué des dom aines suivants:

— E tiquette (32 bits): voir le § 13.2

— Code d ’en-tête H0 (4 bits): voir le § 13.3

— C ode d ’en-tête H1 (4 bits): codé 0001

— D estination (14 bits): voir le § 13.7.3

— Bits de réserve (2 bits): codés 00.

13.10 M essage d ’ordre de connexion de liaison sémaphore de données

13.10.1 Le form at du  m essage d ’ordre de connexion de liaison sém aphore de données est représenté à la 
figure 21/Q .7 0 4 .

FIGURE 21/Q.704 

Message d’ordre de connexion de liaison sémaphore de données

La possibilité de se référer à une destination  plus générale qu ’un seul p o in t sém aphore  (p a r exem ple une région sém aphore)
ou plus lim itée (par exem ple un Sous-systèm e U tilisateur particulier) doit faire  l’objet d ’un com plém ent d ’étude.
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13.10.2 Le message d ’ordre de connexion de liaison sém aphore de données est constitué des dom aines
suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— Code d ’en-tête HO (4 bits): voir le § 13.3

— Code d ’en-tête H1 (codé 0001)

— Identité de la liaison sém aphore de données (12 bits): voir le § 13.10.3

— Bits de réserve (4 bits) codés 0000.

13.10.3 Le dom aine d ’identité de la liaison sém aphore de données contient le code d ’identification du circuit 
(C IC ) ou le code d ’identification du circuit support (BIC) dans le cas d ’une voie à 64 k b it/s  servant à achem iner 
les trains de données sous-m ultiplexés de la liaison de transm ission correspondan t à la liaison sém aphore de 
données.

13.11 M essage d ’accusé de réception de connexion de liaison sémaphore de données

13.11.1 Le form at du message d ’accusé de réception de connexion de liaison sém aphore de données est 
représenté à la figure 22/Q.704.

DCBA 1000

Code Code
d 'en -tê te d 'en -tê t Etiquette

H1 HO

Premier bit
4 4 32 émis 

--------------------- ►
CCITT-35570

FIGURE 22/Q.704 

Message d’accusé de réception de connexion de liaison sémaphore de données

13.11.2 Le message d ’accusé de réception de connexion de liaison sém aphore de données est constitué des 
dom aines suivants:

— Etiquette (32 bits): voir le § 13.2

— Code d ’en-tête H0 (4 bits): voir le § 13.3

— Code d ’en-tête H1 (4 bits): voir le § 13.11.3.

13.11.3 Le code d ’en-tête H1 contient les codes de signaux suivants:

b it D C B A
0 0 1 0  signal de connexion réalisée
0 0 1 1  signal de connexion non réalisée
0 1 0  0 signal de connexion im possible

14 Diagrammes de transition d’état

14.1 Considérations générales

Le présent § 14 contient la descrip tion  des fonctions du réseau sém aphore décrites dans les § 2 à 11, 
présentée sous form e de diagram m es de transition  d ’état conform es au langage de descrip tion  et de spécification 
fonctionnelle  du C C IT T  (LDS).

U n jeu de diagram m es a été établi pou r chacune des principales fonctions suivantes:

a) o rientation des messages de signalisation (OM S), décrite au § 2;

b) gestion du trafic  sém aphore (GTS), décrite dans les § 4 à 9;

c) gestion des canaux sém aphores (GCS), décrite au § 10;

d) gestion des routes sém aphores (GRS), décrite au § 11.
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TABLEAU 1/Q.704 

Grille des codes d’en-tête des messages de gestion du réseau sémaphore

C F M essages de contrôle de flux de trafic sém aphore PU A Signal d’accusé de réception de passage d’urgence sur
CL M essages d’ordre de connexion de liaison sém aphore de canal sém aphore de secours

données PUO Signal d ’ordre de passage d ’urgence sur canal sém aphore
CLI Signal de connexion de la liaison impossible de secours
CLN Signal de connexion de la liaison non réalisée R C A Signal d’accusé de réception de re tou r sur canal sém a
CLO Signal d ’ordre de connexion de liaison sém aphore de phore norm al

données RCO Signal d ’ordre de re tou r sur canal sém aphore norm al
CLR Signal de connexion de la liaison réalisée TAA Signal d ’accusé de réception de transfert autorisé
PC A Signal d’accusé de réception de passage sur canal sém a TAO Signal d ’ordre de transfert autorisé

phore de secours T F M essages de transfert interdit ou de transfert autorisé
PCO Signal d’ordre de passage sur canal sém aphore de secours T IA Signal d ’accusé de réception de transfert interdit
PR M essages de passage sur canal sém aphore de secours et TIO Signal d’ordre de transfert interdit

de re tour sur canal sém aphore norm al TR M essages de test de faisceau de routes sém aphores
PU M essages de passage d’urgence sur canal sém aphore de TRS Signal de test de faisceau de routes sém aphores

secours

Pour chacune des principales fonctions, une prem ière figure donne la subdivision de cette fonction  en 
blocs de spécifications fonctionnelles, et fait apparaître  les in teractions fonctionnelles entre ces blocs ainsi que les 
in teractions avec les autres fonctions principales. D ans chaque cas, cette prem ière figure est suivie p a r  d ’autres 
figures représentant les diagram m es de transition  d ’état de chacun des blocs de spécification fonctionnelle.

La séparation  fonctionnelle détaillée représentée par les d iagram m es qui suivent a pou r bu t d ’illustrer un 
m odèle de référence et de faciliter l’in terprétation  du texte des paragraphes précédents. Les d iagram m es de 
transition  d ’état illustrent avec précision le com portem ent du système de signalisation vu d ’une extrém ité distante. 
Il convient de souligner que la subdivision fonctionnelle représentée dans les diagram m es qui suivent a pour seul 
but de faciliter la com préhension du com portem ent du système et non de spécifier la subdivision fonctionnelle  à 
adop ter dans une réalisation particulière du système de signalisation.

14.2 Conventions de représentation

14.2.1 C haque fonction principale est désignée par son abréviation  (par exem ple OM S =  orien ta tion  des
messages de signalisation).

14.2.2 C haque bloc fonctionnel est désigné par une abréviation qui identifie à la fois le bloc et la fonction  
principale à laquelle il appartien t, (par exem ple OAC =  orientation  des messages de signalisation — achem ine
m ent des messages; G TSD  =  gestion du trafic sém aphore — supervision de la d isponib ilité des canaux  sém a
phores).
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14.2.3 Les inform ations d ’entrée et de sortie externes sont utilisées pour les interactions concernant différents 
blocs fonctionnels. C haque sym bole d ’entrée ou de sortie des diagram m es de transition  contient des abréviations 
iden tifian t les fonctions qui constituent la source et l’origine du message, par exem ple:

N 2-+N 3 indique que le message est transm is entre des niveaux fonctionnels:

du: niveau fonctionnel 2 
■ aü: niveau fonctionnel 3

GRTI-»-GTAC indique que le message est transm is à l’intérieur d ’un niveau fonctionnel (ici, le niveau 3):

de: gestion des routes sém aphores — contrôle de transfert interdit 
à: gestion du trafic sém aphore — com m ande des achem inem ents sém aphores.

14.2.4 Les inform ations d ’entrée et de sortie internes ne sont utilisées que pour indiquer la com m ande des 
tem porisations.

14.3 Orientation des messages de signalisation

La figure 23/Q .704 m ontre une subdivision de la fonction d ’orientation des messages de signalisation 
(OM S) en blocs de spécification fonctionnelle plus petits et fait apparaître  aussi les interactions fonctionnelles 
entre ces blocs. C hacun de ces blocs de spécification fonctionnelle est décrit en détail dans un d iagram m e de 
transition  d ’état de la m anière suivante:

a) la discrim ination des messages (O D C ) est représentée à la figure 24/Q .704;

b) la d istribution  des messages (OD T) est représentée à la figure 25/Q .704;

c) l’achem inem ent des messages (OA C) est représenté à la figure 26/Q.704.

14.4 Gestion du trafic sémaphore

La figure 27/Q .704 représente une subdivision de la fonction de gestion du trafic sém aphore (GTS) en 
blocs de spécification fonctionnelle plus petits et fait apparaître  aussi les interactions fonctionnelles entre ces 
blocs. C hacun de ces blocs de spécification fonctionnelle est décrit en détail dans un diagram m e de transition  
d ’état de la m anière suivante:

a) la supervision de la disponibilité des canaux sém aphores (GTSD) est représentée à la figure 28/Q .704;

b) la com m ande des achem inem ents sém aphores (GTA C) est représentée à la figure 29/Q .704;

c) la com m ande de passage sur canal sém aphore de secours (GTCS) est représentée à la figure 30/Q .704;

d) la com m ande de retour sur canal sém aphore norm al (G TC N ) est représentée à la figure 31/Q .704;

e) la com m ande de passage sous contra in te  sur route de secours (GTRS) est représentée à la 
figure 32/Q .704;

f)  la com m ande de retour sous contrô le sur route norm ale (G T R N ) est représentée à la figure 33/Q .704;

g) le contrôle de flux de trafic sém aphore (G TFX ) est représenté à la figure 34/Q .704.

14.5 Gestion des canaux sémaphores

La figure 35/Q .704 représente une subdivision de la fonction de gestion des canaux sém aphores (GCS) en 
blocs de spécification fonctionnelle plus petits et fait apparaître  aussi les in teractions fonctionnelles entre ces 
blocs. C hacun de ces blocs de spécification fonctionnelle est décrit en détail dans un d iagram m e de transition  
d ’état de la m anière suivante:

a) la supervision des faisceaux de canaux sém aphores (G C SF) est représentée à la figure 36/Q .704;

b) la supervision de l’activité des canaux sém aphores (GCSA) est représentée à la figure 37/Q .704;

c) l’activation des canaux sém aphores (G C A C ) est représentée à la figure 38/Q .704;

d) le rétablissem ent des canaux sém aphores (G C R E ) est représenté à la figure 39/Q .704;

e) lâ désactivation des canaux sém aphores (G C D A ) est représentée à la figure 40/Q .704;

f )  l’affectation des term inaux sém aphores (GC A T) est représentée à la Figure 41/Q .704;

g) l’affectation des liaisons sém aphores de données (GCAL) est représentée à la Figure 42/Q .704.

14.6 Gestion des routes sémaphores

La figure 43/Q .704 représente une subdivision de la fonction de gestion des routes sém aphores (GRS) en 
blocs de spécification fonctionnelle plus petits et fait apparaître  aussi les in teractions fonctionnelles entre ces 
blocs. C hacun de ces blocs de spécification fonctionnelle est décrit en détail dans un d iagram m e de transition  
d,’état de la m anière suivante:

a) le contrôle de transfert in terd it (GRT1) est représenté à la figure 44/Q .704;

b) le contrôle de transfert autorisé (G R TA ) est représenté à la Figure 45/Q .704;

c) la com m ande des tests de faisceau de routes sém aphores (G R TF) est représentée à la Figure 46/Q .704.
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Abréviations et temporisations employées dans les figures 23/Q .704 à 46/Q .704

CPD Code du point de destination

G CA C A ctivation des canaux sém aphores

G CA L A ffectation des liaisons sém aphores de données

G C A T Affectation des term inaux sém aphores

G C D A D ésactivation des canaux sém aphores

G C R E Rétablissem ent des canaux sém aphores

G CS Gestion des canaux sém aphores

GCSA Supervision de l’activité des canaux sém aphores

G C SF Supervision des faisceaux de canaux sém aphores

GES Système de gestion

G RS Gestion des routes sém aphores

G RTA C ontrôle de transfert autorisé

G RTF C om m ande des tests de faisceau de routes sém aphores

G R TI C ontrôle de transfert interdit

GTAC C om m ande des achem inem ents sém aphores

G TC N C om m ande de retour sur canal sém aphore norm al

GTCS C om m ande de passage sur canal sém aphore de secours

G TFX C ontrô le de flux de trafic sém aphore

G TR N C om m ande de retour sous contrôle sur route norm ale

GTRS C om m ande dé passage sous contra in te sur route de secours

GTS G estion du trafic sém aphore

G TSD Supervision de la disponibilité des canaux sém aphores

N I N iveau 1

N2 Niveau 2

N3 N iveau 3

N4 N iveau 4

NSA-C N um éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e sém aphore de message acceptée p ar le 
term inal d istant (reçu dans le message de passage sur canal sém aphore de secours)

N SR -E N um éro de séquence vers l’arrière émis

OAC Achem inem ent des messages

O D C D iscrim ination des messages

O D T D istribution des messages

OM S O rientation  des messages de signalisation

SCS Sélection de canaux sém aphores

Temporisations

Tl Délai pour éviter une arrivée hors séquence des messages à la suite du passage sur canal 
sém aphore de secours

T2 Attente de l’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours

T3 D étournem ent tem porisé — Délai pour éviter une arrivée hors séquence des messages à la suite 
du retour sur canal sém aphore norm al

T4 A ttente de l’accusé de réception de retour sur canal sém aphore norm al (prem ière tentative)

T5 A ttente de l’accusé de réception de retour sur canal sém aphore norm al (deuxièm e tentative)

T6 Délai pour éviter une arrivée hors séquence des messages à la suite du retour sous contrô le sur 
route norm ale

T7 A ttente de l’accusé de réception de connexion de la liaison sém aphore de données

T8 A ttente de l’accusé de réception de transfert interdit

T9 A ttente de l’accusé de réception de transfert autorisé

T10 A ttente pour la répétition du message de test de faisceau de routes sém aphores
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FIG U R E  23/Q.704

Niveau 3 — Orientation des messages de signalisation (OMS) — Interactions des blocs fonctionnels



FIGURE 24/Q.704
Orientation des messages de signalisation; 

discrimination des messages (ODC)
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FIG U R E 25/Q.704

Orientation des messages de signalisation — Distribution des messages (ODT)
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FIGURE 26/Q.704
Orientation des messages de signalisation; acheminement des messages (OAC)
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(GCS)

Remarque -  Les noms abrégés des messages ont été utilisés dans ce diagramme (les codes origine destination sont omis).

FIGURE 27/Q.704
Niveau 3 — Gestion du trafic sémaphore (GTS) ; interactions des blocs fonctionnels
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FIGURE 28/Q.704 (feuillet 1 sur 2)
Gestion du trafic sémaphore; supervision de la disponibilité des canaux sémaphores (GTSD)
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FIGURE 28/Q.704 (feuillet 2 sur 2)
Gestion du trafic sémaphore; supervision de la disponibilité des canaux sémaphores (GTSD)



FIGURE 29/Q.704
Gestion du trafic sémaphore; commande des acheminements sémaphores (GTAC)
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1 Repos I

CCITT-40150
FIGURE 30/Q.704 (feuillet 1 sur 3)

Gestion du trafic sémaphore; commande du passage sur canal sémaphore de secours (GTCS)
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CCITT-40160

< D i
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GTCS-GTAC

/ÔÔ"
Repos

FIGURE 30/Q.704 (feuillet 2 sur 3)
Gestion du trafic sémaphore; commande du passage sur canal sémaphore de secours (GTCS)
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FIGURE 30/Q.704 (feuillet 3 sur 3)
Gestion du trafic sémaphore; commande du passage sur canal sémaphore de secours (GTCS)
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(en provenance du niveau 3 distant)

CCITT-20741

Remarque -  Pour simplifier, on ne montre que le retour sur canal sémaphore normal à partir d’un seul canal sémaphore.

FIGURE 31/Q.704
Gestion du trafic sémaphore; commande de retour sur canal sémaphore normal (GTCN)
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FIGURE 32/Q.704
Gestion du trafic sémaphore; commande de passage sous 

contrainte sur route de secours (GTRS)
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FIGURE 33/Q.704

Gestion du trafic sémaphore; commande de retour sous contrôle sur 
route normale (GTRN)
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A tous les
Sous-systèmes
Utilisateurs

FIG U R E 34/Q.704 

Gestion du trafic sém aphore; contrôle de flux de trafic sémaphore (GTFX)
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Remarque -  Les nom s abrégés des m essages ont été utilisés dans ce diagram m e (om ission des codes d ’origine — destination).

FIG U RE 35/0-704
Niveau 3 — Gestion des canaux sémaphores (GCS) ; interactions des blocs fonctionnels
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FIG U R E  36/Q.704

Gestion des canaux sémaphores; supervision des faisceaux de canaux sémaphores (GCSF)

Remarque 1 -  On suppose que cette fonction a accès à l’inform ation en ce qui concerne le nom bre et l’état des canaux 
dans un  faisceau de canaux sém aphores.
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FIG U R E  37/Q.704 (feuillet 1 sur 2)

Gestion des canaux sémaphores; supervision de l’activité des canaux sémaphores (GCSA)
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CCITT-20801

FIG U R E 37/Q.704 (feuillet 2 sur 2)

Gestion des canaux sémaphores; supervision de l’activité des canaux sémaphores (GCSA)
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Le terminal sémaphore est 
prédéterminé dans le cas 
où l'on n'applique pas 
l'allocation automatique 
des terminaux sémaphores

La liaison sémaphore de 
données est prédéterminée 
quand on n'applique pas 
l'allocation automatique 
des liaisons sémaphores de 
données et également dans 
les situations de redémar
rage du faisceau de canaux 
sémaphores

Possible seulement quand on applique 
allocation automatique des liaisons 

sém aphores de données; décision en 
fonction de règles dépendant de 
'application

Désacti
vation 

GCSA -GCAC

Interrompre l'ac- 
tivation avant 
de faire la 
désactivation

CCITT-41020

FIG U R E 38/Q.704 (feuillet 1 sur 2)

Gestion des Canaux sémaphores; activation des canaux sémaphores (GCAC)
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/ô ï  \
I Attente 1

FIGURE 38/Q.704 (feuillet 2 sur 2)
Gestion des canaux sémaphores; activation des canaux sémaphores (GCAC)
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FIGURE 39/Q.704
Gestion des canaux sémaphores; rétablissement des canaux sémaphores (GCRE)
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00
Repos

)
CCITT-36061

FIGURE 40/Q.704
Gestion des canaux sémaphores; désactivation des 

canaux sémaphores (GCDA)
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CCITT-40180

FIG U R E 41/Q.704

Gestion des canaux sémaphores; affectation des terminaux sémaphores (GCAT)
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CCR Connexion réalisée 
CLN Connexion non réalisée 
CLI Connexion impossible

FIG U R E 42/Q.704

Gestion des canaux sémaphores ; affectation des liaisons sémaphores de données (GCAL)
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Remarque -  Les noms abrégés des messages sont utilisés dans ce diagramme (omission des codes origine destination).

FIGURE 43/Q.704
Niveau 3 — Gestion des routes sémaphores (GRS) ; interactions des blocs fonctionnels
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CCITT-36021

FIGURE 44/Q.704
Gestion des routes sémaphores ; contrôle de transfert interdit (GRTI)
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Répéter les m essages 
d’ordre de transfert 
autorisé non acquittés

CCITT-36032

FIGURE 45/Q.704
Gestion des routes sémaphores; contrôle de transfert autorisé (GRTA)
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CCITT-36041

FIG U R E  46/Q.704

Gestion des routes sémaphores ; commande des tests de faisceau de routes sémaphores (GRTF)
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A N N E X E  A

Gestion des canaux sémaphores et gestion du trafic sémaphore 
par la méthode de commutation pour passage 
sur liaison sémaphore de données de réserve

A .l.l La présente annexe décrit un ensem ble d ’actions et de procédures applicables à la gestion des canaux 
sém aphores qui est une solution de rechange pour certaines des procédures spécifiées au § 10 et qui est destinée à 
être utilisée dans les réseaux num ériques intégrés nationaux , en particulier dans les réseaux locaux. Elle décrit 
égalem ent des actions de gestion du trafic sém aphore autres que celles qui sont spécifiées au § 5.

A. 1.2 La m éthode de commutation pour passage sur liaison sémaphore de données de réserve se caractérise par sa 
réaction à la défaillance d ’un canal sém aphore, en ce sens qu ’avant d ’effectuer le passage du trafic  sém aphore sur 
canal sém aphore de secours, on tente de rétablir le canal sém aphore défaillan t à l’aide de la procédure de 
com m utation ; celle-ci consiste à connecter rap idem ent une nouvelle liaison sém aphore de données entre les 
term inaux sém aphores d ’un canal défaillant. Le passage du trafic sém aphore concerné sur canal sém aphore de 
secours ne se fait que si le canal sém aphore n ’a pas été rétabli dans un délai spécifié. E tan t donné que l’on ne 
prévoit de rencontrer ce dernier cas que pour un petit nom bre de défaillances et que l’in troduction  d ’un délai 
avant le détournem ent du trafic sém aphore réduit la p robabilité d ’arrivée hors séquence des messages, on em ploie, 
conjoin tem ent avec la m éthode, un sous-ensem ble de procédures de passage d ’urgence sur canal sém aphore de 
secours.

A. 1.3 Les fonctions décrites dans la présente annexe sont com patibles avec l’o rganisation  fonctionnelle 
représentée à la figure 1/Q .704 et peuvent s’y intégrer.

A. 1.4 Excepté les ad jonctions et les m odifications à la gestion des canaux sém aphores p rop rem en t dite, aucune 
m odification n ’est nécessaire pour les procédures du niveau 3. Il convient toutefois de no ter que dans le cadre de 
la gestion du trafic  sém aphore, la m éthode de com m utation  n ’exige q u ’un sous-ensem ble de la procédure de 
passage sur canal sém aphore de secours (voir le § A.6).

A .l.5 O utre ce qui précède, la m éthode de com m utation  dem ande que certaines ad jonctions soient faites aux 
procédures de niveau 2 et que des d ispositions soient prises pour surveiller le taux d ’erreur des liaisons sémaphores 
de données de réserve qui ne sont pas connectées aux term inaux sém aphores (voir le § A.6).

A.2 Principes de la m éthode de commutation pour passage sur liaison sémaphore de données de réserve

La m éthode de com m utation est destinée à être appliquée dans les configurations de réseau sém aphore 
dans lesquelles tous les points sém aphores ou une grande p roportion  d ’entre eux sont reliés p ar des canaux 
sém aphores non doublés. Les principes de base de la m éthode peuvent être décrits d ’après la configuration  sim ple 
représentée à la figure A -1/Q .704.

A.l Considérations générales

-------------Canal sém aphore à l'état actif

-------------Liaison sém aphore de données de réserve

FIGURE A-l/Q.704 

Configuration simple de réseau pour illustrer la méthode de commutation
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La défaillance de la liaison sém aphore de données entre les points A et B sera norm alem ent détectée par 
les fonctions du niveau 2 à chaque extrém ité du canal sém aphore; le niveau 3 sera inform é avant que chacune des 
fonctions du niveau 2 soit au tom atiquem ent mise hors service. Dès q u ’elle est inform ée de la défaillance, la 
gestion du trafic sém aphore à chaque extrém ité déclenche la mise en m ém oire des messages destinés au canal 
sém aphore défaillant. A ce stade, au lieu d ’appliquer la procédure norm ale de passage sur canal sém aphore de 
secours avec échange des messages correspondants et récupération au niveau 2 des messages non acquittés, elle 
dém arre la tem porisation  inhérente aux procédures de passage d 'urgence sur canal sém aphore de sccouis décrites 
au § 5.6.2. S im ultaném ent, la gestion des canaux sém aphores déclenche le rem placem ent de la liaison sém aphore 
de données défaillante par une autre de réserve à l’aide de la procédure de com m utation , en vue de rétablir 
rap idem ent le canal sém aphore défaillant. Après avoir été connectés à la nouvelle liaison sém aphore de données, 
les term inaux sém aphores reprennent le fonctionnem ent norm al à partir des points de la procédure d ’ém ission (ou 
de retransm ission) où ils ont été in terrom pus au m om ent de la défaillance. A condition  que cette tentative de 
rétablissem ent du canal sém aphore aboutisse, aucun message n ’est perdu, duplifié ou envoyé hors séquence. La 
procédure de com m utation  est décrite avec plus de détails au § A.3.

Aucun alignem ent initial du canal sém aphore n ’est en trepris; en revanche, la gestion du trafic sém aphore 
est inform ée du rétablissem ent du canal sém aphore défaillant et sous réserve que ce rétablissem ent soit term iné 
dans le délai ci-dessus m entionné, le trafic sém aphore mis en m ém oire est envoyé sur le canal sém aphore rétabli, 
suivi par les nouveaux messages de signalisation qui se présentent. Si, toutefois, pour la gestion du trafic 
sém aphore, la tem porisation prend  fin sans qu ’elle ait été inform ée du rétablissem ent du canal sém aphore 
défaillant, le trafic sém aphore est détourné sur une ou plusieurs routes sém aphores de secours (par exem ple ACB 
dans la figure A -l/Q .704) sans échange de signaux de passage sur canal sém aphore de secours ou sans 
récupération des messages p rovenant du niveau 2 du canal sém aphore défaillant, ces derniers messages étan t 
rejetés.

Après rétablissem ent satisfaisant du canal sém aphore, la gestion des canaux sém aphores déclenche une 
procédure de sélection de liaison sémaphore de données de réserve pour choisir autom atiquem ent une nouvelle 
liaison sém aphore de données de réserve. Cette procédure est décrite avec plus de précision au § A.4.

Pour perm ettre aux term inaux sém aphores de reprendre le fonctionnem ent norm al au point où ils ont été 
interrom pus par la défaillance de la liaison sém aphore de données, il faut éviter de m ettre en œuvre la procédure 
d ’alignem ent initial sur le canal sém aphore avant d ’y faire redém arrer le trafic sém aphore. C ’est pourquoi on a 
prévu un moyen perm ettan t de surveiller en perm anence le taux d ’erreur sur une liaison sém aphore de données de 
réserve avant de la connecter à une fonction du niveau 2. Les m odalités précises de cette surveillance du taux 
d ’erreur doivent faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (voir le § A.6).

Remarque — La description ci-dessus ne concerne que le flux norm al du trafic sém aphore et les actions 
de gestion des canaux sém aphores qui feraient suite à une défaillance typique du canal sém aphore à cause de la 
liaison sém aphore de données. Les actions de gestion de canaux sém aphores à prendre en cas de défaillances plus 
com plexes (par exem ple, défaillance des term inaux sém aphores) sont identiques à celles qui sont décrites au § 10.4.

A.2.2 Actions résultant du blocage d ’un canal sémaphore par un systèm e de gestion

On décrit ci-après les événem ents qui suivent le blocage d ’un canal sém aphore entre les points sém a
phores A et B de la figure A -1/Q .704, à la suite d ’une action (autom atique ou m anuelle) d ’un système de gestion 
au po in t A. Cette action peut par exem ple précéder la mise hors service du canal sém aphore concerné pour les 
besoins de la m aintenance ou à d ’autres fins.

Com m e on l’a déjà indiqué ci-dessus, la m éthode de com m utation  pour passage sur liaison sém aphore de 
données de réserve em ploie un sous-ensem ble des procédures de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours 
dans lequel on ne fait aucune tentative de récupération des tram es sém aphores de message du canal sém aphore 
concerné. Pour éviter la perte des tram es sém aphores de message lorsque le passage sur canal sém aphore de 
secours résulte du blocage par un système de gestion, il faut s’assurer que l’ém ission et la réception des tram es 
sém aphores de message par les fonctions du niveau 2 se poursuivent sur le canal sém aphore concerné quelque 
tem ps après le déclenchem ent par le niveau 3 de la procédure de passage d ’urgence sur canal sém aphore de 
secours (décrite au § 5.6.2). Cela perm et à toutes les tram es sém aphores de message contenues dans les tam pons 
d ’ém ission et de retransm ission du niveau 2, aux points A et B, d ’être émises et acquittées avant la mise hors 
service du canal sém aphore. On y parvient en app liquan t une procédure de tem porisation  au niveau 2, qui est 
décrite en détail au § A.5.

A.3 Procédure de commutation pour passage sur liaison sémaphore de données de réserve

A<3.1 Considérations générales

L’objectif de la procédure de com m utation pour passage sur liaison sém aphore de données de réserve est 
de rétab lir un canal sém aphore défaillant aussi rapidem ent que possible, sans perte, duplication  ou arrivée hors 
séquence des messages.

A.2.1 Actions à déclencher après détection d'une défaillance
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Les mesures de rétablissem ent d ’un niveau plus élevé em ployées lorsque la procédure de com m utation  ne 
perm et pas de rétablir le canal sém aphore défaillant sont décrites au § 10.4.

A.3.2 Critères de déclenchement de la procédure de commutation

La com m utation est la prem ière mesure em ployée par la procédure de rétablissem ent des canaux
sém aphores à la suite de la détection d ’une défaillance d ’un canal sém aphore. Les critères de déclenchem ent de la 
com m utation (dans le cadre du rétablissem ent du canal sém aphore) sont identiques à ceux qui son t décrits au 
§ 3.2.2 et qui en tra înen t norm alem ent le déclenchem ent de l’alignem ent initial du canal sém aphore (voir le 
§ 10.4.2) parallèlem ent à la procédure norm ale de passage sur canal sém aphore de secours.

A.3.3 Actions consécutives à la défaillance d ’un canal sémaphore

A.3.3.1 A la suite de la défaillance d ’un canal sém aphore, le rétablissem ent est déclenché; la prem ière tentative de 
rétablissem ent est fondée sur l’application  de la procédure de com m utation , afin de com m uter la liaison 
sém aphore de données de réserve sur le term inal sém aphore du canal sém aphore défaillant. A la suite des actions 
ci-dessus, le niveau 2 com m ence à transm ettre sans in terruption  des tram es sém aphores de rem plissage. Le 
niveau 2 passe alors à l’état aligné/prêt, dès qu ’il reçoit correctem ent une tram e sém aphore de rem plissage.

A.3.3.2 Si le niveau 3 reçoit une indication  en service ou isolement du processeur distant, en provenance du 
niveau 2, on considère que la tentative de rétablissem ent a abouti, le canal sém aphore est à nouveau considéré à
l’état ac tif et la gestion du trafic sém aphore en est inform ée. Enfin, on déclenche la p rocédure de sélection de
liaison sém aphore de données de réserve. Cette procédure perm et de choisir pour le canal sém aphore rétabli une 
nouvelle liaison sém aphore de données de réserve avec surveillance du taux d ’erreur.

A.3.4 Procédures à appliquer en conditions anormales

A.3.4.1 Si la prem ière tentative de rétablissem ent du canal sém aphore ne peut être achevée avec succès (parce
qu ’aucune liaison sém aphore de données de réserve n ’a été allouée) ou si elle n ’a pas abouti (parce que le 
niveau 2 indique l’état hors service ou que l’on soupçonne une défaillance au niveau 2), de nouvelles m esures de 
rétablissem ent e t /o u  d ’activation sont mises en œuvre. Celles-ci sont exactem ent les mêmes que celles qui sont 
spécifiées au § 10.4.2 pour le cas où la prem ière tentative de rétablissem ent (fondée sur la tentative d ’alignem ent 
initial du canal sém aphore défaillant) n ’a pas abouti.

A.3.4.2 Après le rétablissem ent d ’un canal sém aphore défaillant (ou l’activation d ’un au tre  canal sém aphore), la 
gestion du trafic sém aphore est avisée et la procédure de sélection d ’une liaison sém aphore de données de réserve 
est déclenchée afin de choisir une liaison pour le canal sém aphore rétabli (ou activé).

A.4 Procédure de sélection d ’une liaison sémaphore de données de réserve

A.4.1 Considérations générales

La procédure de sélection d ’une liaison sém aphore de données de réserve perm et à la gestion des canaux
sém aphores de déterm iner une nouvelle liaison sém aphore de données de réserve qui peut être com m utée (voir le
§ A.3.3.2) et qui est exclusivem ent réservée à un canal sém aphore donné.

La procédure est applicable sous réserve q u ’il existe au m oins une au tre  liaison sém aphore de données 
disponible entre deux points sém aphores, en plus de la liaison sém aphore de données active (c’est-à-dire en plus 
de la liaison sém aphore de données en service qui fait partie du canal sém aphore concerné).

La liaison sém aphore de données choisie com m e liaison sém aphore de données de réserve doit être 
sélectionnée de m anière à tirer parti de la diversité des m oyens de transm ission par rap p o rt à la liaison sém aphore 
de données active. On réduit ainsi au m inim um  le risque qu ’une même défaillance mette hors service la liaison 
sém aphore de données active et la liaison sém aphore de données de réserve. La procédure est fondée sur la 
procédure d ’affectation autom atique des liaisons sém aphores de données décrite au § 10.6.

A.4.2 Critères de déclenchement de la sélection d 'une liaison sémaphore de données de réserve

Les événem ents suivants en tra înen t le déclenchem ent de la procédure de sélection d ’une liaison sém aphore 
de données de réserve:

a) un taux d ’erreur inacceptable est détecté sur la liaison sém aphore de données de réserve par un  
d ispositif de surveillance du taux d ’erreur (voir le § A.6), alors que le canal sém aphore auquel elle est 
assignée est toujours à l’état actif;

b) le rétablissem ent ou l’activation d ’un canal sém aphore (voir le § 10.4) est term iné.
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A.4.3 Sélection d ’une liaison sémaphore de données de réserve

A.4.3.1 Si la sélection d ’une liaison sém aphore de données de réserve est déclenchée à l’extrém ité locale d ’un canal 
sém aphore, à la suite de l’application  de l’un des critères définis au § A.4.2, on met en œuvre la procédure 
d ’affectation au tom atique de la liaison sém aphore de données décrite au § 10.6 pour en affecter une au canal 
sém aphore concerné. Sous réserve que cette affectation aboutisse, la liaison sém aphore de données est identifiée 
com m e étant la nouvelle liaison sém aphore de données de réserve pour le canal sém aphore concerné et la 
surveillance de son taux d ’erreur est déclenchée.

A.4.3.2 Si la sélection d ’une liaison sém aphore de données de réserve est déclenchée à l’extrém ité distante du canal 
sém aphore concerné, une liaison sém aphore de données est attribuée par application de la procédure ci-dessus. 
Sous réserve que le canal sém aphore concerné soit à l’état actif, c ’est-à-dire q u ’il ne soit pas hors service ou en 
cours d ’alignem ent initial, la liaison sém aphore de données affectée est reconnue com m e étan t la nouvelle liaison 
sém aphore de données de réserve (à distinguer d ’une liaison sém aphore de données à utiliser dans une tentative de 
rétablissem ent ou d ’activation en cours) et la surveillance du taux d ’erreur de la nouvelle liaison sém aphore de 
données de réserve est déclenchée.

A.4.4 Procédures applicables en conditions anormales

A.4.4.1 Si la sélection d ’une liaison sém aphore de données de réserve est déclenchée à l’extrém ité locale du canal 
sém aphore concerné mais si aucune liaison sém aphore de données n ’est disponible, on répète les tentatives de 
sélection à des intervalles TA2 (valeur à déterm iner) ju sq u ’à ce qu ’une tentative aboutisse ou que le canal 
sém aphore cesse d ’être à l’état ac tif (à la suite de la défaillance d ’un canal sém aphore ou de sa désactivation).

A .5 Procédure de blocage d ’un canal sémaphore par un système de gestion

Com m e il a été noté au § A.2.2, lorsque le blocage d ’un canal sém aphore est déclenché par une action
d ’un système de gestion, il est nécessaire de s’assurer que l’ém ission et la réception des tram es sém aphores de 
message par la fonction de niveau 2, continuent sur le canal sém aphore concerné quelque tem ps après le 
déclenchem ent du passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours. Celui-ci est réalisé par le niveau 2 qui, alors 
q u ’il se trouve dans l’état en service, répond aux indications d ’isolem ent du processeur local ou distant (reçues du 
niveau 3 ou du niveau 2 respectivem ent) de la m anière décrite ci-après.

D ans la figure A -l/Q .704 , au po in t sém aphore A, c’est-à-dire au po in t sém aphore où le blocage du canal
sém aphore AB est décidé, le niveau 3 envoie une indication d ’isolem ent du processeur local au niveau 2, qui 
déclenche une tem porisation  TA4 =  100 ms (valeur provisoire) mais reste en service, envoyant et recevant 
norm alem ent des tram es sém aphores de message. A l’expiration  du délai de tem porisation , si les mémoires- 
tam pons d 'ém ission et de retransm ission du niveau 2 sont vides, le niveau 2 com m ence à ém ettre sans in terruption  
des tram es sém aphores d ’état du canal sém aphore ind iquant l’isolem ent du processeur, com me indiqué au § 3.3.3. 
Si, toutefois, les m ém oires-tam pons du niveau 2 ne sont pas vides, la tem porisation  est à nouveau déclenchée.

Au point sém aphore B, après réception d ’une tram e sém aphore d ’état du canal sém aphore ind iquant 
l’isolem ent du processeur pour le canal sém aphore AB, le niveau 2 notifie im m édiatem ent au niveau 3 l’état 
d ’isolem ent du processeur d istant et déclenche une tem porisation TA4 com m e ci-dessus, tout en restant en service. 
A l’expiration du délai de tem porisation , si les m ém oires-tam pons d ’ém ission et de retransm ission du niveau 2 
sont vides, le niveau 2 com m ence à transm ettre sans in terrup tion  des tram es sém aphores de remplissage. Si, 
toutefois, les m ém oires du niveau 2 ne sont pas vides, la notification  au niveau 3 de l’isolem ent du processeur 
d istan t est répétée et la tem porisation  est à nouveau déclenchée.

Remarque — D ans la procédure ci-dessus, il est im plicitem ent adm is que le niveau 2 continue au point 
sém aphore A, à accepter et à accuser réception des tram es sém aphores de message reçues sur le canal sém aphore 
concerné en provenance du point sém aphore B, tout en envoyant sim ultaném ent des tram es sém aphores d ’état du 
canal sém aphore ind iquan t l’isolem ent du processeur.

A.6 Incidences sur les fonctions S S T M

Les incidences de la m éthode de com m utation pour passage sur liaison sém aphore de données de réserve 
sur les fonctions du Sous-systèm e T ransport de Messages sont récapitulées dans le tableau A -l/Q .704.

A.6.1 Niveau 3 — Gestion des canaux sémaphores

A .6.1.1 Pour appliquer les procédures de com m utation et de sélection d ’une liaison sém aphore de données de 
réserve, il est nécessaire d ’appo rte r les changem ents suivants à l’ensem ble des fonctions de gestion des canaux 
sém aphores. Aucune fonction type n ’est rem placée; une nouvelle fonction (sélection des liaisons sém aphores de 
données de réserve) est ajoutée, une logique supplém entaire est insérée dans une fonction norm alisée (supervision 
de l’activité des canaux sém aphores) et une logique supplém entaire rem place une partie d ’une autre fonction 
norm alisée (rétablissem ent des canaux sém aphores). Les incidences globales de la m éthode de com m utation sur la 
structure fonctionnelle de la gestion des canaux sém aphores sont représentées à la figure A-2/Q.704.

146 Fascicule VI.6 -  Avis Q.704



TABLEAU A-1/Q.704

Incidences sur les fonctions du Sous-système Transport de Messages de la méthode de commutation 
pour passage sur liaison sémaphore de données de réserve — récapitulation

Niveau
fonctionnel Fonction

Incidence

Type Figure

3 G estion  des canaux sém aphores
-  supervision de l’activité des 

canaux sém aphores
-  rétablissem ent des canaux 

sém aphores
-  sélection des liaisons sém aphores 

de données de réserve

G estion du trafic sém aphore
-  supervision de la disponibilité des 

canaux sém aphores
-  com m ande du passage sur canal 

sém aphore de secours

Logique
additionnelle
Logique
additionnelle
N ouvelle
fonction

Légèrem ent
simplifiée
C onsidérablem ent
sim plifiée

A-2/Q.704

A-5/Q.704

A-3/Q.704

A-4/Q.704

A-7/Q.704

A-6/Q.704

2 Supervision de l’état du canal 
sém aphore

Logique
additionnelle A-8/Q.704

1 Liaison sém aphore de données Surveillance du 
taux  d’erreur 
nécessaire

-

A.6.1.2 La procédure de com m utation est incorporée à la procédure de rétablissem ent des canaux sém aphores 
définie au § 10.4.2. Elle rem place la prem ière tentative d ’alignem ent initial du canal sém aphore dans la procédure 
norm ale de rétablissem ent décrite au § A.3. Les incidences sur la fonction de rétablissem ent d ’un canal sém aphore 
sont représentées dans la figure A-3/Q.704.

A.6.1.3 La sélection des liaisons sém aphores de données de réserve est une nouvelle procédure définie en plus des 
procédures norm alisées de gestion des canaux sém aphores. L’application  de la p rocédure est décrite au § A.4 et sa 
logique est représentée dans la figure A -4/Q .704 sous form e d ’un nouvel élém ent fonctionnel (sélection des 
liaisons sém aphores de données de réserve), qui est déclenchée par la supervision de l’activié des canaux 
sém aphores.

A .6.1.4 Pour appliquer la procédure de sélection des liaisons sém aphores de données de réserve, il fau t apporte r 
certaines adjonctions à la fonction de supervision de l’activité des canaux sém aphores, com m e le représente la 
figure A-5/Q.704.

A.6.2 Niveau 3 — Gestion du trafic sémaphore

A.6.2.1 Les seules incidences de la m éthode de com m utation pour passage sur liaison sém aphore de données de 
réserve sur la gestion du trafic sém aphore concernent la fonction de com m ande de passage sur canal sém aphore 
de secours et la fonction  de supervision de la disponibilité des canaux sém aphores. E tan t donné que, dans la 
m éthode de com m utation , des messages de passage sur canal sém aphore de secours ne sont jam ais échangés, la 
fonction  de com m ande de passage sur canal sém aphore de secours se ram ène à un sous-ensem ble de la fonction  
norm alisée correspondante, com m e le représente la figure A-6/Q.704. De plus, il est possible de sim plifier 
légèrem ent la fonction de supervision de la disponibilité des canaux sém aphores, com m e le représènte la 
figure A-7/Q.704. Aucun autre changem ent n ’est nécessaire dans la gestion du trafic  sém aphore.

A.6.3 Niveau 2 — Com m ande du canal sémaphore

Les m odifications qu ’il convient d ’apporter au niveau 2 sont lim itées à la fonction  de supervision de l’état 
du canal sém aphore (voir l’Avis Q.703). Il s’agit d ’ajouter deux nouveaux états à cette fonction.
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D ans le prem ier de ces nouveaux états, le niveau 2 ém et et reçoit uniquem ent des tram es sém aphores de 
rem plissage. Ceci constitue une partie du trajet logique que le niveau 2 peut suivre pour passer de l’état «hors 
service» à l’état «en service» sans effectuer d ’alignem ent initial (com m e décrit au § A.2.1).

Le second de ces nouveaux états est un état « d ’attente» dans lequel le niveau 2 attend l’expiration  du délai 
de tem porisation  TA4 avant de passer à l’état d ’isolem ent du processeur (com m e décrit au § A.5).

Les adjonctions nécessaires sont représentées à la figure A-8/Q.704.

A.6.4 Niveau 1 — Liaison sémaphore de données

Afin d ’assurer la surveillance du taux d ’erreur d ’une liaison sém aphore de données de réserve, il peut être 
nécessaire de prévoir plusieurs adjonctions au niveau fonctionnel 1. U ne surveillance du taux d ’erreur est requise 
pour ob ten ir rapidem ent une indication  de défaillance de la liaison sém aphore de données de réserve. Cela perm et 
de désigner rapidem ent, le cas échéant, une nouvelle liaison sém aphore de. données de réserve. Le moyen par 
lequel cette surveillance du taux d ’erreur peut s’effectuer doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

Rem arque  — A titre de solution de rechange pour la surveillance du taux d ’erreur sur chacune des 
liaisons sém aphores de données de réserve (par exem ple, par utilisation d ’un d ispositif de surveillance du taux 
d ’erreur sur les tram es sém aphores sim ilaire à celui qui est em ployé p ar le niveau fonctionnel 2), il est possible de 
surveiller le taux d ’erreur d ’un système de m ultiplexage prim aire num érique M IC utilisant la voie de synchronisa
tion  (c’est-à-dire intervalle de tem ps 0 dans le cas des systèmes conform es à l’Avis G.732 [1] ou le bit de 
verrouillage de tram e dans le cas des systèmes conform es à l’Avis G .733 [2]).

A.6.5 Abréviations et temporisations employées dans les figures A -2 /Q .704  à A -8/Q .704

C A l C om m ande de l’alignem ent initial

EM I C om m ande de l’ém ission

ETAN Indication d ’état «alignem ent norm al»

ETAP Indication d ’état «alignem ent perdu»

ETAU Indication d ’état «alignem ent urgent»

ETHS Indication d ’état «hors service»

ETIP Indication d ’état «isolem ent de processeur»

G CA C A ctivation des canaux sém aphores

G C A L A ffectation des liaisons sém aphores de données

G C A T Affectation des term inaux sém aphores

G C D A D ésactivation des canaux sém aphores

G C L R Sélection des liaisons sém aphores de donnée de réserve

G C R E Rétablissem ent des canaux sém aphores

G CS G estion des canaux sém aphores

GCSA Supervision de l’activité des canaux sém aphores

G C SF Supervision des faisceaux de canaux sém aphores

GES Système de gestion
G TA C C om m ande des achem inem ents sém aphores

G TC N C om m ande de retour sur canal sém aphore norm al
GTCS C om m ande de passage sur canal sém aphore de secours

GTS Gestion du trafic sém aphore

G TSD Supervision de la disponibilité des canaux sém aphores

NI Niveau 1

N2 Niveau 2

N3 Niveau 3
NSA-C N um éro de séquence vers l’avant de la dernière tram e sém aphore de message acceptée par le

term inal distant (reçu dans le message de passage sur canal sém aphore de secours)

N SR -E N um éro de séquence vers l’arrière émis

OAC A chem inem ent des messages

O D T  D istribution des messages

REC C om m ande de la réception

SET Supervision de l’état du canal sém aphore
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SIP  Supervision de l’isolem ent des processeurs

STTS Surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores

TSM Tram e sém aphore de message

TSR Tram e sém aphore de remplissage

Temporisations

TA1 A ttente de la connexion d ’une nouvelle liaison sém aphore de données (pendan t la com m utation)

TA2 Délai pour lim iter la fréquence des tentatives de sélection de la liaison sém aphore de données de
réserve

TA3 A ttente de l’indication  de réception d ’un TSR (confirm ant la bonne exécution de la com m uta
tion)

TA4 Délai pour perm ettre aux tam pons d ’ém ission et de retransm ission (niveau 2) de se vider avan t
de déclencher l’action d ’isolem ent du processeur

T l (niveau 3) Délai pour éviter une arrivée hors séquence des messages à la suite du passage sur
canal sém aphore de secours

(niveau 2) Délai pour indiquer la réception d ’un T SR /T SM  

T2 (niveau 3) A ttente de l’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours
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! En provenance du système de gestion (GES)

En pro
venance 
de la 
gestion 
du trafic 
sém a
phore 
(GTS)

Vers/en 
prove
nance de 
la ges
tion du 
trafic 
sém a
phore 
(GTS) _  .

Vers/err 
prove
nance du 
niveau 3 
distant—

A Situation d'urgence
Fin de la situation d’urgence

Supervision des 
faisceaux de canaux 
sémaphores (GCSF) 

Figure 36/Q.704

Canal sémaphore défaillant 
Canal sémaphore en service 
Isolement processeur distant 
Fin isolement processeur distant

Isolement processeur local 
Fin isolement processeur local 
Ordre de passage sur canal sém a
phore de secours reçu 
Canal sémaphore chargé en trafic 
Canal sémaphore déchargé en trafic 
GTS prêt

'3 ?

Supervision de 
l'activité des 

canaux sémaphores 
(GCSA)

Figure A-5/Q.704

; f  ; v :  f  
j  « « L J - -
^ - - 1 1— —

-t
D é fa i lla n c e  d e  la lia iso n  s é m a p h o r e  d e  
d o n n é e s  d e  r é s e rv e

D é m a r ra g e  d u  d is p o s i tif  d e  su rv e i lla n c e  
d u  ta u x  d ’e rr e u r  su r  la lia iso n  s é m a 
p h o r e  d e  d o n n é e s  d e  r é s e rv e  
A rrê t d u  d isp o s i t i f  d e  su rv e i lla n c e  du  
ta u x  d ’e r r e u r  s u r  la  lia iso n  s é m a p h o r e  
d e  d o n n é e s  d e  r é s e rv e

F

F -

J

4 ------- -

Hors service 
En service
Isolement du processeur distant 
Fin d'isolement du processeur distant

Démarrage
Arrêt
Isolement du processeur local 
Fin isolement du processeur local 
Situation d'urgence 
Fin de situation d'urgence 
Emission de TSR ’

E "o 
o ce

Activation des Sélection d e s ' liaisons Rétablissement d e s " 1 1 Désactivation des
canaux sémaphores sémaphores de données canaux sémaphores 1 1 , | canaux sémaphores

(GCAC) de réserve (GCLR) (GCRE) 1 1 (GCDA)
Figure 38/Q .704 Figure A-4/Q.7.04 Figure A-3/Q.704 1 1 

1 1 
1 1

Figure 40/Q .704

4 -
• ; + _ J _ i_____________________________

1
1
1
1
i_

Affectation des liaisons 
sémaphores de données 

(GCAL)
Figure 42/Q .704

Ordre de connexion de liaison sémaphore de données 
Connexion réalisée 
Connexion non réalisée 
Connexion impossible

Ordre de connexion de liaison sémaphore de données 
Connexion réalisée 
Connexion non réalisée 
Connexion impossible

Affectation des 
terminaux sém a

phores (GCAT) 
Figure 41/Q.704

Connexion

{ Connexion réalisée

>■

y
CCITT-20821

.Vers/en 
prove
nance du 
niveau 1 

►(NI)

Vers/en 
prove
nance du 
niveau 2 
(N2)

Vers/en 
prove
nance du 
niveau 1 

►(NI)

** Fonction modifiée.* N ouvelle fonction ou nouveau message.
Remarque  -  Voir aussi la figure 35/Q.704. FIG U R E A-2/Q 704

Niveau 3 — Gestion des canaux sémaphores (GCS) ; interactions des blocs fonctionnels (incidences de la méthode de commutation)
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logique I  I  logique
éliminée I I additionnelle□

Remarque -  Voir aussi la figure 39/Q.704.

FIG U R E  A-3/Q.704

Niveau 3 — Gestion des canaux sémaphores; rétablissement des canaux sémaphores (GCRE) 
(incidences de la méthode de commutation)
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S é le c t io n  d ’u n e  
lia iso n  s é m a p h o r e  

d e  d o n n é e s  d e  
r é s e rv e

GCSA-GCLR

Demande pour effectuer une 
affectation automatique de 
la liaison sémaphore de 
données

Détermination 
d ’une liaison 

sémaphore de 
données 

GCLR -  GCAL

Liaison sém a
phore de 

données de 
réserve choisie 
GCLR -  GCSA

Pas de liaison 
sémaphore de 

données 
GCAL -  GCLR

Démarrage 
de TA2

I Attente 1

TA2

Pas de liaison 
sém aphore de 

données de 
réserve choisie 
GCLR-GCSA

/00
[ Repos

)

Pour limiter la fréquence des 
tentatives de sélection de 
liaison sémaphore de 
données

Si le canal sémaphore 
concerné est toujours à 
l’état actif, cela provoquera 
une nouvelle tentative de 
sélection de liaison 
sémaphore de données

CCITT-36101

FIG U R E A 4/Q .704

Niveau 3 — Gestion des canaux sémaphores; sélection des liaisons sémaphores de données de réserve (GCLR) 
(nouvelle fonction nécessaire pour la méthode de commutation)
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-------------------------------------------------------- 1-----------------
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( a c t iv a t io n  

G C S A  * G CA C >

E nvoi d e s  
TSR 

G C R E  * G C SA

E nvoi d e s  
T SR 

N 3  * N 2

(Ê >

î
C h o ix  d e  la 

lia iso n  d e  
d o n n é e s  

d e  r é s e rv e  
G C S A  * GCLR

L ia iso n  s é m a 
p h o r e  d e  d o n 

n é e s  d e  r é s e rv e  
c h o is ie  

G CLR * G C SA

surveil. 
r re u r  su r  
îm a p h o r e  y  
le  r é s e rv e  X
* N1 X  .

L ia iso nf  s é m a p h o r e  
1  /  1  y  d e  d o n n é e s  
V - y  X  GCAL * G C SA

D éfa i lla n ce  
lia iso n  s é m a -  

y  p h o r e  d e  d o n - 
X  n é e s  d e  r é s e rv e  

X  N1 ► N3

A u cu n e  lia iso n  
s é m a p h o r e  d e  

y  d o n n é e s  d e  
X  r é s e rv e  c h o is ie  

X  G CL R ► G C S A

H o rs  s e rv ic e  
X  N 2 - N3

D é sa c t iv a t io n  
d u  c a n a l 

X  s é m a p h o r e  
X  G C S F  * G C S A

— i i i i
D èm ar.

ta u x  d 'e r re u r  : 
lia iso n  s é m a p h o r e  

d e  d o n . d e  i 
N3

A rrê t s u r v e i l l a n c e ^  
ta u x  d 'e r re u r  su r  

lia iso n  s é m a p h o r e  
d e  do n . d e  r é s e rv e

M a rq u e r  « lia iso n  s é m a 
p h o r e  d e  d o n n é e s “ 

d e  r é s e rv e  
a t t r ib u é e »

A rrê t su rv e i lla n c e  >  
ta u x  d 'e r re u r  su r  

lia iso n  s é m a p h o r e  
d e  d o n . d e  r é s e rv e  

N 3 " N1 >

L ib é re r  l 'a n c ie n n e  
lia iso n  s é m a p h o r e  

d e  d o n n é e s  
d e  r é s e rv e

A nnu le r « lia iso n  
s é m a p h o r e  d e  

d o n n é e s  d e  r é s e rv e  
a t t r ib u é e »

Logique additionnelle se rapportant à la méthode de 
commutation pour passage sur liaison sémaphore 
de données de réserve

( 01 A c tiv a tio n / |
r é ta b l i s s e m e n t  I

©

E n se rv ic e  
X  N 2 * N 3 X

A nnu le r « é c h e c  
d e  l 'a c tiv a tio n / 
r é ta b l i s s e m e n t»

(Voir la figure 37/Q.704 
pour le reste de ce 

diagramme)

( 0 2  ' C a n a l |
s é m a p h o r e  I

à  l 'é ta t  a c tif  J

Remarque -  Voir aussi la figure 37/Q.704.

FIGURE A-5/Q.704
Niveau 3 — Gestion des canaux sémaphores; supervision de l’activité des 
canaux sémaphores (GCSA) (incidences de la méthode de commutation)

A rrê t su rv e i lla n c e  
ta u x  d ’e rr e u r  su r  

lia iso n  s é m a p h o r e  
d e  d o n . d e  r é s e rv e  

N 3 * N1

A n n u le r« lia iso n  
s é m a p h o r e  d e  d o n 

n é e s  d e  r é s e rv e  
a t t r ib u é e »

A rrê t s u rv e i lla n c e  
ta u x  d 'e r re u r  su r  

lia iso n  s é m a p h o r e  
d e  d o n . d e  r é s e rv e  

N 3 * N1 j

A nnu le r « lia iso n  
s é m a p h o r e  d e  d o n n é e s  

d e  r é s e rv e  
a t t r ib u é e »

L ib é re r  lia iso n  
s é m a p h o r e  d e  

d o n n é e s  d e  
r é s e rv e

0
0 0  C a n a l s é m a -  1 

t p h o r e  à  l 'é t a t  in a c tif  J
CCITT-20831
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Données sur 
, l'acheminement 

de secours 
GTAC - GTCS

Identifie, le cas échéant, les canaux 
sémaphores de secours; indique aussi si le 
canal sémaphore indisponible était chargé 
en trafic et indique l'accessibilité d'un

Logique
éliminée

Ce message n’est nécessaire que si les tentatives de rétablissement du canal 
sémaphore peuvent gêner la récupération des messages. 

b) Ces tâches doivent être effectuées dans l’ordre indiqué.
Remarque 1 -  Voir aussi la figure 30/Q.704.
Remarque 2 -  Toute logique correspondant au feuillet 3 de la figure 30/Q.704 

est éliminée.
oo

Repos

FIGURE A-6/Q.704 (feuillet 1 sur 2)
Niveau 3 — Gestion du trafic sémaphore; commande de passage sur canal sémaphore de sècôurs (GTCS) 

(incidences de la méthode de commutation)

CCITT-40190
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Pour s'assurer que les 
m essages ultérieurs pour le 
canal sémaphore inacces
sible seront détournés sur le 
ou les canaux sémaphores 
de secours (le cas 
échéant) ou rejetés

Envoi d e s  m e s s a g e s  
m is  e n  m é m o ire  su r  

le  o u  le s  c a n a u x  
s é m a p h o r e s  d e  

s e c o u r s  b )

Les m essages pour les 
destinations inaccessibles 
sont rejetés.

Mise à jour 
des tables 

d'acheminement 
GTCS - OAC

P a s s a g e  su r  c an a l 
s é m a p h o r e  d e  

s e c o u r s  e f f e c tu é
GTCS - GTSD

t s u r  c a n a l 
s é m a p h o r e  d e  
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Logique
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CCITT-40200

Remarque -  Voir aussi la figure 30/Q.704.

FIG U R E  A-6/Q.704 (feuillet 2 sur 2)

Niveau 3 — Gestion du trafic sémaphore; commande du passage sur canal sémaphore de secours (GTCS)
(incidences de la méthode de commutation)
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Remarque -  Voir aussi la figure 30/Q.704.

FIGURE A-7/Q.704 (feuillet 1 sur 2)
Niveau 3 — Gestion du trafic sémaphore; supervision de la disponibilité des canaux sémaphores (GTSD) (incidences de la méthode de commutation)



Fascicule 
VI.6 

— 
Avis 

Q
.704

Remarque -  Voir aussi la figure 28/Q.704.
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FIGURE A-7/Q.704 (feuillet 2 sur 2)
Niveau 3 — Gestion du trafic sémaphore; supervision de la disponibilité des canaux sémaphores (GTSD) (incidences de la méthode de commutation)
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(Voir la figure 8/Q .703 pour le reste de 
ce diagramme.)

CCITT-40220
Remarque -  Voir aussi la figure 8/Q.703.

FIG U R E  A-8/Q.704 (feuillet 1 sur 3)

Niveau 2 — Supervision de l’état du canal sémaphore (SET) (incidences de la méthode de commutation)
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Remarque -  Voir aussi la figure 8/Q.703.

FIG U R E A-8/Q.704 (feuillet 2 sur 3)

Niveau 2 — Supervision de l’état du canal sémaphore (SET) (incidences dt la méthode de commutation)
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Remarque -  Voir aussi la figure 8/Q.703.

FIGURE A-8/Q.704 (feuillet 3 sur 3)
Niveau 2 — Supervision de l’état du canal sémaphore (SET) (incidences de la méthode de commutation)
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Avis Q.705

STRUCTURE DU RÉSEAU SÉM APH ORE

SO M M A IR E

1 Introduction

2 Elém ents du réseau

3 Indépendance de structure du réseau sém aphore in ternational et des réseaux sém aphores nationaux

4 C onsidérations com m unes au réseau sém aphore in ternational et aux réseaux sém aphores nationaux

5 Réseau sém aphore in ternational

6 Réseaux sém aphores nationaux
(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’études)

Annexe A — Exem ples de réseaux m aillés

1 Introduction

Le présent Avis traite de questions qui intéressent et qui doivent être prises en com pte lors de la 
conception du réseau sém aphore in ternational. Certaines de ces questions ou la to talité d ’entre elles peuvent 
égalem ent intéresser la conception des réseaux nationaux. C ertains aspects concernent à la fois le réseau 
in ternational et les réseaux nationaux  (par exem ple la disponibilité); d ’autres sont exam inés un iquem ent dans le 
contexte du réseau in ternational (par exem ple nom bre de points de transfert sémaphores im pliqués dans une 
relation sém aphore). Un certain nom bre d ’aspects doivent faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude pour ce qui 
concerne les réseaux nationaux. L’annexe A à l’Avis explique en outre, sur la base de quelques exem ples, 
com m ent les procédures du réseau sém aphore peuvent s’appliquer au réseau maillé.

Les réseaux nationaux et le réseau in ternational sont considérés com m e indépendan ts du po in t de vue de 
leur structure et, bien qu’un point sémaphore particulier puisse ap p arten ir à un réseau national et au réseau 
in ternational, des codes de points sémaphores sont attribués aux po in ts sém aphores conform ém ent aux règles
s’app liquan t à chacun de ces réseaux.

Les procédures du réseau sém aphore perm ettent de faire fonctionner efficacem ent un réseau ayant 
différents degrés de com plexité. Elles perm ettent d ’assurer un transfert fiable de messages à travers ce réseau et de 
reconfigurer celui-ci en cas de pannes.

Le réseau sém aphore le plus élém entaire se com pose de points sémaphores d ’origine et de destination  reliés 
par un seul canal sém aphore. Pour satisfaire aux conditions requises de d isponibilité, cette liaison peut être 
com plétée par des liaisons supplém entaires en parallèle qui peuvent se partager la charge de signalisation. Si, dans 
un réseau pour toutes les relations sém aphores, les points sém aphores d ’origine et de destination  sont d irectem ent 
reliés de cette m anière, on dit que le réseau fonctionne en m ode associé.

Pour des raisons d ’ordre technique ou économ ique, un réseau associé sim ple peut ne pas convenir; on peut 
alors réaliser un réseau fonctionnant en m ode quasi associé dans lequel l’in form ation  entre les points sém aphores 
d ’origine et de destination  peut être transférée par l’in term édiaire d ’un certain  nom bre de points de transfert
sém aphores. Un tel réseau peut être représenté par un réseau maillé, tel que celui qui est décrit à l’annexe A,
puisque les autres réseaux sont soit des sous-ensem bles du réseau m aillé, soit structurés en utilisant ce réseau ou 
ses sous-ensem bles com m e com posants.

2 Eléments du réseau

2.1 Canaux sémaphores

Les canaux sém aphores sont les élém ents de base d ’un réseau qui relie entre eux des points sém aphores. 
Les canaux sém aphores englobent les fonctions du niveau 2 qui assurent la pro tection  contre les erreurs (détection 
et correction subséquente). De plus, des mesures sont prévues pour assurer le m aintien correct de l’o rdre des 
messages (voir l’Avis Q.703).
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2.2 Points sémaphores

Les canaux sém aphores relient les points sém aphores où sont assurées au niveau 3 les fonctions réseau, 
telles que l’achem inem ent des messages et où les fonctions «utilisateurs» peuvent être assurées au niveau 4 s’il 
s’agit égalem ent d ’un po in t d ’origine ou de destination  (voir le § 2.4 de l’Avis Q.704).

Un point sém aphore qui ne fait que transférer au niveau 3 des messages d ’un canal sém aphore à un autre 
jo u e  le rôle de po in t de transfert sém aphore (PTS).

Les canaux, points de transfert et points sém aphores (d ’origine ou de destination) peuvent être com binés 
de nom breuses m anières différentes pour constituer un réseau sémaphore.

3 Indépendance de structure du réseau sémaphore international et des réseaux sémaphores nationaux

Le réseau sém aphore m ondial est structuré en deux niveaux indépendants du po in t de vue fonctionnel, à ‘ 
savoir le niveau in ternational et le niveau national, com m e le m ontre la figure 1/Q .705. Cette structure perm et de
faire nettem ent le partage des responsabilités pour la gestion du réseau et perm et aux plans de num érotage des
poin ts sém aphores du réseau in ternational et des différents réseaux nationaux  d ’être indépendants les uns des 
autres.

Un poin t sém aphore (PS), y com pris un  po in t de transfert sém aphore (PTS), peut en trer dans l’une des 
trois catégories suivantes:

— point sém aphore national (point de transfert sém aphore) qui n ’appartien t qu ’au réseau national (par 
exem ple P SN t ) et qui est identifié par un code de po in t sém aphore d ’origine ou de destination  (CPO 
ou C PD ) conform ém ent au plan de num érotage national des points sém aphores;

— point sém aphore in ternational (po in t de transfert sém aphore) qui n ’appartien t qu ’au réseau in te rna
tional (par exem ple PSI3) et qui est identifié par un code de po in t sém aphore (CPO ou C PD ) 
conform ém ent au plan de num érotage in ternational des points sém aphores;

— nœud qui fonctionne à la fois com m e poin t sém aphore in ternational (point de .transfert sém aphore) et
point sém aphore national (po in t de transfert sém aphore) et qui appartien t donc à la fois au réseau
in ternational et à un réseau national; il est en conséquence identifié par un code spécifique de point
sém aphore (CPO ou C PD ) dans chacun des réseaux.

S’il est nécessaire de faire une discrim ination  entre les codes de points sém aphores in ternationaux  et 
nationaux  en un poin t sém aphore donné, on a recours à l’ind icateur national. (Voir le § 12.2 de l’Avis Q.704.)

I Niveau hiérarchique international □  Point sém aphore international (PSI)

N Niveau hiérarchique national O  Point sém aphore national (PSN)

y
FIGURE 1 /Q.705

Réseau sémaphore international et réseaux sémaphores nationaux
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4 Considérations communes au réseau sémaphore international et aux réseaux sémaphores nationaux

4.1 Disponibilité du réseau

La structure d ’un réseau donné doit être choisie de m anière à satisfaire aux exigences de d isponibilité les 
plus rigoureuses des Sous-systèmes U tilisateurs desservis par ce réseau. Pour déterm iner la structure du réseau, il 
faut tenir com pte de la disponibilité de ses différents com posants. (C anaux sém aphores, points sém aphores, points 
de transfert sém aphores.)

4.2 Délai de transfert des messages

Pour tenir com pte du délai de transfert des messages de signalisation , il fau t p rendre  en considération , lors 
de l’établissem ent de la structure d ’un réseau sém aphore particulier, du nom bre total de canaux sém aphores 
(lorsqu’il existe un certain nom bre de relations sém aphores en tandem ) intéressant une transaction  utilisateur
déterm inée (par exem ple un appel particulier dans le cas de l’application  téléphonique).

4.3 Contrôle de l'ordre des messages

Le Sous-systèm e T ransport de Messages assure le respect du même achem inem ent en l’absence de 
défaillance, pour tous les messages intervenant dans la même transaction  (par exem ple un appel téléphonique), 
sous réserve que le même code de sélection du canal sémaphore soit utilisé. Toutefois, une transaction  ne doit pas 
nécessairem ent em prun ter la même route sém aphore pour la transm ission des messages en avan t et en arrière.

4.4 Nombre de canaux sémaphores utilisés en partage de charge

Le nom bre de canaux sém aphores utilisés pour partager la charge d ’un flux donné de trafic dépend en
principe des facteurs suivants:

— charge totale de trafic

— disponibilité des canaux sém aphores

— disponibilité requise du trajet entre les deux points sém aphores intéressés

— débit binaire des canaux sém aphores (voir le § 5.4 de l’Avis Q.706).

Le partage de la charge dem ande au m oins deux canaux sém aphores pour tous les débits binaires, et 
parfois davantage pour les plus bas d ’entre eux.

Q uand deux canaux sém aphores sont utilisés, chacun d ’eux doit être capable d ’achem iner le trafic 
sém aphore total en cas de défaillance de l’autre. Lorsque plusieurs canaux sont utilisés, il convient de prévoir pour 
le canal sém aphore de secours une capacité suffisante de m anière à satisfaire aux conditions requises de 
disponibilité spécifiées dans l’Avis Q.706.

5 Réseau sémaphore international

5.1 Considérations générales

Le réseau sém aphore in ternational utilisera les procédures qui sont définies dans les Avis relatifs au 
système de signalisation n° 7. La structure du réseau sém aphore à défin ir peut aussi servir de m odèle à la structure 
des réseaux nationaux.

5.2 Nombre de points de transfert sémaphores impliqués dans les relations sémaphores

D ans le réseau sém aphore in ternational, le nom bre de points de transfert entre un po in t d ’origine et un
poin t de destination  ne doit pas dépasser deux en situation norm ale. En cas de défaillance, ce nom bre peut 
atteindre trois, voire quatre  pendan t une courte période de temps. C ette con tra in te  a pou r objet de lim iter la 
com plexité de la gestion du réseau sém aphore in ternational.

5.3 Numérotage des points sémaphores

Un code à quatorze bits sert à l’identification des points sém aphores. L’attribu tion  des codes aux différents 
points sém aphores doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

5.4 Règles d ’acheminement

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)
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5.5 Structures

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

5.6 Procédures

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

6 Réseaux sémaphores nationaux

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

A N N E X E  A 

(à l’Avis Q.705)

Exemples de réseaux sémaphores maillés

A .l Considérations générales

La présente annexe a pour but d ’illustrer les procédures définies dans l’Avis Q.704. Si, pour cette 
illustration , l’exem ple considéré utilise un réseau maillé spécifique, la présente annexe n ’a cependant pas pour
objet de recom m ander im plicitem ent ou explicitem ent le réseau décrit.

Le réseau maillé sert à illustrer les procédures du niveau 3 du Sous-systèm e T ransport de Messages. On 
estim e en effet q u ’il s’agit là d ’une form e de réalisation éventuelle du réseau in ternational, et qu ’il peut servir, lui
ou ses sous-ensem bles, à établir les structures d ’autres réseaux.

A.2 Structures de base du réseau (exemple)

La figure A -l/Q .705  m ontre la structure du réseau m aillé de base, tandis que trois versions sim plifiées
dérivées de cette structure sont représentées dans la figure A -2/Q.705. On peut élaborer des réseaux sém aphores
plus com plexes, en utilisant ceux-ci com m e com posants.

D ans ce qui suit, la figure A -l/Q .705  qui représente le réseau maillé de base, sert d ’exem ple pour expliquer 
les procédures définies dans l’Avis Q.704.

D ans ce réseau, chacun des points sém aphores avec des fonctions de niveau 4 raccordées est relié par deux 
faisceaux de canaux sém aphores à deux points de transfert sém aphores. C haque paire de points de transfert est 
reliée à l’autre paire par quatre faisceaux de canaux sém aphores. En outre, il existe un faisceau de canaux 
sém aphores entre les deux points de transfert de chacune des paires.

Les versions sim plifiées a), b) et c) du réseau sém aphore de base sont obtenues par suppression respective:

a) de deiix sur quatre des faisceaux de canaux sém aphores entre points de transfert;

b) des faisceaux de canaux sém aphores entre points de transfert de la même paire; et

c) des faisceaux de canaux sém aphores cités en a) et des faisceaux de canaux sém aphores cités en b) 
sim ultaném ent.

Il convient de noter que pour une disponibilité de canal sém aphore déterm inée, plus on supprim e de 
faisceaux de canaux sém aphores du réseau de base [par exem ple en allan t de la figure A -l/Q .705  à la partie c) de 
la figure A-2/Q.705], m oins la disponibilité du réseau obtenu est élevée. Toutefois, on peut augm enter la 
d isponib ilité  de ces réseaux sém aphores sim plifiés en ajou tan t un ou plusieurs canaux sém aphores en parallèle à 
chacun des faisceaux restants.
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B 0

O  Point sém aphore avec des fonctions de niveau 4  raccordées

□  Point de transfert sém aphore (PTS) c c i t t -3 5 3 1 0

FIGURE A-l/Q .705 

Réseau maillé de base

A.3 Achem inem ent

A.3.1 Considérations générales

Le présent § A.3 donne quelques exemples d ’achem inem ent dans le réseau m aillé de base de la 
figure A -l /Q .705. Les actions d ’achem inem ent nécessaires pour m odifier les routes de messages en cas de 
défaillances sont exposées au § A.4. D ans les exemples du présent § A.3, on part des quatre  principes 
d ’achem inem ent suivants:

— les routes de m essage doivent passer par le m inim um  de points de transfert sém aphores in term é
diaires;

— en chaque po in t sém aphore, l’achem inem ent ne sera pas affecté par les routes de m essage utilisées 
ju sq u ’au po in t de transfert sém aphore concerné;

— lorsque plusieurs routes de messages sont disponibles, il convient de répartir la charge en tre  ces 
routes;

— les messages se rap p o rtan t à une transaction  d ’un utilisateur déterm inée et envoyés dans une direction 
donnée seront achem inés sur la même route de m anière à ob ten ir un ordre des messages correct.

A.3.2 A chem inem ent en l ’absence de défaillances

La figure A-3/Q.705 illustre un exem ple d ’achem inem ent en l’absence de défaillance, pou r les messages 
allan t du po in t sém aphore A au poin t sém aphore F.

Il convient de noter les points suivants:

a) lors de la répartition  du trafic pou f le partage de charge au po in t sém aphore d ’origine et aux points 
de transfert sém aphores interm édiaires, des précautions doivent être prises quan t à l’u tilisa tion  des 
codes de sélection des canaux , sém aphores (SCS) de m anière à d istribuer égalem ent le trafic  en tre  les 
quatre routes disponibles. D ans l’exem ple indiqué, le po in t d ’origine A utilise le deuxièm e bit le m oins 
significatif de ces codes et les points de transfert B et C le bit le m oins significatif;

b) outre la procédure décrite ci-dessus, le choix d ’un canal sém aphore particu lier pou r un code de 
sélection déterm iné peut se faire indépendam m ent en chaque po in t sém aphore. En conséquence, les 
routes de message pou r une transaction  d ’un utilisateur (par exem ple SCS =  0010) peuvent em prun ter 
des trajets différents (par exem ple A-*- C -> D -► F et F E -<• B-»- A);

c) en l’absence de défaillance, on n ’utilise pas les liaisons BC et DE. Elles sont em ployées dans certains 
cas de dérangem ent décrits dans le § A.4.
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B D

C E

a) Deux sur quatre des faisceaux de canaux sémaphores existants entre PTS ont été supprimés.

B 0

C E

b) Les faisceaux de canaux sémaphores existants entre PTS d'une même paire ont été supprimés.

B 0

C E

c) Deux sur quatre des faisceaux de canaux sémaphores existants entre PTS et 
ceux existants entre PTS d'une même paire ont été supprimés.

FIGURE A-2/Q.705 

Versions simplifiées du réseau maillé de base
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B 0

Routes norm ales de m essage de A à F
— A — B — D — F (SCS = XXOO)
— A — C — D — F (SCS = XX10)
— A — B — E — F (SCS = XX01)
— A — C — E — F (SCS = XX1 1 )

SCS: code de sélection du canal sém aphore de l'é tiquette  d 'achem inem ent 
H ypothèse: il existe un seul canal sém aphore entre points sém aphores adjacents

FIGURE A-3/Q.705 

Exemple d’acheminement en l’absence de défaillance

A.3.3 Achem inem ent en conditions de défaillance

A.3.3,1 Inform ation d ’achem inem ent de secours

' Afin de faire face aux situations de défaillance qui peuvent survenir, chaque po in t sém aphore dispose 
d ’une inform ation d ’achem inem ent de secours qui spécifie, pour chacun des faisceaux norm aux de canaux 
sém aphores le ou les faisceaux de secours à utiliser lorsque les prem iers ne son t plus disponibles. (Voir le § 4.2 de 
l’Avis Q.704.)

Le tableau A -l/Q .705  donne, à titre d ’exem ple, une liste des faisceaux de secours pour tous les faisceaux 
norm aux au po in t A et au po in t de transfert B. D ans le réseau m aillé de base, tous les faisceaux, à l’exception de 
ceux qui relient les points de transfert de la même paire, sont des faisceaux norm aux et achem inent le trafic de 

» signalisation en l’absence de défaillance. En cas d ’indisponibilité d ’un faisceau norm al, le trafic de signalisation 
précédem m ent achem iné par lui do it être dirigé sur le faisceau de secours de priorité 1. Les faisceaux de secours 
de priorité 2 (c’est-à-dire les faisceaux relian t les points de tran fert de la m êm e paire) ne sont utilisés que lorsque 
le faisceau norm al et le ou les faisceaux de secours de priorité 1 ne son t plus disponibles.

Les § A.3.3.2 à A.3.3.5 donnen t certains exem ples types des conséquences des défaillances des canaux et 
des points sém aphores, sur l’achem inem ent du trafic de signalisation. Pour sim plifier, on  adm et què les faisceaux 
de canaux sém aphores ne se com posent que d ’un seul canal sém aphore chacun.

TABLEAU A-l/Q .705 

Liste des faisceaux de secours aux points sémaphores A et B

Faisceau normal Faisceau de secours Priorité a)

Point AB AC 1
sémaphore A AC AB 1

Point de transfert BA BC 2
sémaphore B , BC —

BE BD 1
BC 2

BD BE 1
BC 2

a)Priorité 1 — en l’absence de défaillance utilisée en partage de charge avec un faisceau 
normal.
Priorité 2 — utilisée uniquement lorsque tous les faisceaux de priorité 1 ne sont plus dispo
nibles.
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A.3.3.2 Exemples de défaillance d ’une seule liaison

Exemple 1 : D éfaillance d ’une liaison entre un po in t sém aphore et un po in t de transfert sém aphore (par 
exem ple liaison AB) (voir la figure A-4/Q.705).

b 0

™  » trafic détourné

---------- ► trafic original
--------------direction du détournem ent de trafic

FIGURE A-4/Q.705 

Défaillance de la liaison AB

C om m e indiqué dans le tableau A -l /Q .705, A détourne le trafic précédem m ent achem iné par la liaison AB 
sur la liaison AC, alors que B détourne ce trafic  sur la liaison BC. Il est à noter que le nom bre de points de 
transfert sém aphores traversés par les messages de signalisation de F à A en passant par B est augm enté d ’une 
un ité  et, dans le cas présent, passe à trois.

Le principe de la réduction au m inim um  du nom bre de points de transfert sém aphores interm édiaires, 
exposé dans le § A.3.1, s’applique dans le cas présent au po in t de transfert B, pour éviter la partie défaillante. En 
fait, les procédures définies dans l’Avis Q.704 supposent que le trafic est détourné uniquem ent au po in t sém aphore 
pou r lequel sur une route so rtan te un canal sém aphore se révèle indisponible. En conséquence, les procédures ne 
prévoient pas l’ém ission d ’une indication précisant que le trafic achem iné p ar le po in t de transfert B traversera un 
au tre  po in t de transfert supplém entaire.

Exemple 2:  D éfaillance d ’une liaison entre points de transfert sém aphores (par exem ple liaison BD) (voir 
la figure A-5/Q.705).

C om m e il est indiqué au tableau A -l/Q .705 , B détourne le trafic achem iné par la liaison BD sur la 
liaison BE. De la m ême m anière, D détourne le trafic achem iné par la liaison DB sur la liaison DC.

B D

E CCITT-35350

FIGURE A-5/Q.705
Défaillance de la liaison BD
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Exemple 3: D éfaillance d ’une liaison entre points de transfert sém aphores de la m êm e paire  (par exem ple 
liaison BC) (voir la figure A-6/Q.705).

Ce type de défaillance n ’exige aucun détournem ent. B et C p rennen t sim plem ent note du fait que la 
liaison BC n ’est plus disponible.

B d

C E CCITT-35360

FIGURE A-6/Q.705 

Défaillance de la liaison BC

A.3.3.3 Exemples de défaillances multiples des liaisons

Etant donné la variété des configurations où plusieurs faisceaux de canaux sém aphores sont indisponibles, 
on ne donne ci-après que certaines configurations types à titre d ’exemple.

Exemple 1 : D éfaillance d ’une liaison entre un point sém aphore et un po in t de transfert sém aphore et de la 
liaison entre ce po in t de transfert sém aphore et celui de la m êm e paire  (par exem ple liaisons D F, D E) (voir la 
figure A-7/Q.705).

B détourne le trafic destiné à F de la liaison BD sur la liaison BE, parce que la destination  F est devenue 
inaccessible par D. Il est à no ter que seul le trafic destiné à F est détourné de la liaison BD sur la liaison BE et 
non  pas l’ensem ble du trafic de la liaison BD. Cela s’applique égalem ent à C, qui détourne le trafic destiné à F de 
la liaison C D  sur la liaison CE. F détourne sur la liaison FE tou t le trafic  précédem m ent achem iné p ar la 
liaison FD, de la m êm e m anière que dans l’exem ple de défaillance d ’une seule liaison donné au § A.3.3.2.

B D

C E CCITT-35370

FIGURE A-7/Q.705 

Défaillance des liaisons DE et DF

Exemple 2: D éfaillance de deux liaisons entre points de transfert sém aphores (par exem ple lia i
sons BD, BE) (voir la figure A-8/Q.705).

B détourne sur la liaison BC le trafic précédem m ent achem iné par la liaison BD, parce que le faisceau de 
secours de priorité 1, c’est-à-dire la liaison BE, est lui aussi indisponible. C ela s’applique égalem ent au  trafic 
précédem m ent achem iné par la liaison BE; aussi B détourne-t-il ce trafic sur la liaison BC. D et E dé tou rnen t le 
trafic  précédem m ent achem iné par les liaisons DB et EB respectivem ent sur les liaisons DC et EC, de la m êm e 
m anière que dans l’exem ple de défaillance d ’une seule liaison donné au § A.3.3.2.

Fascicule VI.6 — Avis Q.705 169



B 0

FIGURE A-8/Q.705 

Défaillance des liaisons BD et BE

Exemple 3: D éfaillance d ’une liaison entre un po in t sém aphore et un po in t de transfert sém aphore et 
d ’une liaison entre points de transfert sém aphores (par exem ple liaisons D F et BD) (voir la Figure A-9/Q.705).

Cet exemple est une com binaison des exem ples 1 et 2 donnés au § A.3.3.2. D détourne sur la liaison D E le, 
trafic  précédem m ent achem iné par la liaison DF, tandis que F détourne ce trafic sur la liaison FE. De plus, D 
détourne sur la liaison DC le trafic précédem m ent achem iné par la liaison DB (ce trafic  sera le trafic engendré par 
les points sém aphores autres que F reliés à D). De la même m anière, B détourne sur la liaison BE le trafic 
achem iné par la liaison BD.

Il est à noter que, dans le cas présent, seule la part de trafic  envoyée par C à F via D traverse trois points 
de transfert sém aphores (C, D et E), alors que toutes les autres parties du trafic continuent à traverser deux points 
de transfert sém aphores.

B □

C E CCITT-35390

FIGURE A-9/Q.705 

Défaillance des liaisons BD et DF

Exemple 4: D éfaillance de deux liaisons entre un  po in t sém aphore et ses po in ts de transfert sém aphores 
(par exem ple D F et EF) (voir la figure A-10/Q.705).

D ans ce cas, les relations sém aphores entre F et n ’im porte quel autre po in t sém aphore du réseau sont 
bloquées. En conséquence, F arrête tout le trafic  de signalisation de départ, alors que A n ’arrête que le trafic 
destiné à F.
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CCITT-35400

FIGURE A-10/Q.705 

Défaillance des liaisons DF et EF

A.3.3.4 Exemples de défaillance d ’un seul point sémaphore

Exem ple 1 : D éfaillance d ’un po in t de transfert sém aphore (par exem ple D) (voir la figure A -11/Q .705).

B détourne sur la liaison BE tout le trafic précédem m ent achem iné p ar la liaison BD. C ela s’app lique 
égalem ent à C qui détourne sur la liaison C E tou t le trafic achem iné p ar la liaison CD. Le po in t d ’orig ine F 
détourne sur la liaison FE tou t le trafic achem iné par la liaison FD com m e dans le cas de défaillance de la 
liaison FD (voir l’exem ple 1 donné au § A.3.3.2).

FIGURE A-l 1/Q.705 

Défaillance du point de transfert, sémaphore D

L’atten tion  est attirée sur la différence avec l’exem ple 1, donné au § A.3.3.3, où seule une partie  du  trafic 
p récédem m ent achem iné p ar les liaisons BD et C D  était détournée.

Exem ple 2:  D éfaillance d ’un po in t de destination  (par exem ple F) (voir la figure A -12/Q.705).

D ans ce cas, A arrête to u t le trafic à destination  de F précédem m ent achem iné sur les liaisons AB et AC.
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B D

C E CCITT-35420

FIGURE A-12/Q.705 

Dérangement du point de signalisation F

A.3.3.5 Exemples de défaillance de plusieurs points de transfert sémaphores

D ans les exem ples suivants, on expose deux configurations types de défaillance sim ultanée de deux points 
de transfert sém aphores.

Exemple 1 : D éfaillance de deux po in ts de transfert sém aphores n ’ap p arten an t pas à la même paire  (par 
exem ple B et D) (voir la figure A-13/Q.705).

A la suite du dérangem ent de B, A détourne sur la liaison AC le trafic précédem m ent achem iné p ar la 
liaison AB, tandis que E détourne sur la liaison EC le trafic précédem m ent achem iné par la liaison EB. De la 
m êm e façon, à la suite du dérangem ent de D, F détourne sur la liaison FE le trafic précédem m ent achem iné par 
la liaison FD, tandis que C détourne sur la liaison C E  le trafic  précédem m ent achem iné par la liaison CD.

Il est à noter que, dans cet exem ple, tou t le trafic entre A et F se concentre sur une seule liaison entre 
po in ts de transfert sém aphores, puisque la défaillance d ’un po in t de transfert sém aphore produ it le m êm e effet 
q u ’une défaillance sim ultanée de tous les canaux sém aphores qui lui sont reliés.

C E CCITT-35430

FIGURE A-13/Q.705 

Défaillance des points de transfert sémaphores B et D

Exemple 2: D éfaillance de deux po in ts de transfert sém aphores ap p a rten an t à la même paire (par exem ple 
D  et E) (voir la figure A-14/Q.705).

Cet exem ple correspond à l’exem ple 4 du § A.3.3.3 en ce qui concerne du m oins l’indisponibilité de F, 
m ais dans ce cas, n ’im porte quel autre po in t sém aphore relié par ces liaisons à D  et à E devient lui aussi 
inaccessible. En pareil cas, A arrête le trafic  de signalisation destiné à F, alors que F arrête tou t le trafic  de 
signalisation  de départ.
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FIGURE A-14/Q.705 

Défaillance des points de transfert sémaphores D et E

A.4 Actions relatives aux états de défaillance

D ans les paragraphes qui suivent, on expose quatre exem ples types de l’application  des procédures de 
gestion du réseau sém aphore aux cas de défaillance présentés au § A.3.3. D ans le cas de défaillances m ultiples, on 
a choisi aux fins d ’illustration  un ordre arb itra ire  d ’apparition  des dérangem ents (et des rétablissem ents).

A.4.1 Exemple 1 : Défaillance d ’une liaison entre un point sémaphore et un point de transfert sémaphore (par 
exemple liaison AB) (voir la figure A-15/Q.705)

(Voir le § A.3.3.2, exem ple 1.)

B □

C E CCITT-35450

FIGURE A-15/Q.705 

Défaillance de la liaison AB

A .4.1.1 Défaillance de la liaison A B

a) Lorsque la défaillance de la liaison AB est détectée en A et en B, ces points déclenchent la procédure
de passage sur canal sém aphore de secours, p ar échange des messages appropriés via C. U ne fois la 
m ém oire-tam pon mise à jou r, A fait redém arrer sur la liaison A C le trafic  précédem m ent achem iné
p a r la liaison défaillante, de la m ême façon B fait redém arrer sur la liaison BC le trafic  destiné à A.

b) En outre, B envoie à C un m essage de transfert in terd it se rap p o rtan t à la destination  A (conform é
m ent aux critères indiqués dans le § 11.2.2 de l’Avis Q.704).

c) A la réception du message de transfert interdit, C envoie un m essage d ’accusé de réception  de 
transfert in terdit et com m ence l’ém ission périodique, à destination  de B, de messages de test de 
faisceau de routes sém aphores concernant A (voir le § 11.4.2 de l’Avis Q.704).

A .4.1.2 Rétablissem ent de la liaison A B

Après rétablissem ent de la liaison AB, on applique la p rocédure suivante:

a) B déclenche la procédure de retour sur canal sém aphore norm al, en envoyant à A un ordre de retour
sur canal sém aphore norm al via C. Après avoir reçu l’accusé de réception de re tour sur canal 
sém aphore norm al, il fait redém arrer le trafic siir la  liaison rétablie. De plus, il envoie à C un m essage 
de transfert autorisé, se rap p o rtan t à la destination  A (voir le § 11.3.2 de l’Avis Q.704). Lorsque C 
reçoit le message de transfert autorisé, il cesse d ’envoyer à B des messages de test de faisceau de 
routes sém aphores.
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b) A déclenche la procédure de re tour sur canal sém aphore norm al, en envoyant à B un ordre de retour 
sur canal sém aphore norm al, via C ; après avoir reçu l’accusé de réception de retour sur canal 
sém aphore norm al, il fait redém arrer le trafic sur la liaison norm ale. Le seul trafic à détourner est 
celui pou r lequel la liaison AB est le faisceau norm al, selon la règle de partage de charge (voir le 
§ A.3.3.1). En outre, A envoie à B des messages de test de faisceau de routes sém aphores concernant 
les points de destination  auxquels il a norm alem ent accès par l’interm édiaire de B.

A.4.2 Exemple 2: Défaillance d ’un point de transfert sémaphore (par exem ple le PTS D) (voir la 
figure A-16/Q.7Q5)

(Voir le § A.3.3.4, exem ple 1.)

C £ CCITT-35460

FIGURE A-16/Q.705 

Défaillance du point de transfert sémaphore D

A.4.2.1 Défaillance du point de transfert sémaphore D

a) La procédure de passage sur canal sém aphore de secours est déclenchée aux points sém aphores B, C
et F à partir des liaisons bloquées BD, C D  et FD , sur les liaisons de secours de prem ière prio rité  BE, 
C E et FE respectivem ent. En raison de la défaillance de D, les points sém aphores concernés ne 
recevront pas en réponse de message d ’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours 
et, en conséquence, à l’expira tion  du tem ps T2, ils feront redém arrer le trafic sur les liaisons de 
secours (voir le § 5.7.2 de l’Avis Q.704). En outre, E enverra à B, C et F  des messages de transfert 
in terdit se rap p o rtan t à la destination  D. Ces points (B, C et F) com m enceront donc à envoyer 
périodiquem ent à E des messages de test de faisceau de routes sém aphores se rap p o rtan t à D.

b) Lorsque B reçoit de E un message de transfert interdit se rap p o rtan t à D, il m et à jo u r  son
inform ation d ’achem inem ent de m anière à ce que le trafic à destination  de D puisse être détourné
sur C ; en conséquence, un  message de transfert interdit se rap p o rtan t à D est envoyé à C. Cela 
s’applique égalem ent à C, lequel envoie à B un message de transfert in terdit se rap p o rtan t à D.

c) Ainsi, lorsque B reçoit un message de transfert in terdit de C, il constate que la destination  D est 
devenue inaccessible et il envoie un message de transfert in terdit à A. C ela s’applique égalem ent à C, 
qui, en conséquence, envoie lui aussi un message de transfert in terd it à A. Après avoir reçu des 
messages de transfert in terdit de B et de C, A reconnaît que D  est devenu inaccessible et arrête tout 
trafic à destination  de D.

d) De la même m anière, c’est-à-dire p ar la transm ission, liaison p ar liaison, de messages de transfert 
in terd it se rap p o rtan t à D, les autres points sém aphores B, C, E et F reconnaissent finalem ent que la 
destination  D est devenue inaccessible. C hacun des points sém aphores com m ence donc à ém ettre 
périodiquem ent vers ses points sém aphores adjacents respectifs des messages de test de faisceau de 
routes sém aphores se rap p o rtan t à  D.

A.4.2.2 Rétablissem ent du point de transfert sémaphore D

a) La prodécure de retour sur canal sém aphore norm al est déclenchée aux points sém aphores B, C et F, 
à partir des liaisons de secours. D ans les trois cas, le retour sur canal sém aphore norm al com prend la 
procédure de retour tem porisé (voir le § 6.4 de l’Avis Q.704), étan t donné que D est toujours 
inaccessible en B, C et F  p ar l’interm édiaire de E (ceci résulte de la précédente réception en 
provenance de E d ’un message de transfert in terd it se rap p o rtan t à D).
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b) E envoie à B, C et F des messages de transfert autorisé se rap p o rtan t à la destination  D. Ces points 
sém aphores enverront donc à leur tou r des messages de transfert autorisé à leurs points sém aphores 
adjacents respectifs. En conséquence, la transm ission, liaison p ar liaison, des messages de transfert 
autorisé ind iquera à tous les points sém aphores que la destination  D est redevenue accessible.

c) Après réception d ’un message de transfert autorisé, chacun des points sém aphores cesse d ’envoyer 
périodiquem ent à leurs points sém aphores adjacents respectifs des messages de test de faisceau de 
routes sém aphores.

d) Après rétablissem ent des liaisons précédem m ent indisponibles BD, C D  et FD , les points B, C et F 
enverron t à D un message de test de faisceau de routes sém aphores, se rap p o rtan t aux po in ts de 
destination auxquels ils ont norm alem ent accès p a r l’in term édiaire de D.

A.4.3 Exemple 3: Défaillance de la liaison entre un point sémaphore et un point de transfert sémaphore et de la 
liaison entre ce point de transfert sémaphore et celui de la m êm e paire (par exemple DF, DE) (voir la 
figure A-17/Q.705)

(M êmes considérations que pour l’exem ple 1 du § A.3.3.3.)

B D

C E CCITT-35470

FIGURE A-17/Q.705 

Défaillance des liaisons DE et DF

A.4.3.1 Défaillance de la liaison D E

En cas de défaillance de la liaison D E, celle-ci est indiquée com m e étan t ind isponib le aux poin ts de 
transfert sém aphores D et E. E tan t donné q u ’en l’absence de défaillances, la liaison D E n ’achem ine aucun trafic 
de signalisation, à ce m om ent aucun changem ent n ’intervient dans l’achem inem ent des messages.

Toutefois, D et E envoient aux points sém aphores B, C et F des messages de transfert in te rd it se
rap p o rtan t respectivem ent aux destinations E ou D. Ces points sém aphores com m enceront, en conséquence, à
envoyer périodiquem ent à E et à D respectivem ent des messages de test de faisceau de routes sém aphores, se
rap p o rtan t à D et E.

A.4.3.2 Défaillance de la liaison D F en présence d'une défaillance de la liaison D E

a) En cas de défaillance de la liaison DF, les opérations suivantes sont déclenchées:

i) le po in t sém aphore D qui n ’a plus accès au po in t sém aphore F indique cette situation  aux points 
de transfert sém aphores B et C par envoi de messages de transfert interdit. En conséquence, B
et C enverront périodiquem ent à D des messages de test de faisceau de routes sém aphores, se
rap p o rtan t à F;

ii) la procédure de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours de la liaison FD  à la
liaison FE est déclenchée au po in t sém aphore F, puisque D devient inaccessible pour F en raison
égalem ent de la défaillance précédente.

b) A la réception des messages de transfert in terdit, la p rocédure de passage sous con tra in te  sur une 
route de secours est déclenchée aux points B et C. Le trafic destiné à F est ainsi détourné des liaisons 
se term inant en D sur les liaisons se term inant en E. Le passage sous con tra in te  sur une rou te de 
secours perm et ainsi le rétablissem ent à partir d ’une condition  de défaillance causée p a r une faute 
dans une partie éloignée du réseau.
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a) Après rétablissem ent de la liaison FD , les opérations suivantes sont déclenchées:

i) le point sém aphore D envoie à B et à C un m essage de transfert autorisé pour ind iquer q u ’il a de 
nouveau accès à F. B et C cesseront donc d ’envoyer à D des messages de test de faisceau de 
routes sém aphores se rap p o rtan t à F,

ii) F déclenche le retour sur canal sém aphore norm al avec détournem ent tem porisé de la liaison FE 
sur la liaison FD. Cette procédure perm et d ’effectuer à une extrém ité d 'une liaison le retour sur 
canal sém aphore norm al, lo rsqu’il est im possible d ’in form er l’autre extrém ité (en l’occurrence, 
parce que la liaison D E n ’est pas disponible). En pareil cas, le trafic continue à être achem iné 
sur la liaison de secours ju sq u ’à l’expiration  de l’intervalle de tem ps T4, provisoirem ent Fixé à 
une seconde, de m anière à réduire les risques d ’arrivée hors séquence des messages (voir le § 6.4 
de l’Avis Q.704). De plus, F envoie à D un message de test de faisceau de routes sém aphores se 
rap p o rtan t aux destinations auxquelles il a norm alem ent accès par l’in term édiaire de D.

b) A la réception du message de transfert autorisé, la procédure de retour sous contrôle sur route 
norm ale est déclenchée aux points B et C des routes de secours (BEF, C EF) sur les routes norm ales 
(B D F, CD F). Le retour sous contrô le sur route norm ale com porte après un intervalle de tem ps 
provisoirem ent fixé à une seconde le détournem ent du trafic sur une route redevenue disponible (voir 
le § 8.2.1 de l’Avis Q.704), et ceci pour réduire au m inim um  le risque d ’arrivée hors séquence des 
messages.

A.4.3.4 Rétablissement de la liaison D E

A près rétablissem ent de la liaison DE, celle-ci est indiquée com m e disponible aux points de transfert 
sém aphores D et E. Les points sém aphores D et E envoient à B, C et F des messages de transfert autorisé se 
rap p o rtan t à la destination  E ou à la destination  D respectivem ent. Ces points de transfert sém aphores cesseront 
ainsi d ’envoyer des messages de test de faisceau de routes sém aphores.

A.4.4 Exemple 4: Défaillance des liaisons D F et E F  (voir la figure A-18/Q.705)

A.4.3.3 Rétablissement de la liaison FD en présence d'une défaillance de la liaison D E

B D

CCITT-35480

FIGURE A-18/Q.705 

Défaillance des liaisons DF et EF

A.4.4.1 Défaillance de la liaison D F

Lors d ’une défaillance de la liaison D F, D et F déclenchent la p rocédure de passage sur canal sém aphore 
de secours; D détourne le trafic destiné à F sur la liaison DE, alors que F concentre tou t le trafic de départ sur la 
liaison EF.

De plus, D envoie à E un message de transfert interdit, se rap p o rtan t à la destination  F; E com m encera 
ainsi à envoyer vers D des messages de test de faisceau de routes sém aphores, se rap p o rtan t à F (voir le § A .4.1.1).

A.4.4.2 Défaillance de la liaison E F  en présence d ’une défaillance de la liaison D F

a) Après détection de la défaillance de la liaison EF, la procédure suivante est appliquée:

i) é tan t donné que toutes les destinations deviennent inaccessibles, F cesse d ’envoyer tou t trafic de 
'  signalisation;

ii) E envoie à B, C et D un m essage de transfert in terdit se rap p o rtan t à la destination F. B, C et D 
com m encent à envoyer périodiquem ent à E des messages de test de faisceau de routes sém a
phores se rap p o rtan t à F.
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A.4.4.3

A.4.4.4

b) Lorsque D reçoit le message de transfert interdit, il envoie à B et à C un m essage de transfert in terdit 
se rap p o rtan t à la destination F (voir le § 11.2.2 de l’Avis Q.704). B et C com m encent à envoyer 
périodiquem ent à D des messages de test se rap p o rtan t à F.

c) Lorsque B reçoit les messages de transfert in terd it en provenance de D et de E, il envoie un m essage 
de transfert in terdit à C ; cela s’applique égalem ent à  C (qui envoie le m essage à B). Dès que B et C 
on t reçu les messages de transfert in terd it des trois routes possibles (BD, BE et BC, ou C D , C E  et CB 
respectivem ent), ils envoient à A un message de transfert interdit.

Rem arque  — Selon l’o rdre de réception des messages de transfe rt in te rd it en B ou C , ceux-ci peuvent 
déclencher une procédure de passage sous contra in te  sur une rou te de secours qui n ’a pas encore été 
déclarée ind isponible; une telle p rocédure est in terrom pue dès q u ’un m essage de transfert in terd it est 
égalem ent reçu de cette route.

d) Dès que A reçoit de B et C les messages de transfert interdit, il déclare la destination  F inaccessible et 
cesse d ’envoyer du trafic vers cette destination. En outre, il com m ence à envoyer périod iquem ent à B 
et à C des messages de test de faisceau de routes sém aphores se rap p o rtan t à F.

Rétablissem ent de la liaison E F  en présence d ’une défaillance sur la liaison D F

a) Après rétablissem ent de la liaison EF, la procédure suivante est app liquée:

i) F envoie à E un message de test de faisceau de routes sém aphores, se rap p o rtan t aux po in ts de
destination  auxquels il a norm alem ent accès p a r l’in term édiaire de E; il fait redém arrer le trafic
sur la liaison rétablie EF.

ii) E envoie à B, C et D un m essage de transfert autorisé, se rap p o rtan t au po in t de destination  F;
de plus, il fait redém arrer le trafic  sur la liaison rétablie.

b) Lorsque B et C reçoivent le message de transfert autorisé, ils envoient un m essage de transfert autorisé 
à A et C, ou à A et B respectivem ent, et ils cessent d ’envoyer à E des messages de test de faisceau de 
routes sém aphores; en outre, ils recom m encent à envoyer le trafic  concerné sur les liaisons BE ou C E 
respectivem ent.

c) Lorsque D reçoit le message de transfert autorisé de E, il envoie des messages de transfert au torisé à B 
et C ; il cesse d ’envoyer des messages de test de faisceau de routes sém aphores à E; en outre, il
com m ence à envoyer le trafic concerné sur la liaison DE. A la réception du m essage de transfert
autorisé, B et C détournen t sur les liaisons BD et C D , p a r application  d ’une procédure de passage 
sous contra in te  sur route de secours, le trafic transm is sur les liaisons BE et C E  et pour lequel ces
liaisons sont les liaisons norm ales (voir le § A.3.3). De plus, ils cessent d ’ém ettre vers D des messages
de test de faisceau de routes sém aphores.

Rem arque  — Selon les règles énoncées au § 11.3.2 de l’Avis Q.704, dès réception du m essage de 
transfert autorisé en provenance de E [phase b) ci-dessus], B et C doivent envoyer des messages de 
transfert autorisé égalem ent à D et E. Toutefois, cette d isposition  n ’est pas app rop riée  dans les 
configurations de réseau com m e celle qui est considérée ici, en raison des considérations suivantes:

— il n ’existe pas de route, par exem ple, de D (ou E) vers F via B (ou C); en conséquence, les 
messages de transfert autorisé ne seraient pas pris en considération  (bien q u ’acquittés) par D 
et E;

— au m om ent du redém arrage du trafic vers F sur les liaisons BD, BE, C D  et CE, il serait 
nécessaire de toute façon que B et C envoient vers D et E des messages de transfert in terd it, ce 
qui serait en contradiction  avec les messages de transfert autorisé antérieurs.

d) Dès que A reçoit un message de transfert autorisé de B ou de C, il recom m ence à envoyer le trafic  de 
signalisation à B ou à C. Si le trafic a déjà repris sur une liaison lorsque le m essage de transfert 
autorisé est reçu sur l’autre liaison, une procédure de retour sur canal sém aphore norm al s’effectue 
pour rétablir la situation norm ale d ’achem inem ent sur les deux liaisons (c’est-à-dire pour détou rner 
une partie du trafic  sur cette dernière liaison).

Rétablissem ent de la liaison D F

A près rétablissem ent de la liaison D F, la procédure suivante est app liquée:

a) D déclenche la procédure de retour sur canal sém aphore norm al vers la liaison D F; de plus, il envoie 
à E un message de transfert autorisé se rap p o rtan t à la destination  F,

b) F  envoie à D un message de test de faisceau de routes sém aphores, se rap p o rtan t aux po in ts de 
destination  auxquels il a norm alem ent accès p ar l’interm édiaire de D. Il déclenche la p rocédure de 
retour sur canal sém aphore norm al vers la liaison D F; cette p rocédure ne se rappo rte  q u ’au  trafic  
pour lequel la liaison D F  est la liaison norm ale, conform ém ent aux règles d ’achem inem ent.
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A.5.1 G énéralem ent, en un po in t sém aphore donné, afin d ’am éliorer la répartition  du trafic vers une destination  
déterm inée, le partage de charge entre faisceaux de canaux sém aphores se fera sur la base d ’une partie du 
dom aine de sélection du canal sém aphore d ifférente de celle qui sert au partage de charge entre les canaux 
sém aphores du faisceau choisi. D ans l’exem ple présenté à la figure 5/Q .704, si le faisceau D F  contient plusieurs 
canaux  sém aphores, le bit le m oins significatif du dom aine de sélection du canal sém aphore n ’est pas utilisé pour 
le partage du trafic entre les canaux sém aphores du faisceau DF. Les mêmes principes sont applicables au 
faisceau DL.

A.5.2 Au poin t sém aphore d ’origine, on suppose que pour une relation sém aphore donnée, les valeurs du 
dom aine de sélection du canal sém aphore sont équi-réparties et que le trafic est partagé, sur cette base, en tre  les 
faisceaux appropriés et entre les canaux sém aphores de chaque faisceau. En général, pour obtenir ce qui précède, 
il est nécessaire d ’établir, pour chaque nom bre de faisceaux et pour chaque nom bre de canaux sém aphores, sur 
lesquels le trafic doit être réparti, une règle de partage de charge différente. L’objectif est d ’atteindre, pour une 
relation  sém aphore donnée, le m eilleur équilibre de trafic possible entre les faisceaux et entre les canaux 
sém aphores de chaque faisceau, en se basan t sur le dom aine de sélection du canal sém aphore, sur le nom bre de 
faisceaux et sur le nom bre de canaux sém aphores de chacun des faisceaux. O n peut obtenir cet équilibre du trafic 
si la partie invariante du dom aine de sélection du canal sém aphore est prise en considération dans les règles de 
partage de charge.

A.5.3 En un po in t de transfert sém aphore, pour une relation sém aphore donnée, les valeurs du dom aine de 
sélection du canal sém aphore peuvent ne pas être équi-réparties (voir la figure 5/Q .704, po in t de transfert 
sém aphore E). Un ensem ble de règles de partage de charge, différentes de celles qui s’app liquen t aux points 
sém aphores d ’origine, peuvent être établies pou r couvrir cette possibilité. Là encore, ces règles reposent sur le 
dom aine de sélection du canal sém aphore, sur le nom bre de faisceaux et sur le nom bre de canaux sém aphores de 
chaque faisceau, m ais tiennent com pte du fait qu ’une partie déterm inée du dom aine de sélection du canal 
sém aphore est invariante. Cette partie invarian te peut être d ifférente en différents points de transfert sém aphores. 
Lorsque les messages de signalisation, co rrespondan t à différentes relations sém aphores, arrivent à un po in t de 
transfert sém aphore déterm iné et n ’on t pas la même partie invarian te du dom aine de sélection du canal 
sém aphore, il peut en résulter, pour une relation  sém aphore donnée, une répartition  inégale du trafic entre les 
faisceaux et entre les canaux sém aphores de chaque faisceau.

A.5 N ote ém anant du fo rum  des responsables de la mise en œuvre, pour l ’explication du partage de charge

Avis Q .706

FONCTIO NNEM ENT ATTENDU EN SIGNALISATION  
DU SO US-SY STÈM E TRANSPORT DE M ESSAGES

Le Sous-systèm e T ransport de M essages du système de signalisation n° 7 est conçu com m e un système de 
tran sp o rt des messages com m un aux différents utilisateurs. Il doit satisfaire aux exigences des différents services 
utilisateurs. Ces exigences ne sont pas nécessairem ent les mêmes et peuvent varier en im portance et en rigueur.

A fin de satisfaire ces différentes exigences, le Sous-systèm e T ransport de Messages du système de 
signalisation  n° 7 a été conçu de m anière à répondre aux plus contraignantes d ’entre elles, telles q u ’elles étaient 
envisagées au m om ent de l’élaboration  de la spécification. A cette fin, on a particulièrem ent étudié les besoins du 
service té léphonique, du service de transm ission de données et de la gestion du réseau sém aphore. On adm et que 
si le fonctionnem ent attendu en signalisation satisfait aux exigences énum érées ci-dessus, il pou rra  satisfaire 
égalem ent celles des futurs services utilisateurs.

En conséquence, par fonctionnem ent attendu  du système de signalisation, il faut com prendre l’ap titude du 
Sous-systèm e T ransport de Messages' à transférer des messages de longueur variable pour différents u tilisateurs 
selon un processus bien défini. Pour ob ten ir un bon fonctionnem ent en signalisation, trois groupes de param ètres 
do ivent être pris en com pte:

— le prem ier groupe correspond aux objectifs qui découlent des besoins de différents utilisateurs. Ces 
objectifs sont la réduction du tem ps de transm ission de messages, la protection contre tou t type de 
défaillances et la garantie de disponibilité.

— Le deuxièm e groupe correspond aux caractéristiques de trafic de signalisation, telles que la capacité de 
charge et la structure du trafic de signalisation.

— Le troisièm e groupe correspond à l’influence de l’environnem ent, telle que les caractéristiques des 
m oyens de transm ission (par exem ple taux d ’erreur et paquets d ’erreurs).
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Ces trois groupes de param ètres ont été pris en considération  q uand  on t été spécifiées les procédures 
destinées à perm ettre au Sous-systèm e T ransport de Messages de transférer les messages en satisfaisant à toutes les 
exigences de signalisation des services utilisateurs et pour obtenir un fonctionnem ent global du systèm e de 
signalisation qui soit à la fois uniform e et satisfaisant.

1 Paramètres de base associés au fonctionnement attendu en signalisation du Sous-système Transport de
Messages

Le fonctionnem ent attendu  en signalisation est déterm iné par un g rand  nom bre de param ètres différents. 
Afin que ce fonctionnem ent convienne à tous les services utilisateurs desservis par le Sous-systèm e T ranspo rt de 
M essages qui leur est com m un, on a fixé pour ce dernier les objectifs de conception suivants.

1.1 Indisponibilité d ’un fa isceau  de routes sémaphores

L’indisponibilité d ’un faisceau de routes sém aphores est déterm inée par l’ind isponib ilité  des différents 
élém ents du réseau sém aphore (canaux et points sém aphores) ainsi que p ar la structure de ce réseau.

L’indisponibilité d ’un faisceau de routes sém aphores ne doit pas dépasser un  to ta l de 10 m inutes p a r an.

L’indisponibilité d ’un faisceau de routes sém aphores dans un réseau sém aphore peut être réduite par la 
duplication  des canaux, des trajets et des routes sém aphores.

1.2 Difficultés inévitables de fonctionnem ent du Sous-systèm e Transport de M essages

Le Sous-système T ransport de M essages du système de signalisation n° 7 est conçu pou r achem iner les 
messages selon un ordre correct. De plus, les messages sont protégés contre les erreurs de transm ission. Une telle 
protection  ne peut toutefois être absolue. En outre, dans les cas extrêm es, l’arrivée hors séquence et la perte de 
messages dans le Sous-systèm e T ransport de M essages ne peuvent être exclues.

Le Sous-systèm e T ransport de M essages garan tit pour tous les Sous-systèm es U tilisateurs, l’observation des 
conditions suivantes:

a) Erreurs non décelées

Sur un canal sém aphore em ployant une liaison sém aphore de données qui a les caractéristiques de 
taux d ’erreur décrites dans l’Avis Q.702, pas plus d ’une erreur sur 10l(), parm i les erreurs affectant les 
tram es sém aphores, ne devra être ignorée par le Sous-systèm e T ranspo rt de Messages.

b) Perte de messages

Pas plus d ’un m essage sur 107 ne devra être perdu par suite d ’une défaillance du Sous-systèm e 
T ransport de Messages.

c) M essages hors séquence

Pas plus d ’un message sur 1010 ne devra être remis hors séquence aux Sous-systèm es U tilisateurs p a r 
suite d ’une défaillance du Sous-systèm e T ransport de M essages. Cette valeur p rend  en com pte 
égalem ent la duplication  des messages.

1.3 Temps de transfert des messages 

Ce param ètre com prend:

— les tem ps de traitem ent aux points sém aphores (voir le § 4.3);

— les retards dus à la fo rm ation  de queues, y com pris les retards dus aux retransm issions (voir le § 4;2);

— les tem ps de p ropagation  sur la liaison sém aphore de données.

1.4 Capacité d ’écoulement du trafic de signalisation

Ce poin t doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (voir le § 2.2).

2 Caractéristiques du trafic sémaphore

2.1 Capacité d'étiquetage

Le système de signalisation n° 7 est conçu de m anière à d onner aux étiquettes la possibilité d ’identifier 
16 384 points sém aphores. Pour chacun des 16 Sous-systèmes U tilisateurs on peut identifier un certain  nom bre de 
transactions; par exem ple, dans le cas du service téléphonique, on peut identifier ju sq u ’à 4096 circuits de 
conversation.
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E tant donné que la charge d ’un canal sém aphore varie en fonction des caractéristiques de trafic du service, 
des transactions des services utilisateurs et du nom bre de signaux utilisés, il n ’est pas possible de spécifier une 
lim ite m axim ale qui soit générale pour le nom bre de transactions des services utilisateurs que peut assurer un seul 
canal sém aphore. Ce nom bre m axim al do it être déterm iné dans chaque cas, com pte tenu des caractéristiques de 
trafic  qui s’y rapporten t, de m anière à m ain ten ir la charge to tale de signalisation à un niveau qui soit acceptable à 
tou t po in t de vue.

Lorsqu’on déterm ine la charge norm ale d ’un canal sém aphore, il faut tenir com pte de l’obligation de
prévoir une m arge suffisante pou r les charges de trafic de pointe.

La charge d ’un canal sém aphore est lim itée par plusieurs facteurs qui sont indiqués ci-après.

2.2.1 Retards dus à la form ation  de queues

En l’absence de perturbations, le retard  dû à la fo rm ation  de queues est grandem ent influencé par la 
d istribu tion  des longueurs de messages et la charge de trafic de signalisation. (Voir le § 4.2.)

2.2.2 Conditions requises de sécurité de fonctionnem ent

La plus im portan te des d ispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent est la redondance, associée à 
la procédure de passage sur canal sém aphore de secours. Com m e le partage de charge est app liqué en 
fonctionnem ent norm al, la charge des différents canaux sém aphores devrait être lim itée de telle m anière que, dans 
le cas de passage sur-canal sém aphore de secours, les retards dus à la fo rm ation  de queues ne dépassent pas une 
lim ite raisonnable. Cette condition  doit être satisfaite non seulem ent dans le cas de passage sur un seul canal 
sém aphore de secours prédéterm iné mais aussi dans le cas d ’une répartition  de la charge sur les canaux 
sém aphores restants.

2.2.3 Capacité de numérotation en séquence

L’utilisation de 7 bits pour la num éro tation  en séquence limite finalem ent à 127 le nom bre des tram es 
sém aphores envoyées et non encore acquittées.

En pratique, cela n ’im pose aucune lim ite à la capacité de charge.

2.2.4 Canaux sémaphores utilisant des débits binaires inférieurs à 64 kb it/s

U ne valeur de charge appliquée à un canal sém aphore utilisant des débits binaires inférieurs à 64 k b it/s  se 
tradu ira  p ar des retards dus à la form ation de queues plus élevés que si la m êm e valeur de charge était appliquée 
à un canal sém aphore à 64 kb it/s .

2.3 Structure du trafic sémaphore

Le Sous-systèm e T ransport de M essages du système de signalisation n° 7 dessert les différents Sous- 
systèmes U tilisateurs en tan t que système com m un de transpo rt de messages. En conséquence, la structure du 
trafic  sém aphore dépend essentiellem ent des types de Sous-systèmes U tilisateurs desservis. On peut adm ettre que, 
tou t au m oins dans un avenir proche, le service téléphonique représentera la partie principale du trafic sém aphore, 
y com pris dans les réseaux intégrés.

On ne peut toutefois pas encore prévoir de quelle m anière le trafic sém aphore sera influencé par 
l’in tégration  des services existants ou futurs. O n a proposé les m odèles de trafic indiqués au § 4.2.4 pour perm ettre 
d ’exam iner au tan t que possible les caractéristiques et les particularités des différents services dans un réseau 
intégré. Si des conditions requises, nouvelles ou plus strictes, sont im posées à la signalisation (par exem ple des 
délais plus courts) à la suite de l’in troduction  de services futurs, elles devront être satisfaites en d im ensionnant de 
façon appropriée la charge ou en am éliorant la structure du réseau sém aphore.

2.2 Capacité de charge

3 Paramètres associés aux caractéristiques de transmission

A ucune condition requise spéciale de transrpission n ’est envisagée pou r les canaux sém aphores du système 
n° 7. En conséquence, le système n° 7 dispose des m oyens voulus pour se satisfaire des caractéristiques de 
transm ission des liaisons ordinaires. D ans les paragraphes suivants, on indique les caractéristiques réelles 
attendues — telles q u ’elles ont été déterm inées p ar les Com m issions d ’études com pétentes du C C IT T  — ainsi que 
leurs incidences sur les spécifications du Sous-systèm e T ransport de M essages du système de signalisation n° 7.
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3.1 Application du système de signalisation n° 7 aux liaisons à 64 kb it/s

Le Sous-systèm e T ransport de M essages est conçu de m anière à fonctionner de façon satisfaisante avec les 
caractéristiques de transm ission suivantes:

a) Taux d ’erreur à long term e sur les bits pour la liaison sém aphore de données: inférieur à 10~6 [1].

b) Un taux d ’erreur à m oyen term e sur les bits: inférieur à 10-4 .

c) Les erreurs aléatoires et les paquets d ’erreurs, y com pris les longues séries d ’erreurs qui peuvent se 
p roduire sur la liaison num érique à la suite, par exem ple, de la perte de verrouillage de tram e ou de 
glissem ents d ’octet sur la liaison num érique. La période d ’in terrup tion  m axim ale adm issible est 
spécifiée pour la surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores (voir le § 8.2 de 
l’Avis Q.703).

3.2 Application du système de signalisation n° 7 aux liaisons utilisant des débits binaires inférieurs à 64 kb it/s

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

4 Paramètres ayant une influence sur le fonctionnement attendu en signalisation

4.1 Réseau sémaphore

Le système de signalisation n° 7 est conçu pour des applications en m ode associé et en m ode non associé. 
La section de référence pour de telles applications est le faisceau de routes sém aphores, qu ’il s’agisse du m ode 
associé ou du m ode quasi associé.

Pour chaque faisceau de routes sém aphores d ’un réseau sém aphore, la lim ite d ’indisponibilité indiquée au 
§ 1.1 doit être respectée, quel que soit le nom bre de canaux sém aphores en série dont il se com pose.

4.1.1 Réseau sémaphore international

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

4.1.2 Réseau sémaphore national

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

4.2 R etard dû à la form ation de queues

Le Sous-systèm e T ranspo rt de M essages prend en charge des messages p rovenant des différents Sous- 
systèmes U tilisateurs sur la base d ’un partage dans le temps. Avec une telle m éthode, un retard  de signalisation se 
m anifeste lo rsqu’il est nécessaire de traiter plusieurs messages dans un intervalle de tem ps donné. En pareil cas, il 
se form e une file d ’attente d on t les messages sont émis selon leur o rdre d ’arrivée.

On peut distinguer deux types d ifférents de retard  dû à la fo rm ation  de queues: retard  dû à la fo rm ation
de queues en l’absence de perturbations et retard  total dû à la form ation de queues.

4.2.1 Hypothèses pour l ’établissement des form ules

Les form ules perm ettant de calculer le retard  dû à la form ation de queues sont essentiellem ent tirées du 
m odèle de file d ’attente M / G / 1 avec priorité. En l’absence de perturbations, les hypothèses pour l’établissem ent 
des form ules sont les suivantes:

a) la d istribution  du tem ps d ’arrivée est une fonction exponentielle (M ),

b) la d istribution  du tem ps de service est une fonction générale (G ),

c) le nom bre de serveurs est un (1),

d) la priorité de service se réfère à la priorité de transm ission au n iveau 2 (voir le § 10.2 de l’Avis Q .703);
toutefois, la tram e sém aphore d ’état du canal sém aphore et le fan ion  indépendan t ne sont pas pris en
considération ,

e) le tem ps de p ropagation  en boucle sém aphore est constant, y com pris le tem ps de traitem ent dans les 
term inaux sém aphores,

f )  le cas de retransm ission forcée de la m éthode de retransm ission cyclique préventive n ’est pas pris en 
considération.
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De plus, pou r les form ules à app liquer en présence de perturbations, les hypothèses sont les suivantes:

g) l’erreur de transm ission d ’une tram e sém aphore de m essage est aléatoire,

h) les erreurs sont statistiquem ent indépendantes les unes des autres,

i) le retard  supplém entaire causé par la retransm ission d ’une tram e sém aphore erronée est considéré 
com m e faisant partie du tem ps d ’attente de cette tram e,

j) pour la m éthode de retransm ission cyclique préventive, après que l’erreur s'est p roduite , les tram es 
sém aphores de deuxièm e priorité retransm ises sont acceptées à l’extrém ité de réception ju sq u ’à ce que 
le num éro de séquence de la nouvelle tram e sém aphore émise en dernier rattrape celui de la dernière 
tram e sém aphore retransm ise.

En outre, la form ule ind iquan t la p ropo rtion  de messages retardés au-delà d ’un tem ps donné découle de 
l’hypothèse suivante: la fonction de densité de probabilité de la d istribution  du retard dû à la form ation de queues 
peut être une fonction exponentielle décroissante lorsque la durée du retard  est relativem ent longue.

4.2.2 Facteurs et paramètres

a) Les notations et facteurs requis pour le calcul des retards dûs à la form ation de queues sont les 
suivants:

Qa Retard m oyen dû à la fo rm ation de queues en l’absence de perturbations

a 2u Variance du retard  dû à la fo rm ation de queues en l’absence de perturbations

Q, retard  total m oyen dû à la form ation de queues

a] Variance du retard  total dû à la form ation de queues

P (T )  P roportion de messages retardés de plus de T

a Charge de trafic en tram es sém aphores de message (non com pris la retransm ission)

Tm Tem ps moyen d ’ém ission des tram es sém aphores de message

Tf Tem ps d ’ém ission des tram es sém aphores de rem plissage

Tl Tem ps de propagation  en boucle sém aphore y com pris le tem ps de traitem ent dans le term inal 
sém aphore

Pu Probabilité d ’erreur sur les tram es sém aphores de message

2e moment de la durée d’émission des trames sémaphores de message
*, =  ~ 2 ----------------------------1 m

3e moment de la durée d ’émission des trames sémaphores de message

Rem arque  — Par suite de l’insertion de zéros au niveau 2 (voir le § 3.2 de l’Avis Q.703), la longueur 
de la tram e sém aphore émise sera accrue en m oyenne de 1,6% environ, mais cette augm entation  a un 
effet négligeable sur le calcul.

b) Les param ètres utilisés dans les form ules sont les suivants:

tf =  T f/ Tm 

fL = Tl /  Tm

pour la m éthode de base,

E\ = \+ P u tL 

E 2 = k v+ P utL(tL + 2)

E ^ =  k 2  +  P u t L ( t 2L +  ^ L  +  ^ l )

pour la m éthode de retransm ission cyclique préventive

=  ex p (— atL): charge de trafic causée par les tram es sém aphores de remplissage
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4.2.3 Formules

Les form ules perm ettant d ’ob tenir la m oyenne et la variance des retards dus à la fo rm ation de queues sont 
décrites dans le tableau 1 /Q .706. La proportion  de messages retardés de plus d ’un tem ps donné Tx est:

P(T,  ,  exp (_  ’L -Jk t",)

où Qx et a x sont respectivem ent la m oyenne et l’écart type du retard  dû à la fo rm ation  de queues. Cette 
approx im ation  convient bien s’il n ’y a pas de perturbations. S’il y a des pertu rbations, la d istribu tion  réelle peu t 
s’en écarter davantage. La figure 1/Q .706 illustre la relation entre P (T X) et Tx.

CCITT-35211
Durée du retard dû à la formation de queues (Tx)

Qx Retard moyen dû à la formation de queues (voir la figure 2 /Q .7 0 6 ) 
ox Ecart type (voir la figure 3 /Q .706)

FIGURE 1/Q.706

Probabilité pour qu’une trame sémaphore de message soit retardée de plus de Tx
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TABLEAU 1/Q.706 

Formules applicables au retard dû à la formation de queues

Méthode de 
correction 
des erreurs

Perturbations Moyenne
Q

Variance
o2

de base

Absentes Q a _ * f  Qk\
Tm 2 2 (1 - a )

aa _  tf | a i4k2 -  (4k2 -  *k }) a] 
T l  12 12(1 - a ) 2

Présentes
Qt tr 0E2 _

— + + E  i — 1 
Tm 2 2(1 - E xd) 1

a? _ t j  ! a [4 E ,-(4 E xE ,-3 E Ï)a ]   ̂
T l  12 12(1 — a)2

+ Pu( l - P u)tl

Retransmis
sion cyclique 
préventive

Absentes Qa k ]+az (tf - k x) ! akx 
Tm 2 2(1 - a )

o] 4k2 ~ 3k2x / 4 - 3 az 2
- 4  = — ------ - + az 1 ------- ? t j  +
T l  12 z \  12 J

a7~ 1 , . 7 2 - a 7 k2\
+ 2 k '‘' + k ' 4 i )  +

( a[4k2- ( 4 k 2~ 3 k 2x)a]
12(1 - a ) 2

Présentes Q'=  1+E p P" ','1 (24t  + 3*1) + /fc,l + F - l
Tm 2(1 -a F )  t  6 J

(nécessite un complément d’étude)

4.2.4 Exemples

En utilisant les m odèles de trafic du tableau 2/Q .706, des exem ples de retards dus à la fo rm ation  de 
queues sont détaillés dans les hypothèses décrites au tableau 3/Q .706.

TABLEAU 2/Q.706 

Modèles de trafic

Modèle A B

Longueur des messages (en bits) 120 104 304

Pourcentage 100 92 8

Longueur moyenne des messages (en bits) 120 120

k\ 1,0 1,2

k2 1,0 1,9
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TABLEAU 3/Q.706 

Liste d’exemples

Figure Méthode de contrôle 
d’erreur

Retard dû à la 
formation de queues Perturbations Modèle

2/Q.706 Base/RCP Moyenne Absence A et B

3/Q.706 Base/RCP Ecart type Absence A et B

4/Q.706 Base Moyenne Présence A

5/Q.706 Base Ecart type Présence A

6/Q.706 RCP Moyenne Présence A

ms
2.5

-5, 2-° a

1,5

1.0

0.5

T- 
O

Il 
H

8 7 5  ms (1 
75  ms (48

20 bits e t 6 
bits e t 6 4  k

4 kbit/s) 
bit/s)

i

/ j  . 

yyy

t ' • -Z/ 7 -

✓ /  
/  /

* /

n,
 

'

> y '
y  .

/
y

/„ /  
f >  y

/ A / j
✓ X

/
ï  / y
1 r  ✓ /

I / /  

y

<p

A' ■%\
\ \\

y  Sy
✓

-

1w

1.2

1.0

0.8

0.6

0.4

0.2

a) «3

S
C  v 

CD ^
E a>
a ï

'CD V

3 i  
| ë
o '(U
E |  
P  Q-

0.1 0.2 0.3 0.4

Charge de trafic des TSM, (a) 

Modèle A  Modèle B

0.5 0,6 Eriang
CCITT-35220

FIGURE 2/Q.706

Retard moyen dû à la formation de queues sur chaque voie de trafic en l’absence de perturbations
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| T l = 30 ms

ai a2 a3 a*
Charge de trafic des TSM, (a)

Modèle A -------------Modèle B

0.5 0,6 Erlang
CCITT-41040

FIGURE 3/Q.706
Ecart type du retard dû à la formation de queues sur chaque voie de trafic 

en l’absence de perturbations
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Charge de trafic des TSM, (a)

0.7 0.8
CCITT-41211

0 Erlang

FIGURE 4/Q.706

Retard total moyen dû à la formation de queues sur chaque voie de trafic; 
méthode de base de correction des erreurs
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ms

CCITT-41200
Charge de trafic des TSM, (a)

FIGURE 5/Q.706

Ecart type du retard dû à la formation de queues sur chaque voie de trafic; 
méthode de base de correction d ’erreurs

Erlang
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CCITT-41221
Charge de trafic des TSM, (a)

FIGURE 6/Q.706

Retard total moyen dû à la formation de queues sur chaque voie de trafic; 
méthode de correction des erreurs par retransmission cyclique préventive

4.3 Temps de transfert des messages

D ans une relation  sém aphore, le Sous-systèm e T ransport de M essages transpo rte  les messages du 
Sous-systèm e U tilisateur d ’origine vers le Sous-systèm e U tilisateur de destination  en u tilisant plusieurs trajets. Le 
tem ps total nécessaire de transfert des messages dépend des com posantes a) à e) du tem ps de transfert des 
messages sur chaque trajet.

4.3.1 Composantes du temps de transfert des messages et points de référence fonctionnels

Un trajet peut com prendre les élém ents fonctionnels du réseau sém aphore et les com posantes de tem ps de 
transfert suivants;

a) Fonction  d ’ém ission du Sous-systèm e T ranspo rt de M essages au po in t d ’origine (voir la 
figure 7/Q .706).

b) Fonction  de po in t de transfert sém aphore (voir la figure 8/Q .706).

c) F onction de réception du Sous-systèm e T ranspo rt de M essages au po in t de destination  (voir la
figure 9/Q .706),

d) Tem ps de propagation  sur la liaison sém aphore de données (voir la figure 10/Q .706),

e) R etard  dû à la fo rm ation  de queues.

U ne augm entation  supplém entaire des tem ps to taux de transfert des messages tient au retard  dû à la 
fo rm ation  de queues. Ils sont décrits dans le § 4.2.
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Fonctions Fonctions Fonctions Fonctions
d'utilisateur d'orientation de canal de liaison

des m essages sém aphore sém aphore
de signalisation de données

Tms tem ps d'ém ission du Sous-systèm e Transport de M essages 

FIGURE 7/Q.706

Schéma fonctionnel du temps d’émission du Sous-système Transport de Messages

Fonctions Fonctions Fonctions Fonctions Fonctions
de liaison de canal d'orientation de canal de liaison
sém aphore sém aphore des m essages sém aphore sém aphore
de données de signalisation de données

Tcs tem ps de transfert des m essages aux points sém aphores 

FIGURE 8/Q.706

Schéma fonctionnel du temps de transfert des messages aux points de transfert sémaphores

Fonctions 
de liaison 
sém aphore 
de données

Fonctions 
de canal 
sém aphore

Fonctions 
d 'orientation 
des m essages 
de signalisation

Fonctions
«d'utilisateur»

Tmr tem ps de réception du Sous-systèm e Transport de M essages 

FIGURE 9/Q.706

Schéma fonctionnel du temps de réception du Sous-système Transport de Messages
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Fonctions Fonctions de Fonctions
de canal liaison sém aphore de canal
sém aphore de données sém aphore

Tp tem ps de propagation sur la voie de données

FIGURE 10/Q.706 

Schéma fonctionnel du temps de propagation

4.3.2 Définitions

4.3.2.1 temps d’émission du Sous-système Transport de Messages Tms

E : M essage Transfer Part sending time Tms

S :  tiempo de emisiôn de la parte de transferencia de mensajes Tms

Tms est la période qui com m ence au m om ent où le dern ier bit du m essage quitte le Sous-systèm e U tilisateur 
et qui p rend  fin lorsque le dern ier bit de la tram e sém aphore entre po u r la prem ière fois dans la liaison
sém aphore de données. Il com prend  le retard  dû à la form ation  de queues en l’absence de pertu rbations, le tem ps
de transfert du niveau 4 au niveau 3, le tem ps de traitem ent au niveau 3, le tem ps de transfert du niveau 3 au 
niveau 2 et le tem ps de traitem ent au niveau 2.

4.3.2.2 temps de transfert des messages aux points de transfert sémaphore, Tcs

E: message transfer time at signalling transfer points Tcs

S :  tiempo de transferencia de mensajes en los puntos de transferencia de senalizaciôn Tcs

Tcs est la période qui com m ence au m om ent où le dernier bit de la tram e sém aphore quitte la liaison 
sém aphore de données d ’arrivée et qui prend  fin lorsque le dernier bit de la tram e sém aphore entre pou r la 
prem ière fois dans la liaison sém aphore de données de départ. Il com prend aussi le retard  dû à la form ation  de 
queues en l’absence de perturbations, mais non le retard  supplém entaire dû  à la fo rm ation  de queues causé par la 
retransm ission.

4.3.2.3 temps de réception du Sous-système Transport de Messages Tmr

E : M essage Transfer Part receiving time Tmr

S :  tiempo de recepciôn de la parte de transferencia de mensajes Tmr

Tmr est la période qui com m ence au m om ent où le dernier bit de la tram e sém aphore quitte la liaison
sém aphore de données et qui p rend  fin lorsque le dernier bit du message en tre  chez le Sous-systèm e U tilisateur. U 
com prend  le tem ps de traitem ent au niveau 2, le tem ps de transfert du niveau 2 au niveau 3, le tem ps de 
traitem ent au niveau 3 et le tem ps de transfert du niveau 3 au niveau 4.

4.3.2.4 temps de propagation sur la voie de données, Tp

E : data channel propagation time Tp 

S :  tiempo de propagaciôn del canal de datos Tp

Tp est la période qui com m ence au m om ent où le dern ier bit de la tram e sém aphore entre dans la voie de 
données à l’extrém ité d ’ém ission et qui p rend  fin lorsque le dernier bit de la tram e sém aphore quitte la voie de 
données à l’extrém ité de réception, en l’absence ou en présence de pertu rbations de la tram e sém aphore.

4.3.3 Temps total de transfert des messages

Le temps total de transfert des messages Ta se rapporte  à la relation  sém aphore. Ta com m ence au m om ent 
où le message quitte le Sous-systèm e U tilisateur (niveau 4) au po in t d ’origine et p rend  fin lorsque le m essage entre 
dans le Sous-systèm e U tilisateur (niveau 4) au po in t de destination.
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La défin ition  du tem ps total de transfert des messages et les défin itions des différentes com posantes du
tem ps de transfert des messages donnen t les relations suivantes:

a) En l’absence de perturbations

n + 1 n
Toa = Tms + ^  Tpi + ^  Tcsi + Tmr

/=  l i-\

b) En présence de perturbations

T0 = Toa+ Z ( Q - Q a)

où

Toa Tem ps total de transfert des messages en l’absence de perturbations

Tms Tem ps d ’ém ission du Sous-systèm e T ransport de Messages

Tmr Tem ps de réception du Sous-systèm e T ranspo rt de Messages

Tvs Tem ps de transfert des messages aux points de transfert sém aphores

n N om bre de PTS

Tp Tem ps de p ropagation  sur la voie de données

T(, Tem ps global de transfert des messages en présence de perturbations

Q, R etard  total dû à la fo rm ation de queues (voir le § 4.2)

Qa R etard  dû à la fo rm ation de queues en l’absence de perturbations (voir le § 4.2)

Rem arque — Pour I {Q, — Qa), tous les points sém aphores im pliqués doivent être pris en considération.

4.3.4 Estimation des temps de transfert des messages

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

Les estim ations doivent tenir com pte des points suivants:

— longueur de la tram e sém aphore

— charge de trafic sém aphore

— débit b inaire  de signalisation.

Les estim ations de Tcs, Tmr et Tms sont présentées sous la form e suivante:

— valeurs m oyennes

— valeurs au niveau de 95%.

Les estim ations de Tcs pour un po in t de transfert sém aphore sont indiquées dans le tableau 4/Q .706.

TABLEAU 4/Q.706

Charge de trafic sémaphore du PTS

Temps de transfert des messages 
aux points de transfert 

sémaphore (Tcs) (en ms)a)

Moyenne 95%

Normale 20 40
+ 15% 40 80
+ 30% 100 200

a)Valeurs provisoires.

Ces valeurs se rappo rten t à un débit b inaire de signalisation de 64 kb it/s . La charge norm ale de trafic 
sém aphore est la charge pour laquelle le po in t de transfert sém aphore est construit. On adm et com m e hypothèse 
une valeur m oyenne de 0,2 erlang par canal sém aphore. La d istribution  des longueurs de message est indiquée 
dans le tab leau  2/Q .706.
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4.4 Protection contre les erreurs

P endant la transm ission, les tram es sém aphores sont exposées à des pertu rbations qui se tradu isen t p ar une 
déform ation de l’in form ation  de signalisation. La protection  contre les erreurs ram ène les effets de ces p e rtu rba
tions à un niveau acceptable.

La protection  contre les erreurs se fonde sur la détection d ’erreur p ar codage redondan t et sur la correction 
d ’erreurs p a r retransm ission. Le codage redondan t s’effectue par génération  de 16 bits de contrô le p ar tram e 
sém aphore, d ’après le polynôm e décrit au § 4.2 de l’Avis Q.703. En outre, la protection  con tre les erreurs 
n ’in troduit aucune perte, répétition ou séquence erronée de m essage sur un canal sém aphore.

Toutefois, dans une relation  sém aphore, des situations anorm ales, causées par des défaillances, risquent de 
se produire de sorte que la protection  contre les erreurs du canal sém aphore concerné ne puisse g aran tir l’ordre 
correct des messages.

4.5 Dispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent

Les dispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent ont une influence prim ordiale  sur le respect des 
conditions de disponibilité énum érées au § 1.1 pour une relation  sém aphore.

D ans le cas du système de signalisation n° 7, les dispositions concernan t la sécurité de fonctionnem ent 
sont essentiellem ent constituées par redondance et passage sur canal sém aphore de secours.

4.5.1 Types de dispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent

D ’une m anière générale, il faut faire une distinction entre les dispositions concernan t la sécurité de 
fonctionnem ent pour les différents éléments du réseau sém aphore et les d ispositions, concernan t la sécurité de 
fonctionnem ent pour les relations sém aphores. D ans un réseau sém aphore, toute d isposition  concernan t la sécurité 
de fonctionnem ent peut être utilisée, mais il faut veiller à satisfaire aux conditions requises de disponibilité.

4.5.1.1 Dispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent pour les éléments du réseau sémaphore

Les élém ents du réseau, qui constituent un trajet sém aphore lo rsqu ’ils sont interconnectés, soit possèdent 
p ar construction des dispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent et ceci depuis le débu t (par exem ple 
duplication  des organes de com m ande des com m utateurs et des points de transfert sém aphores), soit peuvent être 
dupliqués si besoin est (par exem ple liaisons sém aphores de données). Toutefois, pour des raisons de sécurité, la 
duplication  des liaisons sém aphores de données ne s’effectue que si ces liaisons dupliquées sont indépendan tes les 
unes des autres (par exem ple routage sur des trajets physiques différents). D ans les calculs de d isponib ilité  pour un 
ensem ble de trajets sém aphores, il faut particulièrem ent veiller à ce que les différents canaux sém aphores soient 
indépendants les uns des autres.

4.5.1.2 Dispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent des relations sémaphores

D ans les réseaux sém aphores fonctionnan t en m ode quasi associé, où plusieurs canaux  sém aphores en 
tandem  desservent une relation sém aphore, les d ispositions concernant la sécurité de fonctionnem ent des élém ents 
du réseau ne garan tit pas, en principe, une disponibilité suffisante pou r cette relation. Il convient donc de prendre 
les dispositions de sécurité de fonctionnem ent appropriées en prévoyant des ensem bles de trajets sém aphores 
redondants qui doivent, eux aussi, être indépendants les uns des autres.

4.5.2 Conditions requises de sécurité de fonctionnem ent

D ans le cas de canaux sém aphores à 64 k b it/s , un réseau sém aphore doit être pourvu d ’une redondance 
suffisante pour que la qualité du trafic de signalisation traité reste tou jours satisfaisante. (L ’app lica tion  de ce 
principe aux canaux sém aphores utilisant des débits binaires inférieurs do it faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

4.5.3 Temps nécessaire pour entreprendre le passage sur canal sémaphore de secours

Si les différentes liaisons sém aphores de données sont défaillantes, le passage sur canal sém aphore de 
secours est déclenché par le d ispositif de surveillance des erreurs sur les tram es sém aphores (voir le § 8 de 
l’Avis Q.703). Avec ce dispositif, le tem ps qui s’écoule entre l’apparition  de la défaillance et le déclenchem ent du 
passage sur canal sém aphore de secours dépend du taux d ’erreur sur les messages (une in te rrup tion  com plète se 
tradu ira  par un taux d ’erreur de 1).

Le passage sur canal sém aphore de secours provoque d ’im portan ts retards supplém entaires dus à la 
form ation de queues. Pour réduire la durée de ceux-ci au tan t que faire se peut, le volum e de trafic sém aphore 
affecté par une défaillance est ram ené au m inim um  par u tilisation du partage de charge sur tous les canaux  
sém aphores existants.
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4.6 Défaillances

4.6.1 Défaillance d ’une liaison

Pendant la transm ission, les messages peuvent être sujets à des perturbations. On peut m esurer la qualité 
de la liaison sém aphore de données par son taux d ’erreur sur les canaux sém aphores.

Le d ispositif de surveillance des erreurs sur les tram es sém aphores déclenche le passage sur canal 
sém aphore de secours lorsque le taux d ’erreur sur les tram es sém aphores est d ’environ 4 x 10-3 .

Le taux d ’erreur auquel le système de signalisation n° 7 doit faire face constitue un param ètre qui a une 
influence décisive sur son efficacité.

Par suite de la correction d ’erreurs par retransm ission, un taux d ’erreur élevé provoque des retransm issions 
fréquentes des tram es sém aphores de message et, en conséquence, de longs retards dus à la form ation de queues.

4.6.2 Défaillance des points sémaphores

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

4.7 Priorités

Il n ’est pas envisagé d ’établir des priorités découlant de la signification des différents signaux. D ’une 
m anière générale, on applique le principe «prem ier arrivé, prem ier servi».

Bien que l’ind icateur de service offre la possibilité de déterm iner les priorités en fonction du service 
u tilisateur, de telles priorités d ’utilisateur ne sont pas encore prévues.

Les priorités de transm ission sont déterm inées par les fonctions du Sous-systèm e T ransport de Messages. 
Elles dépendent un iquem ent de l’état présent du Sous-système T ransport de M essages et sont com plètem ent 
indépendantes de la signification des signaux (voir le § 10.2 de l’Avis Q.703).

S Fonctionnement attendu en conditions défavorables

5.1 Conditions défavorables

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

5.2 Influence des conditions défavorables

(D oit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.)

Référence
m Avis du C C IT T  Taux d ’erreur sur une communication numérique internationale fa isa n t partie d ’un réseau

numérique avec intégration des services, tom e III , fascicule I II .3, Avis G .821.

Avis Q.707

E SSA IS ET M A IN TEN A N C E

1 Considérations générales

Pour ob ten ir les caractéristiques de fonctionnem ent décrites dans l’Avis Q.706, il est nécessaire de m ettre 
en œ uvre, en plus des m oyens définis dans les Avis Q.703 et Q.704, d ’autres m oyens et procédures pour l’essai et 
la m aintenance du réseau sém aphore.

2 Essais

2.1 Essais de la liaison sémaphore de données

C om m e le définit le § 1 de l’Avis Q.702, la liaison sém aphore de données est un trajet de transm ission 
b id irectionnel servant à la signalisation. Les fonctions d ’essai et de m aintenance peuvent être mises en œuvre 
indépendam m ent à l’une ou l’autre des extrémités.
y La liaison sém aphore de données et les parties qui la constituent dans les versions num érique et
analog ique sont décrites dans le § 1 de l’Avis Q.702.

Elles doivent être testées avant d ’être mises en service, pour s’assurer q u ’elles satisfont aux conditions 
spécifiées dans le § 3 de l’Avis Q.702.
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Etant donné que toute in terrup tion  de la liaison sém aphore de données affecte de nom breuses transactions, 
celle-ci doit être traitée avec le plus grand soin. Des dispositions spéciales appropriées do ivent donc être prises 
pour em pêcher l’accès intem pestif, aux fins de m aintenance, qui risquerait d ’en tra îner une in te rrup tion  du service. 
Ces dispositions peuvent être entre autres le m arquage et le repérage de l’équipem ent et des entrées sur les 
répartiteurs ou les baies de m esure où l’accès est possible (voir l’Avis M.1050 [1]).

La surveillance du taux d ’erreur, d ’une part pendan t l’alignem ent et d ’autre part sur les tram es sém a
phores, décrite dans le § 9 de l’Avis Q.703, fourn it aussi les m oyens de détecter la dégradation  d ’une liaison 
sém aphore de données.

Des études com plém entaires sont nécessaires, en référence à l’Avis V.51 [2].

2.2 Essais d ’un canal sémaphore

Com m e défini dans le § 1.1.1 de l’Avis Q.703, et illustré p a r la figure 1/Q .701, un canal sém aphore 
com prend une liaison sém aphore de données avec des fonctions spécifiques à l’une et l’autre de ses extrém ités.

D ans ce qui suit, une procédure d ’essai en ligne d ’un canal sém aphore est spécifiée; elle nécessite que les 
deux extrém ités du canal sém aphore com m uniquent. Cette procédure est à utiliser lorsque le canal sém aphore est 
en service. En outre, les procédures de détection de dérangem ent local doivent être mises en œ uvre à l’une et 
l’autre des extrém ités; elles ne sont pas spécifiées dans le présent Avis.

La procédure d ’essai est à appliquer périodiquem ent sur chacun des canaux sém aphores opérationnels, 
avec une périodicité suffisante pour garan tir que les conditions exigées de qualité de fonctionnem ent sont 
satisfaites. Le message d ’essai d ’un canal sém aphore est envoyé à intervalles réguliers ". L’essai s’effectue 
indépendam m ent à partir de chacune des extrémités.

L’ap titude à envoyer un accusé de réception, qui est défini ci-après, doit tou jours être assurée en un po in t 
sém aphore; en revanche, la possibilité de transm ettre un message d ’essai est laissée à la discrétion des points 
sém aphores.

Le po in t sém aphore déclenchant les essais transm et un message d ’essai sur le canal sém aphore à tester. Ce 
message com prend une configuration  (de bits) d ’essai dont le choix est laissé à la d iscrétion de l’extrém ité qui 
déclenche l’essai. Après réception d ’un message d ’essai, un po in t sém aphore répond par un m essage d ’accusé de 
réception envoyé sur le m ême canal sém aphore dans un délai de T  =  100 ms (valeur provisoire). La configuration 
d ’essai insérée dans le message d ’accusé de réception est identique à la configuration  d ’essai reçue. Lorsque la 
configuration  d ’essai de l’accusé de réception reçu est la même que celle qui a été envoyée dans le m essage d ’essai, 
aucune autre disposition  n ’est prise.

Au cas où:

a) un message d ’accusé de réception n ’est pas reçu sur la liaison testée dans un délai T l =  1 s (valeur
provisoire), après l’envoi du message d ’essai, ou

b) un message d ’accusé de réception est reçu avec une configuration  d ’essai différente de la dernière
configuration  envoyée dans un message d ’essai du canal sém aphore,

l’essai est considéré com m e ayant échoué et il est répété une fois. Au cas où l’essai répété échoue lui aussi, un 
système de gestion doit en être inform é; toute action ultérieure doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

Les form ats et codes des messages d ’accusé de réception utilisés pour l’essai d ’un canal sém aphore sont 
spécifiés au § 5.4.

2.3 Essais d ’une route sémaphore

O utre les procédures spécifiées dans le § 10 de l’Avis Q.704, la nécessité et la form e d ’autres procédures en 
ligne feront l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

3 Localisation des défaillances

Les opérations de localisation des défaillances, qui font appel à un m atériel particu lier d ’essais locaux
m anuels ou autom atiques, sont laissées à la discrétion des différents points sém aphores.

Des essais nécessitant l’em ploi de messages feront l’objet d ’un com plém ent d ’étude, voir [3].

4 Surveillance du réseau sémaphore

Afin d ’obten ir des renseignem ents sur l’état du réseau sém aphore, la surveillance de l’activité de 
signalisation doit être assurée (par exemple, m esures de la charge sur la liaison sém aphore de données). La 
spécification de ces m oyens et procédures doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

La définition de la lim ite inférieure de ces intervalles doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude. Il convient de la défin ir en 
tenan t com pte de la nécessité de s’assurer q u ’un accusé de réception d ’essai répond bien au dern ier m essage d ’essai du 
canal sém aphore qui a été envoyé.
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5 Formats et codes des messages d’essai et de maintenance du réseau sémaphore

5.1 Considérations générales

Les messages d ’essai et de m aintenance du réseau sém aphore sont achem inés sous form e de tram es 
sém aphores de message, don t le form at est décrit au § 2 de l’Avis Q.703. Com m e indiqué dans le § 12.2 de 
l’Avis Q.704, ces messages se d istinguent par la configuration  0001 de l’indicateur de service (INS). Le dom aine de 
sous-service (DSS) des messages d ’essai et de m aintenance du réseau sém aphore est utilisé conform ém ent aux 
d ispositions du § 12.3 de l’Avis Q.704.

Le dom aine d ’inform ation de signalisation (IN F ) se com pose d ’un nom bre entier d ’octets et contient 
l’étiquette, le code d ’en-tête et un ou plusieurs signaux et indications.

5.2 Etiquette

Pour les messages d ’essai et de m aintenance du réseau sém aphore, l’étiquette a la même structure que celle
des m essages de gestion du réseau sém aphore (voir le § 13.2 de l’Avis Q.704).

5.3 Code d ’en-tête HO

Le code d ’en-tête HO est le cham p de 4 bits suivant l’étiquette qui identifie le groupe du message. Les 
différents codes d ’en-tête sont attribués de la m anière suivante:

0000 réserve

0001 message d ’essai

Les autres codes sont réservés.

5.4 M essages d ’essai d ’un canal sémaphore

Le form at des messages d ’essai d ’un canal sém aphore est représenté à la Figure 1/Q .707.

DCBA 0001

Configuration 
(de bits) 
d 'essai

Indicateur
de

longueur

Réserve Code
d 'en -tê te

Hl

Code
d 'en-tê te

HO

Etiquette

na) x 8 4 a) ■4 a) 4 4 32 1er bit transm is ---------------------- ►
a) Valeur provisoire. ccitt-35550

FIGURE 1/Q.707

Le message d ’essai d ’un canal sém aphore est constitué des dom aines suivants:

— Etiquette: (32 bits), voir le § 5.2
— Code d ’en-tête H0: (4 bits)
— C ode d ’en-tête H l: (4 bits)
— Bits de réserve: (4 b its )2)
— Indicateur de longueur: (4 b its )2)
— C onfiguration  (de bits) d ’essai: (n x 8 bits, où n <  1 6 )2)

D ans l’étiquette, le code de canal sém aphore identifie le canal sém aphore sur lequel le message d ’essai est
envoyé.

Le code d ’en-tête H l contient les codes de signalisation suivants:

bits D C B A
0 0 0 1 message d ’essai d ’un canal sém aphore
0 0 1 0  message d ’accusé de réception d ’essai d ’un canal sém aphore

L’indicateur de longueur donne le nom bre d ’octets que com prend la configuration  d ’essai.

La séquence d ’essai est un nom bre entier d ’octets et son choix est laissé à la discrétion du po in t d ’origine.

6 Diagramme de transition d’état

Le diagram m e de transition  d ’état a pour objet d ’illustrer avec précision le com portem ent du système de 
signalisation , vu d ’une extrém ité distante. Il convient de souligner que la subdivision fonctionnelle représentée 
dans le diagram m e qui suit a pour seul but de faciliter la com préhension du com portem ent du système, et non de 
spécifier la subdivision fonctionnelle à adopter dans une réalisation particulière du  système de signalisation.

Valeur provisoire.
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Commande d ’essai des canaux sémaphores (ESC)
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Avis Q.721

D E SC R IP T IO N  FO N C T IO N N E L L E  DU SY ST ÈM E  DE SIG N A L ISA TIO N  
SO U S-SY ST È M E  U TILISA TEU R  T É L É P H O N IE  (SSU T)

1 Considérations générales

L’utilisation du système de signalisation n° 7 pour la signalisation relative à l’établissem ent des appels 
té léphoniques nécessite:

— l’application  de fonctions propres au Sous-systèm e U tilisateur Téléphonie (SSUT) et

— l’application  d ’un groupe approprié  de fonctions du Sous-système T ransport de Messages (SSTM).

O n trouvera une description générale du système de signalisation dans l’Avis Q.701. Cet Avis contient 
aussi une définition de la division des fonctions et des conditions d ’interaction entre le Sous-système T ransport de 
M essages et le Sous-système U tilisateur Téléphonie.

2 Le Sous-système Utilisateur Téléphonie

Le Sous-système U tilisateur Téléphonie décrit dans les présentes spécifications assure les fonctions de 
signalisation  téléphonique nécessaires dans le cas où le système de signalisation n° 7 est utilisé pour la com m ande 
des appels téléphoniques internationaux. Il s’agit de fixer les mêmes caractéristiques pour la signalisation 
té léphonique que pour d ’autres systèmes de signalisation téléphonique du CC ITT.

On peut utiliser le système de signalisation n° 7 pour com m ander la com m utation de tous les types de 
circuits in ternationaux  à utiliser dans une com m unication  in ternationale, y com pris les circuits avec in terpo lation  
de la paro le et les circuits par satellite.

Le système répond à toutes les conditions de service requises par le C C IT T  pour le trafic téléphonique 
in te rnational sem i-autom atique et autom atique. Ce système est conçu pou r l’exploitation bidirectionnelle des 
circuits té léphoniques.

L orsqu’on em ploie des circuits té léphoniques num ériques hom ogènes, leur continuité est assurée par les 
m oyens de surveillance de la qualité de transm ission et de détection des défaillances, inhérents aux systèmes 
num ériques qui fournissent ces circuits. Toutefois, le système com porte des m oyens perm ettant d ’effectuer liaison 
p ar liaison le contrô le de continuité du trajet de conversation lorsqu’on utilise des circuits té léphoniques 
analogiques.

Ce système de signalisation convient aussi aux applications té léphoniques nationales. En effet, la plus
grande partie  des types de messages et des signaux téléphoniques spécifiés pour l’u tilisation in ternationale sont
aussi nécessaires dans les applications nationales courantes. De plus, celles-ci supposent aussi, en général, l’em ploi 
de types de messages et de signaux supplém entaires; le système dispose à cet effet d ’une capacité de réserve 
suffisante.

La structure de l’étiquette norm alisée, spécifiée pour les messages de signalisation téléphoniques, exige que 
l’on ait attribué à tous les centraux utilisant le système de signalisation des codes d ’identification; ces codes 
ap p a rtien n en t à des plans de codage établis en vue d ’une identification précise des points sém aphores. L’étude des 
principes applicables au réseau sém aphore in ternational doit être poursuivie.

3 Le Sous-système Transport de Messages

Le Sous-systèm e T ransport de Messages du système de signalisation n° 7 est spécifié dans d ’autres Avis. 
On en trouvera une description générale dans l’Avis Q.701.

Le Sous-systèm e T ransport de Messages inclut une gam m e de fonctions qui perm ettent de m ettre en œuvre 
d ifférents m odes de signalisation et de réaliser différentes configurations de réseaux sém aphores. Toute application  
du système de signalisation n° 7 suppose une sélection judicieuse de ces fonctions selon l’utilisation prévue du 
système et les caractéristiques du réseau de télécom m unications utilisé.
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Avis Q.722

FO N C T IO N  G ÉN ÉRALE D ES M ESSA G ES ET  SIG NAU X T É L É P H O N IQ U E S

Le présent Avis décrit la fonction générale des messages de signalisation té léphonique ainsi que les signaux 
té léphoniques et autres élém ents d ’in form ation contenus dans ces messages. Les conditions d ’u tilisation  des 
messages de signalisation et des signaux qu’ils con tiennent sont précisées dans les Avis Q.723 et Q.724.

1 Messages de signalisation téléphoniques

La défin ition  des form ats et codes pour les messages téléphoniques se fonde sur un  regroupem ent 
fonctionnel, com m e on le verra dans la suite. Il est prévu que l’application  nationale du système de signalisation
exigera couram m ent d ’autres types de messages, qui s’ajou teron t à ceux définis pour le service in te rnational décrits
ci-après. C om pte tenu des critères sur lesquels se fonde le regroupem ent des types de messages, certains groupes 
ne contiennent pou r le m om ent qu ’un type de message.

1.1 Groupe de messages d ’adresse, émis vers l ’avant

Ce groupe de messages com prend des messages émis vers l’avant et con tenan t des in form ations d ’adresse. 
On peut lui ajou ter les signaux du § 3.3. Les messages spécifiés ju sq u ’à présent sont les suivants:

1.1.1 M essage initial d'adresse

Type de message émis le prem ier en avant lors de l’établissem ent de l’appel, et con tenan t des in form ations 
d ’adresse et d ’autres données relatives à l’achem inem ent et au traitem ent de l’appel.

1.1.2 M essage subséquent d ’adresse

Type de message émis vers l’avant après le message initial d ’adresse et con tenan t d ’autres in form ations 
d ’adresse.

1.2 Groupe de messages d ’établissement, émis vers l ’avant

Ce groupe de messages com prend des messages émis vers l’avan t à la suite des m essages d ’adresse et 
con tenan t d ’autres in form ations concernant l’établissem ent de l’appel. On peut ajouter à ce groupe des signaux du 
§ 3.3. Les messages spécifiés ju sq u ’à présent sont les suivants:

1.2.1 M essage d ’identité de la ligne appelante

Type de message con tenan t l’identité et éventuellem ent d ’autres in form ations relatives à la ligne appelante.

1.2.2 M essage d ’identité non disponible de la ligne appelante

Type de message ind iquan t que l’identité de la ligne appelan te ne peut être fournie.

1.2.3 M essage de contrôle de continuité

Type de message contenant un signal de contrôle de continuité.

1.3 Groupe de messages de dem ande nécessaire à l ’établissement, émis vers l ’arrière

Ce groupe de messages com prend des messages émis vers l’arrière pour dem ander des in form ations 
supplém entaires nécessaires à l’établissem ent de l’appel. On peut ajou ter à ce groupe les signaux du § 3.4. Les 
messages spécifiés ju sq u ’à présent sont les suivants:

1.3.1 M essage de dem ande d ’identité de la ligne appelante

Type de message qui contient un  signal dem andan t le transfert de l’identité du dem andeur et éventuelle
m ent d ’autres in form ations relatives à celui-ci.

1.4 Groupe de messages de succès de l ’établissement, émis vers l ’arrière

Ce groupe de messages com prend des messages émis vers l’arrière et con tenan t des in form ations relatives
âu succès de l’établissem ent de l’appel. Des signaux du § 3.4 peuvent lui être ajoutés. Les messages spécifiés
ju sq u ’à présen t sont les suivants:
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1.4.1 M essage d'adresse complète

Type de message contenant un signal qui indique que l’appel avec l’abonné dem andé a été établi et donne 
des in form ations supplém entaires à ce sujet.

1.4.2 M essage de taxation

Type de message con tenan t des in form ations de taxation.

1.5 Groupe de messages d ’échec de l ’établissement, émis vers l'arrière

C e groupe de messages com prend des messages émis vers l’arrière et con tenan t des inform ations relatives à
l’échec de l’établissem ent de l’appel. Les signaux du § 3.4 peuvent lui être ajoutés. Les messages spécifiés ju sq u ’à
présent sont les suivants:

1.5.1 Message de tentative infructueuse d'établissem ent de l ’appel

M essage contenant un signal décrit au § 3.4, re la tif à l’établissem ent d ’un appel infructueux.

1.6 Groupe de messages de supervision de l ’appel

M essage contenant un signal, décrit au § 3.5, rela tif à la supervision de l’appel.

1.7 Groupe de messages de supervision de circuit

M essage contenant un signal, décrit au § 3.6, re la tif à la supervision du circuit.

2 Informations de service

Les inform ations de service fournissent le niveau de discrim ination  le plus élevé entre différents ensem bles 
de messages de signalisation. Elles contiennent les élém ents suivants:

2.1 Indicateur de service

Inform ation  utilisée pou r identifier le Sous-systèm e U tilisateur auquel correspond  le message de signalisa
tion.

2.2 Indicateur national

Inform ation  utilisée pou r établir une d iscrim ination  entre les messages in ternationaux  et nationaux. Pour 
les messages nationaux, cet ind icateur peut, par exem ple, servir aussi à établir une discrim ination  entre différentes 
règles d ’étiquetage à usage national.

3 Informations de signalisation

3.1 Eléments composant l ’étiquette

D ans le cas de messages de signalisation téléphonique, l’étiquette sert à l’achem inem ent des messages et, en 
général, à l’identification du circuit téléphonique concerné. La structure d ’une étiquette norm alisée se com pose des 
élém ents suivants:

3.1.1 Code du point de destination

Inform ation  iden tifian t le po in t sém aphore vers lequel le message do it être achem iné.

3.1.2 Code du point d ’origine

Inform ation  identifiant le po in t sém aphore d ’où provien t le message.

3.1.3 Code d ’identification du circuit

In fo rm ation  iden tifian t le circuit té léphonique utilisé parm i les circuits qui relient les points de destination  
et d ’origine.
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3.2 Identificateurs du fo rm a t des messages

3.2.1 En-tête

Inform ation  établissant, selon le cas, une discrim ination entre d ifférents groupes ou d ifférents types de 
messages parm i l’ensem ble des messages identifiés par l’in form ation de service. L’en-tête est répartie sur deux 
niveaux. Le prem ier niveau établit une discrim ination entre les d ifférents groupes. Le deuxièm e niveau établit une 
discrim ination  entre différents types de message ou contien t un signal.

3.2.2 Indicateur de longueur de dom aine

Inform ation  associée à un dom aine de longueur variable et ind iquan t la longueur de celui-ci.

3.2.3 Indicateur de dom aine

Inform ation associée à un dom aine facu ltatif et ind iquant la présence ou l’absence de ce dernier.

3.3 Signaux téléphoniques d'établissement, émis vers l'avant

3.3.1 Signal d ’adresse

Signal d ’établissem ent de l’appel émis vers l’avant con tenan t un élém ent d ’inform ation  (chiffre 0, 1, 
2, . . .  9, code 11 ou code 12) concernant le num éro de l’abonné dem andé, ou le signal de fin de num éro ta
tion  (ST).

Pour chaque appel, une série de signaux d ’adresse est émise.

3.3.2 Signal de f in  de num érotation (ST)

Signal d ’adresse émis vers Pavant pour ind iquer q u ’aucun autre signal d ’adresse ne suivra.

3.3.3 Indicateur de la nature de l ’adresse

Inform ation  émise vers l’avant pour ind iquer si l’adresse associée ou l’identité de la ligne correspond  à un 
num éro in ternational, à un num éro national significatif ou à un num éro d ’abonné.

3.3.4 Indicateur de la nature du circuit

Inform ation  émise vers l’avant pour ind iquer la nature du ou des circuits am ont déjà engagés dans la 
connexion et précisant:

— s’il y a un circuit par satellite, ou
— s’il n ’y a pas de circuit par satellite.

Un centre in ternational recevant cette in form ation  l’utilisera (conjo in tem ent avec la partie appropriée  de 
l’in form ation d ’adresse) pou r déterm iner la nature du circuit sortan t à choisir.

3.3.5 Indicateur de suppresseur d ’écho

Inform ation  émise vers l’avan t pour ind iquer si un dem i-suppresseur d ’écho de départ a été ou non inséré 
dans la connexion.

3.3.6 Indicateur de la catégorie du dem andeur

Inform ation  émise vers l’avant concernant la catégorie de l’abonné dem andeur et, dans le cas d ’appels 
sem i-autom atiques, la langue de service que doivent parler les opératrices d ’arrivée, de trafic différé ou 
d ’assistance.

Les catégories prévues sont les suivantes:

— opératrice;
— abonné dem andeur ord inaire ;
— abonné dem andeur avec priorité;
— appel de données;
— appel d ’essai.

3.3.7 Indicateur de contrôle de continuité

Inform ation  émise vers l’avan t pour ind iquer si l’on effectuera ou non un contrô le de continu ité  sur le 
circuit considéré, ou si ce contrô le est (a été) effectué sur un circuit précédent dans la connexion.

3.3.8 Identité de la ligne appelante

Inform ation  émise vers l’avant pour indiquer le num éro national significatif de la ligne du dem andeur.
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3.3.9 Signal d ’identité non disponible de la ligne appelante

Signal émis vers l’avant pour indiquer que l’identité de la ligne du dem andeur ne peut être fournie.

3.3.10 Signal de contrôle de continuité positif

Signal émis vers l’avant pour ind iquer la continuité du ou des circuits téléphoniques am ont exploités en 
système n° 7, ainsi que du circuit téléphonique choisi vers le centre in ternational suivant, et selon le degré de 
fiabilité spécifié, le contrôle de continuité à travers le com m utateur.

3.3.11 Signal de contrôle de continuité néga tif

Signal émis vers l’avant pour ind iquer l’échec du contrôle de continuité du circuit téléphonique exploité en 
système n° 7.

3.4 Signaux téléphoniques d ’établissement, émis vers l ’arrière

3.4.1 Signal de dem ande d'identité de la ligne appelante

Signal émis vers l’arrière pour dem ander l’envoi, par le centre de départ, de l’identité de la ligne appelante.

3.4.2 Signal d'adresse complète

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que tous les signaux d ’adresse nécessaires à l’achem inem ent de 
l’appel ju sq u ’à l’abonné dem andé on t été reçus et q u ’aucun signal (électrique) ind iquan t l’état de la ligne de 
l’abonné dem andé ne sera émis.

3.4.3 S ignal d ’adresse complète avec taxation

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que tous les signaux d ’adresse nécessaires à l’achem inem ent de
l’appel ju sq u ’à l’abonné dem andé ont été reçus, q u ’aucun signal (électrique) ind iquan t l’état de la ligne de
l’abonné dem andé ne sera émis et que la com m unication  devra être taxée à la réponse.

3.4.4 Signal d ’adresse complète sans taxation

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que tous les signaux d ’adresse nécessaires à l’achem inem ent de
l’appel ju sq u ’à l’abonné dem andé ont été reçus, q u ’aucun signal (électrique) ind iquant l’état de la ligne de
l’abonné dem andé ne sera émis et que la com m unication  ne devra pas être taxée à la réponse.

3.4.5 Signal d ’adresse complète, poste à prépaiement

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que tous les signaux d ’adresse nécessaires à l’achem inem ent de
l’appel ju sq u ’à l’abonné dem andé ont été reçus, q u ’aucun signal (électrique) ind iquan t l’état de la ligne de
l’abonné dem andé ne sera émis, que la com m unication  devra être taxée à la réponse et que le num éro du dem andé 
co rrespond  à un poste à prépaiem ent.

3.4.6 Indicateur d ’abonné libre

Inform ation  émise vers l’arrière pour indiquer que la ligne de l’abonné dem andé est libre.

3.4.7 Signal d ’encombrement de l ’équipement de commutation

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer l’échec de la tentative d ’établissem ent de l’appel, en raison de 
l’encom brem ent de l’équipem ent de com m utation  internationale.

3.4.8 Signal d ’encombrement du fa isceau de circuits

Signal émis vers l’arrière pour indiquer l’échec de la tentative d ’établissem ent de l’appel, en raison de 
l’encom brem ent d ’un faisceau de circuits in ternationaux .

3.4.9 Signal d ’encombrement du réseau national

Signal émis vers l’arrière pour indiquer l’échec de la tentative d ’établissem ent de l’appel, en raison  d ’un 
encom brem ent sur le réseau national de destination  (à l’exclusion de l’occupation de la ou des lignes de l’abonné 
dem andé).
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3.4.10 Signal d ’adresse incomplète

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que le nom bre de signaux d ’adresse reçus n ’est pas suffisant pour 
établir l’appel. Cette condition  peut être déterm inée dans le centre in ternational d ’arrivée (ou dans le réseau 
national de destination):

— im m édiatem ent après réception d ’un signal ST ou
— à l’issue d ’une tem porisation  après la réception du dern ier chiffre.

3.4.11 Signal d'échec de l'appel

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer l’échec de la tentative d ’établissem ent de l’appel, p ar suite 
d ’expiration d ’une tem porisation  ou d ’une défaillance n ’ayant pas donné lieu à l’ém ission de signaux spécifiques.

3.4.12 Signal de numéro non utilisé

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que le num éro reçu n ’est pas utilisé (par exem ple: niveau de 
réserve, code de réserve, num éro d ’abonné inutilisé).

3.4.13 Signal (électrique) d ’abonné occupé

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la ou les lignes reliant l’abonné dem andé au com m utateur sont 
occupées. Le signal d ’abonné occupé doit aussi être émis en cas d ’incertitude to tale sur l’endro it où se p roduit 
l’occupation ou l’encom brem ent et lorsque aucune distinction en tre l’occupation  de l’abonné et l’encom brem ent du 
réseau national n ’est possible.

3.4.14 Signal de ligne hors service

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que la ligne de l’abonné dem andé est hors service ou en 
dérangem ent.

3.4.15 Signal d ’envoi d ’une tonalité spéciale d ’information

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que la tonalité spéciale d ’inform ation  do it être donnée à l’abonné 
dem andeur. C ette tonalité  indique que le num éro dem andé ne peut être attein t pou r des raisons qui ne peuvent 
pas être données par d ’autres signaux spécifiques et que l’ind isponib ilité sera de longue durée (voir aussi 
l’Avis Q.35 [1]).

3.5 Signaux de supervision de l ’appel

3.5.1 Signal d ’intervention (d ’une opératrice)

Signal émis vers l’avant, dans des cas d ’exploitations sem i-autom atiques, lorsque l’opératrice du centre 
in ternational de départ désire l’assistance d ’une opératrice du centre in ternational d ’arrivée. Le signal servira 
norm alem ent à provoquer l’intervention d ’une opératrice d ’assistance (voir l’Avis Q.101 [2]) sur le circuit si l’appel 
est au tom atiquem ent établi dans ce centre. Lorsqu’un appel a été établi p ar une opératrice (d ’arrivée ou de trafic 
différé) au centre in ternational d ’arrivée, ce signal doit, de préférence, p rovoquer le rappel de cette opératrice.

3.5.2 Signal de réponse, avec taxation

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que le dem andé a répondu à l’appel et que la com m unication  est 
soum ise à taxation.

En exploitation  sem i-autom atique, ce signal a un rôle de supervision. En exploitation  autom atique, il sert à 
déclencher:

— la taxation  de l’abonné dem andeur (Avis Q.28 [3]) et

— la m esure de la durée de conversation pour la com ptabilité in te rnationale  (Avis E.260 [4]).

3.5.3 Signal de réponse, sans taxation

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que le dem andé a  répondu  à l’appel m ais que la com m unication 
n ’est pas soum ise à taxation. Ce signal est seulem ent utilisé pour des appels vers des destinations particulières.

En exploitation sem i-autom atique, ce signal a un rôle de supervision. En explo ita tion  autom atique, la 
réception de ce signal ne doit pas déclencher la taxation  de l’abonné dem andeur.

Fascicule VI.6 — Avis Q.722 203



3.5.4 Signal de raccrochage du dem andé

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’abonné dem andé a raccroché.
En exploitation sem i-autom atique, ce signal a un rôle de supervision. En exploitation au tom atique, les 

d ispositions de l’Avis Q. 118 [5] s’appliquent.

3.5.5 Signal de nouvelle réponse

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que, après avoir raccroché, l'abonné dem andé a décroché à 
nouveau son com biné ou reproduit d 'une autre m anière la situation de réponse, par exem ple en m anœ uvrant le 
crochet com m utateur.

3.5.6 Signal de fin

Signal émis vers l’avant pour m ettre fin à la com m unication  ou à une tentative d ’appel et libérer le circuit 
concerné. Ce signal est norm alem ent émis lorsque l’abonné dem andeur raccroche mais peut aussi, dans d ’autres 
situations, constituer une réaction appropriée , par exem ple lorsque l’on a reçu le signal de remise à zéro d ’un 
circuit.

3.6 Signaux de supervision de circuit

3.6.1 Signal de libération de garde

Signal émis vers l’arrière en réponse à un signal de fin ou, le cas échéant, à un signal de remise à zéro 
d ’un circuit après que le circuit en question ait été mis à l’état de repos.

3.6.2 Signal de remise à zéro d'un circuit

Signal émis pour libérer un circuit lorsque, par suite d ’une m utilation  de la mém oire ou pour d ’autres 
m otifs, on ne sait pas, par exem ple, s’il faut ém ettre un signal de fin ou de raccrochage du dem andé. Si, à 
l’extrém ité réceptrice, le circuit est bloqué, ce signal doit supprim er l’état de blocage.

3.6.3 Signal de blocage

Signal émis pour la m aintenance à destination  du centre situé à l’au tre  extrém ité du circuit pour donner à 
ce circuit un état d ’occupation pour des com m unications ultérieures au départ de ce centre. Un centre qui reçoit le 
signal, de blocage doit pouvoir accepter les appels en trants sur ce circuit à m oins qu ’il n ’ait lui-même envoyé un 
signal de blocage. D ans des conditions que l’on tra itera  par la suite, un signal de blocage constitue aussi une 
réponse appropriée  à un signal de remise à zéro d ’un circuit.

3.6.4 Signal de déblocage

Signal émis vers le centre situé à l’autre extrém ité d ’un circuit pour y annuler l’état d ’occupation de ce 
circuit, causé par un signal de blocage antérieur.

3.6.5 Signal d ’accusé de réception de blocage

Signal émis en réponse à un signal de blocage pour ind iquer que le circuit téléphonique a été bloqué.

3.6.6 Signal d ’accusé de réception de déblocage

Signal émis en réponse à un signal de déblocage pour ind iquer que le circuit té léphonique a été débloqué.

3.6.7 Signal de dem ande de contrôle de continuité

Signal émis pour dem ander spécialem ent un contrô le de continuité d ’un circuit donné.
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Avis Q.723

FORMATS ET CODES

1 Caractéristiques fondamentales du format

1.1 Considérations générales

Les messages du service téléphonique sont achem inés sur la liaison sém aphore de données au m oyen de
tram es sém aphores don t le form at est décrit au § 2.2 de l’Avis Q.703.

L’inform ation  de signalisation contenue dans chaque message constitue le dom aine d ’information de 
signalisation  de la tram e sém aphore co rrespondante et com prend  un nom bre entier d ’octets. Ce dom aine contien t 
essentiellem ent l'étiquette, le code d ’en-tête et un ou plusieurs signaux  e t /o u  indications. La structure et la fonction
de l’étiquette sont décrites au § 2; les codes d ’en-tête et les form ats détaillés des messages sont décrits au § 3.

1.2 L ’octet de service

U  octet de service com prend Y indicateur de service et le dom aine de sous-service.

L’indicateur de service sert à caractériser le Sous-systèm e U tilisateur associé à l’in form ation  de signalisa
tion  et n ’est utilisé que dans des tram es sém aphores de m essage (voir le § 12.2 de l’Avis Q.704).

L’inform ation  contenue dans le dom aine de sous-service perm et d ’étab lir une d istinction  entre les messages
de signalisation nationaux  et in ternationaux . D ans les applications nationales, lorsque cette d iscrim ination  n ’est
pas requise — éventuellem ent pour certains Sous-systèm es U tilisateurs seulem ent — le dom aine de sous-service 
peut être utilisé indépendam m ent pou r des Sous-systèmes U tilisateurs différents.

Le form at de l’octet de service est représenté à la figure 1/Q .723.

DCBA 0100

Domaine de Indicateur
sous-service de service

4 4 1er bit émis 
--------------------- ►

CCITT-35510

FIGURE 1/Q.723 
Octet de service

D ans les dom aines de l’octet de service, on utilise les codes suivants:

a) L’ind icateur de service porte le code 0100.

b) D om aine de sous-service

bits B A Réservés (voir la rem arque)

bits D C  Indicateur national 
0 0 M essage in ternational
0 1 En réserve (pour usage in ternational seulem ent)
1 0 M essage national
1 1 Réservé à l’usage national

Rem arque  — Les deux bits de l’octet de service non  utilisés sont gardés en réserve p o u r répond re  à des 
besoins futurs éventuels qui pourra ien t nécessiter une solution com m une à tous les Sous-systèm es U tilisateurs 
in te rnationaux  et au niveau 3 du Sous-systèm e T ranspo rt de Messages. Les bits sont codés 00.

1.3 Principes applicables au fo rm a t

L’inform ation  provenant de l’utilisateur et qui se trouve dans le dom aine d ’in fo rm ation  de signalisation 
est, en général, divisée en un certain  nom bre de sous-dom aines qui peuvent être de longueur fixe ou variable. Pour 
un  type donné de messages identifié p a r un m êm e en-tête, la présence d ’un sous-dom aine donné peu t être 
obligatoire ou facultative. Les divers types de sous-dom aines sont définis plus en détail ci-après.
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1.3.1 Sous-domaines obligatoires

Les sous-dom aines déclarés obligatoires pour un type donné de messages figurent dans tous les messages 
de ce type.

1.3.2 Sous-dom aines facu lta tifs

Les sous-dom aines qui on t été déclarés facultatifs pour un type donné de messages ne figurent q u ’en cas 
de besoin dans les messages de ce type. La présence ou l’absence de chaque dom aine facu ltatif est indiquée par 
l’état d ’un ind icateur situé dans un dom aine d ’indicateurs, qui est lui-même un sous-dom aine obligatoire.

1.3.3 Sous-dom aines de longueur fix e

Les sous-dom aines qui on t été déclarés de longueur fixe pour un type donné de messages contiennent le 
m êm e nom bre de bits dans tous les messages de ce type.

1.3.4 Sous-dom aines de longueur variable

D ans les sous-dom aines qui ont été déclarés de longueur variable pour un type donné de messages, le 
nom bre de-bits peut varier entre les messages de ce type. La dim ension d ’un sous-dom aine de longueur variable 
est indiquée dans un sous-dom aine de longueur fixe précédant im m édiatem ent celui-ci, dans une unité déterm inée 
au préalable, par exem ple bits, octets ou dem i-octets.

1.3.5 Ordre de transmission des sous-domaines

Pour un type donné de messages, les divers types de sous-dom aines sont transm is dans l’ordre suivant:

a) sous-dom aines obligatoires

b) sous-dom aines facultatifs

D ans chacune de ces deux catégories, l’o rdre de transm ission des sous-dom aines est en général le suivant:

1) sous-dom aines de longueur fixe (à l’exception du dom aine d ’indicateurs et des sous-dom aines 
ind iquan t la d im ension d ’un sous-dom aine de longueur variable)

2) sous-dom aines de longueur variable

1.3.6 Ordre de transmission des bits

D ans chaque sous-dom aine défini, l’in form ation  est émise en com m ençant par le bit le m oins significatif.

1.3.7 Codage des bits de réserve

Tous les bits de réserve sont codés 0, sauf indication contraire.

2 Etiquette

2.1 Considérations générales

L’étiquette est une in form ation  qui fait partie de chaque message de signalisation et est utilisée par la 
fonction  d ’achem inem ent des messages, au niveau 3 du Sous-système T ransport de M essages, pou r choisir la route 
sém aphore appropriée , ainsi que par le Sous-systèm e U tilisateur pour identifier la transaction  particulière (par 
exem ple la com m unication) à laquelle appartien t le message.

En général, les in form ations contenues dans l’étiquette com prennent une indication explicite ou im plicite
de l’origine et de la destination  du m essage et, selon l’application , diverses form es d ’identification de la
transaction .

Pour des messages relatifs à des circuits ou à des appels, on peut com m odém ent identifier la transaction  en 
inco rpo ran t dans l’étiquette l’identité du circuit correspondant. D ans l’avenir, l’in troduction  de nouveaux services 
p ou r les abonnés pou rra it conduire à transm ettre entre centraux des messages relatifs à des appels à un m om ent 
où aucun circuit n ’est associé à l’appel. Le type d ’identification de l’appel à utiliser dans ce cas doit faire l’objet 
d ’un com plém ent d ’étude.

Un form at norm alisé d ’étiquette est spécifié au § 2.2 pour l’utilisation  in ternationale . La même étiquette 
norm alisée est applicable au niveau national; on trouvera au § 2.3 des ind ications sur les variations adm ises du 
form at de l’étiquette norm alisée.
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2.2.1 Format de l'étiquette

V étiquette  normalisée a une longueur de 40 bits et est placée au débu t du dom aine d ’in form ation  de 
signalisation. La structure de l’étiquette est celle indiquée à la figure 2/Q .723.

2.2 Etiquette téléphonique normalisée

CIC CPO CPD

12 14 14 1er b it ém is-----------:----------- w

CCITT-35520

FIG U R E 2/Q.723 

Structure de l’étiquette téléphonique normalisée

Le code du point de destination  (C PD ) identifie le po in t sém aphore auquel le m essage est destiné, tand is 
que le code du point d'origine (CPO) identifie le po in t sém aphore qui constitue l’origine du message. Le code 
d ’identification du circuit (C IC ) identifie un circuit té léphonique parm i ceux qui relient d irectem ent les po in ts de 
destination  et d ’origine.

La partie de l’étiquette qui com prend les dom aines du code du po in t de destination  et du code du poin t 
d ’origine ainsi que les quatre bits les m oins significatifs du dom aine du code d ’identification  du circuit correspond  
à l’étiquette d ’achem inem ent norm alisée spécifiée dans le § 13.2 de l’Avis Q.704.

2.2.2 Codes des points d ’origine et de destination

La structure de l’étiquette norm alisée im pose que l’on attribue à tou t po in t sém aphore associé à un centre 
téléphonique, un code d ’identité selon un plan de codage conçu pour éviter tou te am biguïté dans l’identification  
des points sém aphores.

On utilisera des p lans de codage distincts pour le réseau sém aphore in te rnational et pou r les divers réseaux 
sém aphores nationaux.

Les principes de l’attribu tion  des codes qui s’app liquen t au réseau sém aphore in te rnational doivent faire 
l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

Le code du poin t de destination  sera le code applicable au centre té léphonique vers lequel le m essage est 
émis. Le code du poin t d ’origine sera le code applicable au centre té léphonique d ’où provien t le message.

2.2.3 Code d'identification du circuit

L’attribu tion  des codes d ’identification du circuit à des circuits té léphoniques particuliers est déterm inée 
p ar accord bilatéral e t/o u  en application  de règles déterm inées au préalable.

Des règles d ’attribu tion  pour certaines applications sont définies ci-après:

a) C onduit num érique à 2048 k b it/s

Pour des circuits dérivés d ’un conduit num érique à 2048 k b it/s  (Avis G .732 [1] et G .734 [2]), le code 
d ’identification du circuit contient, dans les cinq bits les m oins significatifs, une rep résen tation  b inaire 
du num éro réel de l’intervalle de tem ps attribué au circuit téléphonique. Les autres bits du code sont 
utilisés, si nécessaire, pour identifier un système parm i ceux qui relient un po in t d ’origine et un point 
de destination.

b) C onduit num érique à 8448 k b it/s

Pour des circuits dérivés d ’un conduit num érique à 8448 k b it/s  (Avis G .744 [3] et G .746 [4]), le code 
d ’identification du circuit contient, dans les 7 bits les m oins significatifs, une identification  de la voie 
attribuée au circuit téléphonique. On utilise les codes du tableau 1/Q .723.

Les autres bits sont utilisés, si nécessaire, pour identifier un systèm e parm i ceux qui relient un poin t 
d ’origine et un po in t de destination.

c) Systèmes de m ultiplexage par répartition  en fréquence (M R F) dans des réseaux u tilisan t la norm e 
M IC à 2048 k b it/s

Pour des systèmes de m ultiplexage par répartition  en fréquence (M R F) existant dans des réseaux qui 
utilisent aussi la norm e M IC à 2048 k b it/s , le code d ’identification  du circuit con tien t, dans les 6 bits 
les m oins significatifs, l’identification d ’une voie appartenan t à un groupe de 60 voies achem inées par 
5 groupes prim aires (M R F) qui peuvent faire partie ou non du même groupe secondaire.

O n utilise les codes du tableau 2/Q .723.
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TABLEAU 1/Q.723

0 0 0 0 0 0 0 voie 1

0 0 0 0 0 0 1 voie 2

0 01  11 1 1 voie 32

0 1 0 0 0 0 0 voie 33

1 1 1 1 1 1 0 voie 127

1 1 1 1 1 1 1 voie 128

TABLEAU 2/Q.723

0 0 0 0 0 0 nQn attribué

0 0 0 0 0 1  ‘ voie 1
1er groupe prim aire (M RP)

0 0 1 1 0 0 voie 12

0 0 1 1 0 1  
0 0 1 1  10 
0 01  11 1 
0 1 0 0 0 0  
0 1 0 0 0 1

voie 1 
voie 2 
voie 3
non attribué 
voie 4

2e groupe primaire (M RF)

0 1 1 0 0 1 voie 12

0 1 1 0 1 0 voie 1

. 0 1 1 1 1 1
1 0 0 0 0 0
1 0 0 0 0 1

voie 6
non attribué 
voie 7

3e groupe prim aire (M RF)

1 0 0 1 1 0 voie 12

1 0 0 1 1 1 voie 1

1 0 1 1 1 1  
1 1 0 0 0 0  
1 1 0 0 0 1  
1 1 0 0 1 0  
1 1 0 0 1 1

voie 9
non  attribué 
voie 10 
voie 11 
voie 12

4e groupe primaire (M RF)

1 1 0 1 0 0 voie 1
5e groupe prim aire (M RF)

1 1 1 1 1 1 voie 12

2.3 Etiquettes nationales en option

P our satisfaire aux conditions imposées par les caractéristiques spécifiques de certains réseaux sém aphores
nationaux , on adm et, dans les étiquéttes nationales, des dim ensions de dom aines différentes de celles spécifiées 
pour l’étiquette norm alisée, pour le code du po in t de destination , le code du poin t d ’origine et le code 
d ’identification  du circuit.

3 Formats et codes des messages de signalisation téléphoniques

3.1 Considérations générales

T ous les messages de signalisation téléphoniques contiennent un en-tête com posé de deux parties, le code 
d ’en-tête HO et le code d ’en-tête H L  Le code HO identifie un groupe précis de messages (voir le § 3.2.1 de 
l’Avis Q.722) tand is que le code H l contient un code de signal ou, en cas de messages plus com plexes, identifie le 
fo rm at de ces messages. L’attribution  des codes HO et H l est récapitulée au tableau 3/Q .723.
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TABLEAU 3/Q.723 

Affectation de code d’en-tête

CCITT-35590

A bréviations utilisées dans te Tableau 3/Q. 723

ACO Message d 'adresse com plète IDL Message d ’identité de la ligne appelante
AD Messages d ’adresse, émis vers l’avant IDN Signal d ’identité non disponible de la ligne appelante
ADI Signal d’adresse incom plète IOP Signal d ’intervention (d ’une opératrice)
BLA Signal d ’accusé de réception de blocage LHS Signal de ligne hors service .
BLO Signal de blocage LIG Signal de libération de garde
CCN Signal de contrôle de continuité négatif MIA Message initial d ’adresse
CCP Signal de contrôle de continuité positif MIS Message initial d ’adresse avec inform ations
CCD Signal de dem ande de contrôle de continuité supplém entaires
DBA Signal d’accusé de réception de déblocage MSA Message subséquent d ’adresse
DBO Signal de déblocage MSS Message subséquent d ’adresse avec un seul signal
DE Messages de dem ande nécessaire à l’établissem ent, NNU Signal de num éro non utilisé

émis vers l’arrière NRP Signal de nouvelle réponse
EA Messages d ’établissem ent ém is vers l’avant OCC Signal (électrique) d ’abonné occupé
EE Messages d ’échec de l’établissem ent, émis vers l’arrière RAC Signal de raccrochage du dem andé
ECH Signal d ’échec de l’appel RAT Signal de réponse, avec taxation
EEC Signal d ’encom brem ent de l’équipem ent RST Signal de réponse, sans taxation

de com m utation RZS Signal de remise à zéro d ’un circuit
EFC Signal d ’encom brem ent de faisceau de circuits SA M essages de supervision de l’appel
ERN Signal d’encom brem ent du réseau national SC M essages de supervision de circuit
EXR Indication d ’extension pour les m essages de réponse SE Messages de succès de l’établissem ent, ém is vers
EXT Indication d ’extension pour les messages d’échec l’arrière

de l’établissem ent ém is vers l’arrière TAX Message de taxation
FIN Signal de fin TSI Signal d ’envoi d ’une tonalité spéciale d ’inform ation
IDD Signal de dem ande d ’identité de la ligne appelante

*
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3.2 Code d ’en-tête HO

Le code d ’en-tête HO occupe le dom aine de 4 bits qui suit l’étiquette et est codé com m e suit:

0000 Réservé à
0001 M essages
0010 Messages
0011 Messages
0100 Messages
0101 Messages
0110 Messages

,0111 Messages

1000
à Réservé à

1011

1100
à Réservé à

1111

Réservé à l’usage in ternational et national de base

3.3 M essages d ’adresse émis vers l ’avant

Les types suivants de messages d ’adresse émis vers l ’avant sont spécifiés et chacun d ’entre eux est identifié
par un code d ’en-tête H l différent:

— message initial d ’adresse

— message initial d ’adresse avec in form ations supplém entaires (voir la rem arque)

— message subséquent d ’adresse (avec un ou plusieurs signaux d ’adresse)

— message subséquent d ’adresse avec un seul signal (d ’adresse)

Rem arque — Le m essage initial d ’adresse avec in form ations supplém entaires est pour le m om ent classé 
dans la catégorie des messages nationaux de base. L’utilisation de ce message dans le réseau in ternational doit 
faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

3.3.1 M essage initial d ’adresse

Le form at de base du message initial d ’adresse est indiqué à  la figure 3/Q .723.

FEDCBA 0001 0001

\  R\ é Catégorie du Code Code Etiquette
e\ dem andeur d 'en-tê te d 'en -tê te
v \  
é \ m HO

2 — 6 —------- 4 40 1er bit émis-------------------- k.

LKJIHGFEDCBA

Signaux d 'adresse
Nombre de 

signaux 
d 'ad resse

Indicateurs de m essage

n x 8 12 CCITT-35530

FIGURE 3/Q.723 

Message initial d’adresse
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D ans les dom aines du message initial d ’adresse, on utilise les codes suivants:

a) Etiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête HO: 0001

c) Code d ’en-tête H l: 0001

d) Indicateur de la catégorie du dem andeur

en réserve
opératrice de langue française 
opératrice de langue anglaise 
opératrice de langue allem ande 
opératrice de langue russe 
opératrice de langue espagnole

peuvent être utilisés par les A dm inistrations 
pour caractériser une langue définie par accord  mutuel

réservé (voir l’Avis Q.104 [5]) (voir la rem arque) 
abonné dem andeur ordinaire 
abonné dem andeur avec priorité 
appel de données 
appel d ’essai

en réserve

Remarque — D ans des réseaux nationaux , on peut utiliser le code 001001 pou r ind iquer que le 
dem andeur est une opératrice nationale.

e) Réservé

Les bits de ce dom aine sont réservés pour une attribution  in ternationale.

f)  Indicateurs de message

bits B A: ind icateur de la nature de l’adresse
0 0 num éro d ’abonné
0 1 réservé à l’usage national
1 0 num éro national (significatif)
1 1 num éro in ternational

bits D C : ind icateur de la nature du circuit
0 0 aucun circuit par satellite ne fait partie de la connexion
0 1 un circuit par satellite fait partie de la connexion
1 0 en réserve
1 1 en réserve

bits F E: indicateur de contrô le de continuité
0 0 contrôle de continuité non requis
0 1 contrôle de continuité requis sur ce circuit
1 0 contrôle de continuité effectué sur circuit précédent
1 1 en réserve

bit G: indicateur de suppresseur d ’écho
0 dem i-suppresseur d ’écho de départ non inséré
1 dem i-suppresseur d ’écho de départ inséré

bits H-L: en réserve (voir la rem arque)

Rem arque — On peut utiliser les indicateurs de réserve pour fou rn ir par exem ple les indications 
suivantes, en a ttendan t un com plém ent d ’étude:

— appel in ternational en tran t
— appel réachem iné
— trajet entièrem ent num érique nécessaire
— com m ande de la conversion de loi p /lo i A.

g) N om bre de signaux d ’adresse

Code exprim ant en représentation b inaire pure le nom bre de signaux d ’adresse contenus dans le 
message initial d ’adresse.

bits F E D C B A
0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 1
0 0 0 0 1 0
0 0 0 0 1 1
0 0 0 1 0 0
0 0 0 1 0 1

0 0 0 1 1 0
0 0 0 1 1 1
0 0 1 0 0 0

0 0 1 0 0 1
0 0 1 0 1 0
0 0 1 0 1 1
0 0 1 1 0 0
0 0 1 1 0 1

0 0 1 1 1 0
à

1 1 1 1 1 1
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h) Signaux d ’adresse

0000 chiffre 0
0001 chiffre 1
0010 chiffre 2
0011 chiffre 3
0100 chiffre 4
0101 chiffre 5
0110 chiffre 6
0111 chiffre 7
1000 chiffre 8
1001 chiffre 9
1010 en réserve
1011 code 11
1100 code 12
1101 en réserve
1110 en réserve
1111 ST

On ém et d ’abord  le signal d ’adresse le plus significatif. L es,signaux  subséquents d ’adresse sont 
envoyés dans des dom aines successifs à 4 bits.

i) Remplissage

Lorsque les signaux d ’adresse sont en nom bre im pair, le code de rem plissage 0000 est inséré après le 
dernier signal d ’adresse. On s’assure ainsi que le dom aine de longueur variable qui contient les 
signaux d ’adresse com prend bien un nom bre entier d ’octets.

3.3.2 M essage initial d'adresse avec-informations supplémentaires

Le form at de base du message initial d ’adresse avec informations supplémentaires est indiqué à la 
figure 4/Q .723.

HGFEDCBA LKJIHGFEDCBA

Premier octet 
d 'indicateurs Signaux d 'ad resse

Nombre de 
signaux 

d 'adresse

Indicateurs de 
m essage

8 ------    n x 8 4  12

Informations 
de taxation

A dresse
initiale

Identité de 
la ligne 

appelante

Complément
d'information

concernant
l'achem inem ent

Complément 
d'information 

concernant 
le dem andeur

n x 8  n x 8  n x 8  n x 8  n x 8
CCITT-35540

FIGURE 4/Q.723 

Message initial d’adresse avec informations supplémentaires
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3.3.3

On utilise, dans le message initial d ’adresse avec inform ations supplém entaires, les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête HO: 0001

c) Code d ’en-tête H l: 0010

d) Indicateur de la catégorie du dem andeur: [voir le po in t d) du § 3.3.1]

e) Indicateurs de message: [voir le po in t f)  du § 3.3.1]

f)  N om bre de signaux d ’adresse: [voir le po in t g) du § 3.3.1]

g) Signaux d ’adresse: [voir le po in t 3.3.1, h)]

h) Prem ier octet d ’indicateurs

bit A: indicateur de com plém ent d ’inform ation concernan t le dem andeur
0 com plém ent d ’in form ation concernant le dem andeur non  inséré
1 com plém ent d ’inform ation concernant le dem andeur inséré

bit B: indicateur de com plém ent d ’inform ation concernan t l’achem inem ent
0 com plém ent d ’in form ation concernant l’achem inem ent non inséré
1 com plém ent d ’inform ation concernant l’achem inem ent inséré

bit C: indicateur d ’identité de la ligne appelante
0 identité de la ligne appelan te non insérée
1 identité de la ligne appelan te insérée

bit D: indicateur d ’adresse initiale
0 adresse initiale non insérée
1 adresse initiale insérée

bit E: indicateur d ’inform ations de taxation
0 inform ations de taxation  non insérées
1 inform ations de taxation  insérées

bit F et G : en réserve

bit H: réservé pour indiquer la présence ou l’absence d ’un deuxièm e octet d ’indicateurs

i) C om plém ent d ’in form ation concernant le dem andeur: doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (ce
dom aine facu ltatif est de longueur fixe et indiquera un com plém ent d ’in form ation  concernan t le
dem andeur, non fourni par l’indicateur de la catégorie du dem andeur).

j) C om plém ent d ’in form ation concernant l’achem inem ent: do it faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (ce
dom aine facu ltatif est de longueur fixe et indiquera que l’appel doit être achem iné de façon 
particulière, com pte tenu, par exem ple, de services supplém entaires pour l’abonné).

k) Identité de la ligne appelan te: doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (ce dom aine facu lta tif est de 
longueur variable et contiendra l’identité de la ligne appelan te dans un form at analogue à celui utilisé 
dans le message d ’identité de la ligne appelante, com prenant une indication  explicite du  nom bre de 
signaux d ’adresse et un indicateur de la nature de l’adresse).

1) Adresse initiale: doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (ce dom aine facu lta tif est de longueur 
variable et contiendra l’identité de l’adresse de destination initiale à utiliser en liaison avec les services 
supplém entaires pour les abonnés. Il com prendra une indication  explicite du  nom bre de signaux 
d ’adresse et un indicateur de la nature de l’adresse).

m) Inform ations de taxation : doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude (ce dom aine facu lta tif con tiendra 
des in form ations à envoyer à un centre en aval pour les besoins de la taxation  e t/o u  de la 
com ptabilité).

M essage subséquent d'adresse

Le form at de base du message subséquent d'adresse est indiqué à la figure 5/Q .723.

0 0 0 0 0011 0001

Signaux
d 'adresse

Nombre de 
signaux 

d 'ad resse
R em plissage

Code
d 'en -tête

H1

Code
d 'en -tête

H0

Etiquette

n x 8 4 4 4 4 40 1er bit ém is 
--------------------- ►

CCITT-35550

FIG U R E 5/Q.723 

Message subséquent d’adresse
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D ans les dom aines du message subséquent d ’adresse, on utilise les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête HO: 0001

c) Code d ’en-tête H l: 0011

d) Le signal d ’adresse est codé com m e indiqué au po in t h) du § 3.3.1

e) N om bre de signaux d ’adresse: code exprim ant en b inaire pur, le nom bre de signaux d ’adresse contenu
dans le message subséquent d ’adresse.

3.3.4 M essage subséquent d ’adresse avec un seul signal

Le form at de base du message subséquent d'adresse avec un seul signal est indiqué à la figure 6/Q .723.

0 0 0 0 0100 0001

Remplissage Signal
d 'ad resse

Code
d 'en -tê te

Code
d 'en -tê te Etiquette

H1 H0

4 4 4 4 40 1er bit émis
------------------- -►

CCITT-35560

FIGURE 6/Q.723 

Message subséquent d’adresse avec un seul signal

D ans les dom aines du message subséquent d ’adresse avec un seul signal, on utilise les codes suivants:

a) Etiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête H0: 0001

c) Code d ’en-tête H l: 0100

d) Le signal d ’adresse est codé com m e indiqué au po in t h) du § 3.3.1 (sans les codes 11 et 12).

3.4 Messages d ’établissement, émis vers l ’avant

Les types ci-après de messages d ’établissem ent, émis vers l’avant, sont, spécifiés et sont identifiés chaque
fois par un code d ’en-tête H l différent:

— message d ’identité de la ligne appelante

— message d ’identité non disponible de la ligne appelante

— message de contrô le de continuité

D ans ce groupe de messages, les codes H l non attribués sont en réserve.

3.4.1 M essage d'identité de la ligne appelante (voir la remarque)

Le form at de base du message d ’identité de la ligne appelante est indiqué à la figure 7/Q .723.

DCBA . 0001 0010

Signaux 
d 'adresse 
de la ligne 
appelante

Nombre de 
signaux 

d 'ad resse

Indicateurs 
de m essage

Code
d 'en -tê te

H1

Code
d 'en-tête

HO

Etiquette

n x 8 4 4 4 4 4 0 1er bit émis 
----------- ---------►

FIGURE 7/Q.723 

Message d’identité de la ligne appelante

CCITT-35550
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D ans les dom aines du message d ’identité de la ligne appelante, on Utilise les codes suivants:

a) Etiquette: voir le § 2

b) C ode d ’en-tête HO: 0010

c) C ode d ’en-tête H l : 0001

d) Indicateurs de message

bits B A: indicateur de la nature de l’adresse 
num éro d ’abonné
réservé à l’usage national "
num éro national (significatif) 
num éro in ternational

bits D C : en réserve

e) N om bre de signaux d ’adresse

C ode exprim ant en b inaire pur le nom bre de signaux d ’adresse de la ligne appelante.

f )  Signaux d ’adresse de la ligne appelan te

C haque signal est codé suivant les indications données au po in t h) du § 3.3.1 (le cas échéant).

Rem arque — Le message d ’identité de la ligne appelan te est classé, pou r le m om ent, dans la catégorie des 
messages nationaux  de base. L’utilisation de ce message dans le réseau in ternational do it faire l’objet d 'un  
com plém ent d ’étude.

0 0 
0 1 
1 0 
1 1

3.4.2 M essage d'identité non disponible de la ligne appelante

Le form at de base du message d ’identité non disponible de la ligne appelante est donné à la figure 8/Q .723.

0010 0010

Code
d'en-tête

H1

Code
d'en-tête

HO

Etiquette

4 4 40 1er bit émis 
--------------------►

CCITT-35570

FIGURE 8/Q.723 

Message d’identité non disponible de la ligne appelante

D ans les dom aines du message d ’identité non disponible de la ligne appelan te, on utilise les codes 
suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) C ode d ’en-tête H0: 0010

c) Le code d ’en-tête H l contient le signal d ’identité non d isponible de la ligne appelan te ; il est codé 
0010.

3.4.3 M essage de contrôle de continuité

Le form at de base du message de contrôle de continuité est indiqué à la figure 9/Q .723.

0010

Code
d'en-tête

Code
d'en-tête Etiquette

H1 H0

4 4 40 1er bit émis --------- —--------►
CCITT-35570

FIGURE 9/Q.723
Message de contrôle de continuité
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3.5

D ans les dom aines du message de contrô le de continuité, on utilise les codes suivants:

a) Etiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête HO: 0010

c) Le code d ’en-tête H l contient les codes de signaux suivants:

0011 signal de contrô le de continuité positif 
0100 signal de contrô le de continu ité négatif

M essage de dem ande nécessaire à l'établissement, émis vers l ’arrière

Le form at de base du message de dem ande nécessaire à l ’établissement, émis vers l’arrière est indiqué à la 
figure 10/Q.723.

0011

Code
d'en-tête

Code
d 'en -tête Etiquette

H1 HO

4 4 40 1er bit émis
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - _ - - - - - - - - - - - - - - - - - k.

CCITT-35570

FIGURE I0/Q.723 
Message de demande nécessaire à l’établissement, émis vers l’arrière

D ans les dom aines du message de dem ande nécessaire à l’établissem ent, émis vers l’arrière, on utilise les 
codes suivants:

a)

b)

c)

Etiquette: voir le § 2 

Code d ’en-tête H0: 0011

Le code d ’en-tête H l contient les codes de signaux suivants:

0000 
0001

en reserve
signal de dem ande d ’identité de la ligne appelante

0010
à

1 1 1 1
en reserve

Rem arque — Le signal de dem ande d ’identité de la ligne appelan te est classé, pour le m om ent, dans 
la catégorie des messages nationaux de base. L’utilisation  de ce message dans le réseau in ternational 
doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

3.6 M essage de succès de l'établissement, émis vers l ’arrière

Les types ci-après de messages de succès de l’établissem ent, émis vers l’arrière sont spécifiés et sont chacun 
identifiés p a r un code d ’en-tête H l différent:

— message d ’adresse com plète

— message de taxation

3.6.1 M essage d ’adresse complète

Le form at de base du message d ’adresse complète est indiqué à la figure 11 /Q .723.

HGFEDCBA 0001 0100

Indicateurs 
de m essage

Code
d 'en-tête

H1

Code
d'en-tête

H0

Etiquette

8 4 4 4 0 1er bit émis 
---------- ----------- ►

FIGURE 11/Q.723
Message d’adresse complète

CCITT-35580
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D ans les dom aines du message d ’adresse com plète, on utilise les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) C ode d ’en-tête HO: 0100

c) C ode d ’en-tête H l : 0001

d) Indicateurs de message

bits B A: indicateurs du type de signal d ’adresse com plète
0 0 signal d ’adresse com plète
0 1 signal d ’adresse com plète avec taxation
1 0 signal d ’adresse com plète sans taxation
1 1 signal d ’adresse com plète, publiphone

bit C: indicateur d ’abonné libre
0 pas d ’indication
1 abonné libre

bit D: réservé à l’usage in ternational

bits E à H: réservés à l’usage national

3.6.2 M essage de taxation (voir la remarque)

Le form at de base du message de taxation  est indiqué à la figure 12/Q.723.

0010 0100

Informations Code Code Etiquettede taxation d 'en -tê te d 'en-tê te

H1 H0

n x 8 4 4 4 0 1er bit émis 
--------------------- ►

CCITT-35585

FIGURE 12/Q.723 
Message de taxation

D ans les dom aines du message de taxation , on utilise les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) C ode d ’en-tête H0: 0100

c) C ode d ’en-tête H l : 0010

d) Inform ations de taxation

(Le fo rm at et le codage du dom aine d ’inform ations de taxation  doivent faire l’objet d ’un com plém ent 
d ’étude.)

Rem arque  — Le message de taxation  est classé, pour le m om ent, dans la catégorie des messages nationaux  
de base. L’utilisation de ce message dans le réseau in ternational doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

3.7 M essage d ’échec de l ’établissement, émis vers l ’arrière

Le form at de base du message d ’échec de l’établissem ent, émis vers l’arrière, est présenté à la 
figure 13/Q.723.

0101

Code
d 'en-tête

Code
d 'en-tête Etiquette

H1 H0

4 4 40 1er bit ém is 
---------- —--------►

CCITT-35570

FIGURE 13/Q.723
Message d’échec de l’établissement, émis vers Panière
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D ans les dom aines du message d ’échec de l’établissem ent, émis vers l’arrière, on utilise les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête HO: 0101

c) Le code d ’en-tête H l contient les codes de signaux suivants:

0000
0001
0010
0011
0100
0101
0110
0111
1000
1001

1010
à

1110

1 1 1 1

en réserve
signal d ’encom brem ent de l’équipem ent de com m utation
signal d ’encom brem ent du faisceau de circuits
signal d ’encom brem ent du réseau national
signal d ’adresse incom plète
signal d ’échec de l’appel
signal (électrique) d ’abonné occupé
signal de num éro non utilisé
signal de ligne hors service
signal d ’envoi d ’une tonalité  spéciale d ’inform ation 

en réserve

indication d ’extension pour les messages d ’échec de l’établissem ent, émis vers l’arrière

3.8 M essage de supervision de l ’appel

Le form at de base du message de supervision de l'appel est indiqué à la figure 14/Q.723.

0110

Code
d 'en-tête

Code
d 'en -tê te Etiquette

H1 HO

4 4 4 0 1er bit émis 
---------- ----------►

CCITT-35570

FIGURE 14/Q.723 

Message de supervision de l’appel

D ans les dom aines du message de supervision de l’appel, on utilise les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) Code d ’en-tête H0: 0110

c) Le code d ’en-tête H l contient les codes de signaux suivants:

0000 en réserve
0001 signal de réponse, avec taxation
0010 signal de réponse, sans taxation
0011 signal de raccrochage du dem andé
0100 signal de fin
0101 signal de nouvelle réponse
0110 signal d ’intervention (d ’une opératrice)

0111
à en réserve

1110

1111 indication  d ’extension pou r les messages de réponse

3.9 M essage de supervision de circuit

Le form at de base du message de supervision de circuit est indiqué à la figure 15/Q.723.
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0111

Code
d 'en-tête

H1

Code
d 'en -tê te

HO

Etiquette

4 4 4 0 1er bit ém is 
--------------------- ►

CCITT-35570

FIGURE 15/Q.723 
Message de supervision de circuit

D ans les dom aines du message de supervision de circuit, on utilise les codes suivants:

a) E tiquette: voir le § 2

b) C ode d ’en-tête HO: 0111

c) Le code d ’en-tête H l contient les codes de signaux suivants

0000 en réserve
0001 signal de libération  de garde
0010 signal de blocage
0011 signal d ’accusé de réception de blocage
0100 signal de déblocage
0101 signal d ’accusé de réception de déblocage
0110 signal de dem ande de contrô le de continuité
0111 signal de remise à zéro d ’un circuit

1000
à en réserve

1111
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1 Etablissem ent normal d’un appel

D ans le présent Avis, on trouvera une description des procédures de signalisation applicables à l’établis
sem ent norm al d ’un appel in ternational. Les messages et signaux sont définis dans l’Avis Q.722, leur form at et 
leur contenu sont donnés dans l’Avis Q.723.

1.1 M essage initial d'adresse

Un message initial d ’adresse, qui est le prem ier m essage émis pour l’établissem ent d ’un appel, contient 
généralem ent toutes les in form ations nécessaires au centre in ternational situé en aval pour achem iner l’appel. La 
fonction  de prise est im plicite à la réception de ce message initial d ’adresse.

La séquence d ’ém ission de l’in form ation d ’adresse est constituée par l’ind icatif de pays (non émis vers un 
centre in ternational d ’arrivée) suivi du num éro national (significatif). En ce qui concerne les appels destinés à des 
positions d ’opératrices de code 11 ou de code 12, voir l’Avis Q.107 [1],

Tous les chiffres nécessaires à l’achem inem ent de l’appel dans le réseau in ternational doivent être émis 
dans le message initial d ’adresse. D ans le cas d ’appels don t le num éro com porte un ind icatif de pays (sauf pour 
les appels à destination d ’opératrices spécialisées), le m essage initial d ’adresse doit contenir, avec un m inim um  
de 4, au tan t de chiffres qu’il y en a de disponibles. Il peut conten ir tous les chiffres de l’adresse. Toutefois, le 
m essage initial d ’adresse peut conten ir un seul chiffre dans des circonstances précises (applications nationales par 
exem ple). •

Au centre in ternational d ’arrivée, la sélection du circuit national so rtan t peut norm alem ent com m encer dès 
la réception du message initial d ’adresse et la signalisation peut alors être émise sur la prem ière section nationale.

S’il n ’est reçu, d ’un circuit précédent utilisant un système de signalisation à possibilités plus réduites, 
aucune indication quant à un suppresseur d ’écho ou à la nature du circuit, on considère ces indications com me 
ayan t été reçues avec une signification négative à m oins que l’on ne sache pertinem m ent le contraire.

1.2 M essage subséquent d'adresse

Les chiffres de l’adresse qui resteraient éventuellem ent à ém ettre peuvent être émis séparém ent sous form e 
de messages à un chiffre ou en groupe sous form e de messages à plusieurs chiffres. On peut am éliorer l’efficacité 
en regroupant un nom bre de chiffres aussi élevé que possible.

C ependant, si l’on veut éviter d ’augm enter le délai d ’attente après num éro tation , en cas d ’utilisation de 
l’exploitation  avec chevauchem ent pour la num éro tation  com posée par l’abonné, il peut être souhaitable d ’ém ettre 
les derniers chiffres séparém ent.

Les messages subséquents d ’adresse peuvent être ém is sur le réseau national au fur et à m esure de leur 
réception. S’il faut procéder à un contrôle de continuité sur un ou plusieurs des circuits in ternationaux  faisant 
partie de la connexion, il faut prendre des dispositions appropriées (consistant par exem ple à d ifférer l’ém ission 
du (des) dernier(s) chiffre(s) du num éro national) au dernier centre utilisant la signalisation par canal sém aphore 
pou r éviter que l’abonné dem andé ou l’opératrice ne soit appelé avant la fin de la vérification de continuité des 
circuits té léphoniques en question.

1.3 Signal de f in  de num érotation (ST)

Le signal de f in  de numérotation  (ST) est toujours émis dans les cas suivants:

a) appels sem i-autom atiques

b) appel d ’essai et

c) lorsque le signal de fin de num éro tation  est reçu en provenance d ’un circuit am ont.

En exploitation au tom atique, le signal de fin de num éro tation  est émis chaque fois que le centre 
in te rnational de départ est en m esure de déterm iner, par analyse des chiffres, que le dernier chiffre a été émis. 
Cette analyse des chiffres peut consister en un exam en de l’ind icatif de pays et en un com ptage du nom bre 
m axim al (ou du nom bre fixe) des chiffres du num éro national. D ans les autres cas, le signal de fin de 
num éro ta tion  n ’est pas émis et l’in form ation  de fin d ’adresse est déterm inée par la réception de l’un des signaux 
d ’adresse com plète en provenance du centre in ternational d ’arrivée.

1.4 Contrôle de continuité des circuits téléphoniques

E tant donné que, dans le système de signalisation n° 7, la signalisation n ’em prunte pas le trajet de 
conversation , il faut prévoir des dispositifs perm ettan t de procéder à un contrôle de continuité du trajet de 
conversation  dans les circonstances décrites ci-après.

La nécessité d ’effectuer le contrôle de continuité dépend  du type de système de transm ission utilisé pour le 
circuit téléphonique.
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Pour des systèmes de transm ission équipés de dispositifs de détection des dérangem ents qui donnen t une 
indication  au système de com m utation  en cas de défaillance, un contrô le de con tinu ité  n ’est pas exigé. C ’est le cas 
lo rsqu’on utilise des circuits entièrem ent num ériques.

Pour des circuits analogiques avec supervision par onde pilote, il suffit de procéder au contrô le de 
continuité sur une base statistique ou au m oyen d ’appels d ’essai (voir le § 7.5) ,). Pour des circuits analogiques 
n ’utilisant pas la supervision par onde pilote et pour des circuits mixtes, c’est-à-dire analogiques et num ériques, le 
contrôle de continuité doit être effectué pour chaque appel. D ans des connexions mixtes, c’est-à-dire com posées de 
circuits avec et sans contrô le de continuité pour chaque appel, il faut s’assurer que le signal de contrô le de 
continuité positif a été envoyé au po in t de destination , même si aucun contrôle de continu ité  n ’a été effectué sur 
une ou plusieurs parties de la connexion toute entière.

Le contrôle de continu ité n ’a pas pour objet de se substituer à des vérifications régulières du  trajet de 
transm ission.

Le contrôle de continuité du circuit téléphonique s’effectue circuit par circuit, soit p o u r chaque appel, soit 
au m oyen d ’une m éthode statistique, avant le début de la conversation. Les procédures et cond itions requises son t 
précisées au § 7.

Les m esures à prendre en cas d ’utilisation de la supervision par onde pilote sont décrites au § 9.

1.5 Contrôle de continuité à travers le com m utateur

Pour des com m utateurs num ériques, les d ispositions de l’Avis Q.504 [2] s’appliquent. Pour d ’autres 
com m utateurs, les A dm inistrations assureront la fiabilité d ’une connexion à travers un équipem ent de com m uta
tion (contrôle de continuité à travers le com m utateur) soit appel par appel, soit sur la base d ’une m éthode 
statistique. Avec l’une ou l’autre de ces m éthodes, là p robabilité q u ’une connexion soit établie avec une qualité de 
transm ission inadm issible pour un trajet de conversation, ne doit pas dépasser 10~5 (m oyenne à long terme).

1.6 Signaux d ’adresse complète

Un signal d ’adresse complète ne doit pas être émis, le cas échéant, avant réception  du signal de contrôle de 
continuité positif et avant réalisation du contrôle de continuité à travers le com m utateur.

Si le réseau aval ne peut ém ettre de signaux électriques ind iquan t l’état de la ligne du dem andé, le dern ier 
centre utilisant le système n° 7 doit ém ettre un signal d ’adresse com plète lorsque la fin de la signalisation  d ’adresse 
a été déterm inée:

a) par réception d ’un signal de fin de num éro tation ;

b) par réception du nom bre m axim al de chiffres utilisés dans le p lan  de num érotage national;

c) par analyse du num éro national (significatif) pour savoir s’il a été reçu un nom bre de chiffres 
suffisant pour achem iner l’appel ju sq u ’au dem andé;

d) par réception d ’un signal de fin de sélection en provenance du réseau aval (par exem ple, le signal de 
num éro reçu en système de signalisation n° 4); ou

e) exceptionnellem ent, si le réseau aval utilise l’exploitation  avec chevauchem ent et si l’analyse du 
num éro n ’est pas possible à l’expiration  d ’un délai de 4 à 6 secondes après réception du dern ier 
chiffre et si aucune in form ation nouvelle n ’a été reçue; dans ce cas, la transm ission  au réseau national 
du dern ier chiffre reçu doit être différée ju sq u ’à la fin de la période d ’attente qui provoque l’envoi 
d ’un signal d ’adresse com plète sur le circuit in te rnational; on évite ainsi q u ’un signal de réponse 
national puisse arriver avant l’ém ission d ’un signal d ’adresse com plète.

Si, en exploitation  norm ale, on prévoit un retard  dans la réception d ’un signal d ’adresse com plète ou d ’un 
signal équivalent en provenance du réseau aval, le dern ier centre u tilisant un  système de signalisation  par canal 
sém aphore ém et un signal d ’adresse com plète 15 à 20 secondes après avoir reçu le dern ier m essage d ’adresse. C ette 
valeur de tem porisation  est une lim ite supérieure, com pte tenu des dispositions du § 6.4.1 (20 à 30 secondes pou r 
les conditions anorm ales de libération dans un centre in ternational de départ).

A la réception d ’un signal d ’adresse com plète, le prem ier centre u tilisan t le systèm e ri0 7 do it é tablir le 
trajet de conversation entre les circuits en tran t et s o r ta n t2).

L’application  aux circuits in te rnationaux , ainsi que les aspects quan titatifs (no tam m ent la fréquence de m ise en œuvre du 
contrô le de continuité) feront l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

Il est envisagé que dans l’évolution future du Sous-systèm e U tilisateur T éléphonie (p a r exem ple, d ans le cadre d ’un réseau 
num érique avec in tégration  des services), l’établissem ent du trajet de conversation  im m édiatem ent après l’envoi du m essage 
initial d ’adresse puisse devenir obligatoire.
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Seuls les signaux ci-après, relatifs à l’établissem ent de l’appel, peuvent être émis vers l’arrière à la suite 
d ’un signal d ’adresse com plète:

a) en fonctionnem ent norm al, l’un des signaux de réponse ou de libération de garde;

b) un signal d ’échec de l’appel; ou

c) l’un des signaux d ’encom brem ent.

Les autres in form ations sur l’état de la ligne du dem andé sont transm ises à l’abonné dem andeur ou à 
l’opératrice sous form e de tonalités audibles ou d ’annonces parlées.

Le signal d ’adresse com plète, avec l’indication  abonné libre, est émis lorsque l’on a reconnu que la ligne 
de l’abonné dem andé est libre (non occupée). Ce signal doit être engendré dans le centre don t dépend l’abonné 
dem andé et ne peut donc être suivi de l’un des signaux d ’échec de l’établissem ent, émis vers l’arrière.

1.7 Signal d'adresse incomplète

On peut déterm iner que le nom bre correct de chiffres n ’a pas été reçu dès q u ’on reçoit le signal de fin de 
num érotation  ou à la réception d ’un signal d ’adresse incomplète (ou d ’un signal équivalent) en provenance du 
réseau national. Si l’on utilise une exploitation avec chevauchem ent et si le signal de fin de num érotation  n ’a pas 
été reçu, le signal d ’adresse incom plète doit être émis p ar le dernier centre utilisant le système n° 7, 15 à 
20 secondes après réception du dernier chiffre.

A la réception du signal d ’adresse incom plète, chaque centre u tilisant le système n° 7 doit envoyer ce 
signal au centre précédent (s’il en existe un) et libérer la connexion. Le prem ier centre u tilisant le système n° 7 
do it envoyer un signal approprié  sur le circuit précédent, si le système de signalisation de ce dernier le perm et, 
sinon il do it envoyer au dem andeur la tonalité ou l’annonce appropriée au réseau national en question.

1.8 Signaux d ’encombrement

Dès la détection d ’un état d ’encom brem ent, l’un des signaux d'encom brem ent (voir le § 3.4 de l’Avis Q.722) 
est émis sans attendre la fin d ’une éventuelle séquence de contrô le de continuité.

La réception d ’un signal d ’encom brem ent dans un centre utilisant le système n° 7 doit en tra îner l’ém ission 
du signal de fin et d ’un signal approprié  vers le centre précédent, si le système de signalisation le perm et, sans 
quoi une tonalité  ou une annonce appropriée doit être envoyée à l’abonné dem andeur ou à l’opératrice.

1.9 Signaux indiquant l ’état de la ligne du dem andé

Les signaux ci-après doivent être émis quand  le centre in ternational d ’arrivée reçoit du réseau national les 
signaux électriques correspondants:

— signal d ’abonné occupé

— signal de ligne hors service

— signal de num éro non utilisé

— signal d ’envoi d ’une tonalité spéciale d ’inform ation.

Les signaux indiquant l ’état de la ligne du dem andé  doivent être émis sans attendre la fin d ’un éventuel 
contrô le de continuité. A la réception de l’un de ces signaux, le prem ier centre utilisant le système n° 7 (ou le 
centre in ternational de départ) do it libérer la connexion et ém ettre un signal approprié  vers le centre précédent, si 
le système de signalisation le perm et, sans quoi une tonalité ou une annonce appropriée doit être envoyée à 
l’abonné dem andeur ou à l’opératrice.

A la réception de l’un de ces signaux, chaque centre u tilisant le système n° 7 doit libérer la connexion.

1.10 Signaux de réponse

Les signaux de réponse avec taxation  et sans taxation  sont émis dès qu ’ils sont reçus du réseau national ou 
de la section in ternationale aval.

Ces signaux sont utilisés uniquem ent à la suite du prem ier signal de décrochage du dem andé.

1.11 S igna l de raccrochage du dem andé

Un signal de raccrochage du dem andé  ne doit pas p rovoquer la déconnexion du trajet de conversation  au 
centre in ternational utilisant le système n° 7. Les conditions requises de libération d ’une connexion en cas de non 
réception d ’un signal de fin son t exposées dans l’Avis Q.118 [3].

2 2 2 Fascicule VI.6 — Avis Q.724



1.12 Séquences de signaux de nouvelle réponse et de raccrochage du dem andé

Les signaux ultérieurs de décrochage et de raccrochage du dem andé tels q u ’ils résu lteraien t d ’une 
m anœ uvre répétée du crochet com m utateur doivent provoquer l’ém ission de la séquence de signaux suivante:

— R accrochage du dem andé

— N ouvelle réponse

— R accrochage du dem andé

— N ouvelle réponse

— etc...

Il est nécessaire qu ’une série de signaux de raccrochage et de décrochage successifs soit transm ise à 
l’opératrice (ou sur la section am ont) et que l’état final du circuit représente la position  finale du crochet 
com m utateur du dem andé.

1.13 Signal d ’intervention (d ’une opératrice)

Le signal d'intervention  (d ’une opératrice) peut être émis en explo ita tion  sem i-autom atique dans l’un des 
deux cas suivants:

a) après qu ’une opératrice directrice a établi par voie autom atique une com m unication  avec un abonné 
dem andé ou une com m unication  par l’interm édiaire d ’une opératrice spécialisée, lorsque cette o p éra 
trice directrice désire faire intervenir une opératrice d ’assistance. Au centre in te rnational d ’arrivée, la
réception du signal d ’in tervention (d ’une opératrice) provoque l’appel d ’une opératrice d ’assistance;

b) après q u ’une com m unication a été établie par l’in term édiaire d ’une position  d ’opératrice de code 11 
ou de code 12, l’opératrice directrice désire rappeler l’opératrice d ’arrivée dans le centre in te rnational 
d ’arrivée. La réception du signal d ’intervention  (d ’une opératrice) au centre in te rnational d ’arrivée 
provoque le rappel de l’opératrice d ’arrivée pour les com m unications établies p a r les positions 
d ’opératrice de ce centre.

1.14 Séquence de signaux de fin  et de libération de garde

Le signal de f in  a p riorité sur tous les autres signaux et tous les centres do ivent être en m esure de réagir en
libérant le circuit et en ém ettant un signal de libération de garde à tou t in stan t en cours d ’appel et m ême si le 
circuit est dans l’état disponible. Si le signal de fin est émis pendant le blocage d ’un circuit, il n ’en provoque pas 
le déblocage (voir le § 5). Le fait que le circuit soit à l’état de blocage ne retarde pas l’ém ission du signal de 
libération de garde.

1.15 Signal de remise à zéro d ’un circuit

D ans des systèmes qui gardent en m ém oire l’état du circuit, la m ém oire peut en certaines occasions se
m utiler. Les circuits doivent alors être remis au repos aux deux centres afin  de devenir d isponibles po u r de
nouveaux appels. E tant donné que le com m utateur don t la m ém oire est m utilée ne sait pas si le circuit est
disponible, occupé au départ, occupé à l’arrivée, bloqué, etc, un signal de remise à zéro d'un circuit doit être émis
pour chaque circuit concerné. A la réception de ce signal, le centre qui n ’est pas en cause doit:

a) accepter le signal com m e signal de fin et répondre en ém ettan t un signal de libération  de garde, une 
fois le circuit d isponible, s’il s’agit du centre d ’arrivée de la connexion et ceci dans toute phase de 
l’établissem ent de l’appel ou pendan t la com m unication;

b) accepter le signal com m e signal de raccrochage du dem andé ou d ’échec de l’appel selon le cas, et 
répondre en ém ettant un signal de fin s’il s’agit du centre de départ d ’une connexion;

c) accepter le signal com m e signal de fin et répondre en ém ettant un signal de libération  de garde si le 
circuit est dans l’état disponible;

d) s’il a auparavan t ém is un signal de blocage ou s’il n ’est pas en m esure de libérer le circuit com m e
indiqué ci-dessus, répondre en ém ettant un signal de blocage. Si une com m unication  d ’arrivée ou de 
départ est en cours, elle doit être libérée et le circuit remis à l’état de repos (bloqué). Un signal de fin
ou de libération de garde peut être envoyé. Le centre en cause doit accuser réception du signal de
blocage, faute de quoi, la procédure de répétition prévue au § 6.4.4 doit être effectuée;

e) s’il a précédem m ent reçu le signal de blocage, répondre en déconnectan t tou te com m unication  établie, 
supprim er l’état de blocage et rem ettre le circuit à l’état d isponible. Si un appel so rtan t était en cours, 
envoyer en réponse un signal de fin ou, dans les autres cas, un signal de libération  de garde;

f )  si un signal de remise à zéro d ’un circuit est reçu après l’ém ission d ’un m essage initial d ’adresse m ais
avant la réception d ’un signal vers l’arrière concernant cet appel, libérer le circuit et faire une
répétition au tom atique de tentative sur un autre circuit, si besoin est;

Fascicule VI.6 — Avis Q.724 223



g) si un signal de remise à zéro d ’un circuit est reçu après l’ém ission d ’un signal de remise à zéro d ’un 
circuit, répondre par l’envoi d ’un signal de libération  de garde. Le circuit doit être rendu disponbile 
au trafic;

h) envoyer un signal de libération app rop rié  sur le circuit relié au circuit en cause (par exem ple, signal 
de fin ou signal en arrière approprié).

Le com m utateur en cause doit alors reconstituer sa m ém oire selon l’accusé de réception reçu en réponse au 
signal de remise à zéro d ’un circuit et réagira norm alem ent aux signaux reçus c’est-à-dire par l’envoi d ’un signal 
de libération de garde en réponse à un signal de fin, et par un accusé de réception de blocage en réponse à un 
signal de biocage.

De plus, le circuit relié au circuit en cause peut être libéré au m oyen d ’un signal approprié. Si aucun 
accusé de réception du signal de remise à zéro d ’un circuit n ’est reçu avant un délai com pris entre 4 et 15 s, le 
signal de remise à zéro d ’un circuit doit être répété. Si, pour ce signal, un accusé de réception n ’est pas reçu dans 
un délai de 1 m inute après l’envoi du signal initial de remise à zéro d ’un circuit, le personnel de m aintenance doit 
être alerté, afin q u ’il puisse app liquer des procédures m anuelles de rétablissem ent. C ependant l’envoi du signal de 
remise à zéro d ’un circuit doit con tinuer à intervalles d ’une m inute ju sq u ’à l’intervention du processus de 
m aintenance.

1.16 Diagrammes m ontrant l'ordre des signaux

O n trouvera ci-après quelques exemples de séquences d ’établissem ent des appels sous form e de diagram m es 
(tableaux 1/Q .724 et 2/Q.724).

2 Prise simultanée en exploitation bidirectionnelle

2.1 Prise simultanée

E tant donné que les circuits utilisant le système n° 7 peuvent être exploités dans les deux sens, il se peut 
que les deux centres cherchent à p rendre un même circuit à peu près en même temps.

2.2 Intervalle de temps non protégé

E tan t donné qu’avec le système de signalisation n° 7:

a) le tem ps de propagation  sur les liaisons sém aphores de données peut être relativem ent long,

b) le retard dû aux retransm issions peut être im portan t,

c) le m ode d ’exploitation  quasi-associé peut ajou ter des tem ps supplém entaires de traversée des messages 
aux points de transfert sém aphores,

l’intervalle de tem ps non protégé au cours duquel une prise sim ultanée peut se produire risque, dans certains cas, 
d ’être relativem ent long. En conséquence, le com m utateur do it reconnaître les prises sim ultanées et exécuter les 
opérations spécifiées au § 2.5.

2.3 Reconnaissance d ’une prise simultanée

Un com m utateur reconnaît une prise sim ultanée par le fait qu ’il reçoit un message initial d ’adresse 
concernan t un circuit pour lequel il a déjà émis un message initial d ’adresse (voir aussi le § 7.5.1).

2.4 M esures préventives

O n peut envisager l’application  de différentes m éthodes de sélection des circuits pour m inim iser la 
fréquence des prises sim ultanées. On trouvera ci-après la descrip tion  de deux m éthodes. Un com plém ent d ’étude 
est nécessaire pour déterm iner le dom aine d ’applica tion  de chaque m éthode et pour s’assurer que leur in terfonc
tionnem ent est satisfaisant.

D ’autres m éthodes de sélection des circuits peuvent aussi être utilisées à condition q u ’elles assurent le 
m êm e degré de protection contre les prises sim ultanées, même lorsque l’une des m éthodes spécifiées est utilisée à 
l’au tre  extrémité.

M éthode I

On utilise un ordre de sélection inversé dans chaque centre term inal d ’un faisceau de circuits b id irection
nels.

M éthode 2

C haque centre term inal d ’un faisceau de circuits b id irectionnels a accès en priorité au faisceau de circuits 
pou r lequel il joue le rôle de centre directeur (voir le § 2.5). O n choisit dans ce faisceau le circuit qui a été libéré 
depuis le plus longtem ps (premier arrivé-premier servi). En outre, chaque centre term inal d ’un faisceau de circuits 
bid irectionnels a accès sans priorité au faisceau de circuits pour lequel il ne joue pas le rôle de centre d irecteur: il 
choisit alors dans ce faisceau le circuit qui a été libéré le plus récem m ent (dernier arrivé-premier servi).
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Trafic terminal exploité en semi-automatique (SA) et en automatique (A)
(Cas d ’un fonctionnem ent sans erreur)

TABLEAU 1/Q.724

C entre international de départ C entre international d ’arrivée

Appel normal vers un abonné libre 
(avec utilisation d ’un contrôle de continuité)

Analyse des signaux d ’adresse du réseau national. 

Prise du circuit sortant.

Em ission du message initial d ’adresse:
-  tous les signaux d ’adresse plus le signal ST, si l’ex

ploitation est faite en bloc, ou
-  tous les signaux d’adresse disponibles, si l’exploi

tation est faite avec chevauchem ent
(4 chiffres au m inim um ).

Le suppresseur d ’écho, s’il y en a un, est neutralisé 
pour perm ettre l’exécution du contrôle de conti
nuité du circuit téléphonique.

L’ém etteur récepteur pour contrôles de continuité 
est connecté et la fréquence de contrôle est émise 
sur le circuit sortant.

Une fois achevés les contrôles de continuité du cir
cuit téléphonique et à travers le com m utateur et si le 
circuit en trant est exploité en signalisation par canal 
sém aphore, lorsque le signal de contrôle de conti
nuité positif a été reçu du réseau national, le signal 
de contrôle de continuité  positif est ém is et l’ém et
teu r récepteur pour contrôle de continuité est 
déconnecté. (Si le contrôle de continuité  échoue, le 
signal de contrôle de continuité  négatif est émis vers 
l’avant. Une répétition autom atique de tentative est 
effectuée.) Le suppresseur d ’écho, s’il y en a un est 
réactivé. Les signaux d ’adresse restants sont ém is si 
l’exploitation est faite avec chevauchem ent.

A réception du signal d ’adresse com plète les enre
gistreurs éventuels son t libérés et le trajet de conver
sation est établi, les signaux d ’adresse sont effacés. 
Les signaux subséquents de supervision sont traités 
par l’équipem ent de traitem ent de l’inform ation.

L’opératrice (SA) ou l’abonné dem andeur (A) 
entend la tonalité de re tour d ’appel.

A la réception du signal de réponse, la tax a tio n c), la 
m esure de la durée de conversation et la conversa
tion elle-m êm e com m encent.

Reconnaissance du signal de raccrochage.

SA: Une indication de raccrochage est donnée à 
l’opératrice directrice.

A : Après 1 à 2 m inutes en l’absence d ’un signal de 
fin, la connexion in ternationale est libérée, la 
taxation et la m esure de la durée de conversa
tion sont interrom pues.

L’opératrice de départ (SA) ou l’abonné dem andeur 
(A) libère la connexion. Le signal de fin est émis 
lorsque l’équipem ent sortant est libéré.

Le signal de libération de garde est reconnu et le cir
cuit sortant devient disponible pour de nouveaux 
appels.

Message 
initial 

d ’ad ressea

Fréquence de 
contrôle de 
co n tin u itéa)

Fréquence de | 
contrôle de | 
continuité i 

i ,  J

1
C ontinuité

 1--------
Messages

subséquents
d ’adresse

Le m essage d ’adresse est analysé pour déterm iner:
-  le circuit à prendre
-  si l’indicatif de pays n ’est pas inclus
-  la nature du circuit (par satellite ou terrestre)
-  la com m ande du suppresseur d ’écho
-  la catégorie du dem andeur
-  la com m ande du contrôle de continuité.

Le suppresseur d ’écho, s’il y en a un, est neutralisé 
pouf perm ettre  l’exécution du contrôle de conti
nuité  du circuit téléphonique. La boucle de contrôle 
est connectée au circuit entrant.

L’établissem ent de l ’appel sur le réseau national 
com m ence quand les signaux d ’adresse son t reçus 
en nom bre suffisant pour déterm iner l’achem ine
m ent (exploitation avec chevauchem ent).

La boucle de contrôle est déconnectée et le suppres
seur d ’écho, s’il y en a un, est réactivé. Les signaux 
d ’adresse sont transm is au réseau national. Le trajet 
de conversation est établi.

Les m essages d’adresse sont analysés pour vérifier 
que tous les signaux d ’adresse requis on t bien été 
reçus (le cas éch éan t)b). L’établissem ent du circuit 
téléphonique est achevé. Les signaux subséquents 
de supervision sont traités par l’équ ipem en t de trai
tem en t de l’inform ation.

La tonalité audible de re tour d ’appel du pays de des
tination  est envoyée en arrière.

Les signaux provenant du réseau national sont 
transm is au centre in ternational de départ com m e 

'su it:
L’abonné dem andé répond (signal de réponse avec 
ou sans taxation).

L’abonné dem andé raccroche.

SA et À: Après 2 à 3 m inu tes en l’absence d ’un 
signal de fin, la partie nationale de la 
connexion est libérée.

Signal de fin Reconnaissance du signal de fin. La connexion est
 ► libérée et le signal de fin est ém is en direction du

réseau national de destination.

Signal
d ’adresse
com plète

Tonalité de 
re tour d ’appel

 .  -

Réponse

Raccrochage

Libération 
de garde

Lorsque l’équ ipem ent en tran t a été libéré, un signal 
de libération de garde est ém is en arrière. Le circuit 
est alors disponible pour de nouveaux appels.

a) Les flèches en trait plein désignent des signaux transm is sur le canal sém aphore; les flèches en pointillé désignent des tonalités ou des fré
quences émises sur le circuit téléphonique (fréquence de contrôle et tonalités). 

bl Le signal d ’adresse com plète peut ém aner du réseau national.
c> Sauf en cas de réception d ’un signal de réponse ou d ’un signal d ’adresse com plète, sans taxation.
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Trafic semi-automatique (SA) et automatique (A) de transit
(Cas d ’un  fonctionnem ent sans erreur)

TABLEA U 2/Q.724

C entre international de départ C entre international de transit Centre international d ’arrivée

Les signaux d’adresse provenant du réseau natio
nal sont analysés. Le circuit sortant est pris. Le 
message initial d ’adresse est ém is :
-  tous les signaux d’adresse, plus le signal ST, si 

l’exploitation est faite en bloc, ou
-  tous les signaux d’adresse disponibles, si l’ex

ploitation est faite avec chevauchem ent.

Le suppresseur d ’écho, s’il y en ai un, est neu tra
lisé pour perm ettre  l’exécution du contrôle de 
continuité du circuit téléphonique.

L’ém etteur récepteur pour contrôles de conti
nuité est connecté et la fréquence de contrôle 
émise sur le circuit sortant.

Une fois achevé le contrôle de continuité du cir
cuit téléphonique et à travers le com m utateur, le 
signal de contrôle de continuité positif est émis et 
l’ém etteur récepteur pour contrôle de continuité 
est déconnecté. (Si le contrôle de continuité 
échoue, le signal de contrôle de continuité négatif 
est émis vers l’avant. U ne répétition autom atique 
de tentative est effectuée.)

Le suppresseur d ’écho, s’il y en a un, est réactivé.

Appel vers un abonné libre 
(avec contrôle de continuité)

Message 
initial 

d’adresse »>

Fréquence 
de contrôle *>

Le message d ’adresse est analysé pour déter
m iner:
-  le circuit à prendre
-  si l’indicatif de pays est inclus
-  la nature du circuit (par satellite ou terrestre)
-  la com m ande de suppresseur d ’écho
-  la catégorie du dem andeur
-  la com m ande du contrôle de continuité.

Le dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée, s’il y en a 
un, est neutralisé.
La boucle de contrôle du circuit de conversation 
est connectée.
Si les signaux d ’adresse sont reçus en nom bre suf
fisant pour perm ettre  de déterm iner l’achem ine
m ent, le circuit sortant est pris. Le m essage 
d’adresse est émis. Le dem i-suppresseur d ’écho 
de départ, s’il y en a un, est neutralisé.

L’ém etteu r récepteur pour contrôles de conti
nuité est connecté et la fréquence de contrôle est 
émise.

C ontinuité  La boucle de contrôle est déconnectée dès récep- 
 ► tion du signal de contrôle de continuité positif.

Fréquence 
de contrôle 

-4 — '

Messages
subséquents

d ’adresse
Les signaux d ’adresse sont transm is au centre 
international d ’arrivée.

C ontrôle de continuité à travers le com m utateur.

L’ém etteur récepteur pour contrôles de conti
nuité est déconnecté.

Message
initial

d ’adresse

Fréquence 
de contrôle

Messages
subséquents

d’adresse

Fréquence 
de contrôle . 

<  , 1

Le message d ’adresse est analysé pour déter
m iner:
-  le circuit à prendre
-  si l’indicatif de pays n ’est pas inclus
-  la nature du circuit (par satellite ou terrestre)
-  la com m ande du suppresseur d ’écho
-  la catégorie du dem andeur
-  la com m ande du contrôle de continuité.

Le suppresseur d ’écho, s’il y en a un, est neu tra
lisé et la boucle de contrôle est connectée pour 
perm ettre  l’exécution du contrôle de continuité 
du circuit téléphonique. Si les signaux d ’adresse 
sont reçus en nom bre suffisant pour perm ettre de 
déterm iner l’achem inem ent national, un circuit 
est pris et les signaux d ’adresse disponibles sont 
transm is au réseau national (exploitation avec 
chevauchem ent).

Les signaux d ’adresse sont transm is au réseau 
national.

La boucle de contrôle du circuit de conversation 
est connectée.
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TABLEAU 2/Q.724 (suite)

C entre international de départ C entre international de transit C entre international d ’arrivée

A réception du signal d’adresse complète, les 
enregistreurs éventuels sont libérés et la voie de 
conversation est établie. Les signaux d’adresse 
sont effacés. Les signaux subséquents de supervi
sion sont traités de façon appropriée par l’équipe
ment de traitement de l’information.

L’opératrice (SA) ou l’abonné demandeur (A) 
entand la tonalité de retour d’appel.

A réception du signal de réponse, la taxationc), la 
mesure de la durée de conversation et la conver
sation elle-même commencent.

Reconnaissance du signal de raccrochage.

SA: Une indication de raccrochage est donnée à 
l’opératrice directrice.

A : Après 1 à 2 minutes, en l’absence d’un signal 
de fin, la connexion internationale est libé
rée, la taxation et la mesure de la durée de 
conversation sont interrompues.

L’opératrice de départ (SA) ou l’abonné deman
deur (A) libère la connexion. Le signal de fin est 
émis lorsque l’équipement sortant est libéré.

Le signal de libération de garde est reconnu, et le 
circuit sortant devient disponible pour de nou
veaux appels.

Adresse
complète

Réponse

Raccrochage

Signal 
de fin

Libération 
de garde

(Si le contrôle de continuité échoue, le signal de 
contrôle de continuité négatif est émis vers 
l’avant. Une répétition automatique de tentative 
est effectuée.)

Le trajet de conversation est établi.

Le signal d’adresse complète est transmis au 
centre international de départ. Les signaux 
d’adresse sont effacés. Les signaux subséquents 
de supervision sont traités par l’équipement de 
traitement de l’information.

Tonalité de retour d’appeL

Continuité

Adresse
complète

RéponseLe signal de réponse est transmis au centre inter- 
national de départ.

Le signal de raccrochage est transmis au centre Raccrochage 
international de départ. ^ -----

Le signal de fin est transmis au centre internatio
nal d’arrivée après libération de la connexion et 
de l’équipement sortant.

Après libération de l’équipement entrant, le 
signal de libération de garde est émis vers l’arrière 
vers le centre international de départ. Le circuit 
entrant devient disponible pour de nouveaux 
appels.

Le signal de libération de garde est reconnu et le 
circuit sortant devient disponible pour de nou
veaux appels.

Signal 
de fin

Libération 
de garde

A la réception du signal de contrôle de continuité 
positif la boucle de contrôle est déconnectée. Le 
suppresseur d’écho, s’il y en a un, est réactivé. Si 
le dernier signal d’adresse a été retenu, il est trans
mis au réseau national. 1

Les messages d’adresse sont analysés pour véri
fier que tous les signaux d’adresse requis ont bien 
été reçus (le cas échéant)b). A la réception du 
signal de contrôle de continuité positif, l’établis
sement du circuit de conversation est achevé. Les 
signaux subséquents de supervision sont traités 
par l’équipement de traitement de l’information.

La tonalité de retour d’appel du réseau national 
d’arrivée est envoyée vers l’arrière.

Les signaux émanant du réseau national sont 
transmis au centre international de départ 
comme suit:

L’abonné demandé répond (signal de réponse 
avec ou sans taxation).

L’abonné demandé raccroche.

SA et A: Après 2 à 3 minutes en l’absence de 
signal de fin, la partie nationale de la 
connexion est libérée.

Le signal de fin est reconnu, la connexion est libé
rée et le signal de fin est émis vers le réseau natio
nal de destination.

Après libération de l’équipement entrant, le 
signal de libération de garde est émis vers l’ar
rière. Le circuit devient disponible pour de nou
veaux appels.



TABLEA U 2/Q.724 (suite)

C entre international de départ C entre international de transit C entre international d’arrivée

Appel vers un abonné occupé

La séquence de signaux est la même que pour un appel vers un abonné libre jusqu’à ce que tous les signaux d’adresse aient été transmis au réseau national d’arrivée.

SA: Une indication d’occupation est donnée à 
l’opératrice.

A: L’abonné demandeur entend la tonalité 
d’occupation nationale locale émise par le 
centre (national ou international) de départ.

Le circuit est libéré automatiquement.

Le signal de libération de garde est reconnu et le 
circuit sortant devient disponible pour de nou
veaux appels.

L’opératrice (SA) ou l’abonné demandeur (A) 
entend la tonalité d’occupation du pays éloigné et 
libère la connexion.

La séquence de fin a lieu ensuite comme ci- 
dessus.

Les signaux d’adresse provenant du réseau natio
nal sont analysés. Le circuit sortant est pris. Le 
message initial d’adresse est émis.

Signal
(électrique)
d’abonné
occupé

Signal 
de fin

Libération 
de garde

Message
initial

d’adresse

Le'signal (électrique) d’abonné occupé est émis 
vers l’arrière vers le centre international de 
départ.

Le circuit est libéré automatiquement.

Le signal de libération de garde est reconnu et le 
circuit sortant devient disponible pour de nou
veaux appels.

Après libération de l’équipement entrant, le 
signal de libération de garde est émis vers l’arrière 
vers le centre international de départ. Le circuit 
entrant devient disponible pour de nouveaux 
appels.

Tonalité d’occupation

Signal
(électrique)
d’abonné
occupé

Signal 
de fin

Libération 
de garde

1er cas: Le réseau national d’arrivée émet en 
retour le signal (électrique) d’abonné occupé.

Le signal de fin est reconnu, la connexion est libé
rée et le signal de fin est émis vers le réseau natio
nal de destination.

Après libération de l’équipement entrant, le 
signal de libération de garde est émis vers l’ar
rière. Le circuit devient disponible pour de nou
veaux appels.

Encombrement 
(Pour simplifier, le contrôle de continuité n’est 

pas indiqué.)

Si les signaux d’adresse sont reçus en nombre suf
fisant pour permettre de déterminer l’achemine
ment, on essaie de prendre un circuit sortant. Si 
un blocage se produit dans l’équipement de com
mutation, le signal d’encombrement.de l’équipe
ment de commutation est émis vers l’arrière.

2e cas : La tonalité d’occupation du réseau natio
nal d’arrivée est envoyée vers l’arrière.



Fascicule 
VI.6 

— 
Avis 

Q
.724 

229

TABLEAU 2/Q.724 (fin)

C entre international de départ Centre international de transit C entre international d’arrivée

Des mesures appropriées sont prises. (Par 
exemple, une indication est donnée à l’abonné 
demandeur ou une répétition automatique de 
tentative est effectuée, etc.)

SA: Une indication est donnée à l’opératrice.

A: Une indication 
demandeur.

est donnée à l’abonné

L’opératrice de départ (SA) ou l’abonné deman
deur (A) libère la connexion.

Des mesures appropriées sont prises. (Par 
exemple une indication est donnée à l’abonné 
demandeur ou une répétition automatique de 
tentative est effectuée, etc.)

Encombrement 
de l’équipement 
de commutation
<  ---------
Encombrement 

■du faisceau 
de circuits

< - |- --------

Encombrement 
du réseau 
national 

<-----

Encombrement 
de l’équipement 
de commutation 
<-----

Si le faisceau de circuits est entièrement occupé, 
le signal d’encombrement du faisceau de circuits 
est émis vers l’arrière (si un débordement n’est 
pas approprié).

Le signal d’encombrement du réseau national est 
émis vers l’arrière. Pour les autres signaux d’en
combrement, des mesures appropriées sont pri
ses. (Par exemple le signal d’encombrement est 
émis vers l’arrière ou une répétition automatique 
de tentative est effectuée.)

Encombrement 
du réseau 
national

M-------------------
Encombrement 
de l’équipement 
de commutation 
M-----

Si un encombrement se produit dans le réseau 
national, le signal d’encombrement du réseau 
national est émis vers l’arrière.

Si un blocage se produit dans l’équipement de 
commutation du centre international, le signal 
d’encombrement de l’équipement de commuta
tion est émis.

Les flèches en trait plein désignent des signaux transmis sur le canal sémaphore; les flèches en pointillé désignent des tonalités Ou des fréquences émises sur le circuit téléphonique (fréquence de contrôle et 
tonalités).
Le signal d’adresse complète peut émaner du réseau national.
Sauf en cas de réception d’un signal de réponse sans taxation ou d’un signal d’adresse complète sans taxation.



Pour la com m ande des appels, un faisceau de circuits b id irectionnels peut être subdivisé en sous-faisceaux 
dans le central.

Il est nécessaire de prendre des m esures préventives lorsque le système de signalisation n° 7 utilise une 
liaison sém aphore de données présentant un long tem ps de propagation .

2.5 Opérations à exécuter quand une prise sim ultanée est détectée

C hacun des centres jouera  le rôle de centre directeur pou r la m oitié des circuits d ’un faisceau, de circuits 
bidirectionnels. Q uand une prise sim ultanée est détectée, l’appel traité par le centre d irecteur du circuit en cause 
sera établi et il ne sera pas tenu com pte du message initial d ’adresse reçu dans ce centre.

D ans ce cas, l’appel traité par le centre directeur pou rra  être établi même si, lorsque le contrôle de
continu ité  doit être fait, la continuité du circuit peut avoir été vérifiée du centre non directeur vers le centre 
directeur. L’appel que traita it le centre non directeur sera élim iné, les connexions seront libérées, l’ém etteur- 
récepteur pour contrôles de continuité sera déconnecté et la boucle de contrôle sera connectée à m oins ou ju sq u ’à 
ce qu ’un signal de continuité ait été reçu du centre directeur. Aucun signal de fin ne sera émis. Le centre non 
d irecteur procédera à une répétition autom atique de tentative sur le même ou sur un autre achem inem ent.

Pour résoudre le problèm e des prises sim ultanées sur des circuits bidirectionnels, le centre ayant le code de
po in t sém aphore le plus élevé sera centre directeur pour tous les circuits à num éros pairs (code d ’identification des 
circuits) et l’autre centre pour tous les circuits à num éros im pairs. Cette m anière de choisir le centre directeur peut 
aussi s’appliquer à la gestion de la m aintenance.

3 Répétition automatique de tentative

La répétition autom atique de tentative, telle qu ’elle est définie dans l’Avis Q.12 [4] est prévue dans le 
système de signalisation n° 7.

Une répétition autom atique de tentative intervient:

— en cas de contrôle de continuité négatif (voir le § 7.3);

— lors de la détection d ’une prise sim ultanée (au centre non directeur) (voir le § 2.5);

— à la réception du signal de blocage faisant suite à l’ém ission d ’un message initial d ’adresse et avant 
réception de tout signal émis vers l’arrière (voir le § 6);

— à la réception d ’un signal de remise à zéro d ’un circuit, après l’ém ission d ’un message initial d ’adresse 
et avant la réception d ’un signal vers l’arrière.

4 Rapidité de commutation et de traversée des signaux dans les centres internationaux

4.1 Centre international de départ

Au centre in ternational de départ:

— en cas d ’utilisation de l’exploitation avec chevauchem ent, l’ém ission du message initial d ’adresse peut 
avoir lieu dès que ce centre a reçu et analysé un nom bre de chiffres suffisant pour perm ettre la 
sélection d ’un circuit sortan t;

— en cas d ’utilisation de l’exploitation en bloc, le message initial d ’adresse doit être émis dès que tous les 
chiffres de l’adresse, y com pris le signal de fin de num éro tation , sont disponibles et que le circuit 
so rtan t a été choisi.

4.2 Centre international de transit

Au centre in ternational de transit, la sélection d ’un circuit sortan t com m ence dès que les chiffres
nécessaires à la déterm ination  de l’achem inem ent ont été reçus et analysés.

4.3 Centre international d'arrivée

Au centre in ternational d ’arrivée:

— en cas d ’utilisation sur le réseau national de l’exploitation  avec chevauchem ent, l’établissem ent de la 
partie nationale de la connexion doit com m encer dès réception d ’un nom bre de chiffres suffisant pour 
déterm iner l’achem inem ent;

— en cas d ’utilisation de l’exploitation en bloc sur le réseau national, l’établissem ent de la partie 
nationale de la connexion doit com m encer dès que tous les chiffres de l’adresse (y com pris le signal 
de fin de num éro tation) ont été reçus.
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5 Séquences de blocage et de déblocage

Le signal de blocage (de déblocage) a pour but de perm ettre à l’équipem ent de com m utation  ou au 
peronnel de m ain tenance de m ettre hors service (ou de rem ettre en service) l’équipem ent term inal éloigné d ’un 
circuit à la suite d ’un dérangem ent ou en vue d ’essais. On trouvera au § 9 les cond itions spécifiques d ’ém ission 
autom atique par l’équipem ent de com m utation  de signaux de blocage et de déblocage en cas d ’utilisation  de la 
protection contre les in terrup tions sur des circuits M RF.

Les circuits desservis par le système de signalisation n° 7 pouvant être b id irectionnels, le signal de blocage 
peut être émis par l’un ou l’autre des centres. La réception du signal de blocage in terd it le d ép art d ’appels sur le 
circuit en cause ju sq u ’à l’arrivée d ’un signal de déblocage, sans cependant in terdire l’arrivée d ’appels dans ce 
centre. Des séquences d ’accusé de réception sont nécessaires dans tous les cas pour les deux signaux de b locage et 
de déblocage et sont réalisées respectivem ent à l’aide du signal d ’accusé de réception de blocage et du signal 
d ’accusé de réception de déblocage. L’accusé de réception n ’est émis que lorsque l’opéra tion  désirée, blocage ou 
déblocage, a été effectuée. Le signal de fin ne doit pas avoir de suprém atie sur le signal de blocage et ne do it pas 
provoquer la remise en service d ’un circuit qui peut être en dérangem ent. Le circuit b loqué est rem is en service à 
une extrém ité au m om ent de l’ém ission du signal d ’accusé de réception de déblocage et, à l’au tre  extrém ité, après 
la réception de ce signal.

Si un signal de blocage est reçu

— après l’ém ission d ’un message initial d ’adresse, et

— ayant la réception d ’un signal vers l’arrière relatif à cet appel,

il convient de faire une répétition autom atique de tentative sur un au tre  circuit. Le centre qui reçoit le signal de 
blocage doit m ettre fin à la prem ière tentative de façon norm ale, après avoir émis le signal d ’accusé de réception 
de blocage.

Si le signal de blocage est émis alors que le circuit de conversation est engagé pou r un appel et après q u ’au
m oins un signal vers l’arrière rela tif à cet appel a été émis par le centre qui reçoit le signal de blocage, ce dern ier
ne prendra pas ce circuit pour les appels de départ ultérieurs.

Le fait que le circuit soit engagé pour un appel ne doit pas reta rder l’ém ission du signal d ’accusé de 
réception de blocage (de déblocage).

Si un signal de blocage est émis, et q u ’un message initial d ’adresse est reçu u ltérieurem ent de la direction  
opposée, on p rend  les d ispositions suivantes:

— pour des appels d ’essai, l’appel doit, si possible, être accepté. S’il ne peut être accepté, le signal de 
blocage doit être réémis;

— pour des appels autres que ceux d ’essai, le signal de blocage doit être réémis.

Le blocage d ’un circuit par signal de blocage ne doit pas dépasser cinq m inutes; au-delà, une alarm e doit 
être donnée à chaque extrém ité du circuit. Si un appel est en cours sur le circuit concerné les cinq m inutes
com m enceront dès que l’appel au ra pris fin. Si la remise en état du circuit do it dépasser cinq m inutes, le circuit
doit être retiré du service.

6 Libération des connexions internationales et de l’équipement associé

6.1 Conditions normales de libération

Les connexions sont norm alem ent libérées vers l’avant à la suite de la réception d ’un signal de fin en 
provenance du centre précédent.

D ’autre part, les connexions (ou les circuits) son t norm alem ent libérées dans les cas suivants:

— contrôle de continuité négatif (voir le § 7.3);

— réception d ’un signal d ’adresse incom plète (voir le § 1.6);

— réception d ’un des signaux d ’encom brem ent (voir le § 1.7);

— réception d ’un des signaux ind iquan t l’état de la ligne du dem andé (voir le § 1.8V,

— réception d ’un signal de blocage après l’ém ission d ’un m essage initial d ’adresse et avant la réception  
d ’un signal vers l’arrière rela tif à l’appel (voir le § 5).

Si les conditions de libération norm ale des connexions décrites ci-dessus ne sont pas rem plies, la libération  
s’effectue com m e suit:

— libération  dans des conditions anorm ales (voir le § 6.4);

— réception d ’un  signal d ’échec de l’appel (voir le § 6.3);

— non-réception d ’un signal de fin après l’ém ission d ’un signal de raccrochage du dem andé (voir le 
§ 6.4);
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— non-réception d ’un signal de réponse (voir le § 6.4);

— réception d ’un signal de remise à zéro d ’un circuit (voir le § 1.15).

Les inform ations d ’adresse et d ’achem inem ent sont effacées de la m ém oire dans tous les centres de la 
connexion, ainsi que le décrivent les paragraphes suivants.

6.1.1 Centre international de départ

L es in fo rm a t io n s  d 'a d r e s s e  e t d 'a c h e m in e m e n t  m é m o ris é e s  a u  c e n tre  in te r n a t io n a l  d e  d é p a r t  p e u v e n t  ê tre  
effacées lors de la réception dé l’un des signaux vers l’arrière suivants:

a) l’un des signaux d ’adresse com plète;

b) le signal d ’adresse incom plète;

c) l’un des signaux d ’encom brem ent;

d) l’un des signaux ind iquant l’état de la ligne du dem andé;

e) le signal d ’échec de l’appel;

ou si la connexion est libérée avant et qu ’aucune répétition au tom atique de tentative ne doit être faite.

6.1.2 Centre international d ’arrivée

Les inform ations d ’adresse et d ’achem inem ent m ém orisées au centre in ternational d ’arrivée peuvent être 
effacées lors de la réception de l’un des signaux vers l’arrière (ou de leur équivalent) spécifiés au § 6.1.1 en 
provenance d ’un système de signalisation national ou lorsque l’un des signaux suivants a été ém is vers le centre 
in ternational de départ:

a) l’un des signaux d ’adresse com plète;

b) le signal d ’adresse incom plète;

c) l’un des signaux d ’encom brem ent;

d) le signal d ’échec de l’appel;

e) le signal de remise à zéro d ’un circuit; 

ou à la réception d ’un signal de fin.

6.1.3 Centre international de transit

Les inform ations d ’adresse et d ’achem inem ent m ém orisées dans un centre in ternational de transit peuvent 
être effacées lors de la réception de l’un des signaux vers l’arrière spécifiés au § 6.1.1, lors de la réception d ’un 
signal de fin ou lo rsqu’un signal d ’encom brem ent est émis à partir de ce centre.

6.2 Conditions anormales de libération — Séquences de f in  et de libération de garde

6.2.1 Impossibilité de libération en réponse à un signal de fin

Si un centre n ’est pas en mesure de rem ettre le circuit en état de repos en réponse à un signal de fin, il 
do it retirer ce circuit du service et ém ettre le signal de blocage. A la réception du signal d ’accusé de réception de 
blocage, le signal de libération de garde est alors émis pour accuser réception du signal de fin d ’origine.

6.2.2 Impossibilité de libération en réponse à un signal vers l ’arrière

Si un centre n ’est pas en mesure de libérer un circuit en réponse à un signal d ’adresse incom plète, à un
signal d ’encom brem ent, à un signal ind iquan t l’état de la ligne du dem andé ou à un signal d ’échec de l’appel, il 
do it retirer ce circuit du service par ém ission du signal de blocage. A la réception du signal d ’accusé de réception 
de blocage, le signal de fin est alors émis en réponse au signal d ’origine vers l’arrière.

6.2.3 Non-réception d ’un signal de libération de garde en réponse à un signal de fin

En cas de non-réception  d ’un signal de libération de garde en réponse à un signal de fin avant un délai
com pris entre 4 et 15 secondes, le signal de fin doit être répété.

En cas de non-réception  d ’un signal de libération de garde dans un délai d ’une m inute après l’ém ission du
prem ier signal de fin, le personnel de m aintenance doit être alerté. La répétition du signal de fin est alors
in terrom pue, le circuit est mis hors service, et le signal de blocage est émis.
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6.3 Signal d'échec de l ’appel

Le signal d ’échec de l ’appel doit être émis à l’issue des délais de tem porisation  spécifiés au § 6.4. Il est
encore émis chaque fois q u ’une tentative d ’établissem ent de l’appel échoue et q u ’aucun des signaux suivants n ’est
utilisable:

— signal d ’adresse incom plète;

— signaux d ’encom brem ent;

— signaux ind iquan t l’état de la ligne du dem andé.

La réception du signal d ’échec de l’appel par tout centre utilisant le système de signalisation  n° 7 provoque 
l’ém ission du signal de fin et, si le système de signalisation le perm et, l’ém ission du signal app rop rié  vers le 
central précédent ou l’ém ission de la tonalité ou de l’annonce appropriée vers le réseau national.

6.4 Conditions anormales de libération — Autres séquences

Si les conditions norm ales de libération définies au § 6.1 ne sont pas rem plies, la libération s’effectue dans 
les conditions suivantes:

6.4.1 Centre international de départ

Un centre in ternational de départ doit:

a) libérer la to talité de l’équipem ent et la connexion s’il ne peut effectuer les opérations norm ales 
d ’effacem ent des in form ations d ’adresse et d ’achem inem ent définies au § 6.1.1 avant un délai com pris 
entre 20 et 30 secondes après l’ém ission du dernier message d ’adresse;

b) libérer la totalité de l’équipem ent et la connexion en cas de non-réception  d ’un signal de réponse dans
les délais spécifiés à l’Avis Q. 118 [3];

c) libérer la totalité de l’équipem ent et la connexion en cas de non-réception d ’un signal de fin en 
provenance du réseau national après réception d ’un signal de raccrochage du dem andé dans les délais 
spécifiés à l’Avis Q .l 18 [3].

6.4.2 Centre international d ’arrivée

Un centre in ternational d ’arrivée doit:

a) libérer la totalité de l’équipem ent, m ettre fin à la connexion sur le réseau national et ém ettre vers 1
l’arrière un signal d ’échec de l’appel dans les cas suivants:

— non-réception  d ’un signal de contrô le de continuité positif  ou négatif, selon le cas, (voir le § 3.3.1 
de l’Avis Q.723) avant un délai com pris entre 10 et 15 secondes après la réception du message 
in itial d ’adresse; ou

— non-réception  d ’un des signaux vers l’arrière indiqués au § 6.1.1 (ou de leur équivalent) en
provenance d ’un réseau national (s’il y a lieu), avant un délai com pris entre 20 et 30 secondes
après la réception du dernier message d ’adresse, à m oins que ne soit prévue une tem porisation  
p ou r l’ém ission du signal d ’adresse incom plète (voir le § 1.7); ou

— réception d ’un signal d ’adresse incom plète après ém ission d ’un signal d ’adresse com plète;

b) ém ettre le signal d ’échec de l’appel en cas de non-réception d ’un signal de fin pour le circuit en tran t 
avant un délai com pris entre 4 et 15 secondes après l’ém ission d ’un signal d ’adresse incom plète, d ’un 
signal d ’encom brem ent, d ’un signal d ’échec de l’appel ou d ’un signal :nd iq u an t l’état de la ligne du 
dem andé et l’im possibilité d ’établir l’appel.

Si un signal de fin n ’est pas reçu dans un délai d ’une m inute après l’ém ission du signal d ’échec de
l’appel, la répétition de ce dern ier doit être interrom pue, le personnel de m ain tenance alerté, le circuit
retiré du  service et le signal de blocage émis;

c) libérer la totalité de l’équipem ent et la connexion dans le réseau national en cas de non-réception  d ’un 
signal de fin après l’ém ission d ’un signal de raccrochage du dem andé dans les délais spécifiés dans 
l’Avis Q .l 18 [3].

6.4.3 Centre international de transit

Un centre in ternational de transit doit:

a) libérer la totalité de l’équipem ent, m ettre fin à la connexion et ém ettre vers l’arrière le signal d ’échec
de l’appel dans les cas suivants:

— non-réception  d ’un signal de contrô le de continuité positif ou négatif, s’il y a lieu (voir le § 3.3.1 
de l’Avis Q.723) avant un délai com pris entre 10 et 15 secondes après la réception du m essage 
initial d ’adresse; ou
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— im possibilité de rem plir les conditions norm ales de libération exposées au § 6.1.3 avant un délai 
com pris entre 20 et 30 secondes après l’ém ission du dernier message d ’adresse; ou

b) ém ettre le signal d ’échec de l’appel en cas de non-réception  d ’un signal de fin pour le circuit en tran t 
avant un délai com pris entre 4 et 15 secondes après l’ém ission d ’un signal d ’adresse incom plète, d ’un 
signal d ’encom brem ent, d ’un signal d ’échec de l’appel ou d ’un signal ind iquant l’état de la ligne du 
dem andé et l’im possibilité d ’établir l’appel.

Si un signal de fin n ’est pas reçu dans un délai d ’une m inute après l’ém ission du signal d 'échec de 
l’appel, la répétition de ce dernier doit être in terrom pue, le personnel de m aintenance alerté, le circuit 
retiré du service et le signal de blocage émis.

6.4.4 Echec de la séquence de blocage/déblocage

Un centre in ternational doit répéter le signal de blocage ou de déblocage en cas de non-réception, avant 
un délai com pris entre 4 et 15 secondes, d ’un signal d ’accusé de réception en réponse aux signaux de blocage ou 
de déblocage. (Voir le § 5 pour la séquence blocage/déblocage.)

Si un signal d ’accusé de réception n ’est pas reçu dans un délai d ’une m inute après l’ém ission initiale du 
signal de blocage ou de déblocage, le personnel de m aintenance doit être alerté, la répétition du signal de blocage 
ou de déblocage doit être in terrom pue et le circuit mis hors service de façon appropriée.

6.5 Réceptions d ’informations irrationnelles de signalisation

Le Sous-système T ransport de Messages du système de signalisation doit éviter, avec une fiabilité élevée, 
l’arrivée hors séquence ou la duplication  de messages (voir le § 2 de l’Avis Q.706). Toutefois, des erreurs non 
décelées au niveau des canaux sém aphores et des défauts de fonctionnem ent du com m utateur peuvent en tra îner la 
présence dans les messages, d ’inform ations de signalisation am biguës ou incorrectes.

Afin de résoudre d ’éventuelles am biguïtés sur l’état d ’un circuit, à la réception de signaux irrationnels, on 
applique les dispositions suivantes:

a) si un signal de fin concernant un circuit au repos, est reçu, il en sera accusé réception p a r  un signal 
de libération de garde;

b) si un signal de libération de garde concernant un circuit au repos, est reçu, il sera rejeté;

c) si un signal de libération de garde est reçu concernant un circuit occupé pour lequel aucun signal de 
fin n ’a été envoyé, le circuit sera libéré et un signal de fin sera émis;

d) si un signal de blocage est reçu pour un circuit bloqué, un signal d ’accusé de réception de blocage
sera ém is;

e) si un signal de déblocage est reçu pour un circuit débloqué, un signal d ’accusé de réception de 
déblocage sera émis.

S auf dans certains cas (voir le § 2) toute autre in form ation  irrationnelle de signalisation reçue sera rejetée. 
Si le rejet de l’inform ation em pêche l’établissem ent d ’un appel, celui-ci sera finalem ent libérée, à l’expiration  d ’une 
tem porisation  3).

7 Contrôle de continuité de circuits téléphoniques à quatre fils

7.1 Considérations générales

La présente spécification intéresse uniquem ent la partie d ’un circuit à quatre  fils exploitée en système de
signalisation n° 7. La partie du trajet de conversation, qui doit être contrôlée, peut com prendre un circuit avec
in terpo lation  de la parole. La présence de suppresseurs d ’écho actifs sur le circuit pouvan t perturber le contrôle de 
continuité , il faut, le cas échéant, les neutraliser pendan t le contrô le et les réactiver dès que celui-ci est term iné.

L’émetteur-récepteur (l’ém etteur et récepteur de la fréquence de contrôle) est relié aux trajets aller et retour 
du  circuit sortan t dans le prem ier et dans chaque centre suivant, à l’exception du dernier, pou r la partie de la 
connexion  exploitée en système de signalisation n° 7. Pour cette m êm e partie, dans chaque centre, à l’exception du 
prem ier, la  boucle de contrôle doit être reliée aux trajets aller et retour du circuit entrant. Le contrôle de continuité 
est considéré com m e positif si une fréquence émise sur le trajet aller est reçue sur le trajet retour dans des lim ites 
acceptables de transm ission et de temps.

Les autres mesures que l’on pourrait éventuellement prendre à la réception d’une information irrationnelle de signalisation, 
feront l’objet d’un complément d’étude.
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7.2.1 Equipement d'émission

La fréquence de contrô le est de 2000 ±  20 Hz. En exploitation  in ternationale , le niveau à l’ém ission de la
fréquence de contrô le doit être de —12 ±  1 dBmO.

7.2.2 Boucle de contrôle

L’affaiblissem ent de la boucle de contrô le doit être de 0 dB, com pte tenu de toute différence entre les 
niveaux relatifs des deux trajets au po in t de raccordem ent.

7.2.3 Equipement de réception

Le récepteur pour fréquence de contrô le doit présenter les caractéristiques suivantes:

a) Conditions de fonctionnem ent 

F réquence de contrô le: 2000 ±  30 Hz

G am m e de niveaux de la fréquence de contrôle pou r application  in te rnationale :

Le niveau absolu de puissance N  de la fréquence de contrô le doit être com pris dans les lim ites
( —18 +  n) <  N  <  ( — 6 +  n) dBm , n étan t le niveau rela tif de puissance à l’entrée du récepteur.

Tem ps de reconnaissance: 30 à 60 ms

Les tolérances sur la fréquence et la gam m e de niveaux englobent les varia tions à l’extrém ité ém ettrice 
et les variations de transm ission en ligne jugées acceptables.

b) Conditions de non fonctionnem ent

Fréquence du 6ignal: en dehors de la bande de fréquences 2000 ±  200 Hz

N iveau du signal pou r application  in ternationale : inférieur ou égal à — 22 +  ri dBm.

C ette lim ite est inférieure de 10 dB au niveau nom inal absolu de la fréquence de contrô le à l’entrée du 
récepteur. Si le niveau tom be en-dessous de cette valeur, on considère que la qualité de transm ission 
n ’est pas acceptable.

D urée du signal: inférieure à 30 ms

La gam m e de niveaux ( —18 +  n) < N  < ( — 6 +  n) dBm perm et de déterm iner si le résu ltat du
contrôle de continuité est positif ou négatif sur les sections consécutives de la partie  de la connexion
in ternationale  desservie par le système de signalisation n° 7.

c) Conditions de libération

Si on utilise le récepteur pour s’assurer que la fréquence de contrô le a été supprim ée (vo ir le § 7.3):

— une fois que la fréquence a été identifiée, il ne sera pas tenu com pte des in te rrup tions ne 
dépassan t pas 15 ms, ce qui em pêchera l’établissem ent prém aturé du trajet de conversation ;

— l’indication  de suppression de la fréquence ne doit pas être différée de plus de 40 ms; et

— le niveau de libération du récepteur do it être inférieur à — 27 +  n dBm pour l’app lica tion
in ternationale.

7.3 Procédures de contrôle de continuité

La décision d ’effectuer ou non un contrô le de continu ité sur un  circuit donné do it être prise p a r un centre 
de départ selon les critères décrits au § 1.4. Le centre de départ doit ind iquer si le contrô le de con tinu ité  est 
nécessaire ou non grâce à l’ind icateur de contrô le de continu ité du  m essage initial d ’adresse (voir le § 3.3.1 de 
l’Avis Q.723). Si nécessaire, le centre de départ connectera un ém etteur-récepteur au circuit de conversation  
lo rsqu’il ém ettra un message initial d ’adresse. Si le contrô le de continuité n ’est nécessaire ni sur le circuit en tran t
ni sur le circuit so rtan t, le centre de départ peut établir le trajet de conversation im m édiatem ent après avoir émis
le message initial d ’adresse. v

On trouve dans les diagram m es de transition  d ’état (Figures 4 /Q .724 et 5 /Q .724 une descrip tion  de la 
procédure utilisant le langage de description et de spécification fonctionnelle (LDS). Le centre u tilisant le systèm e
de signalisation n° 7 émet vers l’avant le signal de contrô le de continu ité positif après que toutes les m esures
suivantes on t été satisfaites:

— le contrô le de continuité sur le circuit so rtan t est achevé avec succès;

— le trajet de conversation à travers le com m utateur a été vérifié et jugé correct (voir le § 1.4), et

— un signal de contrô le de continuité positif est reçu du centre précédent, si l’ind icateur de contrô le  de 
continu ité  du m essage initial d ’adresse reçu indique que le contrô le  de continu ité  est (a été) effectué 
sur un ou plusieurs circuits précédents.

7.2 Conditions requises de transmission
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Le trajet de conversation peut être établi à un centre in ternational de transit ou d ’arrivée et rém etteur- 
récepteur peut être déconnecté lorsque le contrô le de continuité du circuit est positif. C ependant, l’établissem ent 
du trajet de conversation devrait être différé ju sq u ’au m om ent où la fréquence de contrôle résiduelle se soit 
propagée sur le trajet de retour du circuit téléphonique.

Cette déterm ination  peut se faire par tem porisation  ou en utilisant le récepteur de fréquence de contrôle 
pour vérifier la suppression de cette fréquence, ou encore en recouran t à tout autre m oyen approprié.

Lorsque le signal de contrô le de continuité positif est reçu au centre in ternational suivant, la boucle de 
contrô le est déconnectée (si elle est connectée). Si des chiffres du  num éro national ont été retenus, ces chiffres 
peuvent être envoyés (voir le § 1.2).

Au centre qui utilise le système de signalisation n° 7, les opérations suivantes ont lieu en cas de contrôle de 
continu ité  négatif sur le circuit sortant:

— l’ém etteur-récepteur pour contrôles de continuité est déconnecté et une répétition autom atique de 
tentative est effectuée sur un autre circuit,

— un signal de contrôle de continuité négatif est émis vers le centre aval.

Le contrôle de continuité du trajet de conversation sera renouvelé sur le circuit so rtan t défaillant avant un 
délai com pris entre 1 et 10 secondes après la détection de l’échec du contrôle de continuité.

Le deuxièm e contrôle de continu ité sera effectué par le centre u tilisant le système de signalisation n° 7 qui 
a constaté l’échec en utilisant le signal de dem ande de contrôle de continuité.

Si cette répétition du contrô le donne un résultat positif, le circuit téléphonique est remis à l’état de repos 
par une séquence fin /libéra tion  de garde. Si le deuxièm e contrô le échoue, les services de m aintenance sont alertés 
et le contrôle est répété à des intervalles de 1 à 3 m inutes. La répétition du contrô le de continuité ne cessera 
qu ’une fois la continuité décelée.

C om pte tenu des besoins de la m aintenance de la transm ission, le système de signalisation n° 7 doit
fourn ir:

a) une indication  im prim ée chaque fois qu ’un deuxièm e contrôle de continuité est déclenché. L’identité 
du circuit affecté doit alors être indiquée;

b) une indication  im prim ée chaque fois qu ’un contrô le aboutit à une alerte donnée au personnel de 
m aintenance.

L’échec du contrôle de continuité pouvant être dû à un  dérangem ent de l’ém etteur-récepteur, il convient de 
prendre certaines précautions pour d im inuer la p robabilité de choisir un appareil défaillant pour le prem ier et le 
deuxièm e contrôle de continuité , en s’assurant, par exem ple, qu ’un appareil différent est utilisé pour chacun des 
deux contrôles.

7.4 Conditions de temps à respecter pour le contrôle de continuité

7.4.1 Temps de reconnaissance de la continuité

On considère le contrô le de continuité com m e négatif si le récepteur n ’a pas répondu dans un délai à fixer 
par l’A dm inistration  intéressée mais qui ne devra pas dépasser deux secondes.

Le tem ps de reconnaissance de la continuité doit toujours être supérieure à celui du délai nécessaire pour la 
reconnaissance de la fréquence de contrôle, soit la valeur T c r  que l’on obtient p a r la form ule:

Tcr = 2Tp + TMlA +  Ttc +  TL + TR — Tt

où:

Tp Tem ps de propagation  dans un seul sens sur un circuit de parole et sur un  canal sém aphore (lorsque 
ces tem ps sont les mêmes),

T Tc Tem ps de m utilation pou r deux systèmes en série d ’in terpo lation  de la ' parole (pour les connexions 
n ’utilisant pas le système d ’in terpo lation  de la parole, Ttc =  0),

Tr Tem ps de réponse du récepteur,

Tl Tem ps de connexion de la boucle de continuité (tem ps m axim al),

Tt Tem ps de connexion de l’ém etteur-récepteur (tem ps m inim al),

Tmia D urée d ’ém ission du plus long message initial d ’adresse.
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Si on désire inclure dans la valeur Tcr la retransm ission d ’un message initial d ’adresse, on peut se servir de 
la form ule suivante:

Tcr =  ATp + 2 Tmia +  Ttsr + 2 TX  +  TL +  TR -  Tt

où

Ttsr Tem ps d ’ém ission d ’une tram e sém aphore de rem plissage (longueur d ’une tram e sém aphore de 
rem plissage)

Tx Le tem ps entre la réception d ’un message initial d ’adresse et l’ém ission d ’une tram e sém aphore 
con tenan t un accusé de réception pou r ce message initial d ’adresse, ou

tem ps entre la réception d ’une tram e sém aphore dem andan t une retransm ission et l’ém ission du 
m essage initial d ’adresse à retransm ettre.

7.4.2 Commutation de l'équipement pour contrôles de continuité

La connexion et la déconnexion des équipem ents pour contrôles de continu ité ainsi que la neu tra lisa tion  et
la réactivation ultérieure des suppresseurs d ’écho doivent in tervenir lors des phases de l’établissem ent de l’appel 
ci-dessous:

a) Préparatifs dans un centre n° 7 où il fa u t  connecter l ’émetteur-récepteur — A ction à en treprendre dès 
que le message initial d ’adresse est d isponible pour ém ission dans le Sous-systèm e T ranspo rt de 
Messages.

b) Préparatifs dans un centre n° 7 où il fa u t  connecter la boucle de contrôle — A ction à en treprendre dès 
la reconnaissance du du message initial d ’adresse reçu.

c) Déconnexion dans un centre n° 7 dans lequel a été connectée la boucle de contrôle — Action qui suit la 
réception du signal de contrô le de continu ité positif, ou du signal de contrô le de continu ité négatif ou 
du signal de fin, ou l’ém ission de signaux ind iquan t que la com m unication  ne peut être établie (par 
exem ple, signal d ’encom brem ent du faisceau de circuits).

d) Déconnexion dans un centre n° 7 dans lequel a été connecté l'émetteur-récepteur — A ction à en tre
prendre  dès la conclusion positive ou négative du contrôle de continuité.

Exceptionnellem ent, si la déconnexion n ’est pas déjà intervenue, l’action est à en trep rendre dès que sont
reconnus l’un des signaux ci-après: signaux d ’adresse com plète, signaux de réponse, signaux ind iquan t que l’appel 
ne peut être établi, ou à l’ém ission d ’un signal de fin.

Il est recom m andé que la durée m oyenne des opérations de connexion et de déconnexion soit inférieure à 
100 ms. U ne durée m oyenne de 200 ms ne doit pas être dépassée.

7.5 Appels d ’essai pour contrôles de continuité

7.5.1 On peut u tiliser la procédure décrite ci-après lorsque le contrô le de continu ité est effectué au m oyen 
d ’appels d ’essai. Cette procédure perm et l’essai d ’un seul circuit entre centraux, lequel doit être au repos lors du 
déclenchem ent de la procédure.

7.5.2 Lorsque le centre n° 7 de départ a l’in ten tion  de déclencher la procédure, il envoie au centre aval un 
message de dem ande de contrôle de continuité et il connecte l’ém etteur-récepteur au circuit té léphonique sortant. 
A la réception du message de dem ande de contrô le de continuité , le centre situé en aval connecte la boucle sur le 
circuit en question. Lorsque le retour de fréquence est décelé p endan t le délai spécifié au § 7.4.1, le centre de 
départ déconnecte l’ém etteur-récepteur et le circuit est remis au repos par une séquence fin /lib éra tio n  de garde.

7.5.3 Si aucun retour de fréquence n ’est décelé pendan t le délai spécifié, on app lique les mêmes d ispositions que 
dans le cas de l’échec du contrôle de continuité pendan t l’établissem ent norm al d ’un appel (voir le § 7.3) (dans ce 
cas, la clause relative à la répétition de tentative n ’est pas à appliquer).

7.5.4 Si un centre reçoit un message initial d ’adresse rela tif à un circuit pour lequel il a ém is un m essage de 
dem ande de contrô le de continuité (c’est-à-dire en cas de collision sur un  circuit bidirectionnel), il in te rrom pt 
l’appel d ’essai pou r contrôles de continuité , déconnecte l’ém etteur-récepteur et achève l’établissem ent de l’appel 
entrant.

Un centre qui reçoit un m essage de dem ande de contrô le de continu ité  après avoir ém is un m essage in itial 
d ’adresse, l’ignore et continue la procédure d ’établissem ent de l’appel.
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8 Contrôle de continuité pour des circuits téléphoniques à deux fils

En règle générale, la même procédure qu ’au § 7 est app liquée pour le contrôle de continuité de circuits 
té léphoniques à deux fils, à l’exception de la boucle de contrô le qui do it être rem placée par un répondeur et le fait 
que, vers l’arrière, on utilise la fréquence 1780 ±  20 Hz. U ne spécification plus détaillée de ce cas particulier doit 
faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

9 Protection des circuits MRF contre les interruptions

9.1 Considérations générales

D ans des systèmes à m ultiplexage par répartition  en fréquence, l’in terrup tion  de l’onde pilote correspond à 
la perte de continuité des circuits té léphoniques ou à une réduction sensible du niveau. Par conséquent, un 
équipem ent de com m utation  surveillant cette indication  (voir le § 1.4) doit ém pêcher toute prise locale des circuits 
té léphoniques concernés en cas d ’in terruption . En outre, la prise par le centre d istan t doit être évitée, tan t que 
l’in terrup tion  persiste, en ém ettant des signaux de blocage et de déblocage com m e cela est spécifié au § 9.2.

Lorsque des d ispositions de protection contre les in terrup tions sont utilisées, les spécifications indiquées 
dans l’Avis Q.416 [5] peuvent être appliquées.

9.2 Blocage et déblocage de circuits téléphoniques

On émet à l’autre extrém ité des signaux de blocage pour les circuits té léphoniques appropriés, chaque fois 
q u ’une in terrup tion  est décelée et dure plus de 4 à 15 secondes (valeurs provisoires).

Lorsqu’une indication d ’in terrup tion  se term ine, des signaux de déblocage sont émis à l’autre extrém ité 
après 4 à 15 secondes (valeurs provisoires) à condition  que des signaux de blocage aient été précédem m ent émis 
lors de la constatation  de l’in terruption .

10 Diagrammes de transition d’état

10.1 Considérations générales

O n trouvera dans le présent § 10 la description des procédures de signalisation faisant l’objet du présent
Avis, sous form e de diagram m es de transition  d ’état conform es au Langage de description et de spécification
fonctionnelle (LDS) du CCITT.

Afin de faciliter la description fonctionnelle, on a divisé la fonction de procédure de signalisation du 
Sous-systèm e U tilisateur Téléphonie en blocs fonctionnels, com m e le m ontre la figure 1/Q .724; des diagram m es de 
transition  d ’état sont fournis pour chaque bloc fonctionnel, à savoir:

— com m ande des procédures de signalisation (CPS): figure 2/Q .724

— supervision du traitem ent d ’appel (STA): figure 3 /Q .724

— contrôle de continuité sur circuit sortan t (CCS): figure 4/Q .724

— contrôle de continu ité sur circuit en tran t (CCE): figure 5/Q .724

— contrôle de continuité renouvelé sur circuit so rtan t (CRS): figure 6/Q .724

— contrôle de continuité renouvelé sur circuit en tran t (C R E): figure 7/Q .724

— autres blocs fonctionnels (pour étude ultérieure).

La séparation  fonctionnelle détaillée illustrée p ar les d iagram m es qui suivent a pour bout de représenter un 
m odèle de référence et de faciliter l’in terprétation  du texte des paragraphes précédents. Les diagram m es de 
transition  d ’état visent à illustrer avec précision le com portem ent du système de signalisation, vu d ’une extrém ité 
distante. Il convient de souligner que la subdivision fonctionnelle représentée dans les diagram m es qui suivent a 
pour seul but de faciliter la com préhension du com portem ent du système, et non de spécifier la subdivision 
fonctionnelle à adop ter dans une réalisation particulière du système de signalisation.

10.2 Conventions de représentation

a) Les abréviations utilisées dans les figures 1/Q .724 à 7 /Q .724 sont énum érées au § 10.3.

b) Des entrées et des sorties externes sont utilisées pou r les interactions entre différents blocs fonction
nels. Des entrées et des sorties internes sont utilisées pou r les interactions à l’in térieur de chaque bloc 
fonctionnel (par exem ple, pour ind iquer la com m ande des tem porisations).

c) Le nom  des entrées et des sorties externes com prend les abréviations des nom s des blocs fonctionnels 
de leur origine et de leur destination , séparés p ar une flèche; par exem ple: «D ém arrage STA-»-CCS».

d) Pour les signaux entre centraux ou les messages de signalisation, on utilise les symboles d ’entrées et de 
sorties externes reproduits ci-dessous, pour ind iquer la direction de chaque signal ou message.
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^  | : Sortie vers le centre am ont

| : Entrée en provenance du centre aval

: Sortie vers le centre aval 

CCITT-41230

Rem arque — Les fonctions illustrées par les figures 1 /Q .724 à 7 /Q .724 sont lim itées aux points suivants:

— elles se rappo rten t uniquem ent à des fonctions de traitem ent des appels dans des centres in te rn a tio 
naux de transit;

— elles n ’englobent pas les procédures de blocage et de déblocage, le traitem ent du signal d ’intervention  
(d ’une opératrice) ni du signal de remise à zéro d ’un circuit;

— elles ne couvrent pas nécessairem ent toutes les situations anorm ales.

En revanche, elles englobent les opérations à effectuer à la réception d ’une in form ation  irra tionnelle  de 
signalisation (voir le § 6.5), à l’exception des signaux de blocage et de déblocage, com m e indiqué ci-dessus.

Les diagram m es relatifs à des fonctions non traitées ici, feront l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

10.3 Abréviations employées dans les figures 1 /Q .7 2 4  à 7/Q .7 2 4  

Généralités
CC C ontrô le  de continuité
CTE C ircuit en tran t
CTS C ircuit sortant

Nom s des blocs fonctionnels (voir la figure 1 /Q .724)
C C E C ontrô le  de continuité sur circuit en tran t
CCS C ontrô le de continuité sur circuit sortan t
CPS C om m ande des procédures de signalisation 
C R E  C ontrô le de continuité renouvelé sur circuit en tran t
CRS C ontrô le  de continuité renouvelé sur circuit sortan t
N3 N iveau 3 (fonctions du réseau sém aphore)
N 4 N iveau 4 (Sous-système U tilisateur Téléphonie)
STA Supervision du traitem ent d ’appel

M essages et signaux  
ACO M essage d ’adresse com plète 
AD I Signal d ’adresse incom plète
BLO Signal de blocage
C C D  Signal de dem ande de contrô le de continuité
C C N  Signal de contrôle de continu ité négatif
C C P  Signal de contrôle de continuité positif
ECH Signal d ’échec de l’appel
EEC Signal d ’encom brem ent de l’équipem ent de com m utation
EFC Signal d ’encom brem ent du faisceau de circuits
ERN  Signal d ’encom brem ent du réseau national
F IN  Signal de fin
IN C C  Indicateur de contrô le de continuité

— 0: C C  non requis
— 1 : CC requis sur ce circuit
— 2: CC est (a été) effectué sur un circuit précédent

2______ I : Entrée en provenance du centre amont
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LHS Signal de ligne hors service
LIG  Signal de libération  de garde
MI A M essage initial d ’adresse
MSA M essage subséquent d ’adresse

M N U  Signal de num éro non utilisé
N R P  Signal de nouvelle réponse
O CC Signal (électrique) d ’abonné occupé
RAC Signal de raccrochage du dem andé
RA T Signal de réponse, avec taxation

RST Signal de réponse, sans taxation
TSI Signal d ’envoi d ’une tonalité spéciale d ’inform ation

. Temporisateurs
T l T em porisateur «attente du signal de contrô le de continuité positif ou négatif» [10 à 15 secondes,

voir le § 6.4.3, a)] # .
T2 T em porisateur «attente du signal d ’adresse com plète» [20 à 30 secondes, voir le § 6.4.3, a)]
T3 T em porisateur «attente du signal de fin après ém ission d ’un message d ’échec» [4 à 15 secondes,

voir le § 6.4.3, b)]
T4 T em porisateur «attente du signal de fin après ém ission d ’un signal d ’échec de l’appel»  [4 à

15 secondes, voir le § 6.4.3, b)]
T5 T em porisateur «arrêt d ’ém ission de messages d ’échec de l’appel à la fin de la tem porisation»

[1 m inute, voir le § 6.4.3, b)]
T6 T em porisateur «attente du signal de libération de garde» [4 à 15 secondes, voir le § 6.2.3]
T7 T em porisateur «arrêt d ’ém ission du signal de fin à la fin de la tem porisation  (1 m inute, voir le

§ 6.2.3]
T8 T em porisateur «attente du retour de la fréquence de contrôle» [ne doit pas dépasser 2 secondes,

voir le § 7.4.1]
T9 T em porisateur «délai pour le dém arrage du prem ier contrôle de continuité renouvelé» [1 à

10 secondes, voir le § 7.3]

T10 T em porisateur «délai entre deux contrôles de continuité renouvelés successifs» [1 à 3 m inutes, voir
le § 7.3]
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' Niveau 4  Niveau 3
Sous-système Utilisateur Téléphonie Fonctions du réseau

sémaphore

Com m ande des procédures de signalisation 
(CPS)

(Figure 2/Q .724)

Supervision du traitem ent 
d 'appel (STA)

(Figure 3/Q .724)

r
Contrôle de 

continuité sur circuit 
sortant (CCS)

(Figure 4 /Q .724)

Contrôle de 
continuité sur circuit 

entrant (CCE)

(Figure 5/Q .724)

-►
h - *

Contrôle de continuité 
renouvelé sur circuit 

sortant (CRS)

(Figure 6/Q .724)

Contrôle de continuité 
renouvelé sur circuit 

en trant (CRE)

(Figure 7/Q .724)

Autres blocs fonctionnels 
(pour étude ultérieure)

 ►,

__________I

Flux de m essages de signalisation 

Indications et com m andes

CCITT-41051

FIGURE 1/Q.724 
Niveau 4 — Fonctions du Sous-système Utilisateur Téléphonie
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Cet état est l'état 
de repos de CPS et 
non celui du circuit

0 0
R epos

\  LIG \ CCDf',S CN'
/ c r e - c p s  / c r s - c p s  /

^M essage télé
phonique 
STA-CPS

Message télé
phonique pouvant 
être un des 
messages de 
signalisation 
donnés par le 
tableau 3/Q.723

M essage à 
émettre 
N4 — N3 >

(To \
I Repos I

Information 
concernant 
le démarrage 
ou l'arrêt du 
trafic de 
signalisation 
N3 — N4 

■ Autres indi
cations

M essage
reçu

N 3 -N 4

[p ou r com plém ent d 'é tu d e  J

\  Etat du \  
y  circuit y

/  STA-CPS /

Etat du 
circuit 

CRS -  CPS

Demande 
d 'état du 
circuit 

CRS -  CPS

Etat du 
circuit 

CPS -  CRS>
( T o  \
I Repos I

Disponible 
Pris par un 
appel normal 
Pris par un 
appel d'essai 
entrant

■ Pris par un 
appel d'essai 
sortant

■ Bloqué
• Retiré du 

service
■ Contrôle de 

continuité 
renouvelé sur 
circuit entrant

- Contrôle de 
continuité 
renouvelé sur 
circuit sortant

Etat du 
circuit 

CRE-CPS

Mettre à jour 
l'état du 
circuit

f  00 \
I Repos I

M essages de 
blocage (et de 
déblocage)

M essages M essages
relatifs au non relatifs
circuit au circuit

[pou r complément d 'étude J

H
[pour complément d’étude J

Retiré 
du 
service

[  pour complément d'étude

-  Pris par un 
appel d'essai 
entrant

-  Contrôle de 
continuité 
renouvelé sur 
circuit entrant

-  Pris par un appel 
d'essai sortant

-  Contrôle de 
continuité renou
velé sur circuit 
sortant

Le message télé
phonique peut être un 
des messages de 
signalisation donnés 
par le
tableau 3/Q.723

Bloqué}'

[  pour com plém ent d 'é tu d e ]

CCITT-40241

Remarque -  Dans cette figure particulière, la direction des symboles d’entrée et de sortie ne représente pas nécessairement le sens «vers 
l’avant» ou vers l’«arrière» des messages qui y sont contenus.

FIGURE 2/Q.724
Commande des procédures de signalisation (CPS)
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Cet état est 
l'état de repos 
de STA et non 
celui du circuit

/ÔÔ \
--I Repos 1

MIA 
CPS -  STA

Circuit pris par 
un appel normal 

STA-CPS

ar^V \  FIN I
nal >  7  CPS -  STA T Voir le § 6.5, a)

INCC: Indicateur de contrôle 
de continuité 
0 : non requis 
1 : requis sur le 

circuit entrant 
2 : effectué sur un 

circuit précédent

—  -  T _

Marquer CTE 
pris

X  LIG 
V  STA-CPS

Voir la remarque T5 ** 1 minute 
[voir le § 6.4.3, b)] CCITT-40251

Remarque -  La figure montre à quel moment le trajet de conversation peut être établi (voir le § 7.3).

FIG U RE 3/Q.724 (feuillet 1 sur 3)

Supervision du traitem ent d’appel (STA)
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Remarque -  La figure indique à quel m om ent le trajet de 
conversation peut-être établi (voir le § 7.3).

FIG U R E 3/Q.724 (feuillet 2 sur 3)

Supervision du traitement d'appel (STA) CCITT-40261
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/  04  \
I Conversation I

I l
\  FIN 
S  CPS — STA CPS -  STA Voir le i 6.5. c) j—- LIG /  

CPS -  STA X

CCITT-40271
Feuillet 1

FIG U R E 3/Q.724 (feuillet 3 sur 3)

Supervision du traitement d’appel (STA)
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FIGURE 4/Q.724 

Contrôle de continuité sur circuit sortant (CCS)
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CCITT-41060

FIGURE 5/Q.724 

Contrôle de continuité sur circuit entrant (CCE)
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1 ( 1 )

1( 2 )

f ° °  \
1 Repos I

2
Démarrage 
STA -CRS

Activer 
l'indicateur de 

premier contrôle

Démarrage 
de T9

01
Attente de fin 

de temporisation

e V  _.(T9 = 1 à 1C 
jjvoir le § 7

)
T10

CCD 
CRS -  CPS>
Connecter
l'émetteur-
récepteur

Neutraliser le 
suppresseur 
d'écho, s'il

y en a 
I

Circuit p r i s \ ^  
par un appel ^  

d'essai sortant/  
C R S -C PS  /

Repos )
Activer

l'indicateur
d'essai

Commencer 
l'émission de 
la fréquence 
de contrôle>

Démarrage 
de T8

/0 3  Attente du 
’ retour de la 
i fréquence de 
V contrôle

T8  «  2 s 
(voir le § 7.4.1 )

IPrise simultanée par un appel 
d'essai et un appel normal

J  Prise simultanée par 
[_des appels d'essai

Ces m essages sont renvoyés à CPS, 
comme s'il venaient du niveau 3

CCITT-40291

T10 = 1 à 3 min 
(voirie 5 7.3)

D é sa c t iv e r  
l’in d ic a te u r  d ’e s s a i  
e t  l’in d ic a te u r  d e  
p re m ie r  c o n trô le

Arrêt 
de T8

Arrêter 
l'émission de 
la fréquence 
de contrôle

>

b
Déconnecter
l'émetteur-
récepteur

Réactiver le 
suppresseur 
d'écho, s'il 

y en a

r ô ô  \
I Repos I

FIG U R E 6/Q.724 (feuillet 1 sur 2)

Contrôle de continuité renouvelé sur circuit sortant (CRS)
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2 ( 1 )

I T6

FIN 
CRS -  CPS

Démarrage
d e T 6

©

>

>

Feuillet 1

Désactiver 
l'indicateur de 

premier contrôle

Alerter le 
personnel de 
maintenance

Désactiver
l'indicateur

d'essai

*  1

Démarrage ^  
de T6  ?

I T7

Arrêt 
de T6 >

Alerter le 
personnel de 
maintenance

Circuit 
retiré du service 

C R S -C P S

y

BLO 
CRS -  CPS >

( 00 V _ r
I Repos y [ Feuillet 1

CCITT-40301

FIG U R E  6/Q.724 (feuillet 2 sur 2)

Contrôle de continuité renouvelé sur circuit sortant (CRS)
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Réactiver le 
suppresseur 

■ d'écho, s'il 
y en a

©

Indi- Non
Oui cateur d'essai 

activé?

Oui

Alerter le Désactiver
personnel de_ l'indicateur
maintenance d'essai

1
Désactiver Activer

l'indicateur de l'indicateur de
premier contrôle premier contrôle

i
Déconnecter

la boucle
de contrôle

CCITT-40310

FIGURE 7/Q.724 
Contrôle de continuité renouvelé sur circuit entrant (CRE)
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[1] Avis du C C IT T : Ordre de succession dans l ’envoi vers l ’avant de l'inform ation d ’adresse, tom e VI,
fascicule VI. 1, Avis Q .l07.

[2] Avis du C C IT T : Spécifications de fonctionnem ent, tom e VI, fascicule V I.5, Avis Q.504.

[3] Avis du C C IT T : Conditions spéciales de libération, tom e VI, fascicule V I.1, Avis Q .l 18.

[4] Avis du C C ITT: Débordement — A chem inem ent par voie détournée — Réachem inem ent — Répétition
autom atique de tentative, tom e VI, fascicule VI. 1, Avis Q .l2.

[5] Avis du C C IT T : Protection contre les interruptions, tom e VI, fascicule VI.4, Avis Q.416.

Références

Avis Q.725

FO N C T IO N N E M E N T  A TTEN D U  D E LA SIG N A L ISA T IO N  
DA NS L’A PPL IC A T IO N  T É L É P H O N IQ U E

1 Introduction

O n trouvera dans le présent Avis les conditions requises de l’app lica tion  té léphonique du système de 
signalisation n° 7.

L’Avis Q.706 décrit le fonctionnem ent attendu  du Sous-systèm e T ranspo rt de M essages. Ce sous-systèm e 
est la base de l’application  téléphonique du système de signalisation n° 7; l’établissem ent d ’un réseau sém aphore 
desservant le service téléphonique do it ten ir com pte du fonctionnem ent atten tu  du Sous-systèm e T ranspo rt de 
Messages et des conditions requises par l’application  téléphonique. Par exem ple, com pte tenu des tem ps de 
transfert de messages, exposés en détail dans l’Avis Q.706 et des conditions requises pou r les tem ps de transfert de 
messages entre deux centres téléphoniques, on peut en déduire une valeur co rrespondan t au nom bre to tal 
adm issible de canaux sém aphores en tran t dans les relations sém aphores en tandem , pou r un appel particulier.

2 Echecs d’appels dus au mauvais fonctionnement de la signalisation

La p ropo rtion  d ’échecs d ’appels dus au m auvais fonctionnem ent de la signalisation  do it être inférieure à 1 
pour 105 appels.

G râce à la détection des erreurs (voir l’Avis Q.703) ainsi qu ’à l’ind ication  de défauts de transm ission (voir 
les Avis G.732 [1] et G.733 [2], il est garanti qu ’au to tal, pas plus d ’une erreur sur 108 parm i toutes les tram es 
sém aphores émises, n ’est acceptée et n ’en tra înera  un défau t de fonctionnem ent.

Les échecs d ’appels peuvent être provoqués par des erreurs non décelées, la perte de messages ou la remise 
hors séquence des messages (à l’occasion de situations d ’urgence au sein du réseau sém aphore) et peuvent 
en traîner:

— un établissem ent incom plet de l’appel,

— des erreurs d ’achem inem ent (par exem ple connexion à la suite de num éros erronés),

— des appels achem inés correctem ent mais traités de m anière erronée (par ex. fausse libération).

3 Indisponibilité d’un faisceau de routes sémaphores provoquant l’indisponibilité d’une relation sémaphore

L’indisponibilité to tale d ’un faisceau de routes sém aphores ne doit pas dépasser au to ta l 10 m inutes p ar
an.

Rem arque — On peut am éliorer la disponibilité d ’un faisceau de routes sém aphores au sein d ’un réseau 
sém aphore en doub lan t les canaux, les trajets et les routes sém aphores.

4 Capacité d’étiquetage

L’étiquette du Sous-systèm e U tilisateur T éléphonie du système de signalisation  n° 7 perm et d ’iden tifier 
16 384 points sém aphores et ju squ ’à 4096 circuits téléphoniques pour chaque re la tion  sém aphore.
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5 Temps de traversée d’un commutateur

5.1 Points de référence fonctionnels et éléments du temps de traversée

♦n

Fonctions de 
liaison 
sémaphore 
de données

Fonctions de 
canal
sémaphore

Fonctions
d'orientation
des
m essages de 
signalisation

Fonctions
d'utilisateur

Fonctions
d'orientation
des
m essages de 
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Tcu Tem ps de traversée d 'un com m utateur
Thu Tem ps de traitem ent par le Sous-systèm e Utilisateur Téléphonie 
Tmr Tem ps de réception par le S ous-systèm e Transport de M essag esa)
Tms Tem ps d 'ém ission par le Sous-systèm e Transport de M essag esa>

a)Les définitions de ces tem ps sont données dans l'Avis Q .706.

FIGURE 1/Q.725 
Diagramme fonctionnel du temps de traversée d’un commutateur

5.2 Définitions

a) Temps de traversée d ’un com m utateur Tcu

Tcu est la période qui com m ence lorsque le dern ier bit de la tram e sém aphore quitte la liaison 
sém aphore de données en tran te et se term ine lorsque le dernier bit de la tram e sém aphore entre dans 
la liaison sém aphore de données sortante pour la prem ière fois. Elle com prend aussi le retard  dû à la 
form ation de queues en l’absence de perturbation  m ais non le retard  supplém entaire dû à la fo rm ation1 
de queues causées p a r la retransm ission.

b) Temps de traitem ent par le Sous-systèm e Utilisateur Téléphonie Thu

Thu est la période qui com m ence quand  le dern ier bit du message est entré dans le Sous-système 
U tilisateur T éléphonie et se term ine lorsque le dern ier bit du message obtenu a quitté le Sous-système 
U tilisateur Téléphonie.

5.3 Retard dû à la form ation  de queues

La form ule du retard dû à la fo rm ation de queues est donnée dans le § 4.2 de l’Avis Q.706.

Le iViodèle de trafic téléphonique adm is est donné au tableau 1/Q .725. De ce m odèle, on peut ob ten ir la 
p ro p o rtio n  de messages de signalisation, donnée par le tableau 2/Q .725. En utilisant le tableau 2/Q .725, des 
exem ples de retards dus à la form ation de queues ont été calculés et sont donnés dans les figures 2/Q .725 
à 5/Q .725, où un appel par seconde et par liaison sém aphore de données à 64 k b it/s  peut fourn ir une charge en 
trafic  de 0,00577 erlang pour chaque canal.

5.4 Estimations des temps de traversée d ’un message

Ces chiffres correspondent à un  débit b inaire de signalisation de 64 k b it/s  (voir tableau 3/Q .725).

5.5 E ffe t de la retransmission

A la suite de la correction par retransm ission, pas plus d ’un signal sur 104 ne doit être retardé de plus de 
300 ms; il s’agit là d ’une m oyenne à long term e. Cette condition  porte sur chaque canal sém aphore. Cette 
condition  vise à assurer des tem ps de réponses satisfaisants.
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TABLEAU 1/Q.725 
Modèle de trafic

Procédure 'd’émission En bloc Avec chevauchement

Type d’appel AAR AOC AEF ASR AAR AOC AEF ASR

Pourcentage d’appels 30 10 5 5 30 10 5 5

Messages
par

appel

MIA-12 I 
MIA- 6 | . .«• 
MSA-3 1 chlfîres 
MSA- 1 |

Longueur
(bits)
176
152
128
112

1 1  1 0
1 1 1 1 
1 1 0  1 
3 3 0 0

Adresse
complète 112 1 1 0  0 1 1 0  0

Autres 104 3,5 2 3 0 3,5 2 3 2

Remarque -  AAR Appel suivi d’une réponse,
AOC Appel suivi d’un signal d’abonné occupé et appel non suivi de réponse,
AEF Appel suivi d’un encombrement du faisceau de circuits,
ASR Appel sans résultat.

Les hypothèses utilisées dans ce modèle ont été choisies dans un but d’illustration et ne doivent pas être consi
dérées comme représentatives.

TABLEAU 2/Q.725 
Répartition des messages

Longueur (bits) 176 152 128 112 104 Total

Messages par appel 
dans les deux 
directions

0,45 0,5 0,45 2,0 2,9 6,3

Pourcentage 7,1 7,9 7,1 31,7 46,0 100

Longueur moyenne 
de message ( TJ 117,2 bits

ki 1,032

1,107
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ms

CCITT-41210
Charge en trafic des TSM (a)

I , I I L I I I I I I ....................................................
0 20 40 60 80 100 120 140

Appel/s

Taux équivalent d 'arrivée des appels

FIGURE 2/Q.725
Retard total moyen dû à la formation de queues sur chaque voie 

de trafic — Méthode (de correction d’erreurs) de base
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Tm = 1,831 ms (117,2 bits et 64 kbit/s)
ms Tf = 0 ,75  ms (48 bits e t 64  kbit/s)

i_______ i_______ i_______ i_______ i_______ i_______ i_______ i_______ i_______ i_______ i

0 20 40 60 .8 0  100
Appel/s

Taux équivalent d'arrivée des appels

FIGURE 4/Q J25

Retard total moyen dû à la formation de queues sur chaque voie 
de trafic — Méthode de correction d’erreurs 

avec retransmission cyclique préventive
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ms

Charge en trafic des TSM {a)

FIGURE 5/Q.725
Ecart type de retard dû à la formation de queues sur chaque voie 

de trafic — Méthode de correction d’erreurs 
avec retransmission cyclique préventive

TABLEAU 3/Q.725

Charge en 
tentatives d ’appels 
du com m utateur

Ta, en ms

M oyenne 95%

Norm ale 50 100
+ 15% 100 200
+ 30% ■ 250 500

‘"V aleurs provisoires.

Références

[1] Avis du C C ITT , Caractéristiques des équipements de multiplexage M IC  primaires fonctionnant à 2048 kbit / s ,  
tom e III, fascicule III.3 , Avis G.732.

[2] Avis du C C ITT , Caractéristiques des équipements de multiplexage M IC  primaires fonctionnant à 1544 kb it/s, 
tom e III, fascicule III.3, Avis G .733.
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Avis Q.741 11

SY ST ÈM E  D E SIG N A L ISA TIO N  N° 7 -  SO U S-S Y S T È M E  U TILISA TEU R  D O N N É E S

(Ancien Avis X.60, Genève 1976; m odifié à Genève, 1980)
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Cet Avis figure aussi d ans la série X sous la désignation , Avis X.61.
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5.9 R éponse manuelle

5.10 Choix de l’exploitation privée reconnue

5.11 Services inter-réseaux d ’identification du réseau

6 Qualité de signalisation et caractéristiques du trafic dans les applications de données

6.1 Fiabilité de la signalisation

6.2 Tem ps de transfert des messages

6.3 M odèles de trafic de signalisation de données

Appendice I  i Exem ples de caractéristiques du trafic de signalisation

1 Description fonctionnelle du système de signalisation

1.1 Considérations générales

L’utilisation du système de signalisation n° 7 pour la com m ande des com m unications ou pour la signalisa
tion de l’enregistrem ent ou de l’annulation  des services com plém entaires exige, dans les services de transm ission
de données avec com m utation , que soient appliqués conjointem ent:

— les fonctions du Sous-systèm e U tilisateur D onnées (SSUD) et

— un ensem ble approprié  de fonctions du Sous-systèm e T ransport de M essages (SSTM).

L’Avis Q.701 donne une description générale du système de signalisation et définit la subdivision des 
fonctions et les interactions nécessaires entre le Sous-systèm e T ransport de M essages et le Sous-systèm e U tilisateur 
Données.

1.2 Sous-systèm e Utilisateur Données

Le Sous-systèm e U tilisateur D onnées spécifié dans le présent Avis définit tous les élém ents relatifs à la 
com m ande des com m unications et à l’enregistrem ent et à l’annulation  des services com plém entaires utilisés p ar la 
signalisation in ternationale par canal sém aphore pour les services de transm ission de données à com m uta tion  de 
circuits. En ce qui concerne les procédures de com m ande des com m unications et de signalisation concernan t les 
services com plém entaires offerts aux usagers in ternationaux  et les services inter-réseaux, on se reportera à
l’Avis X.87 [1].

Ce système de signalisation satisfait à toutes les spécifications du C C IT T  en m atière de caractéristiques de 
service, de services com plém entaires offerts aux usagers et de services inter-réseaux pour les services de 
transm ission de données à com m utation  de circuits.

Il peut être utilisé pour com m ander la com m utation  de circuits de données de divers types, y com pris les 
circuits par satellite, utilisés dans les com m unications de données à com m utation  de circuits du m onde en tier et il 
est conçu pour une exploitation b id irectionnelle des circuits de données.

Le système de signalisation n° 1 - convient aux applications de données nationales à com m utation  de 
circuits. La p lupart des types de messages de signalisation de données et des signaux spécifiés po u r l’usage 
in ternational sont égalem ent nécessaires dans les applications types de données nationales. En ou tre, les
applications de données nationales nécessitent norm alem ent des signaux supplém entaires et les signaux reconnus 
nécessaires ont été prévus. La capacité du système n° 7 est suffisante pou r perm ettre l’inclusion u ltérieure, en cas 
de besoin, de nouveaux types de messages et de signaux.

Les structures d ’étiquette spécifiées pour les messages de signalisation de données nécessitent l’a ttribu tion  à 
tous les centraux utilisant ce système de signalisation de codes résultant de l’établissem ent de plans de codage 
destinés à assurer l’identification univoque des points sém aphores (voir les Avis Q.701 et Q.704). Les principes à 
app liquer dans le réseau sém aphore in ternational nécessitent un com plém ent d ’étude.

1.3 Sous-systèm e Transport de M essages

Le Sous-systèm e T ransport de M essages du système de signalisation n° 7 est spécifié dans d ’autres Avis. 
O n trouvera dans l’Avis Q.701 une description générale de ce sous-système.

Le Sous-systèm e T ransport de M essages défin it un ensem ble de fonctions perm ettan t de réaliser des m odes 
de signalisation et des configurations de réseau sém aphore différents. Il est nécessaire pour toute app lica tion  du 
système de signalisation n° 7 de procéder à un choix approprié  de ces fonctions, selon l’u tilisation prévue du
système et les caractéristiques du réseau de télécom m unication concerné.
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2 Fonctions générales des messages de signalisation de données, des signaux, des indicateurs, des codes et des
états

Le présent § 2 décrit les fonctions générales des messages de signalisation de données, des signaux, des 
indicateurs, des codes et des états utilisés pour établir les com m unications, com m ander les services com plém en
taires offerts aux usagers et pou r com m ander et contrô ler un circuit. Les conditions requises en ce qui concerne 
l’utilisation  des messages de signalisation et leur contenu d ’inform ation de signalisation, sont spécifiées aux § 3, 4 
et 5.

2.1 M essages de signalisation

2.1.1 M essages relatifs aux appels et aux circuits

Les messages relatifs aux appels et aux circuits servent à établir et à libérer une com m unication , ou à 
com m ander et à contrô ler l’état du circuit.

2.1.1.1 M essage d'adresse

M essage émis vers l’avant, qui contient l’inform ation de signalisation nécessaire à l’achem inem ent de 
l’appel ju sq u ’à connexion avec la ligne du dem andé. Ce message contient l’inform ation d ’adresse, l’in form ation de 
catégorie de service, etc., et, le cas échéant, une inform ation supplém entaire telle que l’identité de la ligne du 
dem andeur.

2.1.1.2 M essage d'identité de la ligne du dem andeur

M essage émis vers l’avant, qui contient l’identité de la ligne du dem andeur ou l’identité du réseau 
d ’origine. Ce message est émis sur dem ande du réseau de destination , à la suite d ’un message d ’adresse qui ne 
contien t pas l'identité de la ligne du dem andeur.

2.1.1.3 M essage d'acceptation de l ’appel

Message émis vers l’arrière, qui contient Une inform ation ind iquan t que l’établissem ent de la com m unica
tion  est autorisé par le centre de destination. Ce message peut aussi con ten ir une inform ation supplém entaire , telle 
que l’identité de la ligne du dem andé.

2.1.1.4 M essage de refus de l ’appel

Message émis vers l’arrière, qui contient un signal ind iquan t la raison pour laquelle la com m unication n ’a 
pas pu être établie, en réponse au message d ’adresse et pour déclencher la libération de la connexion. Le message 
de refus de l’appel constitue la prem ière réponse ou, si le message d ’acceptation de l’appel a déjà été envoyé, la 
seconde réponse; ce dern ier cas se p roduit quand  le centre de destination  n ’a pas pu faire aboutir l’appel, par 
exem ple, parce qu ’il n ’a pas reçu de l’abonné dem andé le signal d ’acceptation de l’appel.

2.1.1.5 M essage de libération

M essage émis vers l’avant et vers l’arrière, qui contient une in form ation relative à la libération de la 
connexion.

2.1.1.6 M essage d 'état de circuit

Message émis vers l’avant et vers l’arrière, qui contient des signaux destinés à com m ander et à contrô ler 
un circuit.

2.1.2 M essages relatifs à l ’enregistrement et à l ’annulation de services complémentaires .

Le message relatif à l’enregistrem ent ou à l’annulation  de services com plém entaires perm et aux centres 
d ’origine et de destination  de se com m uniquer l’inform ation nécessaire pou r enregistrer ou annu ler des services 
com plém entaires offerts aux usagers. L’échange de messages de ce type n ’est en général pas associé à une 
com m unication  entre deux usagers.

2.1.2.1 M essage de dem ande d'enregistrement ou d ’annulation de services complémentaires

Message émis vers l’avant pour enregistrer ou annuler un service com plém entaire. Il contient l’inform ation 
qui identifie l’usager qui dem ande l’enregistrem ent ou l’annulation  du service com plém entaire et une inform ation 
relative au service com plém entaire en question.
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2.1.2.2 M essage d ’acceptation de la dem ande d'enregistrement ou d'annulation de services complémentaires

M essage émis vers l’arrière, qui contient une in form ation  ind iquan t que l’enregistrem ent ou l’annu lation  du
service com plém entaire a été effectué ou accepté au centre de destination.

2.1.2.3 M essage de refus de la dem ande d ’enregistrement ou d ’annulation de services complémentaires

M essage ém is vers l’arrière, qui contient une inform ation  ind iquant que l’enregistrem ent ou l’annu la tion  du
service com plém entaire n ’est pas effectué ou pas accepté au centre de destination , ainsi q u ’une ind ication  relative
au m otif du refus.

2.2 Inform ation de service

L’inform ation  de service fournit le plus haut niveau de discrim ination  entre d ifférents types de messages de 
signalisation. Elle se com pose des éléments suivants:

2.2.1 Indicateur de service

Inform ation  qui sert à identifier le Sous-systèm e U tilisateur auquel appartien t le m essage de signalisation.

2.2.2 Indicateur national

Inform ation  utilisée pour faire une distinction entre les messages in te rnationaux  et nationaux . D ans les 
messages nationaux , cet indicateur peut être égalem ent utilisé, par exem ple, pour faire une d istinction  entre 
différents types d ’étiquette pour usage national.

2.3 Transfert de l ’information de signalisation dans les messages de signalisation

2.3.1 Elém ents de l ’étiquette

D ans les messages relatifs aux appels et aux circuits, l’étiquette sert à l’achem inem ent du m essage et, d ’une 
m anière générale, à l’identification du circuit de données choisi pour la com m unication . D ans les messages 
d ’enregistrem ent ou d ’annulation  de services com plém entaires, l’étiquette a pour seule fonction d ’achem iner ce 
message. L’étiquette type se com pose des élém ents suivants:

2.3.1.1 Code du point de destination

Inform ation  ind iquant le po in t sém aphore vers lequel le message doit être achem iné.

2.3.1.2 Code du point d'origine

Inform ation  ind iquan t le po in t sém aphore qui est à l’origine du message.

2.3.1.3 Code d ’identification de support

Inform ation  ind iquant quel est le circuit support à 64 kb it/s  parm i les circuits qui relient le po in t de 
destination  au po in t d ’origine.

2.3.1.4 Code d ’intervalle de temps

Inform ation  qui identifie le circuit sous-m ultiplexé à un débit b ina ire  réduit sur le circuit support à 
64 k b it/s  qui est lui-même identifié par le code d ’identification de support.

2.3.2 Identificateurs de fo rm a t de message

2.3.2.1 En-tête

Inform ation  faisant, lo rsqu’il y a lieu, une distinction  entre les groupes d ifférents de types de messages 
parm i la série de messages identifiés par l’in form ation  de service. L’en-tête com porte deux niveaux: le prem ier sert 
à faire la d istinction  entre différents groupes de messages. Le deuxièm e niveau sert à d istinguer en tre  d ifférents 
types de messages ou contient un signal.

2.3.2.2 Indicateur de longueur de domaine

Inform ation  ind iquant la longueur d ’un dom aine de longueur variable.

2.3.2.3 Indicateur de domaine

I n f o r m a t io n  in d iq u a n t  la  p ré se n c e  o u  l’a b se n c e  d ’u n  d o m a in e  f a c u l ta t if .
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2.3.3 Inform ation d ’adresse essentielle pour l ’établissement d 'une communication

2.3.3.1 Signal d ’adresse

Signal con tenan t un élém ent d ’un ind icatif de pays pou r la transm ission de données (IPD ) ou d ’un code 
d ’identification de réseau pour données (C IR D ) ou d ’un num éro d ’abonné du service de données.

2.3.3.2 Adresse de destination

Inform ation  émise vers l’avant, qui se com pose de plusieurs signaux d ’adresse ind iquan t le num éro 
d ’abonné du service de données com plet du dem andé.

2.3.4 Indicateurs essentiels pour l ’établissement d ’une communication

2.3.4.1 Indicateur de communication nationale/internationale

Inform ation  (pour usage national seulem ent) émise vers l’avant pour indiquer s’il s’agit d ’une com m unica
tion  nationale ou in ternationale. D ans le réseau de destination , cette in form ation  peut, par exem ple, être utilisée 
p o u r les services com plém entaires nécessitant un traitem ent spécial pour les com m unications internationales.

2.3.4.2 Indicateur de IP D /C IR D

Inform ation (pour usage national seulem ent) émise vers l’avant et vers l’arrière relative au num éro 
d ’abonné du service de données pour indiquer si l’IP D /C IR D  est inclus dans ce num éro.

2.3.4.3 Indicateur d'achem inement détourné

Inform ation émise vers l’avant pour ind iquer que l’appel a fait l’objet d ’un achem inem ent détourné; on 
peut l’utiliser pour em pêcher que l’appel ne fasse l’objet de plusieurs achem inem ents détournés.

Rem arque  — Ce signal est provisoire; il pourra  être m odifié lo rsqu’on aura déterm iné les possibilités 
d ’achem inem ent que doit o ffrir le réseau.

2.3.4.4 Indicateur de catégorie d ’usagers

Inform ation  émise vers l'avan t pour ind iquer la catégorie d ’usagers à laquelle appartien t le dem andeur. Cet 
ind icateur peut servir à déterm iner le type du circuit de données q u ’il convient de choisir entre les centraux et à 
vérifier que le dem andeur et le dem andé appartiennen t à la même catégorie d ’usagers.

2.3.5 Signaux de réponse essentiels pour l ’établissement des communications

2.3.5.1 Signal d ’acceptation de l'appel

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication peut être établie. Reçu au centre d ’origine, il 
déclenche l’exécution des opérations de connexion du conduit de données et de taxation.

2.3.5.2 Signal de connexion de transit

Signal destiné à l’in terfonctionnem ent de la signalisation par canal sém aphore et de la signalisation voie 
p ar voie (voir l’Avis X.80 [2]), émis vers l’arrière pour indiquer que la com m unication peut être établie et que la 
connexion des centres de transit utilisant la signalisation voie par voie peut avoir lieu.

2.3.5.3 Signal de défaillance du réseau

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication ne peut pas être établie en raison d ’une 
défaillance m om entanée du réseau, due par exem ple, à l’expiration d ’une tem porisation  ou à une défaillance de 
ligne. Reçu au centre d 'orig ine, ce signal y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel 
pas de connexion  et la libération de la connexion.

2.3.5.4 Signal de numéro occupé

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication ne peut pas être établie parce que la ligne 
d ’accès du term inal du dem andé au central est engagée dans une autre com m unication. Reçu au centre d ’origine, 
il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel numéro occupé et la libération de la 
connexion.

262 Fascicule VI.6 — Avis Q.741



2.3.5.5 Signal d'accès interdit

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que la com m unication ne peut pas être établie parce q u ’un service 
com plém entaire em pêche l’appel de parvenir au dem andé, par exem ple en raison d ’un contrô le négatif de validité 
du groupe ferm é d ’usagers. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de 
progression de l’appel accès interdit et la libération de la connexion.

2.3.5.6 Signal de changement de numéro

Signal ém is vers l’arrière pour indiquer que la com m unication ne peut pas être établie parce que le num éro 
dem andé a été récem m ent m odifié. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de 
progression de l’appel changement de numéro  et la libération de la connexion.

2.3.5.7 Signal de numéro non accessible

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication ne peut pas être établie parce que le num éro 
dem andé n ’existe pas ou n ’est pas attribué. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi, au dem andeur, d ’un 
signal de progression de l’appél numéro non accessible et la libération de la connexion.

2.3.5.8 Signal de ligne hors service

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que la com m utation ne peut pas être établie, l’équipem ent term inal 
dem andé ou la ligne d ’accès à cet équipem ent étant hors service ou en dérangem ent. Reçu au centre d ’origine, il y 
déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel ligne hors service et la libération  de la 
connexion.

2.3.5.9 Signal non prêt commandé

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication  ne peut pas être établie parce que 
l’équipem ent term inal du dem andé est à l’état non prêt commandé. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi 
au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel non prêt com m andé et la libération de la connexion.

2.3.5.10 Signal non prêt autom atique

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’équipem ent term inal du dem andé est à l’état non prêt 
automatique. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel 
non prêt autom atique  et la libération  de la connexion.

2.3.5.11 Signal de coupure de l ’alimentation de l ’ETC D

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que l’ETC D  du dem andé a son alim entation  en énergie coupée. 
Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel coupure de 
l ’alimentation de l ’E TC D  et la libération de la connexion.

2.3.5.12 Signal de défaillance du réseau sur la ligne d ’abonné

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer q u ’une défaillance a été constatée sur la ligne d ’accès du dem andé. 
Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel défaillance du 
réseau sur la ligne d ’abonné et la libération de la connexion.

2.3.5.13 Signal de service des renseignements pour les appels

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’équipem ent term inal dem andé n ’est pas d isponible pou r des 
raisons qui on t été signalées au service des renseignem ents et qui ne relèvent pas d ’un autre signal spécifique. 
Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel service de 
renseignements pour les appels et la libération de la connexion.

2.3.5.14 Signal d ’incompatibilité de la catégorie d ’usagers du service

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que les caractéristiques de l’équipem ent term inal du dem andé sont 
incom patib les avec celles du term inal du dem andeur, par exem ple, du fait q u ’il s’agit de catégories d ’usagers 
différentes. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel 
incompatibilité de la catégorie d ’usagers du service et la libération de la connexion.

2.3.5.15 Signal d ’encombrement du réseau

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication  ne peut pas être établie parce que le trajet 
a llan t vers le dem andé fait l’objet d ’un encom brem ent ou d ’un dérangem ent m om entané. Reçu au centre d ’origine, 
il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel encombrement du réseau et la libération  
de la connexion.
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2.3.5.16 Signal de dégradation du service

Signal émis vers l’arrière pour indiquer qu ’une défectuosité affectant une partie du réseau y a considérable
m ent dégradé la qualité du service, cette dégradation  devant vraisem blablem ent durer un certain temps. Reçu au 
centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel encombrement durable 
du réseau et la libération de la connexion.

2.3.5.17 Indicateur avec/sans taxation

Inform ation  (réservée à l'usage national) émise vers l’arrière et pouvant servir à indiquer que la 
com m unication  ne doit pas être taxée au centre de départ.

2.3.6 Signaux essentiels de libération d'une communication et d 'é ta t du circuit

2.3.6.1 Signal de libération du circuit

Signal émis vers l’avant et vers l’arrière pour indiquer que le circuit de données entre centraux a été libéré.

2.3.6.2 Signal d  accusé de réception de libération de circuit

Signal émis vers l’avant et vers l’arrière en réponse au signal de libération du circuit pou r ind iquer que le 
circuit de données entre centraux a été libéré.

2.3.6.3 Signal de réinitialisation de circuit

Signal émis dans le but de rem ettre au repos le circuit de données entre centraux aux deux extrém ités dans
le cas où, par suite d ’une m utilation de la m ém oire, ou pour d ’autres raisons, l’état du circuit est équivoque.

2.3.6.4 Signal de blocage

Signal émis pour la m aintenance pour indiquer au central situé à l’autre extrém ité du circuit de données
entre centraux que le circuit a été bloqué pour les com m unications de départ.

2.3.6.5 Signal de déblocage

Signal émis pour annuler un état de blocage à l’autre extrém ité du circuit de données entre centraux qui 
avait été provoqué précédem m ent par un signal de blocage.

2.3.6.6 Signal d ’accusé de réception de blocage

Signal émis en réponse à un signal de blocage pour ind iquer que le circuit de données entre centraux a été
bloqué.

2.3.6.7 Signal d ’accusé de réception de déblocage

Signal émis en réponse à un signal de déblocage pour ind iquer que le circuit de données entre centraux a 
été débloqué.

2.3.7 Signaux supplémentaires relatifs aux groupes ferm és d ’usagers

2.3.7.1 Indicateur d ’appel de groupe ferm é d ’usagers

Inform ation émise vers l’avant, et dans certains cas vers l’arrière, pour indiquer s’il s’agit ou non d ’un 
appel concernant un groupe ferm é d ’usagers, si le message com porte un code de verrouillage et si l’accès au 
départ est autorisé ou non pour l’usager appelant.

2.3.7.2 Code de verrouillage

Inform ation  émise vers l’avant, et dans certains cas vers l’arrière, pour indiquer le groupe ferm é d ’usagers 
auquel appartien t le dem andeur.

2.3.8 Signaux supplémentaires relatifs aux services complémentaires de groupe ferm é d ’usagers bilatéral et de 
groupe ferm é d ’usagers avec accès sortant

2.3.8.1 Indicateur d'appel de groupe ferm é d ’usagers bilatéral

Inform ation  émise vers l’avant pour indiquer s’il s’agit ou non d ’un appel concernant un  groupe ferm é 
d ’usagers bilatéral.
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2.3.8.2 Signal de dem ande d ’enregistrement

Signal émis vers l’avant pour ind iquer que l’enregistrem ent du service com plém entaire est dem andé.

2.3.8.3 Signal de dem ande d ’annulation

Signal émis vers l’avant pour ind iquer que l’annulation  du service com plém entaire est dem andée.

2.3.8.4 Signal d ’enregistrement effectué

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’enregistrem ent du service com plém entaire a été effectué au
centre de destination. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de
l’appel enregistrement ou annulation confirmé.

2.3.8.5 Signal d'acceptation d ’enregistrement

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’enregistrem ent du service com plém entaire est accepté au
centre de destination . Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de
l’appel confirmation d ’enregistrement ou d ’annulation.

2.3.8.6 Signal d ’exécution de l ’annulation

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’annulation  d ’un service com plém entaire a été effectuée au 
central de destination . Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de 
l’appel confrm ation  d ’enregistrement ou d ’annulation.

2.3.8.7 Ind ica tif local

Inform ation  émise vers l’avant et vers l’arrière lors de l’enregistrem ent du groupe fermé d ’usagers bilatéral. 
Reçue au centre d ’origine ou de destination , elle y déclenche l’exploration du fichier d ’abonnés afin de reconnaître  
le groupe ferm é d ’usagers bilatéral concerné.

2.3.9 Signaux supplémentaires relatifs au service complémentaire d ’identification de la ligne du dem andeur

2.3.9.1 Indicateur de dem ande d ’identification de la ligne du dem andeur

Inform ation  émise vers l’arrière pour ind iquer s’il est nécessaire ou non que l’identité de la ligne du 
dem andeur soit envoyée vers l’avant.

2.3.9.2 Indicateur d ’identité de la ligne du dem andeur

Inform ation  émise vers l’avant pour ind iquer si l’identité de la ligne du dem andeur do it être incluse ou 
non, et sous quelle form e, dans le message.

2.3.9.3 Identité de la ligne du dem andeur

Inform ation  émise vers l’avant, com prenant plusieurs signaux d ’adresse et ind iquan t le num éro d ’abonné 
du service de données (in ternational) du dem andeur.

2.3.10 Signaux supplémentaires relatifs au service complémentaire d ’identification de la ligne du dem andé

2.3.10.1 Indicateur de dem ande d ’identification de la ligne du dem andé

Inform ation  ém ise vers l’avant pour ind iquer si l’identité de la ligne du dem andé doit être ou non envoyée 
vers l’arrière.

2.3.10.2 Indicateur d ’identité de la ligne du dem andé

Inform ation  émise vers l’avant pour ind iquer si l’identité de la ligne du dem andé est contenue ou non , et 
sous quelle form e, dans le message.

2.3.10.3 Identité de la ligne du demandé

Inform ation  émise vers l’arrière et com prenant une série de signaux d ’adresse ind iquan t lé num éro 
d ’abonné du service de données (in ternational) du  dem andé.
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2.3.11 Signaux supplémentaires relatifs au service complémentaire de réacheminement des appels

2.3.11.1 Signal de dem ande de réacheminement

Signal (pour usage national seulem ent) émis vers l’arrière pou r indiquer que le dem andé a dem andé que 
les appels soient réachem inés à une autre adresse.

2.3.11.2 Indicateur d ’adresse de réacheminement

Inform ation (pour usage national seulem ent) émise vers l’arrière pour indiquer q u ’une adresse de 
réachem inem ent figure dans le message.

2.3.11.3 Adresse de réacheminement

Inform ation (pour usage national seulem ent) émise vers l’arrière et com prenant une série de signaux 
d ’adresse, pour indiquer le num éro d ’abonné du service de données auquel l’appel doit être réachem iné.

2.3.11.4 Indicateur d ’appel réacheminé

Inform ation (pour usage national seulem ent) émise vers l’avant pour indiquer qu ’il s’agit d ’un appel 
réachem iné. Cet indicateur sert à em pêcher un nouveau réachem inem ent, au cas où l’usager correspondan t à la 
nouvelle adresse a lui aussi dem andé que les appels soient réachem inés.

2.3.11.5, Signal d ’appel réacheminé

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que l’appel a été réachem iné à une adresse autre que l’adresse de 
destination  choisie par le dem andeur. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi d ’un signal de progression 
de l’appel appel réacheminé.

2.3.12 Signaux supplémentaires relatifs aux services complémentaires de connexion quand la ligne devient libre et 
d ’attente autorisée

2.3.12.1 Signal de connexion quand la ligne devient libre

Signal émis vers l’arrière pour indiquer que la ligne du dem andé est occupée, si celui-ci bénéficie du 
service com plém entaire de connexion quand la ligne devient libre, et que l’appel est mis dans une file d ’attente. 
Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi d ’un signal de progression de l’appel connexion quand la ligne 
devient libre au dem andeur, si celui-ci bénéficie du service com plém entaire d 'a tten te autorisée, ou, dans le cas 
contraire, l’envoi d ’un signal de progression de l’appel numéro occupé, et la libération de la connexion.

2.3.13 Signaux supplémentaires relatifs aux services complémentaires de taxation à l ’arrivée et d ’acceptation de la 
taxation à l'arrivée

2.3.13.1 Indicateur de dem ande de taxation à l ’arrivée

Inform ation émise vers l’avan t pour indiquer que la taxation  à l’arrivée est dem andée par le dem andeur.

2.3.13.2 Signal de non abonnem ent à l ’acceptation de la taxation à l ’arrivée

Signal émis vers l’arrière pour ind iquer que l’appel est refusé parce que le dem andé n ’est pas abonné au 
service com plém entaire d'acceptation de la taxation à l ’arrivée. Reçu au centre d ’origine, il y déclenche l’envoi au 
dem andeur d ’un signal de progression de l’appel non abonnem ent à l ’acceptation de la taxation à l ’arrivée.

2.3.14 Signaux supplémentaires relatifs à la réponse manuelle

2.3.14.1 Terminal appelé

Signal émis vers l’arrière pou r indiquer que le dem andé utilise la réponse m anuelle. Reçu au centre 
d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel terminal appelé.

2.3.15 Signaux supplémentaires relatifs aux services complémentaires de choix de l ’EPR

2.3.15.1 Indicateur de choix de l ’EPR

Inform ation  (pour usage national seulem ent) émise vers l’avant pour ind iquer si le dem andeur sollicite ou 
non le choix d ’un EPR  pou r l’achem inem ent d ’un appel in te rnational au centre tête de ligne in ternational. D ans 
l’affirm ative, cette in form ation ind ique aussi q u ’une identité de réseau de transit d ’E PR  est incluse dans le 
message.

266 Fascicule VI.6 — Avis Q.741



2.3.15.2 Identité de réseau de transit d 'EPR

In form ation  (pour usage national seulem ent) émise vers l’avant po u r ind iquer p ar son C IR D  quel réseau 
de transit d ’EPR  est dem andé.

2.3.15.3 Signal d ’EPR hors service

Signal (pour usage national seulem ent) émis vers l’arrière pour ind iquer que la com m unication  ne peut pas 
être établie, parce que le réseau de transit d ’EPR choisi n ’est pas en état d ’assurer le service. Reçu au centre 
d ’origine, il y déclenche l’envoi au dem andeur d ’un signal de progression de l’appel EPR hors service.

2.3.16 Signaux supplémentaires relatifs aux services inter-réseaux d ’identification du réseau

2.3.16.1 Identité du réseau

In form ation  émise vers l’avant et vers l’arrière pour indiquer, au m oyen du C IR D , le réseau d ’origine, de 
transit ou de destination.

2.3.16.2 Indicateur de dem ande d ’identification du réseau d ’origine

In fo rm ation  émise vers l’arrière pour ind iquer si l’identité du réseau d ’origine doit être ou non envoyée 
vers l’avant.

2.4 Etats de signalisation sur la voie de données

Etats de la voie de données entre centraux utilisés dans les procédures d ’établissem ent et de libération  des 
com m unications. Les états définis dans le présent § 2.4 son t fondés sur les caractéristiques des interfaces 
E T T D /E T C D  pertinentes pour le service à com m utation  de circuits. Les répercussions de la mise en œuvre 
éventuelle de nouvelles interfaces E T T D /E T C D  sur ces états n ’on t pas encore été établies.

2.4.1 Circuit interurbain libre

Etat transm is vers l’avan t ou vers l’arrière sur la voie de données en tre centraux quand  le circuit est au 
repos ou libéré par le centre d ’ém ission.

2.4.2 Circuit pris

Etat transm is vers l’avant sur la voie de données entre centraux quand  le circuit est pris, m ais non 
connecté.

2.4.3 Acceptation d ’appel

Etat transm is sur la voie de données de retour entre centraux po u r ind iquer que tous les cen traux 
successifs qui in terviennent dans la com m unication  on t effectué la connexion. Cet état est transm is par le 
dem andé et il correspond à l’état acceptation d ’appel à l’interface E T T D /E T C D .

2.4.4 D em ande de libération

Etat transm is sur les voies de données aller et retour entre centraux p ar l’usager au m om ent où il dem ande 
la libératiofr de la com m unication.

3 Form ats et codes

3.1 Caractéristiques du fo rm a t de base

3.1.1 Considérations générales

Les m essages de signalisation de données sont transm is sur la liaison sém aphore de données au m oyen de
tram es sém aphores (TS) don t le form at est décrit dans les spécifications du Sous-systèm e T ranspo rt de
Messages (SSTM ) (voir l’Avis Q.703).

Il existe deux catégories de messages de signalisation de données, les m essages relatifs aux appels et aux 
circuits et les messages relatifs à l’enregistrem ent et à l’annu lation  des services com plém entaires. L’ind icateu r de 
service (SER ) figuran t dans chaque tram e sém aphore désigne la catégorie à laquelle le message appartien t.

L’info rm ation  de signalisation de chaque message constitue le dom aine d ’inform ation  de signalisation 
(IN F ) et la TS correspondante; elle se com pose d ’un nom bre entier d ’octets et com prend  essentiellem ent une 
étiquette, un code d ’en-tête et un ou plusieurs signaux et (ou) indications.
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3 .1 .2  Octet de service

3.1.2.1 Format

L’octet de service se com pose de l’ind icateur de service et du dom aine de sous-service.

L’indicateur de service sert à associer l’in form ation  de signalisation à un Sous-système U tilisateur; il n ’est 
utilisé que dans les tram es sém aphores de m essage (voir l’Avis Q.703).

L’inform ation contenue dans le dom aine de sous-service perm et de distinguer les messages de signalisation 
nationaux  des messages in ternationaux . D ans les applications nationales, qui n ’exigent pas cette d istinction, et le 
cas échéant pour certains Sous-systèmes U tilisateur nationaux  seulem ent, le dom aine de sous-service peut être 
utilisé de m anière indépendante pour différents Sous-systèmes U tilisateur.

Le form at de l’octet de service est indiqué par la figure 1 /Q .741.

DCBA DCBA

D om aine de Indicateur de
sous-serv ice service

1er bit
4 4 transm is

--------------:-------►
CCITT-35510

FIGURE 1/Q.741 
Octet de service

3.1.2.2 Indicateur de service

L’indicateur de service est codé ainsi:

Bits: D C B A
0 1 1 0  Messages relatifs aux appels et aux circuits
0 1 1 1  M essages relatifs à l’enregistrem ent et à l’annu lation  de services com plém entaires. 

L’utilisation d ’autres codes d ’indicateur de service est spécifiée dans l’Avis Q.704.

3.1.2.3 Domaine de sous-service

Le dom aine de sous-service est codé com m e indiqué au tableau 1/Q .741.

TABLEAU 1/Q.741

Bits: BA En réserve
DC Indicateur national
00 Message international
0 1 En réserve (pour usage international)
1 0 Message national
11 Réservé pour usage national

Remarque -  Les bits A et B sont en réserve pour le cas 
où il serait nécessaire d’adopter une solution com
mune à tous les Sous-systèmes Utilisateur internatio
naux et au niveau 3 du Sous-système Transport de 
Messages.

3.1.3 Principes du fo rm a t

L’inform ation  insérée par l’usager dans le dom aine d ’inform ation  de signalisation est en général subdivisée 
en plusieurs sous-dom aines de longueur fixe ou variable. Le prem ier dom aine est le dom aine d ’étiquette (voir le 
§ 3 .2 ); il est s u iv i 'd u  code d ’en-tête HO, pouvan t com porter un  sous-en-tête H l, qui précise la structure du 
message. D ’autres dom aines peuvent être obligatoires ou facultatifs selon les messages; la présence ou l’absence de 
dom aines facultatifs est indiquée par des indicateurs de dom aine. C haque dom aine indiqué dans les paragraphes 
qui suivent est obligatoire, sau f lo rsqu’il est explicitem ent désigné com m e étan t facultatif.

268 Fascicule V1.6 — Avis Q.741



3.1.4 Ordre de transmission des bits

D ans chaque sous-dom aine défini, c’est le bit le m oins significatif de l’inform ation  qui est transm is en 
premier.

3.1.5 Codage des bits en réserve

C haque bit en réserve a la valeur 0, sau f indication  contraire.

3.1.6 Indicateurs réservés à l ’usage national

Un certain nom bre d ’indicateurs spécifiés sont réservés à l’usage national. En service in te rnational, les bits 
correspondants sont codés «0» et sont considérés com m e équivalant à des bits en réserve.

3.2 Etiquette

3.2.1 Considérations générales

L’étiquette est un élém ent d ’in form ation qui fait partie de tout m essage de signalisation et qui est utilisé 
par la fonction  d ’achem inem ent de message au niveau 3 du Sous-systèm e T ranspo rt de M essages pour choisir la 
route sém aphore appropriée et par le Sous-systèm e U tilisateur pour identifier l’opéra tion  (par exem ple, l’appel) à 
laquelle se rapporte  le message.

D ’une m anière générale, l’in form ation d ’étiquette contient une ind ication  explicite ou im plicite de l’origine 
et de la destination  du message et, selon les applications, différentes form es d ’iden tification  de l’opération .

En ce qui concerne les messages relatifs aux appels et aux circuits, l’inclusion dans l’étiquette de l’identité 
du circuit correspondan t perm et d ’identifier aisém ent l’opéra tion ; deux étiquettes sont spécifiées à cet égard:

— une étiquette de base com patib le avec la structure de l’étiquette té léphonique norm alisée (voir 
l’Avis Q.723), destinée à assurer l’identification des circuits de données obtenus à partir des m ulti
plexages standards de données (voir les Avis X.50 [3] et X.51 [4]);

— une autre structure d ’étiquette identique à la structure de l’étiquette té léphonique norm alisée, qui peut 
être utilisée dans les applications dans lesquelles les circuits de données utilisent des circuits 
num ériques au débit total de 64 k b it/s  sans sous-m ultiplexage.

S’agissant des messages relatifs à l’enregistrem ent et à l’annu lation  des services com plém entaires, la 
structure d ’étiquette spécifiée équivaut à celle de l’étiquette d ’achem inem ent norm ale du Sous-systèm e T ranspo rt de 
Messages.

Rem arque  — L’indication  (48) figurant au-dessous du dom aine de l’étiquette dans les figures 5/Q.741 
à 11/Q.741 se réfère à l’étiquette de base qui est décrite au § 3.2.2, et tend à ind iquer que d ’autres longueurs 
d ’étiquette sont possibles.

3.2.2 Etiquette de base pour les messages relatifs aux appels et aux circuits

3.2.2.1 Considérations générales

L’étiquette de base a une longueur de 48 bits; elle est placée au début du dom aine d ’inform ation  de la 
signalisation. Son form at est indiqué à la figure 2/Q .741.

HGFEDCBA

CIT CIS CPO CPD

1er bit
8 12 14 14 transm is 

--------------------- ►
CCITT-42220

FIG U R E  2/Q.741 
Etiquette de base pour les messages relatifs aux appels et aux circuits
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La fonction générale des élém ents d ’étiquette est définie au § 3.2.1. La partie de l’étiquette de base qui se 
com pose des dom aines affectés au code du point de destination  (C PD ) et au code du po in t d ’origine (CPO) et des 
quatre  bits d ’ordre inférieur du  dom aine affecté au code d ’identification du support (C1S) correspond à l’étiquette 
d ’achem inem ent spécifiée dans l’Avis Q.704.

3.2.2.2 Codes du point de destination et du point d ’origine

La structure norm ale exige que chaque centre de com m utation  de données soit doté, en tan t que point 
sém aphore, d ’un code spécifié dans un p lan de codage destiné à assurer l’identification univoque des points 
sém aphores.

Des plans de codage distincts sont utilisés pour le réseau sém aphore in ternational et pour les différents 
réseaux sém aphores nationaux.

Les principes qui devront être appliqués en m atière d ’attribu tion  des codes dans le réseau sém aphore 
in ternational nécessitent un com plém ent d ’étude.

Le code du poin t de destination  est celui qui s’applique au centre de com m utation de données auquel le 
m essage doit être remis. Le code du point d ’origine est celui qui s’applique au centre de com m utation de données 
d ’où le message est envoyé.

3.2.2.3 Code d ’identification du support

Les codes d ’identification du support attribués aux différents supports sont fixés par accord bilatéral et 
(ou) conform ém ent à des règles préétablies.

Le code d ’identification des supports qui font partie d ’un système M IC à 2,048 M b it/s  spécifié dans 
l’Avis G .734 [5] contient dans les cinq bits les m oins significatifs une représentation binaire du num éro de 
l’intervalle de tem ps effectivem ent affecté au support. Les autres bits du code d ’identification du support sont 
utilisés lo rsqu’il y a lieu pour identifier, parm i plusieurs systèmes, celui qui relie le po in t d ’origine au po in t de 
destination .

D ans le cas de supports faisant partie d ’un système M IC  à 8,448 M bit/s , le code d ’identification du 
support doit être codé conform ém ent au p lan  spécifié pour le code d ’identification de circuit du cas correspondant 
à l’Avis Q.723.

3.2.2.4 Code de l ’intervalle de temps

Le code de l’intervalle de tem ps (CIT) est le suivant (le num érotage des bits est celui qu ’indique la 
figure 2/Q .741):

a) si le circuit de données est obtenu à partir d ’un m ultiplex de données transm is par le support identifié 
par le code d ’identification de support:

— les bits ABCD  contiennent, sous form e entièrem ent b inaire, le num éro de voie du circuit dans la
phase à 12,8 k b it/s  (Avis X.50 [3]) ou à 12 k b it/s  (Avis X.51 [4]); le num éro de voie étan t dans la
gam m e (voir les Avis X.50 [3], X.51 [4], X.53 [6] et X.54 [7]):

0 à 15 pour les circuits à 600 b it/s
0 à 3 pour les circuits à 2400 b it/s
0 et 1 pour les circuits à 4800 b it/s
0 pour les circuits à 9600 b it/s ;

— les bits EFG  contiennent, sous form e entièrem ent b inaire, le num éro de la phase à 12,8 ou à 
12 k b it/s ; le num éro de la phase étan t dans la gam m e de 0 à 4;

— le bit H a le code 0;

b) lorsque le circuit de données utilise le débit to tal de 64 k b it/s  sans m ultiplexage, le code d ’intervalle 
de tem ps est 01110000.

3.2.3 Autre étiquette pour les messages relatifs aux appels et aux circuits

D ans les applications où tous les circuits de données utilisent des circuits num ériques au débit to tal de 
64 k b it/s  sans m ultiplexage, la structure d ’étiquette indiquée p a r  la figure 3/Q.741 peut être utilisée par accord 
b ilatéral.

Cette structure d ’étiquette équivaut à l’étiquette norm alisée pour la téléphonie, spécifiée dans l’Avis Q.704. 
Les dom aines affectés au code du po in t de destination (C PD ) et au code du po in t d ’origine (CPO) sont ceux de 
l’étiquette de base et le code d ’identification  de circuit (C IC ) correspond  au dom aine affecté au code d ’identifica
tion  du support dans l’étiquette de base (voir le § 3.2.2).
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CIC CPO CPD

1er bit
12 14 14 t r a n s m i s  

----------------------- ►
CCITT-35521

FIG URE 3/Q.741
Autre étiquette possible pour les messages relatifs aux appels et aux circuits

3.2.4 Etiquette normale pour les messages d ’enregistrement et d ’annulation des services complémentaires

L’étiquette des messages d ’enregistrem ent et d ’annu lation  des services com plém entaires est celle que 
spécifie la figure 4/Q .741.

FIGURE 4/Q.741

Etiquette normale pour les messages d’enregistrement 
et d’annulation des services complémentaires

Cette structure d ’étiquette équivaut à celle de l’étiquette d ’achem inem ent norm alisée pour le Sous-systèm e 
T ransport de Messages (voir l’Avis Q.704). Les dom aines affectés au code du po in t de destination  (C PD ) et au
code du po in t d ’origine (CPO) sont les mêmes que ceux qui sont utilisés pou r l’étiquette de base (voir le § 3.2.2).

3.2.5 Etiquette modifiée

Lorsque le service de transm ission de données est assuré par des réseaux publics pour données com portan t 
un petit nom bre de centraux et de relations de signalisation, il peut y avoir intérêt à em ployer des étiquettes plus
courtes que celles qui sont spécifiées aux § 3.2.2 à 3.2.4. Pour ces applications, on peut utiliser, p ar accord
bilatéral, une étiquette m odifiée dont les sous-dom aines, qui tout en conservant le m ême ordre et la même 
fonction, pou rron t être de longueurs différentes. En pareils cas, l’étiquette utilisée pou r le niveau 3 du Sous- 
système T ransport de M essages doit être m odifiée en conséquence. En revanche, dans certaines app lica tions 
nationales, il pourra  être nécessaire d ’utiliser une étiquette m odifiée de plus grande longueur.

3.3 Formats et codes des messages relatifs aux appels et aux circuits

3.3.1 En-tête

Les différents codes d ’en-tête (HO) des messages relatifs à la com m ande des appels et des circuits sont 
attribués com m e indiqué au tableau 2/Q .741.
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TABLEAU 2/Q.741

0000 E n réserve
0001 M essages d’adresse
0010 M essages d’iden tification  de la ligne du d em an d eu r
0011 E n réserve
0100 M essages d’accep tation  de l’appel
0101 M essages de refus de l’appel
0110 M essages de libération
0111 M essages d’é ta t du circuit
1000 |

à / E n  réserve
1111 1

3.3.2 M essage d ’adresse

3.3.2.1 Le form at du message d ’adresse est celui que donne la figure 5/Q .741.

OOOOOO FEDCBA DCBA 0001

Indicateur 
de ca tégorie  

d 'u sag e rs

Indica
teu rs  de 
m essage

Code
d 'e n -tê te

HO
E tiquette

1er bit
~~4+~T~~----- — ____ 6 ____ 4 4 (48) transm is 

--------------------- ►

HGFEDCBA HGFEDCBA

S econd
o cte t

indicateur

Prem ier 
o c te t 

indicateur .

A dresse
de

destination

Indicateur 
de longueur 
de domaine

8 _ 8  n x 8  4

0 0 0 0

Identité 
de  réseau  
de tran sit 

d'EPR

Identité 
de la ligne 

du
dem andeu r

Indicateur 
de longueur 

du 
dom aine

/
C ode de ver
rouillage de 

g roupe ferm é 
d 'u sag e rs

16 m x 8 4 4 32
CCITT-42230

FIGURE 5/Q.741 
Message d’adresse

Les dom aines, les sous-dom aines et les codes sont les suivants:

3.3.2.2 Etiquette 

Voir le § 3.2.

3.3.2.3 Code d'en-tête HO 

Voir le § 3.3.1.
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3 .3 .2 .4  Indicateur de message

Le c o d a g e  d e  l’in d ic a te u r  d e  m essa g e  e s t in d iq u é  a u  ta b le a u  3 /Q .7 4 1 .

T A B L EA U  3/Q.741

Bit A In d ica teu r du dom aine  du p rem ier oc te t ind ica teu r
0 Prem ier o c te t ind ica teu r non  inclus
1 Prem ier o c te t ind ica teu r inclus

B In d ica teu r de IP D /C IR D  (usage national seu lem en t, voir le § 3.1.6)
0 IP D /C IR D  inclus dans l’adresse  de d estina tion
1 IP D /C IR D  non  inclus dans l’adresse  de destin a tio n

C In d ica teu r d’appel national ou  in te rnational 
(usage n a tiona l seu lem en t, voir le § 3.1.6)

0 A ppel in te rnational
1 A ppel national

D In d ica teu r d’ach em in em en t d é to u rn é
0 A ucun  ach em in em en t d é to u rn é

■ 1 A ch em in em en t d é to u rn é

3.3.2.5 Indicateur de catégorie d ’usagers

Le codage de l’indicateur de catégorie d ’usagers est indiqué au tableau 4/Q .741.

T A B L E A U  4/Q.741

Bits FE D C B A  
0 0 0 0 0 0  

à t p - 1 E n reserve
1 0 0 0 0 0
1 0 0 0 0 1

)
| C atégories d’usagers asynchrones, selon  le cas; les

à / bits ABC son t codés com m e les bits b l, b2 et b3 du
1 0 0 1 1 0 1 prem ier caractère de catégorie d’usagers dans l’Avis X.71 [81
1 0 0 1 1 1

à 1 P '> E n reserve
1 0 1 1 1 1  
1 1 0 0 0 0

1
600 b it/s  (catégorie  d’usagers 3) C atégories d ’usagers

1 1 0 0 0 1 2 400 b it/s  (catégorie  d ’usagers 4) synchrones co rre sp o n d an t
1 1 0 0 1 0 4 800 b it/s  (catégorie  d’usagers 5) au 2e caractère  de
1 1 0 0 1 1 9600 b it/s  (catégorie  d’usagers 6) catégorie d’usagers
1 1 0 1 0 0 48000 b it/s  (catégorie  d’usagers 7) dans l’Avis X:71 [8]
1 1 0 1 0 1

à
1 1 1 0 1 1  
11 1 1 0 0

t P - / E n  reserve
1
I

à
1 1 1 1 1 1

|  R éservés à l’usage national

3.3.2.6 Bits en réserve

3.3.2.7 Indicateur de longueur du domaine

C ode exprim ant sous form e entièrem ent b inaire le nom bre des signaux d ’adresse contenus dans l’adresse 
de destination.

3.3.2.8 Domaine de l ’adresse de destination

Ce dom aine se com pose d ’un nom bre pair de dem i-octets. La valeur décim ale de chaque chiffre d ’adresse 
de destination  est exprim ée sous form e d ’un signal d ’adresse entièrem ent binaire. Les chiffres sont émis p a r o rdre 
décroissant, le chiffre le plus significatif étant émis en prem ier. Si les signaux d ’adresse sont en nom bre im pair, un 
code de rem plissage de 4 bits (0000) est ajouté au dernier dem i-octet du dom aine.
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3 .3 .2 .9  Premier octet indicateur

Il s’agit d ’un dom aine facu ltatif qui est inclus s’il est indiqué dans le bit A des indicateurs de message. Le 
codage du prem ier octet indicateur est donné dans le tableau 5/Q .741.

TA B L EA U  5/Q.741

Bits B A In d ica teu r d ’id en tité  de la ligne du d em an d eu r
0 0 Id en tité  de la ligne du d em an d eu r non incluse
0 1 Id en tité  de la ligne du d em an d eu r incluse sans IP D /C IR D  (réservé à l’usage national)
1 0 IP D /C IR D  se u lem en t inclus
1 1 Id en tité  de la ligne du d em a n d eu r incluse avec IP D /C IR D

D C In d ica teu r d ’appel de g roupe ferm é d’usagers
0 0 A ppel o rd inaire
0 1 E n réserve
1 0 A ppel de g roupe ferm é d’usagers avec accès so rtan t au to risé
1 1 A ppel de g roupe ferm é d’usagers avec accès so rtan t non  au to risé

E In d ica teu r d ’appel de g roupe ferm é d ’usagers b ilatéral
0 A ppel o rd inaire
1 A ppel de g roupe ferm é d ’usagers b ilatéral

F R éservé à l’in d ica teu r d ’in fo rm ation  de taxation . C e b it a la valeur 0

G R éservé à un in d ica teu r supp lém en taire  d’in fo rm ation  d’achem inem en t. 
C e bit a la valeur 0 •

H In d ica teu r de d o m aine  du  2e o c te t ind icateur:
0 2e o c te t ind ica teu r no n  inclus
1 2e oc te t ind ica teu r inclus

3.3.2.10 Deuxième octet indicateur

Il s’agit d ’un dom aine facu ltatif qui est inclus s’il est indiqué dans le bit H du 1er octet indicateur. Le 
codage du deuxièm e octet indicateur est donné dans le tableau 6/Q .741.

TA B L EA U  6/Q.741

Bit A In d ica teu r d ’appel réachem iné  (usage n a tional seu lem en t, voir le § 3.1.6)
0 A ppel o rd inaire
1 A ppel réachem iné

B In d ica teu r de choix d’EPR (usage nationa l seu lem en t, voir le § 3.1.6)
0 C ode d’EPR  non  inclus
1 C ode d’EPR  inclus

C In d ica teu r de dem an d e  de taxa tion  à l’arrivée
0 Pas de dem an d e  de taxa tion  à l’arrivée
1 D em an d e  de taxation  à l’arrivée

D In d ica teu r de d em ande  d’identification  de la ligne du dem andé
0 Iden tifica tion  de la ligne du d em andé  no n  dem an d ée
1
E

Iden tifica tion  de la ligne du dem an d é  d em an d ée

F
ri

En réserve

u

H

)

R éservé àT’in d ica teu r de dom aine du 3° oc te t indicateur. 
C e b it a la valeur 0

3.3.2.11 Code de verrouillage de groupe fe rm é  d ’usagers

Il s’agit d ’un dom aine facu ltatif qui est inclus seulem ent s’il est indiqué dans les bits C D  du 1er octet 
indicateur. Le form at du code de verrouillage est celui qu ’indique la figure 6/Q .741.
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Code binaire CIRD 
' D4

CIRD
D3

CIRD
D2

CIRD 
D 1

1er bit
16 4 4 4 4 transm is

-----------------».
CCITT-42240

FIG U R E 6/Q.741 
Format du code de verrouillage

C hacun  des quatre prem iers dem i-octets contient un chiffre décimal don t la valeur est exprim ée sous form e 
entièrem ent binaire, du C IR D  (ou de l’IPD  plus un chiffre) de l’A dm inistration  coo rdonnan t le groupe ferm é
d ’usagers concerné (voir l’Avis X.87 [1]). Le code à 16 bits est affecté au groupe fermé d ’usagers concerné.

3.3.2.12 Bits en réserve

Ces bits sont inclus seulem ent quand  l’identité de la ligne du dem andeur est incluse.

3.3.2.13 Indicateur de longueur du domaine

Il s’agit d ’un dom aine facultatif qui est inclus seulem ent quand l’identité de la ligne du dem andeur est
incluse. C ’est un code exprim ant sous form e entièrem ent b inaire le nom bre de signaux d ’adresse dans l’identité de
la ligne du dem andeur.

3.3.2.14 Identité de la ligne du dem andeur

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent s’il est indiqué dans les bits AB du prem ier octet ind icateu r; il 
se com pose d ’un nom bre pair de dem i-octets et contient plusieurs chiffres décim aux du num éro d ’abonné du 
service de données national ou in ternational ou du C IR D  du réseau d ’origine. Le codage et l’ordre de
transm ission de ces chiffres et l’em ploi d ’un code de rem plissage sont ceux que spécifie le § 3.3.2.8.

3.3.2.15 Identité de réseau de transit d ’EPR

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent s’il est indiqué dans le bit B du deuxièm e octet indicateur. Ce 
dom aine est divisé en quatre dem i-octets don t chacun contient un chiffre décim al de C IR D  pertinent. Le codage et 
l’o rdre d ’ém ission de ces chiffres sont conform es aux spécifications du § 3.3.2.8.

3.3.3 M essage d ’acceptation d ’appel

3.3.3.1 Le fo rm at du  message d ’acceptation d ’appel est celui q u ’indique la figure 7/Q .741.

Les dom aines, les sous-dom aines et les codes sont les suivants:

3.3.3.2 Etiquette  

Voir le § 3.2.

3.3.3.3 Code d ’en-tête HO 

Voir le § 3.3.1.

3.3.3.4 Signal

L’inform ation  de signalisation est codée com m e indiqué au tableau 7/Q.741 (les chiffres du signal de 
progression de l’appel correspondant sont indiqués, lo rsqu’il y a lieu, entre parenthèses).
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HGFEDCBA HGFEDCBA DCBA 0 1 0 0

Second
octe t

indicateur

Premier
octe t

indicateur
Signal

Code
d 'en-
tê te

Etiquette

lo0)
~ ~  § — ~— - i L _ 4 4 (48) transmis 

---------------------►

0 0 0 0 0 0 0 0

Code de  
verrouillage 

de  groupe fermé 
d 'u sage rs

Identité 
de  la 
ligne 

du d em an dé

Indicateur 
de  lon

gueur  du 
domaine

4  3 2 _____  n x 8  4  4

0 0 0 0

Identité 
des 

réseaux 
de transit

Indicateur 
de  lon

gueur du 
domaine /

A dresse
de

réachem i
nem ent

Indicateur 
de  lon

gueur du 
domaine

q x 16 4  p x 8  4

FIGURE 7/Q.741 
M essage d’acceptation de l’appel

TABLEAU 7/Q.741

Bits DCBA
0 0 0 0 R éservé p our le code 00 du signal de progression  de l’appel
0 0 0  1 T erm inal appelé (01)
0 0 1 0 . A ppel réachem iné  (02)
0 0 1  1 C o n n ex io n  après libération  (03)
0 1 0 0 )

à \ En réserve
1 0 0  1 1
1 0 1 0 A cceptation  d’appel
1 0 1 1 C o n n ex io n  de tran s it
1 1 0 0 D em an d e  de réach em in em en t
1 1 0 1 )

à } E n réserve
1 1 1 1 1
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Le codage du prem ier octet ind icateur est donné dans le tableau 8/Q .741.

3.3.3.5 Premier octet indicateur

T A B L E A U  8/Q.741

Bits B A In d ica teu r d’id en tité  de la ligne du dem andé
0 0 Id en tité  de la ligne du dem an d é  non  incluse
0 1 Id en tité  de la ligne du d em an d é  incluse sans IP D /C IR D  (réservé  à l’usage national)
1 0 IP D /C IR D  seu lem en t inclus
1 1 Id en tité  de la ligne du dem an d é  incluse avec IP D /C IR D

C Indicateur de taxation (ou de non taxation) (réservé à l’usage national, voir le § 3.1.6)
0 T axation  norm ale
1 Sans taxation

D In d ica teu r de d em an d e  d’id en tité  de la ligne du d em a n d eu r
0 Iden tifica tion  de la ligne du d em an d eu r non d em an d ée
1 Iden tifica tion  de la ligne du dem an d é  dem an d ée

E In d ica teu r de dem an d e  d’iden tification  du réseau  d ’orig ine
0 Iden tifica tion  du  réseau d’orig ine non dem andée
1 Iden tifica tion  du réseau  d’orig ine dem andée

F In d ica teu r d ’iden tité  du réseau de transit
0 Id en tité  du réseau  de tran s it non  incluse
1 Iden tité(s) du réseau  (ou  des réseaux) de tran s it incluse(s)

G E n réserve

H In d ica teu r du d o m aine  du deuxièm e oc te t ind ica teu r
0 D eu x ièm e  o c te t in d ica teu r non  inclus
1 D eux ièm e oc te t in d ica teu r inclus

3.3.3.6 Deuxième octet indicateur

D om aine facu ltatif qui est inclus s’il est indiqué dans le bit H du prem ier octet indicateur. Le codage du 
deuxièm e octet indicateur est donné dans le tableau 9/Q .741.

T A B L EA U  9/Q.741

Bits B A In d ica teu r d’adresse  de réach em in em en t (réservé à l’usage national, voir le § 3.1.6)
0 0 A dresse de réach em in em en t non incluse
0 1 A dresse de réach em in em en t sans IPD /C IR D
1 0 En réserve
1 1 A dresse de réach em in em en t avec IP D /C IR D

D C In d ica teu r d’appel de g roupe ferm é d’usagers (réservé à l’usage na tio n a l, voir le § 3.1.6)a>
0 0 Appel o rd inaire

• 0 1 E n réserve
1 0 Appel de  g roupe ferm é d’usagers avec accès so rtan t au to risé
1 1 Appel de g roupe ferm é d ’usagers avec accès so rtan t non  au to risé

E, F, G En réserve

H R éservé à l’in d ica teu r de dom aine  d’un tro is ièm e oc te t in d ica teu r; ce b it a la valeur 0

a) O n rem arquera  que l’in fo rm ation  de g roupe ferm é d ’usagers est applicable u n iq u em e n t aux appels de g roupe 
fe rm é d ’usagers qui so n t réachem inés, voir Avis X.87 [1].

3.3.3.7 Bits de réserve

Ces bits sont inclus seulem ent quand  l’identité de la ligne du dem andé est incluse.

3.3.3.8 Indicateur de longueur de domaine

D om aine facultatif qui est inclus seulem ent quand  l’identité de la ligne du dem andé est incluse. Ce code 
exprim e sous form e entièrem ent binaire le nom bre de signaux d ’adresse contenus dans l’identité de la ligne du 
dem andé. i
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3.3.3.9 Identité de la ligne du dem andé

D om aine facu ltatif qui est inclus seulem ent s’il est indiqué dans les bits AB du prem ier octet indicateur. Ce
dom aine com prend un nom bre pair de dem i-octets com posés d ’un certain nom bre de chiffres décim aux du
num éro  d ’abonné du service de données national ou in ternational de la ligne du dem andé ou du C IR D  du réseau 
de destination . Le code et l’o rdre de transm ission de ces chiffres, ainsi que l’em ploi d ’un code de rem plissage sont 
spécifiés au § 3.3.2.8.

3.3.3.10 Code de verrouillage de groupe ferm é d'usagers

D om aine facu ltatif qui est inclus seulem ent s’il est indiqué dans les bits CD  du deuxièm e octet indicateur.
Le form at et le code du code de verrouillage sont ceux que spécifie le § 3.3.2.11.

3.3.3.11 Bits en réserve

D om aine facu ltatif qui est inclus seulem ent quand  une adresse de réachem inem ent est incluse.

3.3.3.12 Indicateur de longueur de dom aine

D om aine facu ltatif qui est inclus seulem ent quand  une adresse de réachem inem ent est incluse. Ce code 
exprim e sous form e entièrem ent binaire le nom bre de signaux d ’adresse contenus dans l’adresse de réachem ine
ment.

3.3.3.13 Adresse de réacheminement

D om aine facu ltatif qui est inclus seulem ent s’il est indiqué dans les bits AB du deuxièm e octet indicateur. 
Ce dom aine se com pose d ’un nom bre pair de dem i-octets, con tenan t un certain nom bre de chiffres décim aux; le 
codage et l’ordre de transm ission de ces chiffres et l’em ploi du code de rem plissage sont ceux que spécifie le 
§ 3.3.2.B.

3.3.3.14 Bits en réserve

Ces bits sont inclus seulem ent quand  un ou plusieurs réseaux de transit sont inclus.

3.3.3.15 Indicateur de longueur du dom aine

D om aine facu ltatif qui est inclus quand  une ou plusieurs identités de réseau de transit sont incluses. Ce 
code exprim e sous form e entièrem ent binaire le nom bre d ’identités de réseau de transit, c’est-à-dire le nom bre de 
sous-dom aines de 16 bits contenus dans le dom aine d ’identité du réseau de transit.

3.3.3.16 Identités du(des) réseau(x) de transit

D om aine facu ltatif qui est inclus seulem ent quand  il est indiqué dans le bit F du prem ier octet indicateur. 
Ce dom aine contient un ou plusieurs sous-dom aines de 16 bits subdivisés chacun en 4 dem i-octets. Le code et 
l'o rd re  de transm ission de ces chiffres sont ceux que spécifie le § 3.3.2.8.

3.3.4 M essage de refus de l ’appel

3.3.4.1 Le form at du message de refus de l’appel est celui q u ’indique la figure 8/Q.741.

DCBA 0 101

Identité du 
réseau 

d'origine

Second
chiffre

Premier
chiffre

Indi
ca teurs

Code
d 'en - tê te Etiquette

1er bit
16 4 4 4 4 (48) transmis 

--------------------------».

CCITT-35550

FIGURE 8/Q.741
Message de refus d’appel
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3.3.4.2 Etiquette 

Voir le § 3.2.

3.3.4.3 Code d ’en-tête 

Voir le § 3.3.1.

3.3.4.4 Indicateurs

Le codage des indicateurs est donné dans le tableau 10/Q.741.

Les d o m a in e s ,  les s o u s -d o m a in e s  e t les c o d e s  so n t  les s u iv a n ts :

TABLEAU 10/Q.741

Bit A R éservé p our un ind ica teu r de dom aine  d ’un d o m aine  év en tu el facu lta tif 
p our in fo rm ation  é ten d u e  de progression  de l’appel

B In d ica teu r de dom aine  de l’id en tité  du réseau  d’orig ine
0 Id en tité  du réseau  d’origine non  incluse
1 Id en tité  du réseau  d’orig ine incluse

C E n réserve

D R éservé pour une ind ication  éven tuelle  qu ’u ne  lib ération  im m éd ia te  ne 
do it pas avoir lieu. C e b it a la valeur 0

3.3.4.5 Premier et deuxième chiffres

C hacun des deux dom aines contient un chiffre décim al exprim é sous form e binaire. La com binaison des 
deux chiffres décim aux exprim e le signal ind iquan t la cause du refus de l’appel. Les valeurs des chiffres décim aux 
du tableau 11/Q.741 doivent concorder avec le codage correspondan t des signaux de progression de l’appel à 
l’interface E T T D /E T C D , voir l’Avis X.21 [9].

Rem arque 1 — Il est nécessaire d ’utiliser des com binaisons de deux chiffres autres que décim ales, selon 
les cas, pour coder un signal entre centraux qui ne correspond  pas à un  signal de progression de l’appel re la tif à 
l’interface E T T D /E T C D .

Rem arque 2 — C ertains des groupes de code de signal de progression de l’appel spécifiés dans 
l’Avis X.21 [9] correspondent à des messages autres que les messages de refus de l’appel.

Rem arque 3 — On n ’a pas encore attribué de code au signal de non abonnem ent à l’accep ta tion  de 
taxation  à l’arrivée.

TABLEAU 11/Q.741

C hiffres 20 D éfaillance du  réseau
21 N u m éro  occupé
41 A ccès in te rd it
42 C h an g em en t de n u m éro
43 Ligne d’ab o n n é  non  accessible
44 H o rs service
45 N o n  Prêt com m andé
46 N o n  P rê t au to m a tiq u e
47 C o u p u re  de l’a lim en ta tio n  de l’ET C D
48 D em an d e  de service co m plém en ta ire  non  valable'"
49 D éfaillance du réseau su r la ligne d’ab o n n é
51 Service d’in fo rm ation  su r les appels
52 C atégorie  d ’usagers incom patib le
61 E n co m b rem en t du  réseau
71 Service dégradé
72 EPR  hors service

A pplicable u n iq u em en t au m essage de rejet de d em an d e  d ’e n reg is trem e n t/ 
d’an n u la tio n  de service co m p lém en ta ire , voir le § 3.4.4.4.
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3.3.4.6 Identité du réseau d'origine

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent s’il est indiqué dans le bit A du dom aine d ’indicateur. Il 
con tien t l’identité du réseau auquel appartien t le central qui refuse l’appel et qui est donc l’ém etteur du message. 
Ce dom aine est subdivisé en quatre  dem i-octets con tenan t chacun un chiffre décimal du C IR D  de l’origine du 
message. Le code et l’ordre de transm ission de ces chiffres sont spécifiés au § 3.3.2.8. L’inclusion de ce dom aine 
est obligato ire en trafic international.

3.3.5 M essage de libération

3.3.5.1 Le form at du message de libération est indiqué à la figure 9/Q .741.

DCBA 0 1 1 0

Signal Code 
d'en-tête HO Etiquette

1er bit
4 4 (48) transmis 

---------------------►
CCITT-35570

F IG U R E  9/Q.741 
Message de libération

Les dom aines et les codes sont les suivants:

3.3.5.2 Etiquette 

Voir le § 3.2.

3.3.5.3 Code d'en-tête HO 

Voir le § 3.3.1.

3.3.5.4 Signal

Le codage du signal est indiqué au tableau 12/Q.741.

T A B L EA U  12/Q.741

Bits DCBA
0 0 0 0 E n réserve
0 0 0  1 E n réserve
0 0 1 0 L ibération  du circuit (vers l’avant)
0 0 1 1 A ccusé de récep tion  de libération  du  c ircu it (vers l’avant)
0 1 0 0 I

à t E n  réserve
1 0 0 1 1
1 0 1 0 L ibération  du circuit (vers l’arrière)
1 0 1 1 A ccusé de récep tion  de libération  du circuit (vers l’arrière)
1 1 0 0 ]

à } E n réserve
1 1 1 1 )

3.3.6 M essage d ’état de circuit

3.3.6.1 Le form at du message d ’état de circuit est celui q u ’indique la figure 10/Q.741. 
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DCBA 0111

Signal Code 
d'en-tête HO Etiquette

1er bit
4 4 (48) transm is

--------------------- k-
CCITT-35570

FIG URE 10/Q.741 
Message d’état de circuit

Les dom aines et les codes sont les suivants:

3.3.6.2 Etiquette 

Voir le § 3.2.

3.3.6.3 Code d'en-tête HO 

Voir le § 3.3.1.

3.3.6.4 Signal

Le codage du signal est indiqué au tableau 13/Q.741.

TABLEAU 13/Q.741

Bits DCBA
0 0 0 0 En réserve
0 0 0  1 En réserve
0 0 1 0 Blocage
0 0  11 A ccusé de récep tion  de blocage
0 1 0 0 D éblocage
0 101 Accusé de récep tion  de déblocage
0 1 1 0 En réserve ■
0 111 R éin itia lisation  du circuit
1 0 0 0 1

à ) E n réserve
1 1 1 1 1

3.3.7 M essage d ’identité de la ligne du dem andeur

3.3.7.1 Le form at du message d ’identité de la ligne du dem andeur est indiqué à la figure 11/Q .741.

0 0 0 0 DCBA 0 0 1 0

Identité de 
la ligne du 
dem an de u r

Indicateur 
de longueur 
de domainé

Indi
ca teurs

Code 
d'en-tête HO Etiquette

1er bit
m x 8 4 4 4 4 (48) transm is

-----------------
CCITT-35551

FIG URE 11/Q.741 
M essage d’identité de la ligne du demandeur
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3.3.7.2 Etiquette  

Voir le § 3.2.

3.3.7.3 Code d ’en-tête HO 

Voir le § 3.3.1.

3.3.7.4 Indicateurs

Le codage des indicateurs est donné dans le tableau 14/Q.741.

L es d o m a in e s ,  les s o u s -d o m a in e s  e t les  c o d e s  s o n t  les su iv a n ts :

TABLEAU 14/Q.741

Bits BA Indicateur d’identité de la ligne du demandeur
00 Identité de la ligne du demandeur non incluse10
0 1 Identité de la ligne du demandeur incluse sans IPD/CIRD (réservé à l’usage national)
1 0 IPD/CIRD inclus seulement
1 1 Identité de la ligne du demandeur incluse avec IPD/CIRD

C et D En réserve

i0 Tel qu’il est actuellement défini, ce message inclut toujours l’identité de la ligne du demandeur.

3.3.7.5 Bits en réserve

Ces bits sont inclus seulem ent quand l’identité de la ligne du dem andeur est incluse.

3.3.7.6 Indicateur de longueur du domaine

Ce dom aine fac u lta tif2* est inclus seulem ent quand  l’identité de la ligne du dem andeur est incluse. Il s’agit 
d ’un code exprim ant sous form e binaire le nom bre de signaux d ’adresse contenus dans l’identité de la ligne du 
dem andeur.

3.3.7.7 Identité de la ligne du dem andeur

D om aine fa c u lta tif2* qui est inclus seulem ent lo rsqu’il est indiqué dans les bits AB du dom aine d ’ind ica
teur. Voir aussi le § 3.3.2.14.

3.4 Formats et codes des messages d ’enregistrement et d ’annulation de services complémentaires

3.4.1 En-tête

Les différents codes d ’en-tête (HO) des messages d ’enregistrem ent et d ’annu lation  de services com plém en
taires sont indiqués au tableau 15/Q.741.

TABLEAU 15/Q.741

En réserve
Messages de demande d’enregistrement/d’annulation de services complémentaires 
Messages d’acceptation d’enregistrement/d’annulation de services complémentaires 
Messages de refus d’enregistrement/d’annulation de services complémentaires

En réserve

2* Tel qu’il est actuellement défini, ce message inclut toujours l’identité de la ligne du demandeur. 
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3.4.2 M essage de dem ande d 'enreg istrem ent/d’annulation de services complémentaires

3.4.2.1 Le form at du message de dem ande d ’enreg istrem en t/d ’annulation  de services com plém entaires est celui 
qu ’indique la figure 12/Q.741.

’ 0 0 0 0 FEDCBA DCBA 0001

Indicateur 
de lon

gueur du 
dom aine

Indicateur 
de  catégorie  

d 'u sage rs
Signal

Code
d 'en -tê te

HO
Etiquette

1er bit
4  ~~— + 6 6 4 4 (32) transm is  

--------------------- ►

0 0 0 0 HGFEDCBA

Identité de 
la ligne du 
d em ande ur

Indicateur 
de lon

gueur du 
domaine /

Indicatif
local

Premier
octet

indicateur

A dresse
de

destination

m x 8 4  4  8 8 m x 8

FIGURE 12/Q.741
Message de demande d’enregistrement/d’annulation de services complémentaires

Les dom aines, les sous-dom aines et les codes sont les suivants:

3.4.2.2 Etiquette  

Voir le § 3.2.

3.4.2.3 Code d ’en-tête HO 

Voir le § 3.4.1.

3.4.2.4 Signal

Le codage du signal est indiqué au tableau 16/Q.741.

TABLEAU 16/Q.741

B its D C B A
0 0 0 0 E n  réserve
0 0 0 1 D em an d e  d ’en reg istrem en t
0 0 1 0 D em an d e  d ’an n u la tio n
0 0 1  1 |

à } E n  réserve
1 1 1 1 )

3.4.2.5 Indicateur de catégorie d ’usagers 

Voir le § 3.3.2.5.

3.4.2.6 Bits en réserve

3.4.2.7 Indicateur de longueur du domaine 

Voir le § 3.3.2.7.
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3.4.2.8 Adresse de destination  

Voir le § 3.3.2.8.

3.4.2.9 Premier octet indicateur

Le codage du prem ier octet indicateur est donné au tableau 17/Q.741.

T A B L EA U  17/Q.741

Bits BA In d ica teu r d’iden tité  de la ligne du  d em an d eu r
0 0 Id en tité  de la ligne du  d em an d eu r non  incluse
0 1 Id en tité  de la ligne du d em an d eu r incluse, sans IP D /C IR D  (réservé à l’usage national)
1 0 IP D /C IR D  inclus seu lem en t
1 1 Id en tité  de la ligne du d em an d eu r incluse, avec IP D /C IR D

C Indicateur de groupe ferm é d ’usagers bilatéral
0 Pas d’e n reg is trem e n t/d ’a n n u la tio n  de g roupe  ferm é d’usagers bilatéral
1 E n reg is trem e n t/a n n u la tio n  de groupe ferm é d ’usagers b ilatéral

D In d ica teu r de dom aine  d’ind ica tif local
0 In d ica tif  local no n  inclus
1 In d ica tif  local inclus

E , F, G E n réserve

H R éservé à l’ind ica teu r de do m ain e  du deux ièm e o c te t indicateur. C e b it a la valeur 0

3.4.2.10 Ind ica tif local

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent lo rsqu’il est indiqué dans le bit D du prem ier octet indicateur. 
S 'agissant d ’une dem ande d ’enregistrem ent, ce dom aine est l’ind icatif local attribué par l’usager qui dem ande
l’enregistrem ent. D ans une dem ande d ’annu lation , c ’est l’ind icatif local attribué par l’usager éloigné du groupe
ferm é d ’usagers bilatéral annulé.

3.4.2.11 Bits en réserve

Ces bits sont inclus seulem ent quand  l’identité de la ligne du dem andeur est incluse.

3.4.2.12 Indicateur de longueur du domaine

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent quand  l’identité de la ligne du dem andeur est incluse. Son code 
est celui que spécifie le § 3.3.2.13.

3.4.2.13 Identité de la ligne du dem andeur

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent quand  il est indiqué dans les bits AB du prem ier octet
indicateur. La structure et le code de ce dom aine sont spécifiés au § 3.3.2.14.

3.4.3 M essage d ’acceptation de dem ande d ’enregistrem ent/d’annulation de services complémentaires

3.4.3.1 Le form at du message de dem ande d ’enreg istrem en t/d ’annulation  de services com plém entaires est celui 
q u ’indique la figure 13/Q.741.

HGFEDCBA 0 0 0 0 DCBA 0 0 1 0

Indi
catif
local

Premier
octe t
indi

cateur

A dresse
de

des t i
nation

Indicateur 
de lon

gueur du 
domaine

/ Signal
Code

d'en-tête
HO

Etiquette

1er bit
8 8 n x 8 4 4 4 4 (32) transmis 

--------------------- ►
CCITT-42270

FIGURE 13/Q.741
M essage d’acceptation de demande d’enregistrement/d’annulation de services complémentaires
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3.4.3.2 Etiquette 

Voir le § 3.2.

3.4.3.3 Code d,’en-tête HO 

Voir le § 3.4.1.

3.4.3.4 Signal

Le codage du signal est indiqué au tableau 18/Q.741.

L es d o m a in e s ,  les s o u s -d o m a in e s  e t les c o d e s  so n t  les su iv a n ts :

TABLEAU 18/Q.741

Bits 0000 En réserve
0001 Enregistrement effectué
0010 Enregistrement accepté
0011 Annulation effectuée
0100 |

à ( En réserve
1111 )

3.4.3.5 Bits en réserve

3.4.3.6 Indicateur de longueur du domaine 

Voir le § 3.3.2.7.

3.4.3.7 Adresse de destination  

Voir le § 3.3.2.8.

3.4.3.8 Premier octet indicateur

Le codage du prem ier octet indicateur est donné dans le tableau 19/Q.741.

TABLEAU 19/Q.741

Bits A En réserve
B Indicateur de groupe fermé d’usagers bilatéral
0 Pas d’enregistrement/d’annulation de groupe fermé d’usagers bilatéral
1 Enregistrement/annulation de groupe fermé d’usagers bilatéral
C Indicateur de domaine pour l’indicatif local
0 Indicatif local non inclus
1 Indicatif local inclus

D à G En réserve
H Réservé à l’indicateur de domaine du deuxième octet indicateur. 

Ce bit a la valeur 0

3.4.3.9 Ind ica tif local

Ce dom aine facu ltatif est inclus seulem ent quand  il est indiqué dans le bit C du prem ier octet indicateur. Il 
con tient l’ind icatif local de l’usager du central d ’où provien t le message.

3.4.4 M essage de refus de la dem ande d ’enregistrem ent/d’annulation de services complémentaires

3.4.4.1 Le form at du message de refus de la dem ande d ’enreg istrem en t/d ’annu lation  de services com plém entaires 
est celui q u ’indique la figure 14/Q.741.
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0011

Adresse
de

destination

Indicateur 
de longueur 
du domaine

Second
chiffre

Premier
chiffre

Code
d 'en -tê te

HO
Etiquette

1er bit
n x 8 4 4 4 4 (32) transm is 

--------------------- ►
CCITT-35550

FIGURE 14/Q.741
Message de refus de la demande d’enregistrement/d’annulation de services complémentaires

Les dom aines, les sous-dom aines et les codes sont les suivants:

3.4.4.2 D omaine d ’étiquette  

Voir le § 3.2.

'  3.4.4.3 Code d ’en-tête 

Voir le § 3.4.1.

3.4.4.4 Premier et deuxièm e chiffres

C hacun des deux dom aines contient un chiffre décim al exprim é selon une représentation  purem ent binaire. 
La com binaison de ces deux chiffres décim aux exprim e le signal ind iquan t la cause du rejet et la dem ande 
d ’enreg istrem en t/d ’annu lation  de service com plém entaire. Les valeurs de ces chiffres décim aux sont celles 
spécifiées au § 3.3.4.5 pour les signaux pertinents.

3.4.4.5 Bits en réserve

3.4.4.6 Indicateur de longueur de domaine 

Voir le § 3.3.2.7.

3.4.4.7 Adresse de destination  

Voir le § 3.3.2.8.

3.5 Etat de signalisation de la voie de données

Les états suivants sont ceux qui apparaissen t dans les voies de données entre centraux et qui doivent être 
transm is et (ou) décelés au cours de certaines phases d ’une com m unication.

Le codage des états de la voie de données actuellem ent spécifiés est déterm iné par les codes des états
co rrespondan t à l’interface E T T D /E T C D  de l’Avis X.21 [9].

Les états de signalisation de la voie de données son t codés com m e suit (bits de d o n n ées/b it d ’état):
a) circuit interurbain libre: 0 . . . 0 /0  (voir les rem arques 1 et 3),
b) circuit pris : 1 . . .  1/0,
c) acceptation d ’appel: 1 . . .  1/1,
d) dem ande d ’appel: 0 . . .  0 /0 .

Il résulte ceci des codes ci-dessus: selon que le bit d ’état a la valeur 0 ou 1 sur une voie de données entre 
centraux, l’interface E T T D /E T C D  spécifiée dans l’Avis X.21 [9] est respectivem ent à l’état O U V ER T ou FER M É.

Rem arque 1 — Le code à attribuer à l’état circuit interurbain libre dans les réseaux qui ne peuvent accepter
l’indépendance à l’égard de la séquence des bits nécessite un  com plém ent d ’études.

Rem arque 2 — L’influence sur l’état de la voie de données et sur le codage de cet état des applications 
potentielles des R N IS  et (ou) des nouvelles interfaces,possib les E T T D /E T C D  nécessite un  com plém ent d ’études.
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Rem arque 3 — A titre d ’option  nationale, les bits de données situés dans les positions paires de chaque 
enveloppe peuvent être inversés en perm anence aux extrém ités d ’ém ission et de réception des voies de données 
entre centraux. Cette inversion a pour conséquence que les codes spécifiés ci-dessus (ainsi que l’in form ation  
transm ise pendan t la phase de données) subissent une inversion co rrespondan te  sur la voie de données. G râce à 
cette option , l’état circuit interurbain libre peut être identique, dans le cas d ’une enveloppe de 8 bits, à la séquence 
de repos produite , dans les voies téléphoniques, par un central num érique ap p liq u an t la loi de codage A.

4 Procédures générales d’établissement et de libération des communications

4.1 Considérations générales

4.1.1 Les procédures de com m ande des com m unications spécifiées dans le présent § 4 satisfont aux conditions 
actuellem ent requises du service de transm ission de données à com m utation  de circuits, définies dans les Avis de 
la série X. En particulier, les spécifications relatives à la connexion des centraux et aux états de la voie de 
données dépendent des spécifications actuelles des interfaces E T T D /E T C D  dans le service à com m utation  de 
circuits. En revanche, les conséquences des applications de la signalisation p ar canal sém aphore dans les R N IS  
sur les services de transm ission de données à com m utation  de circuits n ’on t pas encore été com plètem ent établies.

4.1.2 La procédure générale de com m ande des com m unications com prend  deux phases, l’établissem ent et la
libération des com m unications, entre lesquelles se déroule la phase D onnées. La com binaison de messages sur le 
canal sém aphore et la transm ission réciproque d ’états sur les voies de données entre centraux assurent le 
déclenchem ent et la term inaison des différentes phases de la com m unication.

4.1.3 Les procédures spécifiées dans le présent § 4 ne s’app liquen t en p rincipe q u ’aux com m unications de base, 
c ’est-à-dire à celles qui ne donnen t pas lieu à la mise en œuvre de services com plém entaires pour l’usager. Les 
procédures supplém entaires à appliquer lorsque les com m unications font l’objet de services com plém entaires et de 
services inter-réseaux sont spécifiées au § 5 et dans l’Avis X.87 [1],

4.1.4 Les états de signalisation sur la voie de données entre centraux et les procédures de connexion spécifiées 
on t été établis de telle sorte que les états du réseau soient com patibles avec les états et avec les procédures 
spécifiées pour les interfaces E T T D /E T C D  actuelles.

4.1.5 L’inform ation de signalisation groupée en messages est transférée section p ar section; pour l’envoi de 
l’inform ation d ’adresse, tous les élém ents de l’adresse sont contenus dans un seul message. Les Avis X .l21 [10] 
et X .l 10 [11] ind iquent respectivem ent le num érotage et l’achem inem ent à app liquer dans le réseau.

4.1.6 Les conditions d ’in terfonctionnem ent avec la signalisation voie p a r voie sont spécifiées dans 
l’Avis X.80 [2],

4.2 Procédures générales d ’établissement et de libération des communications

Les procédures générales d ’établissem ent et de libération des com m unications sont décrites ci-après. Les 
procédures détaillées de signalisation et de com m utation  sont décrites respectivem ent aux § 4.3 et 4.4; elles sont 
illustrées par les tableaux 20/Q.741 et 21/Q .741.

4.2.1 Etablissem ent des communications

4.2.1.1 Q uand le centre d ’origine a reçu l’in form ation de num érotation  com plète du dem andeur et établi que 
l’appel doit être achem iné à un autre centre, il prend un circuit de données entre centraux libre et envoie un 
message d ’adresse sur le canal sém aphore. Le message d ’adresse contient en p rincipe tou te l’in form ation  nécessaire 
pour achem iner l’appel et établir la com m unication avec le dem andé, m ais il peut conten ir aussi l’identité de la 
ligne du dem andeur et d ’autres renseignem ents relatifs à la mise en œuvre éventuelle de services com plém entaires 
offerts à l’usager et de services inter-réseaux.

4.2.1.2 A la réception d ’un m essage d ’adresse, le centre de transit analyse l’adresse de destination  et les autres 
renseignem ents d ’achem inem ent afin de déterm iner l’achem inem ent de la com m unication . Il prend  alors un circuit 
de données libre entre centraux et envoie un message d ’adresse au centre suivant, puis il connecte le condu it de 
données. S’il est encom bré, le centre de transit peut choisir un achem inem ent détourné, ou envoyer un m essage de 
refus de l’appel au centre précédent pour l’inform er de l’encom brem ent et de la libération  de la connexion.
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4.2.1.3 L orsqu’il reçoit un message d ’adresse, le centre de destination  analyse l’adresse de destination afin de 
déterm iner à quelle ligne d ’usager l’appel doit être connecté. Il contrôle aussi l’état de la ligne du dem andé et 
effectue divers contrôles afin de s’assurer que la connexion est autorisée. Ces contrôles portent sur la com patibilité 
des catégories d ’usagers et sur les services com plém entaires offerts à l’usager. Si la connexion est autorisée, le 
centre de destination  appelle le dem andé conform ém ent au protocole d ’interface E T T D /E T C D  applicable. Le 
dem andé envoie norm alem ent en retour un signal d'acceptation de l ’appel (ou un signal correspondant). Si la 
com m unication ne peut pas être établie par exem ple parce que la ligne du dem andé est occupée, un m essage de 
refus de l’appel est envoyé au centre précédent pour indiquer cette situation et la connexion est libérée.

4.2.1.4 Lors de l’établissem ent de la com m unication , le centre de destination  envoie norm alem ent un message 
d ’acceptation  de l’appel au centre précédent. D ans certains cas, le message d ’acceptation de l’appel peut conten ir 
une in form ation  relative à des états spécifiques du réseau et aux services com plém entaires d ’usager ou aux services 
inter-réseaux (voir le § 5).

4.2.1.5 Lorsqu’il reçoit un message d ’acceptation de l’appel, le centre de transit envoie le message d ’acceptation de 
l’appel correspondan t au centre précédent. S’il s’agit d ’un centre de transit in ternational, l’identité du réseau de 
transit applicable (voir le § 5.11) doit être incluse dans le message d ’acceptation de l’appel.

4.2.1.6 Q uand le centre d ’origine reçoit un message d ’acceptation de l’appel ind iquant que la com m unication peut 
être établie, il prépare la connexion du conduit de données, il procède alors à la connexion et il déclenche la 
taxation  selon les règles d ’application . D ans certains cas, par exem ple quand  certains services com plém entaires
sont mis en œuvre, la connexion du conduit de données est précédée de l’envoi au dem andeur d ’un signal de
progression de l’appel ou d ’autres renseignem ents.

4.2.1.7 Si la com m unication ne peut pas être établie, le centre d ’origine envoie au dem andeur un signal de
progression de l’appel approprié  pour indiquer la cause du refus de l’appel et il libère la connexion.

4.2.2 Libération des communications

4.2.2.1 N orm alem ent, l’action de libération déclenchée par l’usager progresse rapidem ent sur la ligne et déclenche 
la libération à chaque central concerné. Q uand les deux usagers procèdent presque sim ultaném ent à la libération, 
celle-ci progresse à partir des deux extrémités.

4.2.2.2 Q uand il décèle un signal de libération valable ém anant de l’usager local, le centre d ’origine ou de 
destination  libère la connexion et envoie un message de libération au centre adjacent. Les signaux de libération 
ém is par un usager traversent le central local et sont transm is sur les circuits de données entre centraux et au 
central local éloigné ju sq u ’au m om ent où la connexion est libérée en conséquence des signaux de libération. Les 
actions entreprises par le central qui libère la connexion, y com pris l’état envoyé sur les circuits de données entre 
centraux après libération, doivent être conform es aux procédures de libération des interfaces E T T D /E T C D .

4.2.2.3 La libération peut être en outre déclenchée par un central de données au cours de l’établissem ent de la 
com m unication , quand  la com m unication ne peut pas être établie én raison de l’état de l’équipem ent de l’usager 
ou du réseau.

4.2.2.4 Après la libération de la connexion, la procédure de libération est appliquée à chacun des circuits de 
données entre centraux. Un circuit de données est considéré com m e disponible pour une nouvelle com m unication 
à un central quand  les indications de libération de ce circuit vers l’avant et vers l’arrière ont été émises et reçues.

4.3 Procédures de commutation normales

4.3.1 Considérations générales

4.3.1.1 Les procédures de com m utation' spécifiées ci-après définissent les actions à en treprendre à l’établissem ent 
èt à la libération des com m unications et l’o rdre de succession de ces actions en ce qui concerne le traitem ent des 
messages de signalisation et les états de signalisation de la voie de données. Les opérations de connexion et de 
libération  spécifiées et le codage des états de signalisation de la voie de données (voir le § 3.4) sont fondés sur la 
com patib ilité avec le protocole actuel de l’in terface E T T D /E T C D  pour le service à com m utation de circuits.

Rem arque  — Les conséquences, pour la procédure spécifiée ci-après, de l’apparition  éventuelle de 
nouvelles interfaces E T T D /E T C D  dans le service à com m utation  de circuits nécessitent un com plém ent d ’étude.

4.3.1.2 L’état de circuit interurbain libre est envoyé sur les voies de données libres entre centraux. En outre, à la 
libération  d ’un circuit de données entre centraux, l’état de circuit in terurbain  libre est im m édiatem ent envoyé sur 
sa voie d ’ém ission. Les deux sens de transm ission doivent être connectés (à peu près) en même temps.
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T A B LEA U  20/Q.741

Procédure d’établissement et de libération d’une communication de base

C entre d’origine
C ircuit de données 

entre centraux
Canal sém aphore 

entre centraux C entre de transit
Canal sém aphore 

entre centraux
C ircuit de données 

entre centraux C entre de destination

Circuit interurbain libre CL CL Circuit interurbain libre CL CL Circuit interurbain libre

Reçoit inform ation de num éro 
tation, déterm ine l’achem ine
m ent, prend le circuit libre, 
envoie l’état de circuit libre et 
un message d’adresse

1
1
1

CP
1
1
1

1
1
1

1
1
1
1
1

1
1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
I

M A

R eçoit le message d’adresse, 
déterm ine l’achem inem ent, 
prend un  circuit libre et connecte 
le conduit de données.
Envoie le m essage d’adresse MA

1
1
1
1
1

1
1
1
1

CP
1
1
1
1
1
1
i

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
i

Reçoit le m essage d’adresse, 
déterm ine le dem andé, vérifie 
l’état et la validitéa).
Appelle l’usager

Reçoit un message d’acceptation 
de l’appel et l’état d’acceptation 
de l’appel, connecte le conduit 
de données et 
com m ence la taxation

1
1
1
1
1
1
1

1
1
1

1
1

1
1
1

AA
1
1
1

M AA
Reçoit le message d’acceptation 
de l’appel, envoie le message 
d’acceptation de l’appel

M AA

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

AA
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Reçoit l’acceptation de l’appel, 
connecte le conduit de données, 
envoie le message 
d’acceptation de l’appela)

a) Le m essage d’accep tation  de l’appel p eu t aussi ê tre  envoyé avant la réponse du dem andé.
b) L’é ta t de dem ande de libération  par l’usager élo igné peu t aussi ê tre  u tilisé com m e critère de libération . 
E tat du circuit de données M essages sur le canal sémaphore
CL Circuit interurbain libre M A M e ssag e  d ’a d re sse
CP Circuit in terurbain  pris MAA M essag e  d ’a cc ep ta tio n  d ’appel
AA A cceptation  d ’ap p el M RA M essag e  de refus de  l’appel
PD Prêt p o u r do n n ées M U M e ssag e  de libération
DL D em ande de libération
1 T ransm ission  continue de
1 l’é ta t p récéd en t
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TABLEAU 20/Q.741 (suite)

Procédure d’établissement et de libération d’une communication de base

Centre d’origine
Circuit de données 

entre centraux
Canal sémaphore 

entre centraux Centre de transit
Canal sémaphore 

entre centraux
Circuit de données 

entre centraux Centre de destination
-------► <------- -------► <------- -------► m------- -------► «

Le demandeur reçoit 
«Prêt pour données»

Phase données

Reçoit demande de libération 
du demandeur, libère le conduit 
de données, envoie message de 
libération, l’état de circuit 
interurbain libre et 
confirmation de libération 
au demandeur

Reçoit message de libération, 
circuit (de départ) libre

PD
1
1

Données
1

DL
1
1
1
1

CL
1
1
1
1
1
1
1
1

PD
1
1

Données
1
1
1
1
1
1
1

DL
1

CL
1
1
1
1
1

MLI
MLI

Phase données

Reçoit message de libération, 
libère conduit de données, 
envoie message de libération 
dans les 2 sens et 
l’état de circuit interurbain 
libre dans les 2 sens.
Circuit (d’arrivée) libre

Reçoit message de libération. 
Circuit (de départ) libre

MLI
• MLI

PD
1
1

Données
1

DL
1
1
1
1
1

CL
1
1
1
1
1
1
1

PD
1
1

Données
1
1
1
1

DL
1
1
1
1

CL
1
1
1
1
1

Le demandé reçoit 
«Prêt pour données»

Phase données

Demande de libération reçue 
chez le demandéb)

Reçoit demande de libération 
du demandé, libère le conduit 
de données, envoie message 
de libération, état de circuit 
interurbain libre et 
confirmation de libération 
au demandé

Reçoit message de libération, 
circuit (d’arrivée) libre

a) Le message d’acceptation de l’appel peut aussi être envoyé avant la réponse du demandé.
b) L’état de demande de libération par l’usager éloigné peut aussi être utilisé comme critère de libération,
Etat du circuit de données Messages sur le canal sémaphore
CL Circuit interurbain libre MA Message d’adresse
CP Circuit interurbain pris MAA Message d’acceptation d’appel
AA Acceptation d’appel MRA Message de refus de l’appel
PD Prêt pour données MLI Message de libération
DL Demande de libération
1 Transmission continue de
1 l’état précédent
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TABLEAU 21/Q.741
Procédure d’établissement et de libération d’une communication de base (ligne d’abonné occupée)

Centre d’origine
Circuit de données 

entre centraux
Canal sémaphore 

entre centraux Centre de transit
Canal sémaphore 

entre centraux
Circuit de données 

entre centraux Centre de destination

Circuit interurbain libre CL
1 CL Circuit interurbain libre CL CL Circuit interurbain libre

Etablissement de la 
communication comme pour 
un appel qui aboutit

CP
1
1

1
1
1
1
1
1
1

1
1

1
1

1

1
1
1

MA

Etablissement de la 
communication comme pour 
un appel qui aboutit

MA

MRA

1
1
1
1

CP
1
1
1
1
1
1
i

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Reçoit message d’adresse 
ligne du demandé occupée, 
libère la connexion et envoie 
message de refus de l’appel

Reçoit message de refus de 
l’appel, libère la connexion et la 
ligne du demandeur, envoie 
message de libération et circuit 
interurbain libre; 
circuit (de départ) libre

1
1
1
1
1
1

CL
1
1

1
1
1
1
1

CL
1
1

MLI

MRA

Reçoit message de refus 
de l’appel, libère la connexion, 
envoie message de refus 
de l’appel,
message de libération et 
état circuit interurbain libre; 
circuit (de départ) libre

MLI

1
1
1
1
1

CL
1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1

Envoie message de libération; 
circuit (d’arrivée) libre

Remarque -  Voir la légende à la fin du tableau 20/Q.741.
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4.3.1.3 Le contenu d ’inform ation de signalisation des messages de signalisation est spécifié au § 4.4. Les délais de 
tem porisation  à appliquer en m atière de signalisation entre centraux et les procédures à suivre dans les situations 
anorm ales sont spécifiés au § 4.5.

4.3.2 Etablissement des communications

4.3.2.1 Centre d'origine

Les actions d ’établissem ent de la com m unication  à accom plir sont présentées dans un diagram m e LDS 
(voir l’Avis Z.101 [12]) de la figure 15/Q.741.

Après avoir pris un circuit de données entre centraux, le centre d ’origine applique l’état circuit pris à la 
voie de données d ’aller. L’envoi du message d ’adresse et l’application  de l’état circuit pris peuvent faire l’objet 
d ’opérations distinctes sim ultanées. Le centre d ’origine attend alors la réception d ’un message d ’acceptation de 
l’appel ou de refus de l’appel.

L orsqu’il reçoit un message d ’acceptation de l’appel, le centre d ’origine se dispose à connecter le conduit 
de données. Si des services com plém entaires sont mis en œuvre pour l’usager, des signaux de progression de 
l’appel peuvent être envoyés au dem andeur. Le centre d ’origine surveille alors la voie de données entre centraux 
vers l’arrière pour y déceler la présence de l’état acceptation de l'appel. Q uand il décèle cet état, qui indique que 
tous les centres subséquents ont été connectés, il procède à la connexion et déclenche la taxation  s’il y a lieu.

Si un message de refus de l’appel est reçu, le signal de progression de l’appel approprié  est envoyé au 
dem andeur et la libération intervient. La réception d ’un message de refus de l’appel peut égalem ent avoir lieu 
après la réception d ’un précédent message d ’acceptation de l’appel.

Rem arque — Les répercussions possibles sur les procédures de connexion du centre d ’origine de la mise 
en œuvre de services arythm iques au m oyen de l’interface de l’Avis X.20 [13] dans un réseau utilisant la 
signalisation par canal sém aphore nécessitent un com plém ent d ’étude.

4.3.2.2 Centre de transit

Les opérations d ’établissem ent de la com m unication sont décrites dans un d iagram m e LDS [12] de la 
figure 16/Q.741.

A près avoir pris un circuit de données libre entre centraux et envoyé un message d ’adresse au centre 
suivant, le centre de transit connecte le conduit de données.

S’il reçoit un message d ’acceptation d ’appel du centre suivant, le centre .de transit envoie un message 
co rrespondan t au centre précédent. S’il reçoit un message de refus de l’appel, il envoie le message correspondant 
et la libération a lieu. La réception d ’un message de refus de l’appel peut aussi avoir lieu après la réception d ’un 
précédent message d ’acceptation de l’appel.

4.3.2.3 Centre de destination

Les actions d ’établissem ent de la com m unication sont décrites dans un d iagram m e LDS [12] de la 
figure 17/Q.741.

Si l’appel est destiné à un usager qui est indiqué com m e étant prêt à recevoir un appel, le centre de 
destination  envoie le signal d 'appel entrant (ou signal correspondant) à l’usager. Le centre de destination  connecte 
d ’o rd inaire  le conduit de données lorsque:

— le signal d 'acceptation de l'appel (ou un signal correspondant) a été reçu de l’usager, ou lorsque

— une inform ation supplém entaire quelconque a été transm ise au dem andé, par exem ple, une in fo rm a
tion ayant trait aux services com plém entaires offerts à l’usager a été transm ise conform ém ent au 
protocole d ’interface E T T D /E T C D  applicable.

Il faut s’assurer de la présence de l’état circuit pris sur la voie de réception dès données du circuit de 
données entre centraux avant l’établissem ent de la com m unication pour garan tir la concordance avec le protocole 
à l’interface E T T D /E T C D  du dem andé si cela est conform e aux norm es actuelles, par exem ple [9] dans le service 
avec com m utation de circuits (voir la rem arque au § 4.3.3.2).

Lorsque la com m unication peut être établie, un message d ’acceptation de l’appel est envoyé au centre 
précédent. Ce message peut être envoyé avant ou après la réception du signal & acceptation de l'appel {ou un signal 
co rrespondan t) émis par le dem andé. Le fait d ’attendre la réception du signal â"acceptation de l'appel (ou d ’un 
signal correspondant) a pour avantage de fonder l’envoi du message d ’acceptation de l’appel sur une indication  
positive que l’appel a été accepté par le dem andé. Le fait d ’envoyer plus tô t à l’usager le message d ’acceptation de 
l’appel, par exem ple conjointem ent avec le signal d 'appel entrant (ou un signal correspondant) a pour avantage de 
réduire le tem ps d ’établissem ent de la com m unication dans les situations norm ales.
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Lorsque des services com plém entaires sont utilisés par l’usager, (voir le § 5 et l’Avis X.87 [1]), la connexion 
intervient norm alem ent lors de l’envoi d ’un second message d ’acceptation de l’appel.

- Si la com m unication ne peut pas être établie, un message de refus de l’appel est envoyé au centre 
précédent et la libération a lieu.

4.3.3 Libération de la communication

4.3.3.1 Centre d'origine

Les opérations de libération  sont décrites dans les diagram m es LDS [12] des figures 15/Q.741 et 18/Q .741. 
La libération de la connexion est déclenchée dans l’un des cas suivants (voir aussi la rem arque du § 4.3.3.2):

a) détection d ’un état dem ande de libération ém anant du dem andeur;

b) éventuellem ent, détection d ’un état dem ande de libération ém anan t du dem andé sur la voie de retour 
du circuit de données entre centraux;

c) réception d ’un message de refus de l’appel, ou

d) réception d ’un message de libération vers l’arrière.

A près la libération de la connexion, un message de libération  est envoyé au centre suivant et la ligne du 
dem andeur est libérée conform ém ent au protocole d ’interface E T T D /E T C D  applicable.

4.3.3.2 Centre de transit

Les opérations de libération sont décrites dans les diagram m es LDS [12] des figures 16/Q.741 et 18/Q.741. 
La libération dé la connexion est déclenchée dans l’un des cas suivants:

a) im possibilité d ’établir la com m unication,

b) réception d ’un message de refus de l’appel, ou

c) réception d ’un message de libération vers l’avant ou vers l’arrière.

A près la libération de la connexion:

— un message de refus d ’appel est envoyé au centre précédent dans les cas a) et b),

— un message de libération est envoyé au centre précédent dans le cas c),

— un message de libération est envoyé au centre suivant dans les cas b) et c).

Rem arque  — D ans le cas où des circuits de données par satellite sont desservis par un réseau de 
signalisation par canal sém aphore, il existe une probabilité qu ’un message de libération résultant de la libération 
par l’usager parvienne à l’autre extrém ité du circuit par satellite avant que toutes les données d ’usager transm ises 
im m édiatem ent avant la libération aient attein t cette extrémité. Il s’ensuit que l’action déclenchée par la réception 
d ’un message de libération re la tif à un circuit p ar satellite doit être retardée pendan t un délai approprié , à m oins 
que d ’autres critères de libération ne se présentent. Les d ispositions qu ’il convient de prendre en pareil cas doivent 
faire l’objet d ’études com plém entaires.

4.3.3.3 Centre de destination

Les opérations de libération  sont décrites dans les diagram m es LDS [12] des figures 17/Q.741 et 18/Q .741. 
La libération de la connexion est déclenchée dans l’un des cas suivants (voir aussi la rem arque du § 4.3.3.2):

a) im possibilité d ’établir la com m unication,

b) détection d ’un état dem ande de libération ém anant du dem andé,

c) le cas échéant, détection d ’un état dem ande de libération ém anan t du dem andeur sur la voie aller du
circuit de données entre centraux, ou

d) réception d ’un message de libération vers l’avant.

A près la libération de la connexion:

— un message de refus de l’appel est envoyé au centre précédent dans le cas a),

— un message de libération  est envoyé au centre précédent dans les cas b), c) et d),

— la ligne du dem andé est libérée conform ém ent au protocole d ’interface E T T D /E T C D  applicable dans
les cas b), c) et d).
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CCITT-38241

a) Conformément au protocole d’interface ETTD/ETCD applicable. 
b| Dans la voie de données entre centraux.
Remarque -  Les connecteurs © à © correspondent à la figure 18/Q.741 qui décrit en outre la libération 
dans la phase Données. Temporisations Tl et T2 comme au § 4.5.3.1.

FIGURE 15/Q.741
Etablissement de la communication au centre d’origine
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1 1
M essage 

y  de libération 
/  (vers l'avant)

M essage /  
de lib é ra tio n ^  

(vers l'arrière)

M essage de /  
refus de 
l'appel

/  M essage de 
/  libération 

(vers l'arrière)

M essage de N .
libération \  

(vers l'avant) /

\ r

D 'autres m essages peuvent 
être échangés au cours de 
la phase Données

Attend la 
libération 
complète ( Attend la \  

libération I

com plète I

Libération 
du circuit 
de départ

Libération 
du circuit 
d'arrivée

^  Libre ^
CCITT-38251

Remarque -  Les procédures de libération détaillées sont décrites sur la figure 18/Q.741.

FIGURE 16/Q.741
Etablissement de la communication au centre de transit
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i0 C o n fo rm ém en t au protocole  d’interface E T T D /E T C D  applicable. 
b| E ta t A cceptation  de l’appel ou é ta t co rresp o n d an t ém an an t du dem andé.

Remarque- Les connecteurs © à ® sont ceux qu’indique la figure 18/Q.741, qui décrit en outre la libération pendant 
la phase Données. Temporisation T3 comme au § 4.5.3.2.

FIGURE 17/Q.741
Etablissement de la communication au centre de destination

296 Fascicule VI.6 — Avis Q.741



Circuit de  d épa rt Circuit d 'a rr ivée

^hase Donnée^

0

0

Libération

0
M essage

de
libération

<  Effectue la /
libération

y  M essage y
s. de refus /
\  de l’appel \

~ ~  I

Libère 
la connexion

0
Applique l'état 
circuit inter
urbain libre

Message de 
libération 

(vers l’avant)

Déclenche T5

>

>
Attend que \  
la libération I 

soit effectuée J

Arrête T5 >

GED

Libération

0

Libère 
la connexion

>  Applique l'état
i circuit inter- S  
i urbain libre y

Message de 
libération 

(vers l'avant)

~ r  
[12

>

< Refus de 
l'appel

 1------

Sur la voie 
de données

Sur la voie 
de données

1 1
M essage de y  

libération \  
(vers l'arrière) \

M essage de y  
refus C  

de l'appel \ 15 <

©

^hase  Donnée^

Libération
/  Refus /  \

n \  de <  >
\  l’appel \  /

M essage
de

libération

Effectue I 
libération

la \  Effectue la
n ?  libération >  Liberation ^

Libère 
la connexion

Libère 
la connexion

0
<Applique l’état i / ,

circuit inter- 1---- /

urbain libre

Déclenche T5>
Attend que \  
la libération I 

soit effectuée J

2M essage de 
libération 

(vers l'avant)

Arrête T5 j  

^  Libre ^

Applique l'état 
1 f  circuit inter

urbain libre

0
< Message de y

libération (vers /

K l'arrière) 'v

Message de 
refus 

de l'appel

T5

~
0

<

Libère 
la connexion

<
Applique l'état 
circuit inter
urbain libre

M essage de 
libération (vers 

i'arrière)

ï
[13)

CCITT-38271

R em a rq u e-  Les con n ec teu rs ©  à  ©  et ®  à  ®  so n t ceux  p ro v en an t re sp ec tiv em en t des figures 15/Q.741 e t 17/Q.741. T em p o risa tio n  T5 et 
m ain ten an ce  différée en  cas de lib ération  in fru c tu eu se  com m e in d iq u é  au § 4.5.3.4.

F IG U R E  18/Q.741 
Libération des circuits de données entre centraux

4.4 Procédures de signalisation détaillées dans les situations normales

Le contenu d ’inform ation de signalisation des différents types de message de signalisation est spécifié au 
§ 3. La fonction générale des différents élém ents d ’in form ation  de signalisation est définie au § 2. On trouvera 
ci-après les procédures détaillées à appliquer pour les élém ents de l’in form ation  de signalisation qui in terv iennent 
dans les com m unications de base norm ales. Les conditions d ’envoi des messages et les principales opéra tions à 
accom plir lors de leur réception sont spécifiées au § 4.2.

4.4.1 M essage d ’adresse

D ans le réseau in ternational, l’adresse de destination  est le num éro com plet d ’abonné du service de
données du dem andé spécifié dans l’Avis X.121 [10], c’est-à-dire assorti de l’IP D /C IR D .

L’indicateur IP D /C IR D  perm et, dans les réseaux nationaux, de faire une d istinction  entre les cas où
l’adresse de destination  com prend  cet indicateur et les cas où elle ne le contien t pas. Selon les p lans de
num érotage et d ’achem inem ent nationaux, cet indicateur peut être nécessaire ou utile pour l’in te rp ré tation  de 
l’adresse de destination et pou r déterm iner l’achem inem ent de l’appel. Il p o u rra  servir, par exem ple, à identifier 
un appel in ternational de départ.

Fascicule VI.6 — Avis Q.741 297



L’indicateur d 'appel national/international perm et de faire, dans les réseaux nationaux, une distinction 
entre les appels nationaux  et les appels in ternationaux. Selon les m odalités de mise en œuvre des services 
com plém entaires offerts aux usagers et des fonctions du réseau qui im pliquent une différence de traitem ent entre 
les appels nationaux et les appels in ternationaux , cette indication peut être nécessaire ou utile pour assurer cette 
d istinction. Par exem ple, elle pou rra  servir à déterm iner si l’identité de la ligne du dem andé à envoyer par le
centre de destination doit con ten ir ou non le C IR D .

L’indicateur de catégorie d ’usagers fourn it une in form ation relative à la catégorie d ’usagers du dem andeur. 
Au centre de transit, cette inform ation sert à choisir un circuit de données de type approprié. Au centre de
destination , elle sert à vérifier que le dem andeur et le dem andé appartiennen t à des catégories d ’usagers
com patibles.

L’indicateur d'achem inem ent détourné est inclus lo rsqu’un achem inem ent détourné a lieu; il peut être utilisé 
pour em pêcher que l’appel fasse plusieurs fois l’objet d ’un achem inem ent détourné.

Il est prévu, dans les réseaux nationaux, que l’identité de la ligne du dem andeur soit envoyée au titre des 
procédures norm ales, par exem ple à des fins de gestion des appels.

Le message d ’adresse peut contenir aussi une in form ation supplém entaire relative aux services com plém en
taires offerts à l’usager et aux services inter-réseaux, don t les procédures sont décrites au § 5 et dans 
l’Avis X.87 [1].

4.4.2 M essage d'acceptation de l ’appel

Le signal d'acceptation de l ’appel est utilisé lorsque la com m unication est établie avec un usager d isposant 
d ’un d ispositif de réponse autom atique. D ans certains cas où les services com plém entaires sont mis en œuvre, ou 
quand  l’ETTD appelé fonctionne avec réponse autom atique, un  autre signal est utilisé dans le prem ier message 
d ’acceptation de l’appel. En pareils cas, le signal d 'acceptation de l ’appel est utilisé dans un second message 
d ’acceptation de l’appel quand  la com m unication est établie par la réception d ’un signal d 'acceptation de l ’appel 
(ou d 'un  signal correspondant) ém anant du dem andé. A la réception du signal d'acceptation de l'appel, le centre de 
départ prend les d ispositions norm ales en vue de la connexion.

Dans certains cas d ’in terfonctionnem ent avec signalisation voie par voie, le signal de connexion de transit 
est utilisé com m e indiqué dans l’Avis X.80 [2]. Il est norm alem ent suivi d ’un second message d ’acceptation de 
l’appel. A la réception du signal de connexion de transit, le centre de départ attend un nouveau signal 
d 'accep tation  de l’appel.

Dans certains cas, lorsque le dem andé dispose d ’un service com plém entaire, un signal autre que le signal 
d 'acceptation de l ’appel et (ou) une in form ation de signalisation supplém entaire est utilisé com m e indiqué au § 5 et 
dans l’Avis X.87 [1], Selon le service com plém entaire concerné, cela peut en tra îner une au tre  procédure de 
connexion au centre de destination.

Il est prévu, dans les réseaux nationaux, la transm ission de l’identité de la ligne du dem andé au titre des 
procédures norm ales, par exem ple à des fins de gestion de l’appel.

4.4.3 Message de refus de l ’appel

Ce message contient un signal ind iquant la cause du refus de l’appel. Le signal à utiliser dans chaque cas 
et la conversion appropriée au centre d ’origine en un signal de progression de l’appel d ’interface E T T D /E T C D  
sont définis au § 2.3.

La réception d ’un message de refus de l’appel déclenche la libération (voir le § 4.3.2). D ans l’exploitation 
in ternationale , l’identité du réseau auquel appartien t le central d ’où provient le signal est incluse dans le message.

4.4.4 M essage de libération

Un message de libération contenant un signal de libération de circuit est envoyé après la libération de la 
connexion, lo rsqu’un message de libération ou un message de refus de l’appel n ’a pas été reçu pou r cet appel ou 
ce circuit. Si un message de libération ou un message de refus de l’appel a été reçu pour cet appel et ce circuit, le 
message de libération doit con ten ir un signal d'accusé de réception de libération de circuit. Le signal envoyé est 
codé dans les deux cas respectivem ent vers l’avant et vers l’arrière selon le sens de l’appel lors de l’établissem ent 
de la com m unication.

On considère q u ’un circuit de données entre centraux est libre pour un nouvel appel, lo rsqu’un message de 
libération ou un m essage de refus de l’appel a été envoyé ou reçu à la suite de la réception, ou de l’ém ission de 
messages de ces types.

4.4.5 Autres messages

D ’autres types de messages sont égalem ent prévus pour com m ander les services com plém entaires et les 
services inter-réseaux, com m e indiqué au § 5 et dans l’Avis X.87 [1], En outre, certains types de messages sont 
utilisés dans des situations anorm ales, com m e spécifié au § 4.5.
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4.4.6 Collision de fro n t

En cas de fonctionnem ent bidirectionnel d ’un faisceau de circuits, une collision de fron t peut se produire , 
c’est-à-dire que les centraux de chaque extrém ité peuvent prendre presque au m êm e m om ent un même circuit de 
données entre ces centraux. Une collision de fron t est décelée lorsque, après l’envoi d ’un message d ’adresse, un 
message d ’adresse est reçu com m e le prem ier message «vers l’arrière».

D ans E x p lo ita tio n  in ternationale , il est parfois nécessaire d ’app liquer des m esures préventives pour 
réduire la p robabilité  de collision de front, et de prendre des dispositions visant à en réduire les conséquences à 
un m inim um . Le dom aine d ’application  nécessaire et les m odalités de ces d ispositions nécessitent des études 
ultérieures. N éanm oins, on trouvera ci-après certaines possibilités à cet égard.

Les Avis X.71 [8] et Q.724 donnen t des exem ples de règles de choix du circuit pou r réduire la p robabilité
de collision de front.

L’Avis Q.724 indique une m éthode, perm ettan t de réduire à un m inim um  les conséquences des collisions 
de front, consistant à attribuer une priorité à une extrém ité de chaque circuit.

4.5 Ecoulement des communications dans des situations anormales

4.5.1 Envoi d ’un second message vers l ’arrière lors de l ’établissement de la communication

C om m e il est indiqué au § 4.3.1.3, le m essage d ’acceptation de l’appel peut être envoyé avant la réception 
d ’un signal d 'acceptation de l ’appel (ou d ’un signal correspondant) ém anan t du dem andé. S’il se p rodu it par la 
suite un événem ent, par exem ple une collision d ’appels, qui em pêche l’établissem ent de la com m unication , un 
message de refus de l’appel ind iquan t cette situation est envoyé. En pareils cas, l’envoi du message de refus de 
l’appel libère la connexion. Au centre d ’origine, la réception du message de refus de l’appel se tradu it p ar l’envoi
du signal de progression de l’appel approprié  au dem andeur.

D ans certains cas d ’in terfonctionnem ent, et avec certains services com plém entaires d ’usager, l’envoi d ’un 
second message d ’acceptation de l’appel peut s’appliquer dans une situation  norm ale.

4.5.2 Séquence de blocage et de déblocage

L’envoi d ’un signal de blocage a pour effet d ’interdire les appels so rtan ts p rovenan t de l’extrém ité éloignée 
du circuit concerné, mais il n ’em pêche pas pour au tan t l’arrivée des appels au central. L’envoi du signal de 
déblocage a pour effet d ’annu ler l’état de blocage résultant du signal de blocage. Des séquences d ’accusé de 
réception sont toujours nécessaires à la fois pour les signaux d'accusé de réception de blocage et de déblocage. 
L’accusé de réception n ’est pas envoyé tan t que l’opération  pertinente, à savoir le blocage ou le déblocage du 
circuit, n ’a pas été exécutée.

La mise hors service du circuit, ou son rétablissem ent pour le trafic  à partir des deux extrém ités, exige 
donc l’envoi d ’une séquence de signaux de blocage et d ’accusé de réception de b locage (ou de déblocage et 
d ’accusé de réception de déblocage) dans les deux sens de transm ission.

Le blocage d ’un circuit peut être effectué pendan t une com m unication . En pareil cas, la séquence de 
blocage est exécutée, sans que cela influe sur la progression de l’appel. T outefois, après la libération  de la 
connexion au m oyen de la séquence norm ale de signaux de libération, l’état de blocage em pêche la prise du circuit 
par un nouvel appel. L’état de blocage peut être annulé dans certains cas p a r un  signal de réinitialisation de circuit 
(voir le § 4.5.6).

Les séquences de blocage et de déblocage peuvent être déclenchées au tom atiquem ent ou p ar action 
m anuelle.

4.5.3 Délais de temporisation

Aux divers stades des procédures d ’établissem ent et de libération de la com m unication , il est nécessaire 
d ’attendre la réception d ’un signal ou d ’un état ém anan t d ’un central ad jacen t ou d ’un usager. La durée de ces 
périodes do it être réglée p a r des tem porisations appropriées (voir aussi les figures 15/Q.741 à 18/Q.741). Le 
déroulem ent de certaines tem porisations est affecté p a r certains services com plém entaires offerts aux usagers (voir 
le § 5). Les valeurs de tem porisation  spécifiées ci-après sont toutes provisoires et p o u rro n t être m odifiées à la suite 
d ’études com plém entaires.

Toutes les tem porisations relatives à l’établissem ent de la com m unication  p rennen t fin si la libération  
intervient avant l’expiration  de la tem porisation.

4.5.3.1 Centre d ’origine

Les tem porisations suivantes sont nécessaires lors de l’établissem ent de la com m unication :

a) T l =  10 à 20 s; tem ps qui s’écoule entre l’envoi du m essage d ’adresse et la réception d ’un m essage 
d ’acceptation de l’appel. A l’expira tion  de cette tem porisation , le centre d ’origine envoie le signal de 
progression de l’appel pas de connexion  au dem andeur et libère la connexion.
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b) T2 =  5 à 10 s; tem ps qui s’écoule entre la réception du prem ier message d ’acceptation de l’appel et la 
détection de l’état acceptation de l'appel. A l’expiration  de cette tem porisation , le centre d ’origine 
envoie le signal de progression de l’appel pas de connexion  au dem andeur et libère la connexion.

Rem arque  — Le déroulem ent de la tem porisation  T2 est m odifié quand  certains services com plém en
taires d ’usager sont mis en œuvre (voir le § 5). ’

4.5.3.2 Centre de destination

Le& tem porisations suivantes sont nécessaires lois de rétab lissem ent de la com m unication:

a) T3: valeur spécifiée pour l’interface E T T D /E T C D  pertinente; tem ps qui s’écoule entre l’envoi du 
signal d ’appel entrant (ou d ’un signal correspondant) au dem andé et la réception d ’un signal 
d  acceptation de l ’appel (ou d ’un signal co rrespondant) ém anant du dem andé. A l’expiration de cette 
tem porisation , conform ém ent aux spécifications du protocole d ’interface E T T D /E T C D  applicable, le 
centre de destination  envoie un message de refus de l’appel contenant un signal de défaillance du 
réseau et alors libère la connexion.

b) T4 =  5 à 10 s; tem ps qui s’écoule entre l’envoi d ’un message d ’acceptation de l’appel et la réception 
du message d ’identité de la ligne du dem andeur (quand  l’identification est dem andée). A l’expiration  
de cette tem porisation , le centre de destination  envoie un message de refus de l’appel contenant un 
signal de défaillance du réseau et alors libère la connexion.

4.5.3.3 Centre de transit

E tant donné qu ’un centre de transit est connecté sans attendre un événem ent extérieur, aucune tem porisa
tion  n ’est nécessaire au m om ent de l’établissem ent de la com m unication.

4.5.3.4 Délais de temporisation sur les circuits

Les tem porisations suivantes sont nécessaires dans tous les centraux:

a) T5 =  5 à 10 s; tem ps qui s’écoule entre l’envoi d ’un message de libération contenant un signal de 
libération de circuit, ou d ’un message de refus de l’appel et la réception d ’un message de libération ou 
d ’un message de refus de l’appel (re latif à ce circuit de données entre centraux et à cette opération  de 
libération). A l’expiration  de ce délai, un nouveau message de libération contenant un signal de 
libération de circuit est envoyé. Si la libération n ’est toujours pas accom plie, une alarm e pour la 
m aintenance est déclenchée après un délai approprié  et le circuit est m aintenu à l’état d ’occupation. 
A ucune tem porisation  n ’est app licable à la suite de l’envoi d ’un message de libération con tenan t un 
signal d  accusé de réception de libération de circuit.

b) T6 =  5 à 10 s; tem ps qui s’écoule entre l’envoi d ’un signal de blocage ou de déblocage et la réception 
d ’un signal d a ccu sé  de réception de blocage ou d  accusé de réception de déblocage. A l’expiration  de 
cette tem porisation , le signal de blocage ou de déblocage est répété. Au cas où le blocage ou le 
déblocage ne serait toujours pas effectué, une alarm e de m aintenance est déclenchée après un délai 
approprié.

4.5.4 Libération de la connexion avant l ’établissement de la communication

D ans certains cas de libération de la connexion dans des situations anorm ales, une in form ation de 
signalisation  relative à l’appel peut être ensuite reçue. Sauf dans le cas prévu au § 4.5.6, cette in form ation  est dans 
tous les cas mise au rebut.

Si une libération par l’usager est décelée ou si un message de libération est reçu pendan t l’établissem ent de 
la com m unication , il est mis fin au processus d ’établissem ent de la com m unication et une libération norm ale est 
effectuée. Si le centre d ’origine a pris un circuit de données entre centraux, un message de libération n ’est pas 
envoyé, à m oins q u ’un message d ’adresse n ’ait déjà été envoyé.

D ans certains cas, il peut être nécessaire de libérer la connexion à des fins de gestion. Cette libération peut 
être ob tenue par la mise en œuvre des procédures de libération à un central quelconque (voir aussi le § 4.5.5).

4.5.5 Réinitialisation du circuit dans des situations anormales

Au cas où l’état d ’un circuit de données entre centraux devient équivoque, p a r exem ple en raison d ’une 
m utilation  de m ém oire ou de défaillances de processeur d ’un central (X), la réinitialisation du circuit peut être 
utilisée p ar ce central pour faire concorder l’état du circuit à ses deux extrémités. Le signal de réinitialisation du  
circuit est toujours acquitté p a r un signal d a ccu sé  de réception de libération de circuit.
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a) envoie en retour un signal d 'accusé de réception de libération de circuit au cas où il est indiqué que le 
circuit est libre;

b) libère le circuit et envoie en retour un signal d 'accusé de réception de libération de circuit, au cas où le 
circuit est occupé;

c) envoie en retour un signal de blocage, suivi d ’un signal d 'accusé de réception de libération de circuit au 
cas où le circuit, bien que déconnecté, est signalé com m e étant bloqué au central X par le central Y;

d) libère le circuit et envoie en retour un signal de blocage suivi d ’un signal d ’accusé de réception de 
libération de circuit au cas où le circuit est occupé et signalé com m e étan t b loqué au central X par le 
central Y;

e) annule l’état de blocage (pour les appels sortants) indiqué com m e étan t déclenché par l’extrém ité 
éloignée et procède com m e indiqué de a) à d) ci-dessus, selon le cas, quand  cet état de blocage existe 
au central Y en plus d ’une des conditions indiquées de a) à d).

Rem arque  — Si le central (X) qui envoie le signal de réinitialisation du circuit désire m ain ten ir l’état de
blocage à l’autre extrém ité (Y), le central (X) doit envoyer un signal de blocage après le signal de réinitialisation de 
circuit.

Après avoir envoyé un signal de réinitialisation de circuit, le central (X) considère le circuit com m e
indisponible pour le trafic ju sq u ’à ce qu ’il ait reçu une réponse (de Y); il procède alors ainsi;

i) il remet le circuit au repos quand  il reçoit un signal d 'accusé de réception de libération de circuit',

ii) il le considère com m e opérationnel mais bloqué par l’extrém ité éloignée (Y) pour les appels sortants, 
quand  il reçoit un signal de blocage. ■

Des dispositions appropriées doivent être prévues dans les cas où un signal de réinitialisation de circuit ne 
donne lieu à aucune réponse.

Remarque — Les m oyens perm ettant, le cas échéant, de réinitialiser un faisceau de circuits au m oyen 
d ’une seule opération  nécessitent un com plém ent d ’étude.

4.5.6 Réception d ’une information de signalisation irrationnelle

Le Sous-systèm e T ransport de M essages du système de signalisation élim ine d ’une m anière très fiable les 
risques d ’erreur de séquence ou de duplication  de messages. N éanm oins, les erreurs non décelées au n iveau du 
canal sém aphore et les défaillances du central peuvent faire apparaître  une in fo rm ation  de signalisation 
irrationnelle dans les messages, qui deviennent ainsi équivoques ou inappropriés.

Afin d ’élim iner certaines am biguïtés possibles à propos de l’état d ’un circuit quand  des signaux irra tionnels 
sont reçus, les d ispositions suivantes doivent être appliquées:

a) En cas de réception d ’un signal de libération de circuit re la tif à un circuit libre, il en est accusé 
réception par un signal d ’accusé de réception de libération de circuit.

b) En cas de réception d ’un signal d ’ accusé de réception de libération du circuit re la tif à un circuit de 
données entre centraux libre, ce signal est mis au rebut.

c) En cas de réception d ’un signal d ’accusé de réception de libération du circuit re la tif à un circuit de 
données entre centraux occupé pou r lequel un signal de libération  de circuit n ’a pas été envoyé. Ce 
circuit est libéré et un signal de libération  de circuit est envoyé.

d) En cas de réception d ’un signal de blocage re la tif à un circuit de données entre centraux b loqué, un 
signal d ’accusé de réception de blocage est envoyé.

e) En cas de réception d ’un signal de déblocage re la tif à un circuit de données entre centraux débloqué, 
un signal d ’accusé de réception de déblocage est envoyé.

Toute autre in form ation  de signalisation irra tionnelle  reçue est rejetée (voir cependan t le § 4.4.6). Si le rejet 
de cette inform ation  em pêche l’établissem ent de la com m unication , celle-ci est finalem ent libérée à l’expira tion  
d ’une tem porisation.

5 Procédures de commande des communications et de signalisation supplémentaires

5.1 Considérations générales

Le présent § 5 a trait aux procédures de com m ande des com m unications et de signalisation  qui s’ajou ten t 
aux procédures de base spécifiées au § 4, lorsque les com m unications sont assorties de services com plém entaires 
d ’usagers et de services inter-réseaux.

L o rs q u ’il re ç o it  u n  s ig n a l d e  réinitialisation du circuit, le c e n tr a l  (Y ):

Fascicule V1.6 — Avis Q.741 301



Les principes et les procédures perm ettan t de m ettre en œuvre des services com plém entaires offerts aux 
usagers et des services inter-réseaux sont définis dans l’Avis X.87 [1], qui décrit ainsi les procédures fondam entales 
de signalisation par canal sém aphore. Les considérations ci-après constituent par conséquent une description 
som m aire des répercussions de ces services com plém entaires d ’usagers et de ces services inter-réseaux sur la 
signalisation par canal sém aphore.

Les élém ents d ’in form ation  de signalisation supplém entaires propres aux services com plém entaires offerts 
aux usagers et aux services inter-réseaux sont indiqués au § 2, les form ats et les codes correspondants, au § 3.'

5.2 Services complémentaires de groupe fe rm é  d ’usagers

Selon q u ’un groupe ferm é d ’usagers intervient ou non dans la com m unication , le message d ’adresse 
contient ou non une indication de com m unication de groupe fe rm é  d ’usagers et un code de verrouillage.

D ans certains cas de réachem inem ent d ’une com m unication  de groupe ferm é d ’usagers, l’inform ation de 
groupe fermé d ’usagers contenue dans le message d ’adresse est égalem ent envoyée en retour dans un message 
d ’acceptation de l’appel au central qui com m ande le réachem inem ent.

5.3 Services complémentaires de groupe fe rm é  d ’usagers bilatéral

Le -système de signalisation est en m esure d ’app liquer des procédures autom atiques com m andées par 
l’usager pour l’enregistrem ent et l’annulation  des groupes fermés d ’usagers bilatéraux. Pour ces procédures, on a 
prévu trois types de messages qui peuvent conten ir diverses indications de signalisation relatives aux groupes 
fermés d ’usagers bilatéraux, à savoir:

— le message de dem ande d ’enreg istrem en t/d ’annu lation  de service com plém entaire,
— le message d ’acceptation de dem ande d ’en reg istrem en t/d ’annulation  de service com plém entaire, et
— le message de refus de dem ande d ’enreg istrem en t/d ’annulation  de service com plém entaire.

Lors de l’établissem ent d ’une com m unication  de groupe ferm é d ’usagers bilatéral, le message d ’adresse 
contien t une indication  de communication de groupe ferm é d ’usagers bilatéral.

Rem arque — Des études ultérieures p ou rron t m ontrer la nécessité de prévoir une in form ation  supplém en
taire relative à ce service com plém entaire dans le message d ’adresse (voir l’Avis X.87 [1]).

5.4 Identification de la ligne du dem andeur

Le système de signalisation assure le transfert de l’identité de la ligne du dem andeur:

a) dans le message d ’adresse, de m anière systém atique ou en op tion , ou

b) dans le message d ’identité de la ligne du dem andeur sur dem ande du centre de destination , com m e
indiqué dans le m essage d ’acceptation  de l’appel.

5.5 Identification de la ligne du dem andé

L’identité de la ligne du dem andé est envoyée dans le message d ’acceptation de l’appel sur dem ande du
centre d ’origine com m e indiqué dans le m essage d ’adresse.

L’ind icateur national/international contenu dans le m essage d ’adresse peut être utilisé p a r le centre de 
destination  pour déterm iner si l’identité de la ligne du dem andé doit être le num éro national d ’abonné du service 
de données ou le num éro in ternational com plet de cet abonné.

5.6 Réachem inem ent des appels

Le système de signalisation dispose de plusieurs signaux relatifs au service com plém entaire de réachemine
m ent des appels.

Lorsque la libération de la connexion est dirigée vers un centre de com m ande, lors du réachem inem ent le 
message d ’acceptation de l’appel contient le signal de dem ande de réacheminement, une indication  d'adresse de 
réacheminement et Y adresse de réacheminement. La com m unication  initiale vers l’avan t est libérée à partir du 
centre directeur.

Le message d ’adresse envoyé pour une com m unication établie avec le nouveau num éro à l’occasion du 
réachem inem ent (c’est-à-dire Y adresse de réacheminement) con tient une indication  de réacheminement d'appel.

Q uand  un appel réachem iné a été connecté à Y adresse de réacheminement, le message d ’acceptation de
l’appel envoyé au centre d ’origine contient le signal de réacheminement d ’appel. Ce signal équivaut au signal
d'acceptation de l ’appel mais il a aussi pour fonction  de déclencher l’envoi d ’un signal de progression de l ’appel au 
dem andé.
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5.7 Connexion quand la ligne devient libre et a ttente autorisée

Le message d ’acceptation de l’appel envoyé par le centre de destina tion , q u an d  un appel destiné à une 
ligne d ’usager occupée bénéficiant du service com plém entaire de connexion quand la ligne devient libre est mis en 
attente, con tient le signal de connexion quand la ligne devient libre. Au centre d ’origine, ce signal a notam m ent 
pour effet de neutraliser la tem porisation  T2.

Q uand  l’appel ën attente est connecté au dem andé, un second m essage d ’acceptation  de l’appel con tenan t 
le signal d'acceptation de l'appel est envoyé.

5.8 Taxation à l ’arrivée et acceptation de la taxation à l'arrivée

Q uand le réseau d ’origine autorise le dem andeur à ém ettre une dem ande de taxation  à l’arrivée, le m essage
d ’adresse contient une indication  de dem ande de taxation à l'arrivée. Si la taxation  à l’arrivée est refusée, parce que 
le dem andé ne bénéficie pas du service com plém entaire d ’acceptation de la taxation à l ’arrivée, le message de refus 
de l’appel contient le signal pas d ’abonnem ent à l'acceptation de la taxation à l ’arrivée. A utrem ent, l’appel est 
accepté ou refusé com m e un appel ordinaire.

Rem arque — Les principes de com ptabilité applicables aux com m unications avec taxation  à l’arrivée ne 
sont pas encore déterm inés ni, de ce fait, les conséquences que pourra ien t avoir des d ispositions de com ptabilité 
spéciales sur les procédures de com m utation  ou de signalisation entre centraux.

5.9 Réponse manuelle

Le message d ’acceptation de l’appel envoyé par le centre de destination  lors de la connexion d ’un appel à
un usager qui utilise la réponse manuelle contient le signal d ’appel du terminal. Lorsqu’il reçoit le signal d ’appel du 
terminal, le centre d ’origine procède à la connexion, mais le délai de tem porisation  T2 est porté à une durée de 2 
à 4 m inutes.

Q uand le dem andé envoie en réponse un signal d 'acceptation de l ’appel, un second m essage d ’acceptation 
de l’appel, con tenan t cette fois le signal d ’acceptation de l ’appel, est envoyé.

5.10 Choix de l ’exploitation privée reconnue

D ans le cas où le dem andeur choisit une EPR particulière, le m essage d ’adresse envoyé dans le réseau 
d ’origine contient une indication  de choix de l ’EPR, ainsi que Y identité du réseau de transit de cette EPR. Si cet 
appel est refusé du fait que le réseau de transit d ’EPR choisi n ’est pas en m esure d ’écouler l’appel, le m essage de 
refus de l’appel contient le signal EPR hors service.

5.11 Services inter-réseaux d ’identification du réseau

L’identification du réseau d ’origine sur dem ande du réseau de destination  est obligato ire pour les appels 
in ternationaux . Q uand ce service inter-réseaux est utilisé, le message d ’acceptation  de l’appel contient une 
indication de dem ande d ’identification du réseau d ’origine. L’identité du réseau d ’origine est alors envoyée dans un 
message d ’identité du dem andeur.

Le système de signalisation prévoit aussi la transm ission de l’identité du réseau d ’origine dans le message 
d ’adresse.

L’identification du réseau de destination  et celle du réseau de transit p ar l’envoi des identités des réseaux 
dans le message d ’acceptation de l’appel sont obligatoires pour les appels in ternationaux .

6 Qualité de signalisation et caractéristiques du trafic dans les applications de données

6.1 Fiabilité de la signalisation

6.1.1 Considérations générales

L’Avis Q.706 décrit les facteurs qui influent sur la qualité du service de transfert de messages assuré par un
réseau sém aphore utilisant le Sous-systèm e T ransport de Messages du systèm e de signalisation  n° 7. C et Avis 
fourn it en outre des renseignem ents qui peuvent être utilisés pour évaluer cette qualité dans les diverses 
applications.

6.1.2 Appels infructueux dus à des défaillances de signalisation

Bien que le Sous-systèm e T ransport de Messages soit conçu de façon à assurer un transfert très fiable des 
messages dans le réseau sém aphore, certaines irrégularités dans le transfert des messages sont inévitables dans 
certains cas.
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Dans la p lupart des cas, la perte d ’un message a pour résultat un appel infructueux. La p roportion  des 
messages perdus dépend avant tout de la fiabilité de l’équipem ent utilisé pou r accom plir certaines fonctions de 
signalisation. Les conditions spécifiées dans l’Avis Q.706 pou r ces équipem ents visent à faire en -so rte  que la 
p roportion  des appels perdus dans des applications types soit égale à, ou m eilleure que, 1 x 10~5.

D ans certaines situations exceptionnelles, il peut aussi arriver que la fonction transfert de messages livre 
des messages défectueux contenant une in form ation  rationnelle , ou des messages dans un ordre erroné. La
probabilité  de ces défaillances est, toutefois, négligeable en ce qui concerne le service de données à com m utation
de circuits (voir l'Avis Q.706).

6.1.3 Disponibilité de la signalisation

La disponibilité de la signalisation dépend  avant tou t de la fiabilité de l’équipem ent utilisé pour accom plir 
les fonctions de signalisation et de la redondance des équipem ents.

Les conditions de disponibilité applicables à la signalisation in ternationale dans le service de données à 
com m utation  de circuits n ’ont pas encore été définies.

6.2 Temps de transfert des messages

6.2.1 Points de référence fonctionnelle et éléments du temps de transfert des signaux 

Voir la figure 19/Q.741.

Fonctions de 
la liaison 
sém aphore 
de données

Fonctions de 
canal
sém aphore

Fonctions 
d 'orientation 
des m essages 
de signalisation

Fonctions
d'utilisateur

Fonctions Fonctions de
d'orientation canal
des m essages sém aphore 
de signalisation

Fonctions de 
la liaison 
sém aphore 
de données

Tcu tem ps de transfert dans le central
Thu tem ps de traitem ent pour le Sous-systèm e Utilisateur Données
Tmr tem ps de réception pour le |

Sous-systèm e Transport de M essages | |_es définitions de ces tem ps sont
Tms tem ps d'émission pour le données dans l'Avis Q .706.

Sous-systèm e Transport de M essages I

FIGURE 19/Q.741 
Diagramme fonctionnel du temps de transfert des signaux

6.2.2 Définitions

6.2.2.1 temps de transfert dans le central, Tcu

Tcu est le tem ps qui s’écoule entre le m om ent où le dern ier bit de la tram e sém aphore quitte la liaison 
sém aphore de données d ’arrivée et le m om ent où le dern ier bit de la tram e sém aphore pénètre dans la liaison 
sém aphore de données de départ pour la prem ière fois. Ce tem ps com prend aussi le délai d ’attente dû à la 
fo rm ation  de queues en l’absence de perturbations, mais non le délai d ’attente supplém entaire dû à la form ation 
de queues causé par la retransm ission.

6.2.2.2 temps de traitement pour le Sous-système Utilisateur Données, Thu

Thu est le tem ps qui s’écoule entre le m om ent où le dern ier bit du message a pénétré dans le Sous-système 
U tilisateur D onnées et celui où le dernier bit du message obtenu a quitté le Sous-systèm e U tilisateur Données.
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6.2.3 A tten te due à la form ation de queues

L’appendice au présent Avis donne un exem ple des délais d ’attente dus à la fo rm ation  de queues auxquels 
on peut s’attendre dans un cas donné (voir aussi le § 6.3).

6.3 M odèles de trafic de signalisation de données

Les caractéristiques du trafic de signalisation engendré pour la com m ande des com m unications de données 
dépendent avant tout des facteurs suivants:

— volum e du trafic de données (nom bre de com m unications par seconde),

— présence sim ultanée de com m unications de différents types (in te rna tiona les/nationales, qui abou tis
sent/in fructueuses, etc.),

— proportion  de com m unications do n n an t lieu à la mise en œuvre de services com plém entaires d ’usagers 
et de services inter-réseaux, et leur com binaison.

L’appendice fournit deux m odèles de trafic de signalisation de données qui ind iquent la com binaison des 
types et des longueurs de messages résultant de situations hypothétiques particulières. Il fourn it aussi un exem ple 
de la capacité de charge d ’un canal sém aphore pour la signalisation de com m ande des com m unications de 
données.

A P P E N D IC E  1 .

(à l’Avis Q.741)

Exemples de caractéristiques du trafic de signalisation

1.1 M odèles de trafic de signalisation

1.1.1 Les tableaux 1-1 et I-2/Q .741 donnen t deux exem ples de com binaisons de messages de signalisation de
types et de longueurs différents. Ces m odèles on t été sim plifiés et n ’englobent pas toutes les longueurs de m essage
possibles.

Pour les deux modèles:

— on adm et par hypothèse une com binaison de com m unications in ternationales et nationales, les 
num éros des abonnés du service de données com prenant respectivem ent 8 et 12 chiffres;

— le service com plém entaire de groupe fermé d ’usagers s’applique à 50% des com m unications;

— l’étiquette de base spécifiée au § 3.2.2.1 est utilisée;

— la longueur du message indiquée dans les tableaux est le nom bre d ’octets contenus dans le dom aine
affecté à l’in form ation  de signalisation dans la tram e sém aphore co rrespondan te ; la longueur de la
tram e sém aphore de ligne com prend  environ 7 octets de plus.

1.1.2 Le tableau 1-1/Q.741 est fondé sur l’hypothèse que l’identité de la ligne du dem andeur est tou jours envoyée
dans le m essage d ’adresse et que l’identification de la ligne du dem andé concerne 10% des com m unications.

TABLEAU I-1/Q.741 
1er exemple de combinaison de messages de signalisation de données

Type de message Messages/
communication

Longueur du message 
(octets)

Message d’adresse 0,575 24
0,425 18

Message d’accepta
tion de l’appel

0,1 14
0,9 8

Message libération 2 7
Nombre de messages par communication: 4
Longueur moyenne du message: 11 octets
Volume total d’information par communication: 576 bits.
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1.1.3 D ans le tableau I-2/Q .741, on adm et que l’identité de la ligne du dem andeur est envoyée sur dem ande 
dans 10% des com m unications.

TABLEAU I-2/Q.741 
2e exemple de combinaison de messages de signalisation de données

Type de m essage M essages/
C om m u n ica tio n

Longueur du message 
(octets)

M essage d’adresse
0,575 18
0,425 14

M essage d’accep ta
tio n  de l’appel 1 8

M essage d ’iden tité  
de ligne d em an d eu r 0,1 14

M essage libération 2 7

M essages par com m u n ica tio n : 4,1
L on g u eu r m oyenne  du m essage: 9,7 octe ts
V olum e to ta l d ’in fo rm ation  par co m m u n ica tio n : 548 bits.

C.1 0.2 0.3 0.4 0.5 0.6 0,7

Charge de trafic des trames sém aphores de message

0,8 Erlang

150 communications 
par seconde

0 50 100

Taux d’appels équivalent cott .38280

 : Délai moyen d 'attente dû à la formation de queues

------------- Ecart type de l'attente due à la formation de queues

Tm 2 ,2 5 2  ms (144,1 bits et 6 4  kbit/s) 
Tf 0 ,75  ms (48 bits et 6 4  kbit /s ) .
k, 1 ,123  
k2 1,421

FIG URE I-1/Q.741
Exemple de délai d’attente dû à la formation de queues en fonction de la charge à la liaison
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1.2 A ttente due à la form ation de queues et charge de la liaison

La figure I -1 /Q.741 m ontre la valeur m oyenne et l’écart type des délais d ’attente des messages dus à la 
form ation de queues pour différentes charges du canal sém aphore.

Sur la figure 1-1 /Q .741, les délais d ’attente dus à la form ation de queues sont fondés sur:

— la com binaison de messages indiquée au tableau 1-1 /Q .741;

— un fonctionnem ent sans erreur du canal sém aphore résultant de l’em ploi de la m éthode norm ale de 
correction des erreurs.

L’Avis Q.706 fournit la base théorique du calcul des délais d ’attente dus à la fo rm ation  de queues, ainsi 
que des renseignem ents sur la qualité de fonctionnem ent du système de signalisation  en cas d ’erreur.

Le ta u x .d ’appels équivalent q u ’indique la figure 1-1/Q.741 repose sur une d istribu tion  égale des com m uni
cations dans les deux sens de transm ission.
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GLOSSAIRE DU SYSTÈM E DE SIGNALISATION PAR CANAL SÉM APHORE N° 7

acheminement des messages (de signalisation)

E: (signalling) message routing 

S  : encaminamiento de mensajes (de senalizaciôn)

Procédé perm ettant de déterm iner, pour chaque message de signalisation  à ém ettre, le canal sém aphore à
utiliser.

acheminement normal (de signalisation)

E : normal routing (o f signalling)

S  : encaminamiento normal (de senalizaciôn)

L’achem inem ent en conditions norm ales (c’est-à-dire en l’absence de défaillance) d 'un  flux déterm iné de 
trafic sém aphore.

acheminement (de signalisation) de secours

E : alternative routing (o f signalling)

S  : encaminamiento alternativo (de senalizaciôn)

A chem inem ent d ’un flux déterm iné de trafic sém aphore, lorsque les canaux ou les routes sém aphores 
utilisés pour l’achem inem ent norm al de ce flux sont défaillants.

alignement des trames sémaphores

E : signal unit aügnm ent 

S  : alineaciôn de unidades de senalizaciôn

Il y a alignem ent des tram es sém aphores lorsque des fanions sont reçus à des intervalles qui correspondent 
à des nom bres entiers d ’octets et qui sont com pris à l’in térieur de limites supérieure et inférieure.

alignement initial

E: iniiial alignment 

S :  alineaciôn inicial

Procédure par laquelle un canal sém aphore devient capable d ’écouler du trafic sém aphore pour la prem ière 
fois ou après l’apparition  d ’une défaillance.

alignement initial des trames sémaphores

E  : initial signal unit alignment 

S  : alineaciôn inicial de unidades de senalizaciôn

A lignem ent des tram es sém aphores applicables à l’activation et au rétablissem ent du canal sém aphore.

bit de contrôle

E  : check bit 

S :  bit de control

Bit associé à un caractère ou à un groupe de bits et qui contribue à la vérification de l’absence d ’erreur à 
l’in térieur de ce caractère ou de ce groupe.
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bit indicateur vers l’arrière

E : backward indicator bit

S :  bit indicador inverso (hacia atrâs)

Bit transm is dans une tram e sém aphore et dem andant, par son changem ent d ’état, à l’autre extrém ité, 
d ’entam er la procédure de retransm ission après qu ’une tram e sém aphore a été reçue hors séquence.

bit indicateur vers l’avant

E  : forw ard indicator bit

S :  bit indicador directo (hacia adelànte)

Bit transm is dans une tram e sém aphore et ind iquant par son changem ent d ’état le début d ’un cycle de 
retransm ission.

blocage d’un canal sémaphore

E : signalling link blocking 

S  : bloqueo de un enlace de senalizaciôn

Evénem ent rendan t indisponible un canal sém aphore et résultant généralem ent d ’un état «isolem ent du 
processeur» à l’une de ses extrémités.

boucle pour contrôle de continuité

E : check loop

S  : bucle de pruebas de continuidad

Equipem ent mis en place à une extrém ité d ’un circuit pour relier entre elles les voies aller et retour de ce
circuit, et qui perm et à l’autre extrém ité de faire un contrôle de continuité en boucle.

canal sémaphore

E : signalling link 

S  : enlace de senalizaciôn

M oyen de transm ission constitué d ’une liaison sém aphore de données et de fonctions de com m ande du
transfert, et utilisé pour assurer un transport fiable des messages de signalisation.

canal sémaphore (à l’état) actif

E : active signalling link 

S  : enlace de senalizaciôn activo

C anal sém aphore qui a m ené à bonne fin les procédures d ’alignem ent initial et qui écoule (ou est prêt à 
écouler) du trafic sém aphore.

canal sémaphore (à l’état) inactif

E : inactive signalling link 

S  : enlace de senalizaciôn inactivo

C anal sém aphore qui a été désactivé et né peut par conséquent véhiculer du trafic sém aphore.

code de canal sémaphore

E : signalling link code

S :  côdigo de enlace de senalizaciôn

D om aine faisant partie de l’étiquette des messages de gestion du réseau sém aphore, qui identifie le canal 
sém aphore particulier auquel le message se rapporte , parm i les divers canaux sém aphores qui relient les deux 
points sém aphores concernés. .
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code du point de destination

E: destination point code 

S :  côdigo del punto de destino

Partie de l’étiquette d ’un m essage de signalisation qui identifie de façon univoque, dans un réseau 
sém aphore, le po in t (sém aphore) de destination  du message.

code du point d’origine

E : originating point code 

S :  côdigo del punto de origen

Partie de l’étiquette d ’un message de signalisation qui identifie de façon univoque, dans un réseau 
sém aphore, le po in t (sém aphore) d ’origine du message.

code d’un point sémaphore

E: signalling point code 

S :  côdigo de punto de senalizaciôn

C ode binaire iden tifian t de façon univoque un po in t d ’un réseau sém aphore. Ce code est utilisé, selon sa 
position dans l’étiquette, soit com m e code de po in t de destination , soit com m e code de po in t d ’origine.

code de retour sur canal sémaphore normal

E : changeback code

S  : côdigo de retorno al enlace de servicio

D om aine inclus dans les messages de gestion du réseau sém aphore utilisés dans la procédure de retour sur 
canal sém aphore norm al; il perm et de d iscrim iner les messages relatifs, à différentes procédures de retour sur le 
m êm e canal sém aphore norm al mises en œuvre sim ultaném ent.

commutateur n° 7

E : No. 7 exchange 

S  : central N.° 7

C om m utateur utilisant le système de signalisation n° 7.

contrôle de continuité

E  : continuity check

S :  prueba (verifïcaciôn) de continuidad

C ontrôle effectué sur un circuit ou des circuits aboutés pou r vérifier que la voie ainsi constituée (pour la
transm ission de données, la parole, etc.) existe avec une qualité satisfaisante.

contrôle de continuité à travers un commutateur

E : cross-office check

S :  prueba (verifïcaciôn) de continuidad a través de la central

C ontrôle effectué à travers un com m utateur pour vérifier q u ’un chem in de conversation  existe avec une
qualité satisfaisante.

contrôle de flux de trafic (sémaphore)

E : (signalling) traffic flo w  control

S :  control del flu jo  del trâfico (de senalizaciôn)

A ctions et procédures prévues pou r lim iter à sa source le trafic  sém aphore lorsque le réseau sém aphore 
n ’est pas capable de transférer to u t le trafic sém aphore offert p a r  les Sous-systèm es U tilisateur, p a r  suite de 
défaillances ou de surcharges dans le réseau.
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contrôle d’interruption

E : interruption control

S :  protecciôn contra las interrupciones

Système qui surveille l’onde pilote pour détecter les in terruptions sur les systèmes de transm ission M R F  et 
qui transm et une indication  à l’équipem ent de com m utation.

déblocage d’un canal sémaphore

E : signalling link unblocking 

S  : desbloqueo de un enlace de senalizaciôn

Evénem ent correspondant à la d isparition  des causes qui ont entraîné le blocage d ’un canal sém aphore; si 
aucune autre cause d ’indisponibilité n ’existe (c’est-à-dire si aucune défaillance du canal sém aphore ne s’est 
produite  depuis le blocage), le canal sém aphore redevient alors disponible.

défaillance d’un canal sémaphore

E : signalling link fa ilure

S :  averia (o fa llo) del enlace de senalizaciôn

Evénem ent rendant indisponible un canal sém aphore, et résultant ord inairem ent d ’une défaillance du 
term inal sém aphore ou de la liaison sém aphore de données.

dernier commutateur n° 7

E : No. 7 exchange — last 

S :  central N.° 7 — ültima

Le com m utateur qui, dans une portion  de chaîne de connexion utilisant le système de signalisation n° 7, se 
trouve être le plus près du dem andé et où s’effectue l’in terfonctionnem ent avec d ’autres systèmes de signalisation, 
à m oins qu ’il ne s’agisse du com m utateur de raccordem ent du dem andé lui-même.

discrimination des messages (de signalisation)

E : (signalling) message discrimination  

S  : discriminaciôn de mensajes (de senalizaciôn)

Procédé perm ettant de décider, pour chaque message reçu p ar un po in t sém aphore, si ce dernier est le 
po in t de destination  ou s’il doit se com porter pour ce message com m e po in t de transfert sém aphore et p a r 
conséquent si le message doit être pris en charge par la fonction de d istribution  ou par la fonction d ’achem ine
m ent de message (de signalisation).

distribution des messages (de signalisation)

E : (signalling) message distribution 

S  : distribuciôn de mensajes (de senalizaciôn)

Procédé perm ettant de déterm iner, à la réception d ’un message de signalisation en son po in t de destination  
à quel Sous-systèm e U tilisateur le message de signalisation doit être remis.

domaine d’état

E  : status fie ld  

S  : campo de estado

Les bits d ’une tram e sém aphore d ’état d ’un canal sém aphore qui ind iquent dans quel état p rincipal se 
trouve le canal sém aphore.

domaine de sélection du canal sémaphore

E : signalling link sélection fie ld  

S  : campo de selecciôn de enlace de senalizaciôn

D om aine faisant partie de l’étiquette d ’achem inem ent et qui est utilisé généralem ent p a r  la fonction  
achem inem ent des messages pour assurer le partage de charge entre plusieurs canaux sém aphores ou faisceaux de 
canaux  sém aphores possibles.
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erreurs aléatoires

E: random errors 

S :  errores aleatorios

Erreurs affectant le signal num érique et réparties de telle façon q u ’elles puissent être considérées com m e 
statistiquem ent indépendantes les unes des autres.

étiquette

E : label 

S :  étiqueta

Inform ation contenue dans un message de signalisation et utilisée pour identifier soit le circuit particulier 
soit la transaction  particulière (appel, gestion . . . )  auquel correspond le message.

étiquette d’acheminement

E : routing label

S :  étiqueta de encaminamiento

Partie de l’étiquette d ’un message qui est utilisée pour l’achem inem ent du m essage dans le réseau 
sém aphore. Elle com prend le code du po in t de destination , le code du po in t d ’origine et le dom aine de sélection 
du canal sém aphore.

faisceau de canaux sémaphores

E : signalling link set 

S  : conjunto de enlaces de senalizaciôn

Ensem ble des canaux sém aphores reliant directem ent deux poin ts sém aphores déterm inés.

fanion

E : fla g  

S :  bandera

C onfiguration particulière de bits servant à délim iter en ligne une tram e sém aphore.

fonctions de gestion des canaux sémaphores

E : signalling link m anagem ent functions  

S  : funciones de gestion de enlaces de senalizaciôn

Fonctions qui assurent la supervision des canaux sém aphores reliés en local et qui en trep rennen t si 
nécessaire les actions destinées à préserver leur intégrité, par exem ple en reconfigurant les faisceaux de canaux 
sém aphores.

fonctions de gestion du réseau sémaphore

E : signalling network m anagem ent functions  

S  : funciones de gestion de la red de senalizaciôn

Fonctions qui, sur la base de données prédéterm inées et d ’inform ations sur l’état du réseau sém aphore, 
assurent la com m ande à chaque instan t de l’achem inem ent des messages et la configuration des ressources du 
réseau.

fonctions de gestion des routes sémaphores

E : signalling route m anagem ent functions  

S  : funciones de gestion de rutas de senalizaciôn

Fonctions qui assurent la transm ission des in form ations concernant les m odifications de d isponibilité des 
routes sém aphores à l’intérieur du réseau.
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fonctions de gestion du trafic sémaphore

E : signalling traffic m anagem ent functions  

S  : funciones de gestion del trâfico de senalizaciôn

Fonctions qui assurent la supervision et, si nécessaire, la m odification des in form ations d ’achem inem ent 
utilisées par la fonction achem inem ent de messages. Ces fonctions supervisent égalem ent le transfert du trafic 
sém aphore de m anière à éviter les irrégularités dans le flux des messages.

fonctions d’orientation des messages de signalisation

E: signalling message handling functions

S :  funciones de tratamiento de m ensajes de senalizaciôn

Fonctions qui ont pour but, au cours du transfert d ’un message, d ’adresser celui-ci au canal sém aphore ou 
au Sous-systèm e U tilisateur approprié.

fonctions du réseau sémaphore

E: signalling network functions  

S  : funciones de la red de senalizaciôn

Fonctions mises en œuvre par le Sous-systèm e T ransport de Messages au niveau 3. Ces fonctions sont 
com m unes et indépendantes de l’exploitation  particulière à chacun d ’eux. Elles com prennent les fonctions 
d ’orien tation  des messages de signalisation et les fonctions de gestion du réseau sém aphore.

groupe de canaux sémaphores

E: signalling link group 

S  : grupo de enlaces de senalizaciôn

Un ensem ble de canaux sém aphores reliant directem ent deux po in ts sém aphores et ayant les mêmes 
caractéristiques physiques (débit binaire, tem ps de propagation , etc.).

indicateur de longueur

E : length indicator 

S  : indicador de longitud

D om aine de six bits qui perm et de faire la différence entre les tram es sém aphores de message, d ’état du 
canal sém aphore ou de rem plissage, et qui indique, dans lé cas où sa valeur b inaire est inférieure à 63, la longueur 
de la tram e.

indicateur national

E: national indicator 

S :  indicador nacional

Inform ation contenue dans un message de signalisation qui perm et en particulier, de faire la distinction
entre les messages du réseau sém aphore national et ceux du réseau sém aphore in ternational.

indicateur de service (utilisateur)

E: service indicator 

S :  indicador de servicio

Inform ation incluse dans un message de signalisation et qui identifie l’u tilisateur auquel le message 
appartien t.

information de signalisation (domaine d’)

E : signalling information (field)

S :  (campo de) informaciôn de senalizaciôn

Ensem ble des bits d ’une tram e sém aphore de message qui véhicule l’in form ation  relative à une transaction
d ’un utilisateur particulier et qui contient tou jours une étiquette,
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message de signalisation

E : signalling message 

S  : m ensaje de senalizaciôn

Ensem ble d ’inform ations de signalisation relatives à un appel, à une transaction  de gestion, etc., transporté  
com m e un tout.

méthode (de correction d’erreur) de base

E : basic (error correction) m ethod  

S :  método bâsico (de correcciôn de errores)

Un système de correction d ’erreur par retransm ission, non asservi, et avec accusés de réception positifs et 
négatifs.

méthode (de correction d’erreur) avec retransmission cyclique préventive

E : preventive cyclic retransmission (error control) m ethod

S :  m étodo (de protecciôn contra errores) por retransmisiôn ciclica preventiva

Un système de correction d ’erreur vers l’avant par retransm ission cyclique, non asservi, et avec accusés de 
réception positifs.

Rem arque  — La retransm ission cyclique s’applique aux messages pour lesquels on  n ’a pas encore reçu 
d ’accusés de réception positifs.

mode (de signalisation) associé

E : associated m ode (o f signalling)

S :  m odo (de senalizaciôn) asociado

M ode selon lequel les messages concernant une relation sém aphore entre deux points sém aphores 
adjacents, sont transm is sur un canal sém aphore reliant directem ent ces deux points.

mode (de signalisation) quasi associé

E:- quasi-associated mode (o f signalling)

S :  modo (de senalizaciôn) cuasiasociado

Un m ode non associé (de signalisation) dans lequel la route d ’un m essage (de signalisation) est déterm inée 
fondam entalem ent, pour chaque m essage de signalisation, par l’inform ation  contenue dans ce message (p rinc ipa le
m ent dans son étiquette d ’achem inem ent) selon des règles qui, en exploitation  norm ale, sont fixes dans le temps.

mode (de signalisation) non associé

E : nonassociated mode (o f signalling)

S  : modo (de senalizaciôn) no asociado

M ode selon lequel les messages concernant une relation  sém aphore entre deux po in ts sém aphores (non  
adjacents) sont transm is sur deux ou plusieurs canaux sém aphores reliés en tandem  par l’interm édiaire d ’un ou de 
plusieurs points de transfert sém aphores.

numéro de séquence vers l’arrière

E : backward sequence number 

S :  numéro secuericial inverso (hacia atrâs)

D om aine d ’une tram e sém aphore transm ise, qui contient le num éro  de séquence vers l’avant d ’une tram e 
sém aphore correctem ent reçue, en vue d ’en accuser réception positivem ent.

numéro de séquence vers l’avant

E : forw ard sequence number 

S  : numéro secuencial directo (hacia adelante)

Tram e sém aphore servant à identifier les tram es sém aphores de m essage précédem m ent transm ises.
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octet de service

E : service information (octet)

S  : (octeto de) informaciôn de servicio

Les huit bits d ’une tram e sém aphore de message com prenan t l’indicateur de service et le dom aine de 
sous-service.

onde pilote

E : pilot 

S  : piloto

Signal sinusoïdal transm is sur les liaisons analogiques M R F à des Fins de régulation et de supervision.

paquet d’erreurs

E: error burst 

S :  râfaga de errores

Ensem ble de bits dans lequel deux bits erronés successifs sont toujours séparés par des bits corrects en 
nom bre inférieur à un nom bre donné (x). Le nom bre x  doit être spécifié lorsque l’on décrit un paquet d ’erreurs.

Rem arque — Le dernier bit erroné dans un paquet d ’erreurs et le prem ier bit erroné dans le paquet 
suivant sont par conséquent séparés par x  bits corrects ou plus.

partage de charge (en général)

E : load sharing (général)

S  : comparticiôn de carga (en général)

Procédé par lequel le trafic sém aphore est réparti sur deux ou ' plusieurs routes sém aphores ou sur les 
différentes routes de messages qui les com posent en vue d ’égaliser le trafic ou pour des raisons de sécurité.

passage sur canal sémaphore de secours

E: changeover 

S  : paso a enlace de réserva

Procédure qui consiste à transférer du trafic sém aphore d ’un canal sém aphore en service vers un ou 
plusieurs autres lorsque ce canal sém aphore en service tom be en panne ou doit être déchargé de tout trafic.

passage d’urgence sur canal sémaphore de secours

E : emergency changeover 

S  : paso de emergencia a enlace de réserva

Procédure m odifiée de passage sur canal sém aphore de secours, à utiliser chaque fois que la procédure 
norm ale ne peut être effectuée, c’est-à-dire dans le cas de pannes du term inal sém aphore ou dans le cas 
d ’inaccessibilité entre les deux points sém aphores concernés.

passage sous contrainte sur route de secours

E : forced  rerouting 

S  : reencaminamiento forzado

Procédure qui consiste à transférer le trafic sém aphore d ’une route sém aphore en service vers une autre, 
lorsque cette route sém aphore en service tom be en panne ou doit être déchargée de tou t trafic.

point sémaphore

E : signalling point 

S  : punto de senalizaciôn

N œ ud du réseau sém aphore qui assure soit l’ém ission et la réception des messages de signalisation, soit 
leur transfert d ’un canal sém aphore vers un autre, soit ces deux types d ’action.
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points sémaphores adjacents

E: adjacent signalling points 

S :  puntos de senalizaciôn adyacentes

point (sémaphore) de destination

E : (signalling) destination point 

S :  punto de destino (de la senalizaciôn)

Le point sém aphore auquel est destiné un message et où il est rem is à un utilisateur.

point (sémaphore) d’origine

E : (signalling) originating point 

S :  punto de origen (de la senalizaciôn)

Le poin t sém aphore dont est orig inaire un message et où ce dern ier a été reçu d ’un utilisateur.

point de transfert sémaphore

E: signalling transfer point 

S  : punto de transferencia de senalizaciôn

Point sém aphore, ayant une fonction transfert de messages d ’un canal sém aphore vers un autre, considéré 
du po in t de vue transfert exclusivement.

premier commutateur n° 7

E: No. 7 exchange — fir s t  

S :  central N.° 7 — primera

Le com m utateur qui dans une portion  de chaîne de connexion u tilisant le système de signalisation n° 7 se 
trouve être le plus près du dem andeur et où doit s’effectuer l’in terfonctionnem ent avec d ’autres systèmes de 
signalisation, à m oins qu ’il ne s’agisse du com m utateur de raccordem ent du dem andeur lui-même.

prise simultanée

E : dual seizure

S :  doble toma (toma simultânea)

Situation qui se p roduit en exploitation  bidirectionnelle lorsque deux com m utateurs essaient de prendre le 
même circuit approxim ativem ent au même m om ent.

procédure de test de faisceau de routes sémaphores

E : signalling route-set-test procédure

S :  procedimiento de prueba de conjunto de rutas de senalizaciôn

Procédure faisant partie de la gestion des routes sém aphores, et qui sert à vérifier la d isponibilité d ’une 
route sém aphore déterm inée qui a été déclarée indisponible précédem m ent.

processeur hors service

E : processor outage 

S  : interrupciôn del procesador

Situation dans laquelle un canal sém aphore devient ind isponib le pou r une raison don t l’origine se situe à 
un niveau fonctionnel supérieur au niveau 2. Ceci peut se p rodu ire par exem ple à cause d ’une panne du 
processeur central. C ela peut résulter égalem ent d ’un blocage m anuel du canal sém aphore en question.

D e u x  p o in ts  s é m a p h o re s  re lié s  d i r e c te m e n t  p a r  u n  o u  p lu s ie u rs  c a n a u x  s é m a p h o re (s ) .
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récupération

E : retrieval 

S :  récupération

Procédé qui consiste à transférer, du tam pon  de retransm ission d ’un canal sém aphore (A) vers les tam pons 
de transm ission des canaux sém aphores de secours (B), tous les messages qui n ’ont pas encore été acquittés 
positivem ent.

relation sémaphore

E : signalling relation 

S :  relation de senalizaciôn

Relation entre deux points sém aphores se tradu isan t par la possibilité d ’échanger des in form ations entre 
les Sous-systèm es U tilisateur qui se correspondent.

répondeur pour contrôle de continuité

E : continuity check transponder

S :  transpondedor (transmisor-respondedor) para pruebas de continuidad

Equipem ent utilisé pour relier, à une extrém ité, les voies aller et retour d ’un circuit et qui, à la détection 
d ’une fréquence de contrôle, ém et en retour une autre fréquence afin de perm ettre le contrôle de continuité d ’un 
circuit 2 fils.

réseau numérique intégré

E: integrated digital network 

S  : red digital integrada

Réseau dans lequel les connexions sont établies par des com m utateurs num ériques et sont utilisées pour la 
transm ission des signaux num ériques.

réseau numérique avec intégration des services

E : integrated services digital network 

S :  red digital de servicios integrados

Réseau num érique intégré dans lequel on utilise les mêmes com m utateurs num ériques et les mêmes 
conduits num ériques pour établir des connexions pour différents services (par exem ple le service téléphonique, les 
services de données).

réseau sémaphore

E : signalling network 

S  : red de senalizaciôn

Réseau utilisé pour la signalisation p ar un ou plusieurs utilisateurs et constitué de points sém aphores et des 
canaux sém aphores qui les relient.

rétablissement d’un canal sémaphore

E : signalling link restoration 

S  : restablecimiento de enlaces de senalizaciôn

Evénem ent constituant après la d isparition  des causes de défaillance en l’aboutissem ent de la procédure 
d ’alignem ent initial entreprise sur un canal sém aphore; si aucune autre cause d ’indisponibilité n ’existe (c’est-à-dire 
si aucun blocage du canal sém aphore ne s’est produit depuis la défaillance) le canal sém aphore redevient 
disponible.

retour sous contrôle sur route normale

E  : controlled rerouting 

S :  reencaminamiento controlado

Procédure qui consiste à transférer sous contrôle, du trafic sém aphore d ’une route sém aphore de secours 
vers la rou te sém aphore norm ale lorsque celle-ci est redevenue disponible.
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retour sur canal sémaphore normal

E: changeback

S  : retorno al enlace de servicio

Procédure qui consiste à transférer du trafic sém aphore d ’un ou plusieurs canaux sém aphores de secours 
vers un canal sém aphore qui est redevenu disponible.

route de message (de signalisation)

E : (signalling) message route 

S  : ruia de mensaje (de senalizaciôn)

Le ou les canaux sém aphores successifs reliés en tandem  qui sont utilisés pour véhiculer un  m essage de 
signalisation de son po in t d ’origine à son po in t de destination.

route sémaphore

E : signalling route 

S  : ruta de senalizaciôn

Trajet prédéterm iné représenté par la liste o rdonnée des points sém aphores successifs qui peuvent être 
traversés par les messages de signalisation émis par un po in t sém aphore à destination  d ’un au tre  po in t particulier.

signalisation par canal sémaphore

E : common channel signalling 

S  : senalizaciôn por canal comün

M éthode de signalisation dans laquelle un canal véhicule, au m oyen de messages m unis d ’une étiquette de 
l’inform ation de signalisation relative à une pluralité de circuits ou d ’appels ainsi que d ’autres in form ations telles 
que celles utilisées pour la gestion de réseau.

Sous-système Transport de Messages

E: M essage Transfer Part

S :  parte de transferencia de mensajes

La partie fonctionnelle du système de signalisation par canal sém aphore qui assure le transpo rt des 
messages de signalisation conform ém ent aux exigences de tous les utilisateurs, et qui accom plit les autres fonctions 
essentielles telles que les procédures de correction d ’erreur et la sécurisation de la signalisation.

Sous-système Utilisateur

E : User Part 

S :  parte de usuario

L’une des parties fonctionnelles du système de signalisation par canal sém aphore qui utilise le Sous- 
système T ransport de Messages pour transférer ses messages de signalisation. D ifférents types de Sous-systèm es 
U tilisateur existent (par exem ple pour le service té léphonique et le service de données); chacun d ’entre eux 
concerne une u tilisation spécifique du système de signalisation.

Sous-système Utilisateur Données

E : Data User Part 

S  : parte de usuario de datos

Le Sous-systèm e U tilisateur spécifié par le service de données.

Sous-système Utilisateur Téléphonie

E: Téléphoné User Part 

S  : parte de usuario de telefonia

Le Sous-système U tilisateur spécifié pour le service téléphonique.
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su rveillance des erreurs sur un canal sém aphore

E : signalling link error monitoring

S :  m onitor de errores en el enlace de senalizaciôn

Elle com prend deux fonctions: la surveillance du taux d ’erreur pendan t l’alignem ent initial et la 
surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores.

su rveillance du taux  d’erreur pendant la  procédure d ’a lign em ent

E : alignment error rate monitoring 

S  : monitor de tasa de errores en la alineaciôn

Procédure consistant à m esurer le taux d ’erreur d ’un canal sém aphore pendant l’alignem ent initial.

su rveillance du taux  d’erreur sur les  tram es sém aphores

E : signal unit error rate monitoring

S  : m onitor de tasa de errores en las unidades de senalizaciôn

Procédure par laquelle le taux d ’erreur d ’un canal sém aphore à l’état actif, est mesuré par com ptage des
tram es sém aphores reçues correctem ent d ’une part, et reçues erronées d ’autre part.

taux  d’erreur à long term e sur les  bits

E: long-term bit error rate

S :  tasa de errores en los bits a largo plazo

Taux d ’erreur sur les bits m esuré pendan t une période de tem ps suffisam m ent longue, par exem ple un
mois.

tau x  d’erreur à m oyen term e sur les  bits

E: medium-term  bit error rate

S :  tasa de errores en los bits a plazo medio

Taux d ’erreur sur les bits qui peut se m anifester pendan t des périodes de tem ps relativem ent courtes, par
exem ple quelques m inutes en raison des m auvais fonctionnem ents tem poraires, entre autres, de l’équipem ent de 
transm ission.

tam pon d’ém ission

E : transmission buffer 

S :  memoria tampon de transmisiôn

Stockage, dans la partie com m ande du canal sém aphore, des tram es sém aphores non encore émises.

tam pon de retransm ission

E: retransmission buffer 

S :  memoria tampon d e yretransmisiôn

Stockage, dans la partie com m ande du canal sém aphore, des tram es sém aphores transm ises mais non 
encore acquittées positivem ent.

tram e sém aphore

E : signal unit 

S  : unidad de senalizaciôn

G roupe de bits form ant une entité transm issible séparém ent et qui sert à véhiculer de l’inform ation sur un 
canal sém aphore.

tram e sém aphore d ’é ta t du canal sém aphore

E : link status signal unit

S  : unidad de senalizaciôn del estado del enlace 

T ram e sém aphore contenant des inform ations sur l’état du canal sém aphore qui la transm et.
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tram e sém aphore de m essage

E : message signal unit

S :  unidad de senalizaciôn de mensaje

Tram e sém aphore com portan t l’octet de service et le dom aine d ’inform ation  de signalisation et que la 
partie com m ande du canal sém aphore doit retransm ettre si elle est reçue erronée à l’au tre extrém ité.

tram e sém aphore de rem p lissage

E : fd l-in  signal unit 

S  : unidad de senalizaciôn de relleno

Tram e sém aphore com prenant uniquem ent, outre les in form ations de délim itation , celles qui sont liées aux 
procédures de correction d ’erreur. Cette tram e est transm ise lo rsqu’il n ’y a aucune tram e sém aphore de message ou 
d ’état de canal sém aphore à transm ettre.

tran sfert autorisé  (procédure de)

E : transfer-allowed (procédure)

S :  (procedimiento de) autorizaciôn de transferencia

Procédure faisant partie de la gestion des routes sém aphores et qui sert à in form er un point sém aphore 
q u ’une route sém aphore est redevenue disponible.

transfert interd it (procédure de)

E : transfer-prohibited (procédure)

S  : (procedimiento de) prohibiciôn de transferencia

Procédure faisant partie de la gestion des routes sém aphores et qui sert à inform er un poin t sém aphore de 
l’indisponibilité d ’une route sém aphore.

utilisateu r du systèm e de sign a lisa tion

E: user (o f the signalling System)

S :  usuario (del sistema de senalizaciôn)

Entité fonctionnelle, en général un service de télécom m unications qui utilise un réseau sém aphore pour 
transférer de l’inform ation.
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LISTE DES ABRÉVIATIONS DU SYSTÈM E DE SIGNALISATION N° 7

Français Anglais Espagnol D escription

ACN N A C K RN Accusé de réception négatif 
figures 7/Q .703, 13/Q.703, 14/Q.703

ACO ACM M DC M essage d ’adresse com plète 
tableau 3/Q .723

AD FAM M DA Message d ’adresse, émis vers l’avant 
tab leau  3/Q .723

AD I AD I SDI Signal d ’adresse incom plète 
tableau 3/Q .723

BIA FIB BID Bit indicateur vers l’avant 
figures 3/Q .703, 13/Q.703, 15/Q.703

BIR BIB BII Bit ind icateur vers l’arrière 
figures 3/Q .703, 13/Q.703, 15/Q.703

BLA BLA ARB Signal d ’accusé de réception de blocage 
tableau 3/Q .723

BLO BLO BLO Signal de blocage 
tableau 3/Q .723

C A l IAC CA l C om m ande de l’alignem ent initial
figures 8/Q .703, 9/Q .703, 13/Q.703 à 17/Q.703, A-8/Q .704

C C D C C R PPC Signal de dem ande de contrôle de continuité 
tableau 3/Q .723

C C E CCI PCL C ontrôle de continuité sur circuit en tran t 
figures 1/Q .724 à 7/Q .724

CC N C C F FCO Signal de contrô le de continuité négatif 
tableau 3/Q .723

C C P C O T CON Signal de contrôle de continuité positif 
tableau 3/Q .723

CCS CC O PCS C ontrô le de continuité sur circuit sortan t 
figures 1/Q .724 à 7/Q .724

C F FCM M C F M essage de contrôle de flux de trafic de signalisation 
tableau 1/Q .704

C IC C IC C IC Code d ’identification du circuit 
Avis Q.704 § 13.10.3

CL DLM M ED M essage d ’ordre de connexion de liaison sém aphore de données 
tableau 1/Q .704

CLI C N P CIM Signal de connexion de la liaison im possible 
tableau 1/Q .704

CLN C N S C IN Signal de connexion de la liaison non réalisée 
tableau 1/Q .704

CLO DLC C ED Signal d ’ordre de connexion de liaison sém aphore de données 
tableau 1/Q .704

C LR CSS ACC Signal de connexion de la liaison réalisée 
tableau 1/Q .704

CO C SLC COE C ode de canal sém aphore 
Avis Q.704 § 13.2, figure 14/Q.704

C P D DPC CPD Code du poin t de destination
Avis Q.704 § 2.2.3, 13.2, figures 3/Q .704, 14/Q.704, 26/Q .704

CPO OPC CPO Code du poin t d ’origine
Avis Q.704 § 2.2.3, 13.2, figures 3/Q .704, 14/Q.704

322 Fascicule VI.6 -  Abréviations



Français Anglais Espagnol Description

CPS SPC CPS C om m ande des procédures de signalisation 
figures 1/Q .724  à 7/Q .724

C R E CR I RPL C ontrô le  de continuité  renouvelé sur circuit en tran t 
figures 1/Q .724 à 7/Q .724

CRS C R O RPS C ontrô le  de continuité  renouvelé sur circuit so rtan t 
figures 1/Q .724  à 7/Q .724

C R T CK BCE Bits de con trô le  de tram e 
figure 3/Q .703

e s CCS SCC Signalisation p a r canal sém aphore 
Avis Q.701 § 1.1

D A D -E D A E D T D A D T D élim itation, alignem ent, détection d ’e rreu r (transm ission) 
figures 12/Q.703, 13/Q.7Ô3, 15/Q.703

D A D -R D A ED R D A D R D élim itation, alignem ent, détection d ’erreu r (réception) 
figures 7/Q .703, 11 /Q .703, 14/Q .703, 16/Q.703 à 18/Q.703

DBA UBA A RD Signal d ’accusé de réception de déblocage 
tableau 3/Q .723

DBO UBL DBL Signal de déblocage 
tableau 3/Q .723

DE BSM M PE Messages de dem ande nécessaire à l’établissem ent, ém is vers 
tab leau  3/Q .723

DSS SSF CSS D om aine de sous-service 
Avis Q.704 §13.1.1

EA FSM M EL Messages d ’établissem ent, émis vers l’avant 
tableau 3/Q .723

ECH C FL SLI Signal d ’échec de l’appel 
tableau 3/Q .723

EE UBM M EI M essages d 'échec de l’établissem ent, ém is vers l'arrière 
tableau 3/Q .723

EEC SEC CEC Signal d ’encom brem ent de l’équipem ent de com m utation  
tableau 3/Q .723

EFC C G C CHC. Signal d ’encom brem ent de faisceau de circuits 
tab leau  3/Q .723

EM I TXC CT C om m ande de l’émission
figures 8/Q .703, 9/Q .703, 12/Q.703 à 16/Q.703, A -8/Q .704

ERN N N C C R N Signal d ’encom brem ent du réseau national 
tableau 3/Q .723

ESC STLC CPES C om m ande des essais des canaux sém aphores 
figures 25/Q .704, 26/Q .704

ESCA SLTA Accusé de réception de message d ’essai de canal sém aphore

ESCO SLTM M PES Message d ’essai de canal sém aphore 
figure 2/Q .707

ETAN SIN IAN Indication  d ’état «alignem ent norm al»
Avis Q.703 § 7.2, 7.3, 10.1.3, figures 4 /Q .703, 7/Q .703 à 9 /Ç  
16/Q.703

ETAP SIO IFA Indication  d ’état «alignem ent perdu»
Avis Q.703 § 7.2, 7.3, 10.1.3, figures 4/Q .703, 7/Q .703 à 9 /Ç  
16/Q.703

ETAU SIE IAE Indication  d ’état «alignem ent urgent»
Avis Q.703 § 7.2, 7.3, 10.1.3, figures 4 /Q .703, 7/Q .703 à 9/Q  
16/Q.703

ETC SF CE D om aine d ’état du canal sém aphore 
figure 3/Q .703

ETCD D C E ETC D E quipem ent term inal de circuit de données 
figure 1/Q .702

ETHS SIOS IFS Indication  d ’état «hors service»
Avis Q.703 § 7.2, 7.3, 10.1.3, figures 4 /Q .703, 7/Q .703 à 9 /Q .703, 13/Q.703 à 
16/Q.703, A-8/Q .704
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Français Anglais Espagnol D escription

E TIP

EXR

EXT

F

FIN

G C A C

G C A L

G C A T

G C D A

G C L R

G C R E

GCS

GCSA

G C S F

G ES

G R S

GRTA

G R T F

G R T I

G TA C

G T C N

G TC S

SI PO

EAM

EUM

C L F

LSLA

LSDA

LSTA

LSLD

LSDS

LSLR

SLM

LSAC

LLSC

M G M T

SRM

RTAC

RSRT

RTPC

TSRC

TCBC

TCOC

IBP Indication  d ’état « isolem ent du processeur»
Avis Q.703 § 10.1.3, figures 7/Q .703, 8/Q .703, 13/Q.703 à 16/Q.703, 
A -8/Q .704

M AR Indication  d ’extension p our les messages de réponse
tableau 3/Q .723

IAL Indication  d ’exiension pour les messages d 'échec de l’établissem ent, émis vers
l'arrière
tableau 3/Q .723

BAN Fanion
figure 3/Q .703

FIN  Signal de Tin
tableau 3/Q .723

AES Activation des canaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.6, figures 35/Q .704, 37/Q .704, 38/Q .704, 41/Q .704, 42/Q .704, 
A -2/Q .704, A -5/Q .704

A ED  A llocation des liaisons sém aphores de données
Avis Q.704 § 14.6, figures 35/Q .704, 37/Q .704 à 40/Q .704, 42/Q .704,
A -2/Q .704, A-4/Q .704, A -5/Q .704

ATS A llocation des term inaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.6, figures 35/Q .704, 38/Q .704 à 41/Q .704, A -2/Q .704

DES D ésactivation des canaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.6, figures 35/Q .704, 37/Q .704, 40/Q .704 à 42/Q .704,
A-2/Q .704, A -5/Q .704

SED Sélection des liaisons sém aphores de réserve
figures A-2/Q .704, A-4/Q .704, A -5/Q .704

RES Rétablissem ent des canaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.6, figures 35/Q .704, 37/Q .704, 39/Q .704, 41/Q .704, 42/Q .704, 
A -2/Q .704, A-3/Q .704, A-5/Q .704

G ES .G es tio n  des canaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.1, 14.6, figures 23/Q .704, 25/Q .704 à 27/Q .704, 39/Q .704

CAE Supervision de l’activité des canaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.6, figures 28/Q .704 à 30/Q .704, 35/Q .704 à 41/Q .704,
A -2/Q .704 à A -5/Q .704, A-7/Q .704

C C E Supervision des faisceaux de canaux sém aphores
figures 29/Q .704, 35/Q .704 à 37/Q .704, A -2/Q .704, A-5/Q.704

SGE Système de gestion
figures 8/Q .703, 27/Q .704, 28/Q .704, 35/Q .704 à 37/Q .704, A -2/Q .704, 
A -7/Q .704

G R S G estion des routes sém aphores
Avis Q.704 § 14.1, 14.5; figures 23/Q .704, 25/Q .704 à 27/Q .704, 43/Q .704

CTA C ontrô le  de transfert autorisé
Avis Q.704 § 14.5, figures 29/Q .704, 33/Q .704, 37/Q .704, 43/Q .704, 45/Q .704, 
46/Q .704

CPC C om m ande des tests de faisceau de routes sém aphores
Avis Q.704 § 14.5; .figures 23/Q .704, 29/Q .704, 43/Q .704 à 46/Q .704

C T P C ontrô le  de transfert interdit
Avis Q.704 § 14.5, figures 26/Q .704, 29/Q .704, 32/Q .704, 43/Q .704, 44/Q .704, 
46/Q .704

C’EN C om m ande des achem inem ents sém aphores
Avis Q.704 § 14.4, figures 27/Q .704 à . 34/Q .704, 36/Q .704, 37/Q .704, 
44/Q .704 à 46/Q .704, A -6/Q .704, A -7/Q .704

TCRS C om m ande de re tour sur canal sém aphore norm al
Avis Q.704 § 14.4, figures 27/Q .704 à 29/Q .704, 31/Q .704, A-7/Q .704

T C ER  C om m ande de passage au canal sém aphore de secours
Avis Q.704 § 14.4, figures 27/Q .704 à 30/Q .704, 37/Q .704, A -6/Q .704, 
A-7/Q .704
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G TFX

G T R N

GTR S

GTS

G TSD

HO

Hl

ID D

ID L

ID N

IN L

IN F

INS

IO P

LDS

LHS

LIG

M IA

M IC

MIS

M RF

MSA

MSS

N ,

Français

N 2

Anglais Espagnol Description

TSFC

TC R C

T FR C

STM

TLAC

HO

H1

C IR

CLI

CLU

LI

SIF

SI

FOT

SDL

LOS

RLG

IAM

PCM

IAI

FDM

SAM

SAO

CFTS

T C R C

T C R F

GTS

T C D E

EO

El

PIL

M IL

M IN

IL

CIS

IS

INT

LED

LFS

LGU

M ID

M IC

M IA

M D F

M SD

SDU

N

L, N-,

C ontrô le  de flux de trafic sém aphore 
figures 27/Q .704, 29/Q .704, 34/Q .704

C om m ande de re tour sous con trô le  sur route norm ale
Avis Q.704 § 14.4, figures 27/Q .704, 29/Q .704, 33/Q .704, 45/Q .704

C om m ande de passage sous con tra in te  sur route de secours 
Avis.Q .704 § 14.4, figures 27/Q .704, 29/Q .704, 32/Q .704

G estion du trafic  sém aphore
Avis Q.704 § 14.1, 14.4, figures 23/Q .704, 25/Q .704 à 27/Q .704, 30/Q .704, 
35/Q .704, 39/Q .704, 43/Q .704, A -2/Q .704

Supervision de la d isponibilité  des canaux sém aphores
Avis Q.704 § 14.4, figures 27/Q .704 à 31/Q .704, A-5/Q .704, A -7/Q .704

C ode d ’en-tête
Avis Q.704 § 13.3, figure 16/Q.704, Avis Q.707 §5.3, figure 1/Q .707, 
Avis Q.723 § 3.1, 3.2

C ode d ’en-tête
Avis Q.704 § 13.4.3, figure 16/Q .704, Avis Q.723 § 3.1

Signal de dem ande d ’identité de la ligne appelan te  
tableau 3/Q .723

Message d 'iden tité  de la ligne appelan te  
tableau 3/Q .723 ’

Signal d ’identité non d isponible de la ligne appelan te  
tableau  3/Q .723

Indicateur de longueur
Avis Q.703 § 2.2, figure 3/Q .703

D om aine d 'in fo rm ation  de signalisation 
figure 3/Q .703

Indicateur de service 
Avis Q.704 § 13.1.1

Signal d 'in terven tion  (d 'une  opératrice) 
tableau 3/Q .723

Langage de description et de spécification fonctionnelle  
Avis Q.704 § 14.1

Signal de ligne hors service 
tableau 3/Q .723

Signal de libération de garde 
tab leau  3/Q .723

Message initial d 'adresse 
tableau 3/Q .723

M odulation  par im pulsion et codage 
Avis Q.702 § 5,3

Message initial d ’adresse avec in form ations supplém entaires 
tableau 3/Q .723

M ultiplexage par répartition  en fréquence 
Avis Q.723 § 2.2.3, Avis Q.724 § 9

Message subséquent d 'adresse  
tableau  3/Q .723

M essage subséquent d ’adresse avec un seul signal 
tab leau  3/Q .723

Niveau 1
figures 12/Q.703, 25/Q .704, 38/Q .704 à 40/Q .704, A -2/Q .704, A -3/Q .704, 
A -5/Q .704

Niveau 2
figures 8/Q .703, 9/Q .703, 12/Q .703, 13/Q .703, 15/Q .703, 23/Q .704, 24/Q .704, 
26/Q .704, 27/Q .704, 30/Q .704, 35/Q .704, 37/Q .704, A-2/Q .704, A -5/Q .704, 
A -8/Q .704
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N 3 L 3 N 3

n 4 l 4 n 4

N N U  U N N  N N A

N R P  RAN R R E

NSA FSN M SD

NSR BSN NSI

N SR -E  BSNT NS1T

N SR -R  BSNR NS1R

OAC H M R T  H E N M

O C C  SSB ABO

O D C  H M D C  H D CM

O D T  H M D T  HD TM

OM S SM H TMS

PC A COA APR

PCO C O O  O PR

PR C H M  MPA

PS SP PS

PSI ISP PSI

PSN N SP PSN

PTS STP PTS

PU ECM  M EP

PUA ECA AER

PU O ECO PER

Français Anglais Espagnol Description

N iveau 3
figures 8/Q .703, 9/Q .703, 13/Q.703, 15/Q.703, 23/Q .704, 24/Q .704, 26/Q .704, 
30/Q .704, 31 /Q .704, 34/Q .704, 35/Q .704, 37/Q .704, 38/Q .704, 39/Q .704, 
A -3/Q .704, A -5/Q .704, A -8/Q .704

N iveau 4
figures 23/Q .704, 25/Q .704 à 27/Q .704, 34/Q .704

Signal de num éro non utilisé 
tab leau  3/Q .723

Signal de nouvelle réponse 
tab leau  3/Q .723

N um éro de séquence vers l’avant 
figures 3/Q .703, 13/Q.703

N um éro de séquence vers l’arrière 
figures 3/Q .703, 14/Q.703, 16/Q.703

N um éro de séquence vers l’arrière à ém ettre
figures 7/Q .703 à 9 /Q .703, 13/Q.703 à 16/Q.703, 27/Q .704, 30/Q .704

N um éro de séquence vers l’arrière reçu 
figures 7/Q .703, 13/Q.703, 14/Q.703, 16/Q.703

A chem inem ent des messages
Avis Q.704 § 14.3, figures 23/Q .704, 24/Q .704, 26/Q .704, 27/Q .704, 30/Q .704 
à 33/Q .704, 42/Q .704, 44/Q .704 à 46/Q .704, A-6/Q .704

Signal (électrique) d ’abonné occupé 
tab leau  3/Q .723

D iscrim ination  des messages
Avis Q.704 § 14.3, figures 23/Q .704 à 26/Q .704

D istribution  des messages
Avis Q.704 § 14.3, figures 23/Q .704 à 25/Q .704, 28/Q .704, 30/Q .704, 
31/Q .704, 42/Q .704, 44/Q .704 à 46/Q .704

O rienta tion  des messages de signalisation
Avis Q.704 § 14.1, 14.3, figures 23/Q .704, 43/Q .704

Signal d ’accusé de réception de passage sur canal sém aphore de secours 
tableau  1/Q .704

Signal d ’o rdre  de passage sur canal sém aphore de secours 
tableau  1/Q .704

M essages de passage sur canal sém aphore de secours et de re tour sur canal 
sém aphore  norm al 
tableau 1/Q .704

Point sém aphore
figures 8/Q .704, 23/Q .704, 24/Q .704, 26/Q .704, 27/Q .704, 30/Q .704,
31/Q .704, 42/Q .704 à 44/Q .704

Point sém aphore in ternational 
Avis Q.705 § 3, figure 1/Q .705

Point sém aphore national 
Avis Q.705 § 3, figure 1/Q .705

Point de transfert sém aphore
Avis Q.705 § 3, figures A -l/Q .705 , A-2/Q .705, Avis Q.706 § 4.3.3,
tableau 3/Q .706

M essages de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours 
tableau 1/Q .704

Signal d ’accusé de réception de passage d ’urgence sur canal sém aphore de 
secours
tableau 1/Q .704

Signal d ’o rdre  de passage d ’urgence sur canal sém aphore de secours 
figure 14/Q.704
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Français Anglais Espagnol D escription

RAC

RAT

RCA

RCO

R CP

REC

RST

RZC

SA

SC

SCS

SE

SER

SET

SIP

SSTM

s s u

SSUD

SSUT

ST

STA

STEA

STTS

TAA

TAO

TAX

TEM

CBK

A N C

CBA

C B D

PCR

RC

A N N

RSC

CSM

CCM

SLS

SBM

SIO

LSC

POC

M TP

UP

D U P

T U P

ST

CPC

A ER M

SU ER M

TAA

TFA

C H G

TB

C OL

R CT

ARS

ORS

R CP

C R

RST

RCI

MSL

MSC

SES

M EC

OIS

C EE

CBP

PTM

PU

PU D

PUT

SFN

CTL

MA

MUS

ATA

TRA

MTA

MT

Signal de raccrochage du dem andé 
tableau 3/Q .723

Signal de réponse, avec taxation  
tableau  3/Q .723

Signal d ’accusé de réception de re tour sur canal sém aphore  norm al 
tab leau  1 /Q .704

Signal d ’ordre de re tour sur canal sém aphore norm al 
tableau  1/Q .704

M éthode de correction  d ’erreu r p a r retransm ission  cyclique préventive 
tableaux 1/Q .706, 3/Q .706

C om m ande de la réception
figures 8/Q .703, 9 /Q .703, 11 /Q .703, 13/Q .703, 14/Q .703, 15/Q .703, 16/Q .703, 
A -8/Q .704

Signal de réponse, sans taxation  
tableau  3/Q .723

Signal de remise à zéro d ’un circuit 
tab leau  3/Q .723

M essage de supervision de l’appel 
tableau 3/Q .723

Messages de supervision de circuit 
tab leau  3/Q .723

Sélection du canal sém aphore
Avis Q.704 § 2.2.4, figures 3/Q .704, 4 /Q .704, 26/Q .704

M essage de succès de l’é tablissem ent, ém is vers l’arrière 
tab leau  3/Q .723

O ctet de service 
figure 3/Q .703

Supervision de l’état du canal sém aphore
figures 7/Q .703 à 10/Q .703, 13/Q.703 à 18/Q .703, 41/Q .704, A -2/Q .704, 
A -5/Q .704, A -8/Q .704

Supervision de l’isolem ent des processeurs 
figures 8/Q .703, 10/Q.703, A -8/Q .704

Sous-système T ransport de Messages 
Avis Q.701, In troduction

Sous-système U tilisateur 
figures 2/Q .704, 15/Q.703

Sous-système U tilisateur D onnées 
figure 2/Q.701

Sous-système U tilisateur Téléphonie 
figure 2/Q.701

Signal de fin de num éro tation  
Avis Q.724 § 1.3

Supervision du traitem ent d ’appel 
figures 1/Q .724 à 7/Q .724

Surveillance du taux d ’erreur pen d an t l’alignem ent 
figures 7/Q .703 à 9/Q .703, 11/Q .703 , 17/Q.703

Surveillance du taux d ’erreur sur les tram es sém aphores 
figures 7/Q .703, 8/Q .703, 11 /Q .703 , 18/Q .703, A -8/Q .704

Signal d ’accusé de réception de transfert autorisé 
tab leau  1/Q .704, figure 45/Q .704

Signal d ’o rdre  de transfert autorisé 
tab leau  1/Q .704

M essage de taxation  
tab leau  3/Q .723

T am pon d ’ém ission
figures 7/Q .703, 13/Q.703, 15/Q.703
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Français Anglais Espagnol D escription

TF TFM M TR Messages de transfert in terd it ou de transfert autorisé 
tableau  1/Q .704

TIA TPA APT Signal d ’accusé de réception de transfert in terdit 
tab leau  1/Q .704, figure 44/Q .704

TIO T FP PTR Signal d ’ordre de transfert interdit 
tab leau  1/Q .704

TR RSM M PR Messages de test de faisceau de routes sém aphores 
tableau  1/Q .704

TRS RST PRS Signal de test de faisceau de routes sém aphores 
tab leau  1/Q .704

TR T RTB M RT T am pon de retransm ission 
figures 7 /Q .703, 13/Q.703, 15/Q.703

TS SU US T ram e sém aphore 
figure 7/Q .703

TSI SST TIE Signal d ’envoi d ’une tonalité  spéciale d ’inform ation  
tableau  3/Q .723

TSE LSSU UEE T ram e sém aphore d ’état du canal sém aphore 
figures 13/Q.703 à 16/Q.703

TSM MSU USM T ram e sém aphore de m essage
figures 7/Q .703, 8/Q .703, 14/Q.703 à 16/Q.703, A-8/Q .704

TSR F1SU USR Tram e sém aphore de rem plissage
figures 7/Q .703, 8/Q .703, 13/Q.703 à 16/Q.703, A-2/Q .704, A -3/Q .704, 
A -8/Q .704
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